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INTRODUCTION 

En mai 1695, paraissait à Paris un petit ouvrage 

in 12, "Les voyages du Sieur Le Maire aux Isles Canaries, 

Cap Vert, Sénégal et Gambie ••• ", relation d'un Français 

embarqué en 1682 aveo le Sieur Dancourt, directeur d~une 

compagnie de commerce. 

Lyon possède deux exemplaires provenant du fond ancien de 

l'ex-bibliothèque du séminaire Saint Irénée, déposés, l'un 

à la Bibliothèque Municipale (cote '.3lS-:7so), l'autre à la 

Bibliothèque Interuniversitaire de Lyon (cote 34.310). 

L'iconographie et la carte de Brest de ce dernier, a disparu. 

Nous nous proposons d'étudier certains aspects 

de cette relation de voyage. Elle a été présentée comme l'un 

des premiers témoignages sur les moeurs des peuples entre 

Sénégal et Gambie. Nous verrons ce qu'il en est. 

Si le voyageur témoigne sur les pays qu'il parcourt, 

il est aussi à travers ses réactions et ses jugements, un 

fidêle témoin de son temps, de son propre pays dont il fait 

apparaitre les traits de mentalité majeurs. Nous essaierons 

de les distinguer, mais nous nous attarderons aussi sur 

l'image de l'Afrique et dee Africains, l'image qui peut 

rester après la lecture de Le Maire. En reliant oette 

analyse constament au contexte, et d'abord au problème de la 

traite négrière qui s'intensifie au XVII ème siècle, nous 

verrons qu'une simple relation de voyage joue son rSle da.ne 

la transmission des schémas mentaux. 

D'autres écrits ont paru sur cette partie de 

l'Afrique au XVIIème siècle J des relations de voyages, celle 

du Hollandais Dapper, du Père Gaby, des traités de Géographie 

Générale, ceux de Davity, du Lyonnais La Croix, du Père 

Boussingault, des rapports des commis de la Compagnie du 

Sénégal, comme Chambonneau, La Courbe. Ces écrits, que nous 

privilëgerons dans oette étude, et d'autres, nous serons 

de précieux éléments de comparaison. Mais au delà du XV!Ième 

siècle, d'autres auteurs ont écrits sur l'Afrique, et un 

modeste sondage à travers les siècles peut mettre en 

évidence d'étonnantes permanences. 
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PREMIERE PARTIE: 

L ' ouvrage dans le contexte. 

La relation de Le Maire -est l'instant d'un conta.et, 

celui entre l'Afrique et l'Europe: les contextes particuliers 

de ohacun des continents, ainsi que les modalités du 

oontaot doivent retenir notre attention. Une reoherohe dans 

les archives des Compagnies, les Archives Hospitalières de 

Paris et la lecture d'une relation inédite de 1683, permet 

de situer parfois, les protagonistes du récit. Enfin 

l'ouvrage lui-m~me demande qu'on s'y arr~te s sa structure 

très complète nous est un exemple de l'édition de la fin du 

XVIIème siècle. 
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Chapitre I: L'EUROPE FACE A L'AFRIQUE. 

La période la plus brillante de l'histoire 

africaine occidentale est celle qui correspond pour nous 

au Moyen-Age. De grands empires se construisent, comme celui 

du Ghana (VIII-XIèmes siècles) entre Niger et Sénégal, 

mentionné par les géographes arabes. Trop vaste, il 

succombe sous le coup des Almoravides en 1076, ceux-ci 

apporta.nt l'Islam sur les bords du Sénégal. (1). Les 

Sérères réfractaires à l'Islam émigrent au Sud. Ce royaume 

et de nombr~ux autres passent sous la domination des 

Mandingues, à partir de la fin du XIIIème siècle, qui 

édifient le vaste empire du Mali. Ce dernier atteint son 

apogée avec Kankou Moussa (1312-1337) dont le pélerina.ge 

fastueux à la Mecque en 1324 fit sensation (2). D'une part 

l'Afrique entrait sur la scène internationale J d'autre part 

ce pélerinage marque le début de la fabuleuse légende de l'or 

du Soudan qui h~tera les imaginations européennes jusqu'au 

XIXème siècle ••• 

L'empire du Mali s'épuise dans les luttes de succession, et 

dès le XIVème siècle, s'édifie un royaume puissant, le 

Songhai qui soumet au XVème siècle tous les royaumes 

avoisinants, nota.ment ceux de la Côte. Cette civilisation 

atteint son apogée vers 1550-1580, mais les Sultans du Maroc 

convoitant le sel de Teghazza et l'or du Soudan lancent des 

expéditions dès 1577. En 1591, les troupes du Sultan Al Man.sou:. 

armées de mousquets et commandée par un renégat portugais, 

le pacha Djouder, écrasent à Tomdibi les guerriers songhaïs, 

nettement supérieurs en nombre. L'empire s'écroule mais les 

Marocains abandonnent le Soudan à lui même, l'épuisement des ~ 

gisements aurifères africains et la découverte des mines 

américaines détournant de lui l'attention. Mais dans les 

mentalités, les mines d'or fabuleuses du Soudan existent 

toujours. 

La période des grands empires est terminée. 

Une phase dualiste, amorcée à la fin du XV'ème siècle et qui 

durera jusqu' aur1ilicu du XIXème sièole, s'affirme, qui 



F.uropéens , et d ' autre part, une zone intérieure inconnue 

de ces derniers, et orientée vers les échanges sahariens 

avec l'Afrique blanche. 

L'image de l'Afrique dans la mentalité européenne sera 

tributaire de ce contact. 

I - L'ARRIVEE DES EUROPEENS. 

Au XVème siècle les puissances ibériques amorcent 

l'expansion de l'Europe. Seules à gtre prgtes aux découvertes , 

elle~ ont en elles les forces nécessaires: une bourgeoisie 

commerçante active, un potentiel d'hommes de guerre et de 

hobereaux désargentés, avides de conquêtes, la volonté du 

pouvoir royal et enfin la technique. 

Le Portugal, sa croisade intérieur~ terminée, s'empare de 

Ceu"\i_a, au début du XVème siècle et se lance dans des 

expéditions maritimes vers le sud: en 1434, le Cap Bojador 

est passé, par Gil Eanes, et dès lors on lance une expédition 

tous les ans. La peur est vaincue, les légendes terrifiantes 

s'estompent, l'habitude se prend de manoeuvrer malgré les 

alisés. 

En 1441 le Cap Blanc est atteint, en 1443 Arguin, en 1444 le 

Sénégal et le Cap Vert (occupé en 1461), en 1462 on arrive 

à Sierraléone et le fond du golf de Guinée est rejoint en 

1475, en mgme temps qu'est occupée l'tle de Sao Tomé. 

En 1443, le Portugal reçoit le ~onopole du commerce, mais de 

nombreux interlopes, espagnols puis français, fréquentent les 

o8tes africa ines, en qu~te de l a maniguette (faux poivre) et 

de l'or (4). 

Au début du XVIIème siècle, les Hollandai s se lancent contre i 

possossi0ns portugaises de l'Océan Indien et de l'Afrique. 

S'appuyant sur l a Compagnie des Indes Orientales (1602), la 

Banque d'Amsterdam (1609) qui facilite le crédit, et enfin 

la Compagnie des Indes Occidentales, ils ravissent presque 

tous les comptoirs, notarnent Arguin, Gorée (1617), La Mine , 

Loanda (5). 
Les Français quant à eux, fréquentent les-4otes 

d'Afrique depuis le XIVème siècle si l'on en oroit la 
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tradition qui attribue aux Dieppois les premières relations 

commerciales avec cette partie du monde. Leur présence est 

plue s-o.r~0XVème siècle, notament sous Louis XI, puisque des 

corsaires français sont au Cap Vert, un certain Jean Baptiste 

ayant sa base sur l'!le Mayo (6). 

Vers 1540, apparait un commerce triangulaire, qui devient 

vite régulier. Vers 1556, les Français sont à Gorée et 

Rufisque et jusqu'en 1570 ils tiennent de nombreux comptoirs 

au Brésil. Le Sénégal n'est presque jamais mentionné dans 

les sources. Ce trafic est bien sar illégal, l'Afrique étant 

un domaine réservé aux Portugais; à la paix de Cambrai (1529 ) 

François Ier s'est vu interdire pour ses sujets le voyage 

de Guinée, et l'Amiral de France est obligé, suite aux 

plaintes des ambassadeurs ibériques, d'interdire parfois le 

départ des vaisseaux normands. (7} 

Ce n'est qu'au début du XVIIème siècle que les 

établissements français se fixent définitivement. En 1626, 

des marchands de Rouen ont formé une compagnie privée pour 

exploiter la o6te du Sénégal à la Gambie. Ils installent la 

première habitation à l'embouchure du Sénégal en 1638, 

(les Anglais ont tenté de s'y installer en 1628 sans succès). 

Un certain Capitaine Lambert construit sur une !le du fleuve , 

l'!le Bocoe, qui appartient à un chef local, nommé Jean Barre, 

maitre de la rivière, une méchante bâtisse de briques. 

L'habitation ne sert encore que d'escale ; de lieu de séjourt 

pendant les mois de traite, et ce n'est qu'an1641 que des 

commis y demeurent en permanence. Deux ans plus tard, on 

élève des fortifications, mais l'ile est ravagée en 1658 par 

la mer qui brise le cordon de dune. Le commis Caulier fait 

rétablir une habitation sur une autre ile, mieux protégée, 

qui deviendra l'ile Saint Louis, centre de la traite du 

fleuve Sénégal (8). Ce dont Le Maire témoigne: 

"Il y a environ vingt ans qu'elle (la digue) s'ouvrit vis à 

vis de l'Ile où étoit l'habitation des Français: ils furent 

obligés de monter plus haut". (9) 

Le 1er novembre 1677, l'amiral d'Estr~ s'empare facilement 

de Gorée, ile hollandaise dont il fait raser les forts, , 



suivante de Rufisque, Portudal et Joal et oonolut des traités 

avec les chefs indigènes. 

L'année suivante, Ducasse attaque Arguin et prend l'habitation 

(aont ou novembre 1678), après être passé en Gambie et avoir 

repouesé les Hollandais venus récupérer Gorée, acquise 

définitivement au traité de Nimègue. 

Les Français ont, en 1679, établit des comptoirs 

fixes à Arguin, Saint Louis, Rufisque, Gorée, Portudal, 

Joal et enfin Albreda sur l'embouchure de la Gambie, 

éliminant ainsi les Hollandais de la côte sénégalaise (10). 
Mais la position reste instable et les rois 

indigènes conservent parfois l'initiative s en 1679 sur 

l'instigation des Hollandais, les rois du Sine et de Baol 

font arrêter les commis de la comp~gnie et piller les 

comptoirs de Joal et Portudal. Ducasse mène une dure 

répression et obtient un traité qui garantit la seigneurie 

de la compagnie sur le rivage et le monopole du commerce (11) . 
Le Maire ne signale pas cet évènement survenu trois ans avant 

son ar rivée. 

Les Français tolèrent les comptoirs anglais de Gambie, mais 

en 1693, Saint Louis et les autres habitations sont oooupées 

par Booker, de la Royal Afrioan Compagny. Repris en 1694, 

les comptoirs reçoivent pour gouverneur André Brü~ à partir 

de 1697. 

Il - LA DESTABILISATION DES ROYAUMES AFRICAINS. 

Au XVème siècle, lespays wolof, sérère et le 

Tekrour sont conquis et unifiés par le roi (ou Baur) du Diolof , 

lui même tributaire du Mali. En 1482, le frère de ce prince 
~ 

lui conteste son pouvoir et demande aide au roi Jean du 

Portugal qui lui dépêche sans succès quelques caravelles (12) . 

Chaque province de cet empire à fêxception du Walo qui avait 

un vice-roi ou Bra.k:, était dirigée par un gouverneur dit 

Lamane, payant tribut à chaque grande fête de l'année. 

Le Lamane du Cayor devrait en p l us apporter du sable blanc 

qu'on étalait sur le so l du palais (13). 
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La dislocation de l'empire Diolof à la fin du XVIème siècle, 

due aux conflits dynastiques et à l'esprit d'indépendance des 

La.manes, donne naissance à de petis royaumes côtiers. Le premi t 

coup est porté par le Lama.ne du Cayor qui écrase l'armée 

impériale et proclame l'indépendance en 1549; il prend le 

titre de Da.mel, le sécessionniste. 

Les autres provinces font de même et les Lamanes dissidents 

prennent des titres royaux: celui de Baol devient le Tein, 

celui du Siné, le Bour Siné, celui du Walo garde son ancien 

titre de Bra.le. Le Diolof démenbré est réduit à l'ancienne 

province du Ferlo et son roi doit se défendre contre l'ambition 

du Damel ( 14). 
Ces royaumes wolofs évoluent sensiblement de la même 

façons on observe la même dégradation des rapports entre 

l'aristocratie et la paysannerie, la même ascension du groupe 

militaire des tiedos, guerriers esclaves animistes, les mêmes 

conflits dynastiques entretenus par le commerce des esclaves, 

les Français soutenant leur candidat. 

Deux faits dominent l'histoire de cette région, la 

traite des esclaves et les menées de l'Islam qui parfois ne fon 

qu'un. 

Jusque vers 1675, les rapports avec les Européens rest.èrent 

cordiaux. Les épices, l'or, la gomme, les peaux, les esclaves 

en petit nombre, alimenta ient les échanges. Mais dès la fin du 

XVIIème siècle, la traite des esclaves devenait l'élément 

essentiel du commerce. Les chefs locaux perçoivent des redevanc 

sur les traitants et ravitaillent les comptoirs français. 

L'insécurité devient permanente: pillages et enlèvements se 

succèdent. Le Maire expose bien cette situation et nous y 

reviendrons. 

Dès le XVIIème siècle, "il faut conclure à une désorganisation 

de la _société traj.i tionnelle et à la transform:ition des structu1 

sociales, politiques et religieuses" (15) . 
Une classe sociale liée aux rois et aux prétendants, celle des 

guerriers-captifs, modifie les rapports avec la paysannerie: 

les tiedos n'hésitent pas à piller les sujet s du roi et les 

la.ma.nes, chefs pay saons détenteurs de droits fonciers, qui 

pouvaient encore au XVIIème siècle, destituer le Damel dans 
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le royaume du Cayor, voit leur r8le réduit en mime temps 

que les paysans perdent leur place dans la société. Des 

réactions ont lieu contre cette autorité politique trop 

engagée dans la traite et en 1673, elles prennent l'allure 
I 

d'un soulèvement religieux. 

Depuis longtemps l'Islam est présent dans l'ensemble 

de la Sénégambie, mais l'islamisation reste très relative 

et inégale. Pourtant fî6}673, le Marabout Nasir Al Din et 

son parti les Toubenans (convertis), après avoir ten-tm 

vainement de convertir le Satigi (17), (Le Maire parle du 

Cheyratik), suecite un soulèvement populaire et religieux 

contre les rois. Après le Satigi, le Darnel -dynastie Fall-, 

c'est le B~k du .Walo qui est éliminé. Nasir Al Din oriente 

sa prédication sur deux points: la lutte contre les pratiques 

non orthodoxes des dogmes de l'Islam et la lutte oontre la 

tyrannie des rois, suocitées par la traite atlantique. 

Le Maire souligne ce dernier aspect du conflit, "il se rendit 

maitre de tout le pays ••• leur disant qu'il était suscité du 

ciel pour v enger la tyrannie de leur roi" ( 18). 

Cet épisode peut Stre vu comme une réaction du commerce 

transaharien contre le monopole, ou la trop forte concurence 

du commerce du fleuve pa.r Saint-Louis. 

Le mouvement n'est pas dirigé contre l'esclavage en lui m~me 

mais contre le trafic exclusif des Européens. Sous le couvert 

de l'Islam, le parti Toubenan tente d'installer des monarchies 

théocratiques tournées uniquement vers le commerce 

transaharien. (19) 

Le gouverneur de Saint-Louis de Muchin, après un premier 

échec, réussit à convaincre le nouveau brak Yérim Kodé qui 

quitte le parti Toubenan et le combat désormais. En 1674, 
Nasir Al .Din est tué; la guerre est entretenue par les rois 

locaux et profite à Saint-Louis grâce à un commerce intense 

de captifs. En 1677, le parti Toubenan est éliminé, les 

marabouts se réfugient dans le Fouta Djalon d'où ils ont 

peut être contribué à préparer les révolutions théocratiques 

du XVJilème siècle. 

Cet échec est le triomphe de Saint-Louis qui élimine une 

force politique susceptible d'unifier le paye, C'oat auaei 



dominées par les guerriers tiedos dont l'activité essentielle 

est le pillage et la fourniture d'esclaves aux comptoirs 

français. Le thème de la tyrannie des rois nègres, si fréquen~ 

dans les relations de voyage, révèle, malgré les erreurs de 

jugement, oe nouvel état. 

Lorsque Le Maire visite la région, la guerre a provoqué une 

rude famine, obligeant les habitants à se vendre eux~mêmes. 

En 1676, le Damel, successeur de Yerim Kodé, semble gtre ( ~l 

Fara Penda qui règne jusqu'en 1686. La région est déstabilisée. 

Les royaumes wolofs sont souvent en guerres, et les Damels 

tentent à plusi eurs reprises de mettre la main sur l'ensemble 

de la région, mais échouent. 

Plus de grands empires mais dorénavant des 

royaumes nombreux vont se constituer sur une base plus 

étroitement ethnique (21). 
Royaumes wolofs du Walo, du Cayor, petits royaumes sérères 

dont celui du Baol, royaumes peuls le long du fleuve Sénégal, 

qui tous tirent un profit maximum du oommeroe, soit en 

traitant directement avec les co rr,ptoirs français ,de l'ivoire, 

des cuirs et surtout des esclaves, soit en exploita.nt les 

tribus de l'intérieur. 

"Lora •gu' il vient quelques montagnards (c'est ainsi gu' ils 

nomment ceux des terres) pour négocier avec nous, il n'y a 

point de tromperie que les Nègres des côtes ne leur fassent. 

Car sous prétexte de les aider à porter leur marchandise et 

de leur servir d'interprètes, ils leur retiennent la moitié du 

paiement qu'ils reçoivent de nous, comme s'il y avait à se 

satisfaire pour quelque droit". (22) 
Au cours du XVIIème siècle, les contacts avec l'Afrique perdent 

leur caractère individuel: désormais les initiatives privées 

sont limitées. Les relations de la France avec le continent 

noir se feront désormais jusqu'à la fin du XVIIIème siè~le 

par l'intermédiaire des grandes compagnies de commerce. 
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III - LA COMPAGNIE DU SENEGAL. 

La première compagnie établie en France pour faire 

le commerce du Sénégal avait été formée vers 1626 par 

quelques marchands de Dieppe et de Rouen, qui, "sans lettres 

patentes, sans concession du roi entreprirent le négoce des 

côtes d'Afrique ••• " (23) 

Puis Richelieu accorde les premiers privilèges sur le 

commerce d'Afrique occidentale, concèdant le monopole du 

Sénégal à la Gambie, à l a compagnie Rozée, en juin 1633, 

qui fixe le premier établissement français à l'embouchure du 

Sénégal. Cette compagnie subsiste jusqu'en 1658, date à 

laquelle elle est rachetée par la nouvelle "compagnie du 

Cap Vert et Sénégal". A noter deux autres compagnies privées 

qui se partagent ce commerce, celle de Jean Briant Larcy, 

bourgeois de Saint-Malo, et celle de Pierre de la Haye; 

elles reçoivent leur monopole respectivement en 1634 et 1635 ( 2 

En 1664, la compagnie des Indes Occidentales est 

constituée. Par l'ordonnance du 22mai, les petites compagnies 

sont invitées à cèder leurs établissements (25). La nouvelle 

compagnie a le monopo1e du commerce du Cap Blanc au Cap de 

Bonne Espérance. Ce champ d'action s'avère vite trop vaste 

les Antilles suffisant à absorber toute l'activité de la 

compagnie qui ne fait rien pour s'étendre en Amérique, 

"encore moins pour mettre à profit ses concessions d'Afrigue"(2 

Une mauvaise administration,des pertes infligées par les 

Anglais, de nombreux accidents, comme l'incendie qui détruit 

cinq vaisseaux en rade à la Martinique, font que la société 

se trouve vite en situation critique. 

Dès 1672, la compagnie est ruinée; en 10 ans elle a perdu 

trois millions de livres. Par l'arrêt du 9 avril 1672, le roi ~ 

la décharge de tout commerce et nomme des commissaires pour 

liquider l'affaire. Ces derniers arrêtent deux mesures s 

- la dissolution de la Compagnie des Indes Occidentales 

- la création d'une Compagnie du Sénégal (27). 

Le 8 novembre 1673, la Compagnie des Indes Occidental 

vend aux Sieurs François, Ergot et Raguenet 

"l'habitation et effets du Sénégal avec la faculté d'y 
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négocier et jusque à la rivière de Gambie ••• " 

La Compagnie de Sénégal voit le jour "avec privilège d'un 

commerce exclusif pendant 30 années, aux m~me,excemptions 

et privilèges dont avait joui la compagnie d'occident et 

dans toute l'étendue de sa concession" (28). Elle a pour 

principale mission l'approvisionnement en esclaves noirs 

des colonies d'Amériques, soutenue en cela par le privilège 

exclusif de la traite, concédé par Colbert. 

Le 31 décembre 1674, le roi acquiert pour lui même et réunit 

à son domaine toutes les terres et îles de la Compagnies 

des Indes Occidentales, qu'il déclare ouvertes au trafic 

pour tous ses sujets. Des directeurs sont nommés pour gérer 

le domaine. Ménager et Bellinzani, directeurs, signent ce 

contrat avec la Compagnie. Cette compagnie se révèle 

également trop faible et malgré u~e tentative de Colbert, 

en juin 1679, qui introduit de nouveaux hommes dont la 

richesse devait permettre "de pousser le négoce du Sénégal 

autant qu'il était convenable pour le besoin des tles". 

La Compagnie du Sénégal doit déposer son bilan (29). 

Les livraisons d'esclaves restent largement insuffisantes 

pour l'économie des îles: 600 noirs sont livrés en 1679-80 

pour une période de 16 mois, au lieu de 200 par an demandés. 

La guerre contre la Hollande (1678-79), les 

lourdes pertes successives de nègres pendant les voyages 

dues à l'inexpérience des nègriers français, les naufrages 

et destructions de marchandises, les dépenses excessives 

pour honorer le contrat de 1679 concernant la fourniture 

de chiourmes pour les galères de Marseille, ruinent la 

compagnie. La faillite des banquiers Kerver et Simonnet qui 

en 1680, avaient endossé les lettres de change de la 

Compagnie, met un point final à cette chute. La Compagnie du 

Sénégal est mise en vente par décision royale. Après des 

difficultés pour trouver des acquéreurs, le contrat de vente 

du 2 juillet 1681 est signé entre l'ancienne compagnie et 

Claude Dappougny, officier de finance. Les nouveaux acquéreurs 

sont " ••• Claude Dappougny conseiller secrétaire du roi et de 

ses finances, seigneur de Jambeville... Guillaume de Kessel , 



ordinaire en sa chambre des comptes ; Guillaume Mesnager 

conseiller du roi, directeur général du domaine royal 

d'Occident, René de Larré, Escuyer Seigneur du dit lieu, 

Conseiller Secrétaire du Roi, receveur général du dit lieu, 

Conseiller Secrétaire du Roi, Receveur Général des Finances 

à Caen; Paul Acéré, écuyer sieur des Forges ••• 

Jean Massiot Le Jeune, marchand demeurant à La Rochelle, de 

présent à Paris ••• Jean Faure, Ecuyer Prieur de Valfery et de 

Nostre Drune du Puy serv i ant ••• Jean du Casse, Claude Ceberet 

Ecuyer sieur du Boullay ••• "(31) 

Ils se substituent dans tous leurs droits et obligations aux 

anciens intéressés dont seul subsiste le Sieur François Françoi 

sans qu'il apparaisse dans le contrat, et s'engagent à payer 

la somme de 110 015 livres, montant des dettes de la 

compagnie. 

C'est dans le cadre de cette nouvelle 

"Compagnie Royale du Sénégal" que se place l'inspection de 

Dancourt. On ne relève pas son nom dans la liste des 

acquéreurs. Directeur Général, il a été "nommé par les 

intéressés pour s'ocwuper de toutes leurs affaires quelles 

qu'elles fussent", et, on s'en doute1 surtout celles qui 

concernent les lointains co,nptoirs d'Afrique. 

La vente est homologuée par les lettres patentes 

du 22 juillet 1681 (32) qui confirment tous les privilèges 

de l'ancienne compagnie, et apportent quelques modifications. 

La compagnie possède "en toute propriété, justice et 

seigneurie" toute la c8te d'Afrique. Elle a le pouvoir de 

nommer les gouverneurs, les officiers de guerre et de justice , 

les prêtres et curés. (33) ~ 

La Compagnie peut disposer de son privilège comme bon lui 

semble, par exemple le vendre, à condition que ce soit au 

profit de Français, l'autonomie de l'organisation de la 

Compagnie est reconnue aux intéress és qui décident 

"entre eux en leurs assemblées à la pluralité des voix ••• " 

et peuvent entrer dans la société dans déroger. La compagnie 

reçoit les armes de la Compagnie des Indes Occidentales 



- 14 -

modifiées "un écusson en champ d'azur semé defleur de lys 

sans nombre, deux nègres pour support et une couronne tressée". 

Deux sauvages supportaient l'écusson de la Compagnie des 

Indes. 

Les terres sont divisées en trois catégories: les concessions 

faites par le roi, les terres acquises par traités avec les 

indigènes, et les conquêtes, notament les comptoirs pris 

aux Hollandais dont Gorée (prise le 30 octobre 1677 par 

Ducasse) (34) 

Dès fin 1681, Claude D'Appougny rachète certaines 

parts aux actionnaires, et devient pour longtemps, le 

principal soutien de la Compagnie d'Afrique. (35) 

Cette opération est considérée comme une tentative de 
" sauvetage et d'assainissement" à l'initiative du pouvoir 

royal. (36). La personnalité de Dappougny renforce cette idée. 

Conseiller Secrétaire du roi, Maison Couronne de France et 

de ses Finances, Dappougny paraphe lui-même les documents, 

lettres patentes, contrats de vente, "collationnés à l'origina: 

a lors qu'il est le principal intéressé en cette affaire. On 

reconnait aisément sa signature et son titre sur les 

documents. (37) 

Malgré, semble-t-il une tentative de réorganisation 

du marché antillais. -Ducasse est le représentant de la 

compagni e à la Martinique -le mouvement des navires s'est 

considérablement ralenti. Le 12 septembre 1684 tout en 

reconnaissant à la Compagnie du Sénégal la totalité de ses 

droits et privilèges sur le "pays de Sénégal, Cap Vert et 

lieux circonvoisins jusque et y i compris la rivière de Gambie" 

le roi révoque les privilèges de la compagnie sur le reste 

des côtes d'Afrique. (38). Après une plainte de Dappougny 

(janvier 1685) auprès du roi, le privilège est étendu du 

Cap Blanc au Nord à la Sierre Léone au Sud. La Compagnie de 

Guinée, créée en janvier 1685, exploite alors le reste des 

côtes, spécialement celles de Guinée, et s'oriente exclusiveme~ 

vers la traite des esclaves (39). Les conflits entre les 

deux compagnies sont jugés au Conseil du Roi. 

Les années 1680 sont aussi marquées par une lutte 

sourde entre des groupes financiers dont Dappougny pour 



- 15 -

obtenir la ferme du Domaine d'Occident (40). Attribuée au 

financier Jean Oudiette depuis 1675, elle se termine en 1681 

mais lui est prorogé jusqu'au 1er juillet 1685, date à 

laquelle elle passe à Fauconnet, malgré les visées de 

Dappougny et Ceberet, direct eurs de la Compagnie du Sénégal. 

Au 1er janvier 1688, la ferme échoit enfin à Dappougny (41). 

La Compagnie Royale du Sénégal est en perte de plus d'un 

million de livres en 1687. Dappougny, seul soutien de la 

compagnie, rachète l'ensemble des parts des autres directeurs , 

en juin 1692 pour 300 000 livres. En janvier 1696, Dappougny 

crée une nouvelle société, qui reçoit les mêmes privilèges 

jusqu'en 1709 où Dappougny est écarté au profit d'un autre 

groupe financier, celui de Mustelier (42). 

Tous ces remaniements n'ont eu qu'un but, assainir 

la situation financière catastrophique des différentes 

sociétés. Dans les comptoirs de graves prolllèmes subsistent i 

les bàti•~nts s'effondrent, le personnel ne s'occupe pas 

toujours des affaires de la compagnie et il existe souvent 

des conflits de personnes, que les tournées d'inspection 

essaient de résoudre. 

Dancourt doit règler un désaccord entre Van Doorn, agent 

général sur la côte et Jamineau, gouverneur de Gorée. 

En 1687, La Courbe inspecte les comptoirs et s'affronte plus 

ou moins à Chambonneau, commis de Saint-Louis. 

Les confli t s sont dus avant tout à la définition très vague 

des compétences de chacun. Même au niveau de l'entreprise, 

"pas d'idées logiques des résultats à atteindre, ni des 

moyens à employer ••• seulement des désirs, des velléités, des 

projets peu arrêtés" (43). En somme, la spontanéité du 

XVII ème siècle s'exprime même dans ses entreprises commercial.e; 
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Chapitre II: LES PROTAGONISTES DU RECIT. 

Trois personnages sont à l'origine du récit. 

Tout d'abord l'auteur présumé, le Sieur Le Maire. Conserve-t-o, 

souvenir de lui dans les archives, et quel a été son parcours 

en Afrique? 

Celui qui a mis en forme les notes de Le Maire est un certain 

Monsieur Saviard, comme nous l'apprend un précieux entrefilet 

du libraire. Qui est-il et quelle est sa part dans l'ouvrage ? 

Enfin, le voyage de Le Maire a pour support la visite de 

Dancourt, directeur général de la Compagnie du Sénégal 

fondée par Dappougny. Qui est-il et quel a été son action 

en Afrique? 

I - LE MAIRE. 

1 °) Une absence de preuve historique. 

On ne sait rien ou presque sur le personnage de 

Le Maire. Seules les indications données par lui-même dans 

son livre permettent de le situer. "Il y avait près de trois 

ans que je servais en qualité de chirurgien à l'H5tel Dieu 

de Paris, lorsque j'appris que Monsieur Dancourt était prest 

à partir pour le Cap Vert". (1) 

Le Maire fait donc partie du milieu des chirurgiens de 

l'H6tel Dieu, chargés de soigner les pauvres. Il n'indique 

pas sa situation très précisément. A-t-il été reçu maitre 

chirurgien? Cela parait peu probable, les études sont très 

longues, on le verra pour Saviard, et dans cette éventuelle 

position, il n'aurait guère eu d'intérêt à s'engager dans la 

Compagnie d'Afrique, pour un métier plein de danger. A notre 

avis, Le Maire n'a occupé qu'une place subalterne à l'H6tel 

Dieu, et le contrat signé avec Dancourt est pour lui une 

promesse de réussite. 

Car nous ne pensons pas que Le Maire accompagna Dancourt 

"autant par amitié pour lui que par curiosité ••• sans faire 

d'ailleurs partie du cadre des employés0 • (2). Il est dit 

expressément que Le Maire a été présenté aux Messieurs de la 
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Compagnie qui acceptèrent son voyage, peut-être en tant que 

chirurgien de navire: "Dancourt agréa que je fusse de la 

partie et après être convenus ensemble des conditions, il me 

présenta le 14 janvier 1682 à Messieurs de la Compagnie gui 

ratifièrent le Traité que nous venions de conclure". 

On ne peut pas avancer que Le Maire ait été envoyé comme 

chirurgien dans les établissements du Sénégal à la seule 

lecture du livre. D'ailleurs Le Maire ne parle jamais de son 

mitier. de chirurgien. Le Maire est-il revenu en même temps 

que Dancourt? Deux éléments plaident pour l'affirmative J 

Saviard déclare que la relation lui a été remise par Le Maire , 

"au retour du voyage qu'il a fait dans les pays qu I il décrit" , 

et d'autre part la dernière date donnée par Le Maire est le 

début de l'année 1683. Le prétexte du voyage reste l'inspectio· 

de Dancourt qui rentre en France cette même année. De plus 

dans le cours du discours, il ajoute "Voioy ce que j'ai 

observé en oes lieux-là pendant le peu de temps que j'y ai été ' 

Nous n'en savons pas plus. Les grandes biographies spécialiséet 

notament celle de Hirsch (3), surles médecins, ne le 

mentionnent pas, alors qu'il est possible de trouver des 

traces de Saviard. 

La relation de François de Paris récemment découverte et 

éditée (4), n'apporte aucune précision: François de Paris se 

trouvait en 1682 à Gorée, lorsque Dancourt est arrivé pour son 

inspection, mais il ne mentionne à aucun moment le nom de 

Le Maire ni même la présence d'un chirurgien. Ce qui nous 

semble conforter l'idée que si Le Maire est parti avec le 

directeur général de la compagnie, c'est comme employé, et 

non comme ami particulier, ce qui l'aurait nécessairement mis 

en avant dans les contacts avec un témoin comme François de 

Paris. 

Notre recherche dans les archives hospitalières n'a rien 

donné. Nous avons fait quelques sondages dans des Archives de 

l'H8tel Dieu (5), (inventaires et répertoires), ainsi que 

dans "Collections de documents pour servir à l'histoire des 

hôpitaux de Paris", qui reprend les délibérations de l'ancien 

bureau de l'Hôtel Dieu (6). Aucune trace d'un chirurgien du 

nom de Le Maire. Les archives des compagnies restent pauvres, 
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et nous n'avons découvert aucune mention de Le Maire, ni dans 

les cartons des sous-séries Colonie c6, (1,2, 27), ni dans 

les doss iers du personnel colonial ancien que renferme la 

série E. Rien non pœus dans la série Marine. 

On le voit, nous en sommes réduits aux oonjeotures, et même 

nous pouvons aller jusqu'à mettre en doute l'existence de 

Le Maire, face à cette absence totale de témoignage historique, 

Une hypothèse peut ttre avancée. Le nom de Dancourt revient 

fréquement dans l'ouvrage, la plupart du temps avec son titre 

de "Directeur Général de la Compagnie". Il est présent dans 1~ 

titre même, "Les voyages du Sieur Le Maire ••• sous Monsieur 

Dancourt, Directeur Général de la Compagnie Royale d'Afrique" , 

puis la préface nous apprend sa contri~tion à l 1 oeuvre: 

Saviard, l'ami de Le Maire qui a fait paraitre la relation, a 

consulté Dancourt sur le contenu d.ù. récit, pour juger de sa 

véracité. Saviard ne manque pas de faire l'éloge du Directeur. 

"Monsieur Dancourt, Directeur Général de la Compagnie d'Afrigu 

sous gui mon ami a fait le voyage, qui s'est acquis une 

parfaite connaissance des vies et des moeurs des peuples qui 

habitent ces !les et des singularités de ce Pais par les longs 

voyages gu'il a faits, presque dans toutes les parties du 

monde ce qui lui a acquis l'est ime de r;:es ,deurs Co l 1 ert et 

Seignela~ n'a pas peu contribué à me déterminer en faveur de 

cette dernière relation par les conférences que j'ai eües 

avec lui et il l'a trouvée fort exacte, et l'Auteur est entré 

dans des particularités qui n'avaient été jusqu'ici remarsuées 

de personne". (7) 

La présence de Dancourt au Sénégal dès la fin de l'année 1682 

est certaine. Il a effectivement parcouru le pays de Gorée à 

Saint-Louis, et peut donc rapporter tout auss i bien que 

Le Maire des informations sur le pays. L'insistance avec 

laquelle on présente avantageusement Dancourt - "le mérite de 

Monsieur Dancourt est si connu dans l'Europe ••• ", dit le 

libraire - l'absence à la fois de preuve historique de 

l'existence de Le Maire et d'information sur lui-même ou s on 

travail dans la relation, peut laisser supposer la non-existenc 

de Le Maire: l'ouvrage serait a lors celui de Saviard et 

Dancour t. 
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Mais en l'absence de preuves effectives, nous nous en tiendront 

pour l'instant, à ce que dit l'ouvrage i c'est un chirurgien 

entré à l'Hôtel Dieu de Paris vers l'année 1677-1678, parti 

en 1682 pour le Sénégal dans le cadre de la Compagnie Royale 

d'Afrique, créée l'année précédente. Il aurait remis ses note3 

de voyage à un ami 1=••risic.n J: Saviard, à son retour,dans le 

milieu de l'année 1683. 

2°) Parcours du voyageur d'après sa relation. 

Le 14 janvier 1682, Le Maire est présenté par 

Dancourt aux Messieurs de la Compagnie d'Afrique "qui ratifièr ( 

le traité que nous venions de conclure" (8). Le 4 février 

il est à Brest, mais ce n'est que le 20 mars que la Sainte

Catherine sort de cale sèche. Le 12 avril 1682, Dancourt 

arrive enf in à Brest où la fr égate · appareille dans l'instant. 

Le dimanche 26, par 32° 13' longitude est, le Cap Cantin et 

les côtes du Maroc sont en vues (à 6 lieues) alors que 

semble-t-il, le pilote pensait être passé très à l'ouest de 

Madère~ Le . capitaine est un dénommé Moncégur· ( 9). 

Le 29 avril(mercredi) "on aperçut l'île de l'Ancerotte l'une 

des sept Canaries, que nous laissâmes environ à dix lieues 

au Sud Est", (10), et le vendredi 1er mai 1682, le vaisseau 

mouille près du chateau espagnol de la grande Canarie et 

repart le lendemain. Après avoir croisé au large de Sainte

Croix(Ténériffe), le 3 mai, la Sainte-Catherine passe le 

tropique du Cancer "le jeudi septième à midy, étant par 23° ( ; 

de latitude septentrionale et par 28 minutes de longitude est • • 

Puis on retrouve Le Maire le lendemain, au large des côtes de 

Barbaries (21° 47' LN) mais il est alors trop tard pour 

gagner le Cap Blanc, qui n'est rejoint que le samedi 9 mai, -

le cap étant localisé "à vingt degrez trente minutes de 

latitude septentrionale et 359 degrez, dix minutes de 

longitude occidentale" ( 12). Le vaisseau fait une escale à 

Arguin. Moncégur "y descendit avec trente hommes, croyant y 

trouver encore le vaisseau La Ville De Hambourg", navire 

hollandais interiope. Il ne reste qu'une barque que Moncégur 

fait incendier. 
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Il faut ensuite huit jours pour gagner l'embouchure du 

Sénégal, et "le samedi seizienne nous continuâmes nStre route 

pour Gorée" (13). "Le mardi 19 nous découvrimes le Cap Vert •• • ' 

(14° 45' LN) pour enfin arriver à Gorée le mercredi 20 mai 168~ 

après donc 38 jours de voyage. 

Il faut attendre le 6 décembre 1682 pour que Da.noourt 

commence sa "tournée d'inspection" le long de la oSte, entre 

Sénégal et Gorée. C'est l'avantdernière date citée par 

Le Maire. Alors que celui-ci abonde en précision sur son 

voyage en mer, indiqua.nt pour nombre de points le jour, parfoir 

l'heure où il s'y trouve, il reste d'une discrétion déconcertar 

pour tout ce qui touche son périple terrestre, se contentant 

d'indiquer la date de départ de Gorée (le 2 décembre 1682), 

la date d'arrivée à Saint-Louis (le 13 décembre à deux heures 

après minuit), (14), et la date du ·réembarquement de 

Saint-Louis pour Gorée, le 10 janvier 1683 (15). Dancourt 

reste donc près d'un mois à Saint-Louis pour y règler les 

affaires de la compagnie. C'est par terre que Dancourt 

commence son inspection " ••• par le Sénégal, où nous ne pfunes 

aller par mer à cause d'un vent de Nord absolument contraire", 

problème bien connu des marins de l'époque qui pour rentrer 

en Europe se devait de passer par les iles d 1'Amériques. 

"Cependant comme les affaires de ce lieu (Saint-Louis) 

requéraient la présence de Mr. Dancourt, à cause de la mort 

du gouverneur arrivée quelques jours auparavant, il résolu d'y 

aller par terre ••• " ; il envoie le vaisseau "La Renomée" à 

Saint-Louis. Celui-ci fit plus de 500 lieues de route pour 

at t eindre le Sénégal alors que le droit chemin n'en est que de 

40, à cause des vents de Nord qui obligent à louvoyer (16). 
Le voyage par terre dure six jours pendant lesquels Le Maire • 

"s'instruisis de tous ce qui concerne le pa.;ï_s, la religion, 

les moeurs et _les coutumes des Africains du Cal'_ Vert ••• " (17). 

Il semble que Dancourt ait également visité les 

comptoirs du Cap Vert à la Gambie, notarnent Joal que Le Maire 

signale. Une phrase ambigüe nous l'indique: quand Dancourt eut 

"donné ses ordres en tous les comptoirs, nous reprimes la route 

que nous avions tenue et emply~es huit jours entiers à 

revenir" ( 19). I 1 faut considérer que Le Maire a employé 



contraires. Le Maire mentionne d'ailleurs la rivière de 

Gambie, mais dit ne pas connaitre le Rio Grande (20). 

Aucune allusion n'est faite au comptoir d'Albreda. 

Les deux cartes suivantes permettent de mieu:x: 

suivre le voyageur. 
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II - SAVIARD. 

1°) Un personnage bien réel. 

Ce dernier a laissé plus de traces. Barthélémi 

Saviard est né le 18 octobre 1656 à Marolles-sur-Seine, et est 

mort à Paris le 15 aoftt 1702 (21). 

Le 31 juillet 1687, il est reçut maitre chirurgien J les 

délibérations du bureau de l'h8pital de Paris en conserve le 

souvenir: 
11 Se sont trouvés au bureau le_s si~.!.§_ Garbes pères, Marteau, 

Lombard, Mori.!!J...En_g]._e~ard et Garbes fils, médecins ordinaires 

de l'Hôtel Dieu, le sieur Du_!~rt~e, Substitut perpétuel du 

!!!..édecin du roi, les sieurs Hostom~§~~Qos, Simon et Le Breton , 

prévots des maitres chirurgiens de Paris suivant qu'ils en 

avaient été priés de la part du Bureau, pour interroger 

B. Saviard, le plus ancien des compagnons chirurgiens de 

l'H5tel Dieu et donner leurs avis s'ils le touvaient capable 

de remplir la place de compagnon chirurgien de l'Hôtel Dieu 

gagnant sa maitrise, auquel interrogatôire ils ont vagué l'un 

après l'autre ••• et ont tous dit qu'ils le trouvaient capable • • 

sur quoi la Compagnie a admis ledit Saviard en ladite place 

de premier compagnon chir.!!_rgien ~~ l'Hôtel Dieu, aux mêmes 

gages et droits dont ont joui ceux qui l'ont précédé en 

ladite place pour, après six années continuelles, être reçu 

maitre-chirurgien dans Paris, sans examen et sans frais." (22 ) 

Saviard a donc été reçu définitivement maitre chirurgien, vers 

le mois de juillet 1693. Si l'on suit le grand Larousse du 

XIXème siècle qui signale sa promotion au rang de maitre après 

17 ans d'études et de pratiques à l'Hôtel Dieu et au collège 

Saint-Côme (23), on peut avancer que Saviard· a commencé ses 

études dans les années 1676, ce qui nous place à peu de chose 

près à l'instant de l'entrée de Le Maire. Nous aurions ainsi 

l'explication de l'amitié entre ces deux personnages s entrés 

sensiblement à la même date à l'Hôtel Dieu, l'un aurait 

poursuivi ses études de chirurgie, tandis que l'autre, 

peut-être rebuté par l'extrême longueur des études, aurait 

cherché le moyen"d' arriver" p l us vite. 



..,c,,.v .Lc1..ru êu.a1ui ~ i.a r epu"ta1i1on d •un des plus habiles opérateurs 

de son temps, notarnent"pour les opérations de la taille'; 

et l'on trouve dans la oolleotion des délibérations du Bureau, 

en date date du 20 septembre 1692, cette déoision, 

"Sur le rapport fait par monsigneur le premier président 

que s'étant informé du nombre des pauvres qui ont été taillés 

en la présente année à l'Hôtel Dieu on lui adit gu'il Y en a 

eu 104 et qu'il n'en est mort que 18 et qu'il croit y avoir 

de la justice de donner une petite gratification aux 

ohirurgiens opérateurs, en reconnaissance de leurs peines et 

soins et pour les exciter à les continuer à l'avenir, la 

Compagnie a accordé scavoir 200 livres au Sieur Saviard, 

premier opérateur. 150 livres au Sieur de Joyy. second 

opérateur et 60 livres à Maurioe, qui a le soin du pansement"(~ 

Dans les années 1696-1698, un différent l'oppose au sieur 

de Jouy, et à Madame de GoUey, sage femme de l'Hôtel Dieu, 

concernant la mort d'une femme enceinte, mort due sans doute 

à une grossesse extra-utérine. Saviard fait paraitre un 

rapport sous forme de lettre dans le Journal des Savants du 

26 novembre 1696 ooncernant cette mort mystérieuse, mais il 

est attaqué quelques temps après par son condisciple de Jouy,, 

et par la. sage femme, sous le prétexte qu'il n'était pas 

suffisament bien placé lors de l'autopsie pour pouvoir donner 

ses oonclusions (25). En 1698, Saviard donne une "Réponse de 

Mo!i:@ieur Saviard... à la cri tique de l'extrait de sa lettre ••• '' 

et c'est à Jacques Collombat qu'il confie le soin d'imprimer 

et de diffuser ce petit opuscule (26), après avoir fait 

paraitre chez lui, en 1695, "les voyages du Sieur Le Maire ••• " . 

C'est encore chez Jacques Collombat, qu'en 1702, Savia.rd fait 

paraitre "Nouveau recueil d'observations chirurgicales", 

ouvrage fort apprécié des maitres de la médecine du temps si 

l'on en juge par les approbations en début du reoueil (27). 

Il en existe d'ailleurs une tradution anglaise de 1740 (28). 
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2°) Le problème de la réécriture. 

Nous avons cerné autant que faire se peut, le 

personnage de Saviard qui n'est pas mis en avant dans 

l'ouvrage qui reste supposé de la plume de Le Maire. Mais ce 

voyageur s'est rendu en Afrique dans les années 1682-83 et la 

relation n'a été éditée qu'en 1695, et par Saviard. Il faut 

donc poser le problème de la réécriture, car l'ouvrage que 

nous avons en main est très certainement plus celui de Saviard 

que celui de Le Maire. C'est un homme de Paris, n'ayant pas 

vécu le voyage, ni connu l'Afrique, si ce n'est à travers 

l'ouvrage d'un "Auteur de ce siècle" (29), qui nous livre ce 

témoignage. 

Voilà qui explique le sentiment du non-vécu que 

l'on ressent à la lecture de Le Maire, sentiment renforcé si 

on le met en parallèle avec des récits comme ceux de La Courbe: 

ou de François de Paris. Contrairement à ces derniers 

"les voyages du Sieur Le Maire" sont structurés; il y a un 

plan dans l'exposé, un plan qui n'est pas linéaire ou 

chronologique, c'est-à-dire, qui suivrait le voyageur mais 

bien ici thématique, voire analytique. 

Voilà qui explique aussi le jugement de Guy Thilmans 

considérant la relation de Le maire "terne, vague et pleine d e 

réticences" (30) quand il la compare avec celle de François de 

Paris. Mais il faut considérer que ce dernier écrit dès son 

retour en France en 1683, et ef fectivt~ncnt son r écit 

fourmille de détails sur son séjour, alors que Saviard reprend 

les notes de Le Maire, douze ans après l'expédition. 

Manifestement, ce ne sont pas les allers et venus de Le Maire 

que l'on a eu l'intention de donner au public, mais bien une 

image de l'Afrique. 

Dans cette optique la réécriture opérée par Saviard 

devient tout à fait intéressante pour l'étude des mentalités. 

Tout d'abord, quels aspects de l'Afrique va-t-on retenir, et 

transmettre par le livre? Et ensuite quelles sont les idées 

forces de la civilisation européenne que va nécessairement 

faire apparaitre Saviard, chirurgien de l'Hôtel Dieu, qui ne 

connait de l'Afrique que ce qu'on lui a rapporté? 



contacts de civilisation. Ce serait même un élément catalyseur. 

Par contre, il faudra suivre de près les informationi 

qu'il nous donne sur l'Afrique et les Africains. Apporte-t-il 

une nouvelle somme de connaissances ou ne fait-il que 

reprendre ce que l'on sait déjà? La réponse à cette question , 

influencera notre opinion finale sur l'ouvrage, et éclairera 

les rapports entre ces deux personnages, Le Maire et Saviard. 

III - DANCOURT Er LA RELATION DE FRANCOIS DE PARIS. 

Dancourt n'a pas laissé, en tant qu'individu, 

beaucoup de traces aux archives. Rien dans les dossiers du 

personnel colonial ancien et peu de chose dans les dossiers 

Colonies C6. 

L'action de Dancourt à Gorée et au Sénégal nous est 

connu paradoxalement par une autre relation de voyage, jamais 

éditée en son temps, celle de François de Paris, qui se 

trouvait lui-même à Gorée au temps de l'arrivée de Dancourt (3 J 

Le Maire quant à lui reste extrêmement discret sur 

ce point, et sur les affaires de la compagnie en général. 

Arrivé à Gorée le mercredi 20 mai 1682, Dancourt montr~ 

"les lettres de la compagnie gui l'établissait Directeur" et 

"prit possession de son emploi. Il trouva les affaires en 

très mauvais état, par la conduite méchante de deux personnes 

qui prétendaient toutes deux le commandement. L'un était 

français et commandant de Gorée pour la compagnie, et l'autre 

leur agent général le long de la c8te" (32). Voilà tout ce 

qu'il nous apprend, la phrase suivante, comme une nouvelle 

réticence, nous en expliquant le pourquoi "comme ces choses ne 

sont point de mon fait 1 je n'en dirai pas davantage". 

Grâce à François de Paris que P. Cultru ignorait 

alors, nous savons que Van Doorn "commis général de la c8te 

pour les Français", s'était brouillé avec le gouverneur de 

Gorée, Jamineau,et lui avait refusé des marchandises (33). 
Après une visite au roi de Barre et une tournée en Gambie, 

Jamineau et François de Paris sont de retour à Gorée le 

24 mai 1682 où ils trouvent un vaisseau "venu nouvellement de 

Brest, nommé la Catherine, commandée par Moncegu, armé de 
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40 pièces de canon qui avait amené Monsieur Dancourt pour 

directeur général dans toute l'Afrique" (34). 
Avant même d'avoir mis pied à terre, Jamineau apprend sa 

destituiion, tandis que Moncégu part pour Portudal, oapturer 

Van Doorn. Il est fait prisonnier par André, un métis 

portugais qui veut ~tre dédomagé des pertes subies lors de 

l'action répressive de Du.casse en 1679. Monségurs'évade 
C. • 

grâce à un lapto. "La Catherine" est de retour dans la nuit du 

9 au 10 juillet et va mouiller près de Sarène où Monoégur aveo 

trente hommes va massacrer le portugais André. François de Pari 

rapporte alors l'épisode d'Arguin où Dancourt a fait 

incendier un "brigantin neuf gui était encore sur les chantier1 

et prirent au large un bot flamand gui était à la pêche à la 

tortue ••• " (35). 

Jamineau, le 19 avril 1682 avait capturé un navire 

coula.ndais interlope, "La Sirène". Expédié à Gorée, le 

batiment est inventorié par Dancourt le 27 mai. Une déclaratior 

de bonne prise au Conseil d'Etat du 20 février 1684 signale 

le fait et confirme la présence de Dancourt à Gorée (36). 

Un autre épisode du mtme type apporte une troisième preuve 

du voyage de Dancourt, après François de Paris et cette 

déclararion : un navire portugais, "La conception Saint Jean 

Baptiste" est arraisonné car "il n'avait point de_ cg_mmission"( 3 

Un témoignage portugais rapporte que "l'équipage fut mis dans 

la forteresse commandée par le Général Dancor ••• " (38). 

François de Paris est déçu de voir échapper cette capture 

car "ce pauvre navir_e ••• fut mis en proie aux gens du fort 

et des autres navires de la rade, qui le pillèrent comme des 

forbans" (39), sur ordre de Dancourt "disent que tout lui 

appartenait y compris le navire puisqu'il était le maitre de ~ 

toute cette côte et que personne n'y pouvait commercer ••• " (40 ) 

Le navire portugais déchargé, l'équipage, sauf le capitaine 

Joao Porto "gui demanda à rester à Gorée pour passer en Franoe 11 

selon François de Paris, "maintenu prisonnier ••• et qui 

mourut misérablement à Gorée" selon s. Barcellos, est 

renvoyé avec son bâtiment sur l'!le Saint Jago. 



arr~t du Conseil d'Etat en date du 13 décembre 16t3, qui 

confirme les dires de notre témoin et la présence de Dancourt 

qualifiée de "Baillif de longue robe est d'épée dans l'étendue 

de la concession de ladite compagnie ••• " (41). 

Désigné par les directeurs de la compagnie pour s'occuper de 

toute leur affaire (42), les attributions de Dancourt 

dépassent le simple cadre commercial : la justice royale est 

présente dans les concessions africaines, par l'intermédaire 

de la Compagnie qui possède des droits de seigneurie sur ces 

terres et doit prêter l'hommage-lige au roi (43). 
Dancourt exerc e son pouvoir à partir de Gorée avec 

autorité, ce qui semble ~t re quelque chose de nouveau. Selon 

la relation inédite, le gouverneur de l'île n'avait autrefois 

sous son commandement que le fort de Gorée et la côte du 

Cap Vert à la Gambie " ••• mais de présent 1 depuis que 

Monsieur Dancourt y est arrivé, il porte la qualité de 

Directeur Général de la compagnie sur la coste d'Afrique, 

tellement que le Sénégal dépend aussi de lui 1 ainsi que la 

côte du Judat d'Adre. Même les navires qui pa rtiront de 

France pour cett-cy seront tenus de venir recevoir leurs 

ordres à Gorée du Directeur Général du commerce d'Afrique qui 

y_ fait sa résidence." (44). Cette réforme coïncide donc bien 

avec une tentative de reprise en main du commerce, opérée 

par la Compagnie du Sénégal sous l'impulsion de Dappougny, 

dans ces années 1681-82. Même s'il ne faut pas exagérer le 

témoignage de François de Paris, simple officier de navire, 

voilà qui redonne à l'inspection de Dancourt une importance 

qui lui ét ait contestée. A. Ly, dans sa thèse sur la Compagni e 

du Sénégal note "que la seule source de l'histoire de ce gue 

l'on est convenu d'appeler 'l'inspection de Dancourt' soit 

l'ouvrage de Le Maire ••• quant aux résultats ••• ils ne durent 

pas être appréciables (Cultru 1919 1 page 78), il n'en reste, 

en tout cas aucune trace à notre connaissance. C'est pour 

cette raison que nous ne reviendrons plus sur ce sujet dont 

l'importance semble avoir été exagérée du fait le l'existence 

de la relation de Le Maire." (45). 

Que les résultats aient été médiocres cela est fort probable 
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les commis, dès le départ de Dancourt ont dû reprendre leurs 

habitudes. Le règlement que La Courbe édictera en 1681 n'aura 

pas plus de succès. Mais les différentes preuves invoquées 

ioi, soulignent l'objet du voyage: réorganiser au niveau 

local les structures de la Compagnie, défendre le monopole 

et activer l e commerce (46). 
Le bat eau de François de Paris reçoit trois fois l'ordre 

d'aller en Gambie f a ire la Traite, puis au retour 

"Dancourt nous fit appareiller pour Portudal y guérir 

4000 cuirs ••• que la Catherine, laquelle y étoit allé 

charger les marchandises du Sénégal, devait venir quérir pour 

retourner en France ••• " De plus"••• on attendait de jour en 

jour à Gorée le nayire La Prudence que Mr. Dancourt avait 

mandé du Sénégal", et qui n'arrive que le 16 juillet 1682 (47 ) 

A la fin de ce mois, François de Paris signale le départ 

iminent de La Catherine (48). 
On aura sans doute remarquer quelques discordances 

de dates entre la relation de Le Maire et celle inédite 

d écouverte à Aix en Provence. 

! François de Paris ! Le Maire 
--------------------~t--------------------1------------------

arrivée de Dancourt 1 20 mai 1682 20 mai 1682 

à Gorée 

départ pour 

Saint-Louis 

retour de 

Saint-Louis 

départ pour la 

France 

vers le 5 juillet 

1682 

1 15 juillet 1682 

fin juillet 1682 

6 décembre 1682 

10 janvier 1683 

? 
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Les deux récits sont d'accord sur la date d'arrivée de 

Dancourt à Gorée, maià alors que François de Paris donne le 

retour de Dancourt pour la France dès la fin juillet 1682, 

Le Maire fait séjourner le Directeur Général et lui-meme plus 

de huit mois en Afrique. De plus, on se souvient que Le Maire 

prétend avoir parcouru la côte du Cap Vert à Saint-Louis à 

dos d'âne entre le 6 et le 13 décembre 1682, en compagnie de 

Dancourt, que le navire "La Renomée" parta.i t pour Saint-Louis 

pour les ramener à Gorée. François de Paris ne signale pas ce 

périple terrestre. Dancourt ne semble d'ailleurs pas mtme 

quitter Gorée. Seul Moncégur (49), avec "La. Catherine" est 

allé traiter au comptoir du Sénégal et en est revenu le 

15 juillet 1682. De même aucune mention d'un vaisseau 

"La Renomée" n'est relevée dans la relation inédite. 

Le Maire ne donne pa!:, la. date du retour en France et aucun 

doou:-Hent ne certifie que le navire "La Catherine" soit 

présent en France à l'automne 1682. Par contre les archives 

conservent un document mentionnant son retour, au Havre le 

8 septembre 1683, "considérablement chargée de cuirs, de 

gomme, de morfire, de cire", et donc venant du Sénégal. 

Pour Guy Thilman, il ne peut concerner qu'un voyage ultérieur(. 

Ces discordances dans la trame évènementielle 

entre les deux relations, venant s'ajouter à l'absence de 

preuve sur l'existence du personnage de Le Maire, pose avec 

acuité le problème de l'authenticité du récit étudié. 

Le parcours de Le Maire, par terre, ne serait alors qu'un 

argument pour valider les informations recueillies sur le pays 

et ses habitants. L'aspect évènementiel, n'étant que 

secondaire dans la relation de Le Maire, nous attendrons 

l'examen de son apport informatif pour conclure. 



Nous avons cerné autant qu'il nous était possible 

les auteurs et les participants de oe voyage. Il ~st nécessair• 

maintenant de s'arrêter sur l'ouvrage lui-même.Après l'histoir, 

des éditions, noue détaillerons certains aspects structurels 

de l'ouvrage, avant de mettre en évidence deux points 

particuliers du récit, savoir le style d'exposé de Le Maire

Saviard et la forme symbolique du voyage. 

I - HISTOIRE DES EDITIONS. 

La Bibliothèque Nationale possède deux exemplaires 

des "Voyages du Sieur Le Maire ••• " que l'on ne peut consulter 

que sur microfiche fl)· Deux autres exemplaires sont présents 

à Lyon, provenant de bibliothèque du Séminaire Saint-Irénée. 

Une double édition est proposée cette année là 

l'original et une réédition "suivant la copie à Paris", 

chez le même éditeur Jacques Collombat. La comparaison des 

deux publications montre que l'ouvrage a été typographiquement 

recomposé, mais sans rien changer au texte du voyage, de 

l'anonyme, de la préface. 

La page de titre est la même à deux exeptions près; le 

prénom du libraire est orthographié Jaques, ainsi que la rue 

Saint Jaques, et l'emblème, l'estampille du libraire n'est pas 

la même: au lieu du pélican, enseigne de Collombat, nous 

avons une tête ailée. Dans le corps de l'ouvrage, la paginatio, 

est différente le récit commence page 9 dans la copie - et 

les phrases sont coupées différemment. Les frontispices et 

enluminures des premières lettres sont différents, mais les 

gravures quoique d'une moindre qualité, sont identiques. 

Les tables des matières sont les mêmes ainsi que les 

privilèges, mais on constate l'absence du Catalogue du 

libraire dans l'édition copie. 

En règle générale on peut dire que la seconde édition 

"suivant la copie à Paris" est la moins luxueuse. 
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1696 : Dès 1696, il existe une traduction anglaise, 

"A voyage of the Sieur Le Maire to the Canary Islands, 

Cape Verd 2 Sénégal and Gamby 2 under Monsieur Dancourt 

Director General of the Royal African Comp§IAZ Printed at 

Paris 1695 andrnow done into English", imprimée à Londres, 

en 1696, pour F. Mills et W. Turner in 12 (4). 

L'ouvrage est accessible aux An~lais dans cette édition 

autonome, mais aussi, et dès 1696, dans un autre récit de 

voyage de Abraham Duquesne Le Jeune, intitulé 

"A new voyage to the east Indies in 1690-1691 by M. D." 

auquel est joint "a description of the Ca.nary Islands, 

Cape Verd 2 Senegal and Gambia by Le Maire, done into english 

from the paris edition." (5) Signalons que les deux éditions 

françaises de 1695 sont présentes au British Museum. 

Au XVIIIème siècle,aucune réédition n'est à 

signaler, en France, Le Maire semble encore intéresser les 

Anglais et les Allemands. 

En 1745 parait à Londres "A collection of voyages 

and travels ••• ", collection d'ouvrages inconnus ou édités 

partiellement,en deux volumes, par Thomas et Osborne, où 

figure la relation de Le Maire. 

.ll2 : Elle est encore présente dans la célèbre 

"Collection of voyages and travels ••• " de Churchill, en 1752, 

volume 8, (page 597), (6). 

A Leipzig, l'éditeur allemand Joham Joachim Schwabe, qui écrit 

aussi sous le pseudonyme de Blauroekel, publie lui aussi une 

collection de voyage en 14 volumes, entre 1747 et 1774, où la 

relation de Le Maire fi 0 ure, traduite en allemand, sous le 

titre "Reise nach den Canarieninseln dem Grünen Vorgebirge, 

der Sanaga und Gambia ••• 1682". (7). 

1826-31 : Il faut attendre le milieu du XIXème siècle pour 

voir réapparaitre Le Maire en France, dans une 

"Collection des relations de voyage en Afrique", dirigée par 

le baron de Walkenaer, et éditée de 1826 à 1831 en 21 volumes, 



1887 : En Angleterre, Edmond Marsden Goldsmid, insère une 

traduction de Le Maire "Voyage to the Canaries, Cape Verd and 

the coast of Africa, under the command of M. Dancourt ••• 

translated from the French by E. Goldsmid", dans un des 

derniers volumes de sa "Bibliotheca Curiosa", éditée en 1883 

à Edinburgh (9). 

La relation a fait l'objet d'un article dans le 

"Journal des Savants", en date du 30 mai 1695. L'auteur fait 

un résumé du récit, reprenant le parcours de Le Maire, son 

aventure en France,que nous détaillons plus loin, ses étapes 

sur mer. Aucun renseignement sur l'auteur n'est donné. 

Par contre, l'article reflète une idée contenue dans la. 

préface: l'auteur a remarqué "beaucoup de choses des moeurs 

des peuples, de la nature des arbres, de celle des 

a.nimawc ••• " (10), idée reprise dans le Grand Larousse du 

XIXème siècle. 

Ainsi, hormis les deux éditions françaises de 1695 
et l'édition anglaise de 1696, la relation de Le Maire n'a pluE 

été éditée en elle-même, mais insérée dans des collections 

générales sur les voyages. Ce désintérêt est à souligner et 

trouvera son explication dans le contenu de l'ouvrage étudié 

plus loin. 

II - STRUCTURE DE L'OUVRAGE. 

La relation de Le Maire nous est un exemple de 

l' édition du XVIIème siècle et à ce titre nous allons en 

examiner certaines parties constitutives. On trouve 

success ivement une page de titre, une préface écrite par 

Saviard, un encart du l i braire, un "catalogue des livres 

nouveaux qui se vendent chez le même libraire, rue Saint-Jacque 

au Pélican", la relation de Le Maire proprement dite 

( des pa ges 1 à 179), une relation anonyme d'un "particulier 

fort connu qui a voyagé dans les c6tes d'Afrique ••• 11 
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tel que le présente un "avis du libraire au lecteur", mais 

sans citer son nom. 

Vient ensuite une table des matières, (un index), où les 

sujets sont rangés par ordre alphabétique, et parfois 

résumés rapidement. A la fin de l'ouvrage se trouve le 

privilège du roi "registré sur le livre de la communauté des 

Libraires et imprimeurs de Paris, le 18 novembre 1694"• 
Nous nous arrêterons ici sur le catalogue, la 

préface, l'iconographie et la relation anonyme. 

1°) Le catalogue. 

Quarante deux ouvrages sont présentés en cette 

année 1695 par le libraire. Son catalogue est ordonné et 

nous pouvons distinguer successivement: 

+ 11 titres ayabt trait a l'histoire, à l'état 

présent de la France et de pays étangers, dont 5 ouvrages 

traitant de régions non européennes, 

"L'Etat présent du royaume de Perse" par le Sieur Sanson, 

"L'Etat de 1 'empire de Maroc" par M. de S. 0 lon, 

"L'Etat présent de l'Arménie", 

"Journal du Voyage de Siam'' par M. l 'Abbé de Choisy, 

"Les Voyages du Sieur Le Maire". 

La Perse, le Maroc, l'Arménie, le Siam et un ouvrage sur 

l'Afrique Noire, celui de Le Maire. 

Seules les relations de Le Maire et de l'Abbé de Choisy 

portent sur des voyages, pour les trois autres, on ne peut 

savoir s'il s'agit d'une "information neuve", mais il y a 

fort à parier que nous ayons affaire à des ouvrages de 

compilation. Un peu plus de 10'/o du catalogue constitue donc 

un regard, une fenêtre ouverte sur le monde extérieur à 

l'Europe. Nous retrouvons ici les modes de l'époque, et 

d'abord le monde musulman et l'Orient. 

Enfin la relation de Le Maire se signale par son titre, 

le plus long du catalogue, cité dans son ensemble. 



classer dans une rubrique "bel esprit". 

Ce sont des manuels pour apprendre à bien se conduire en 

société. 

+ Suivent divers ouvrages de morale religieuse, 

des traités de dévotions et quelques ouvrages en latin. 

En tout 12 ouvrages. 

Quel enseignement peut-on tirer de ce catalogue? 

D'abord que les ouvrages traitant d'un sujet hors 

européens sont tès minoritaires ; ce sont les ouvrages de 

maximes, de pensées, ceux de conduite en société, auquels on 

peut ajouter les livres sur l'homme ou la femme honngte et 

raisonnable qui forment le corps principal du catalogue. 

Ceci nous renseigne sur le goût du . public et ;sur le marché 

de l'édition. L'histoire également est un centre d'intérêt 

avec des biographies et plusieurs histoire de France. 

D'autre part cette position très minoritaire donne 

tout son intérêt à la présence des cinq ouvrages privilégiés 

ici. Les pays d'Islam sont déjà connus par de nombreuses 

relations et donc l'attention se porte naturellement sur les 

deu:x: ouvrages resta.nt : celui de l'Abbé de Choisy 

"Journal du Voïage de Siam" et celui de Le Maire. 

Le Siam a été un instant à la mode grâce à la 

percée missionnaire affectée par des Jésuites dans les années 

1680 (11). 

L'ouvrage de Le Maire reste alors l'unique source 

de renseignements sur l'Afrique. Or peu d'ouvrages ont paru 

sur l'Afrique aux XVI et XVIIèmes siècles. 

Selon Atkinson (12), 250 ouvrages de géographie ont été 

publiés entre 1480 et 1609, dont 5 seulement sur l'Afrique 

Noire. Entre 1600 et 1650, 341 ouvrages consacrés au monde 

européen sont édités, dont 16 seulement parlent des côtes de 

l'Afrique et de l'intérieur, après 1650, 22 sur 334. 

L'Afrique du Nord suscite beaucoup d'intérêt, comme de 

nombreuses autres régions du monde, mais J'Afrique Noire 

laisse indifférent., les éditeurs. ·• 
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H. J. Martin fait la même remarque: les curiosités du 

public se déplacent au cours du siècle, mais l'indifférence 

pour l'Afrique demeure. Dans les graphiques qu'il donne sur 

la fréquence des sujets édités, l'Afrique Noire n'est même 

pas prise en compte (13). 

Voilà qui donne de l'importance à tout récit 

concernant l'Afrique Noire, et qui fait de la relation de 

Le Maire une pièce capitale du cata logue. 

Son intérêt peut être souligné encore par la nécessité de 

deux éditions la première année. 

2°) La préface. 

La préface écrite par Saviard est intéressante à 

plusieurs titres: 

a) ~-E~f~!~!!~~~-aut~E· 
Saviard se présente s "Il y a longtemps que oette 

relation m'avait été mise en main par le Sieur Le Maire 

mon amy particulier au retour du voyage qu'il a fait dans le 

pays qu'il décrit". Cependant il .n'a pas dans un premier temps 

accueilli favorablement la relation : "J'en ai trouvé l a 

lecture si divertissante et la description si singulière 

qu'elle m'a d'abord paru suspecte ••• ", avant tout parce qu'elle 

"était différenteen plusieurs choses essentielles à ce qu'en 

a dit un aut eur de ce siècle dans un recueil qu'il a donné 

au public". 

Malheureusement Saviard ne précise pas plus sa pensée. A quel 

ouvrage fait-il référence? 

Ou bien a-t-on affaire à un procédé littéraire classique qui 

consiste à décrier ce qu'ont dit les auteurs précédents, 

en affirmant avancer quant à soi la vérité? 

Relativement peu d'auteurs ont écrit sur l'Afrique 

au XVIIème siècle.Un seul des ouvrages que nous avons 

consulté est fortement en contradiction avec l'image générale 

donnée par Le Maire. Le R, P. Boussingault, dans son 

"Nouveau théatre du monde" présente cette partie de l'Afrique 

comme très fertile, et grâce au débordement du Niger la 

"terre ne l a isse pas de produi r e quantité de chose en 

abondance." ( 14) • 



étans malades y recouvrent aisément leur santé ••• " et l'on Y 

_:t-ro}lve. aucune '.'maladie pestilente et contagieuse" ( 15). 
Le pays quant à lui "abonde en diverses choses comme or et 

argent". Le roi des Jalofes est fort puissant et riche en or, 

sa résidence est une ville, Tubacaton. "Les hommes sont tous 

soldats ••• ", vont nus et se couvrent d'or moulu, ou bien sont 

complètement tatoués, ce qui leur sert d'habit, faute de 

moyens (16). Boussingault parle également des célèbres mines 

d'or de Guinée, et de la richesse du roi de Tombur. 

On trouve aussi chez le même, l'image d'une Afrique misérable , 

peuplés d'hommes ignorants et nés à l'esclavage, mais cette 

image est moins développée que chez d'autres (17). Cette 

oeuvre de compilation d'un auteur "de ce siècle" reste la 

plus éloignée des propos tenus par Le Maire et peut passer 

pourlerecueil réfuté par celui-ci. 

Néanmoins il ne faut pas perdre de vue le procédé 

rhétorique de réfutation: contester un auteur, ou prétendre 

que ce que l'on va exposer contredit formellement un auvrage 

antérieur est une bonne façon de mettre en évidence ses 

propres dires. C'est également chose courante. Par exemple, 

le Père Gaby, dans sa préface nous précise bien qu'à un 

certain moment il va réfuter catégoriquement une affirmation 

de Morel!'i : dans son dictionnaire celui-ci donne la ville de 

Tulucatan comme la capita le du royaume de Sénéga, le Père Gaby 

par deux fo i s (18), conteste (avec raison) l'existence de 

cette ville. Son insistance sur ce point particulier montre 

l'intérêt que l'on porte à ce procédé. Autre exemple, d'un 

autre siècle: dans la relation de son deuxième voyage, plus 

ou moins imaginaire (1784-85), François Levaillant réfute 

plusieurs foi s les dires de ses prédécesseurs (19). 
Tout est fait pour démontrer la qualité de 

l'information contenue dans l'ouvrage. Il faut noter l'effort 

de renseignement, vrai ou simplement prétendu, opéré par 

Saviard, qui consulte différents témoins, dont Dancourt, pour 

s'assurer d e l'exactitude du t émoignage de Le Maire. Saviard 

t end à souligner l'authenticité du récit. Les dernières phrases 

de la relation se rattachent à cette idée: tout ce que le 
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lecteur peut "compter à mon égard" c'est que "je (Le Maire) 

préfère la vérité à la réputation de mêtre distingué par des 

récits plus remplis de singularité, gue ceux des autres" (20) . 

b) Les_thèmes. 

La préface retient ensuite notre attention par les thèmes 

qu'elle propose au lecteur: à propos des "peuples qui 

habitent les côtes d'Afrique", "on y verra leur origine, 

la tyrannie qu'ils exercent envers leurs sujets et leurs 

.Y.Qi.sins, ••• ~_police et leur manière de faire la guerre •• • 1 

La première image d'une Afrique où règnent des despotes 

guerriers est suivie pa r un avertissement, "on y trouvera la 

perfidie de ces peuples envers les Européens sur le fait du 

négoce ••• ", puis par un thème remarquable de cette relation, 

la mise en parallèle de deux aspects de l'Afrique et des 

Africains: "on y trouvera ••• la fertilité du pays sans le 

cultiver, leurs misères faute d'industrie et de prévoyance ••• " 

Les animaux "communs dans ce climat" sont évidemment annoncés , 

ainsi que "tout ce qu'il y a de plus singulier dans ces îles 

qui ne se voit point ailleurs". 

La préface annonce sommairement et sans nuan-ces le contenu 

de l'ouvrage; de la même façon que G. Loyer au XVIIIème sièol 

Ce dernier a repris mot pour mot l'image donnée ici (21). 

L'origine des peuples, que nous promet Saviard, n'es· 

pas expliquée dans le corps de l'ouvrage. Le préfacier a cédé 

à une mode, celle de donner l'origine et en même temps le 

pourquoi de la différence des peuples. Une des explications 

était alors de considérer les Africa ins comme les descendants 

de Cham, fils maudit de Noé, telle qu'on la trouve par exemple 

dans le "traité de l'origine des Nègres ••• " de Chambonneau(22 ) 

Le Maire par la suite n'aborde pas ce problème, comme s'il 

était sans impqrtance à ses yeux: la situation observée 

reste l'élément essentiel. 

c) La contribution de Saviard. --------------------------
Il indique ce que le lecteur lui doit dans l'ouvrage 

et sa phrase n'est pas très claire: 

"et afin que le lecteur n'ait quelque obligation de cet 

ouvrage,quoi que je n'en spj...§1_.E.§-S l~~uteur, j'ai donné au 



il a pris soin de faire graver des planches fort exactes de 

ce qu'il y a de plus curieux, dont il est parlé dans ce livre•· 

Saviard aurait confié des dessina à Collombat, ce qui serait 

sa contribution à l'ouvrage, mais des dessins faits sur place. 

Il affirme cela pour donner un peu d'authenticité à 

l'iconographie, mais les sujets décrits laissent supposer le 

contraire. 

3°) L'iconographie. 

L'ouvrage de Le Maire possède une série de six 

gravures, dont la première est un plan du port de Brest. 

Les cin~ autres ( 23) concernent respectivement s 

"Les maisons des Nègres, et comment sont faits les lits". (p 6 

"Comment les Mores vont sur leurs chameaux ••• " (p 68) 
11 Comment les Nègres recueillent le vin de Balme ••• " (p 95) 

"Habillemem....§.e.s Seign~s et personnes considéra'ibles" (p124) 

"Comment les Femmes sont habillées et comme elles portent 

leur enfant sur leur dos" (p 126). 

Cette iconographie peut se caractériser par deux points . 

Elle est d'un style dépouillé, assez élémentaire 

qui contraste avec les représentations allégoriques de 

certains ouvr ages. Ici l'Afrique n'est pas une belle Signare 

entourée d'animaux sauvages, et de fruits exotiques. Il 

suffira de comparer les documents donnés en annexes. M&me 

l'iconographie de Dapper présente un asp ect allégorique, qui 

n'a pas sa place chez Le Maire (24). 

Les gravures ce cette relation se distinguent par 

un réalisme passe-partout.Elles sont destinées à montrer des 

curiosités - les lits, la manière de monter aux arbres ou de 

porter les enfants - qui sont déjà en elles mêmes des 

stér éotypes , ou plutôt qui vont le devenir. Un bon exemple est 

donné par "les Maisons des Nègreau (25), montra.nt une cabane 

ronde, au mur de paille relaçée dans les piquets qui soutiennen 

un toit arrondi. L'image de la CASE est ainsi fixée. 

Elles se distinguent également par un manque de 

précision f l agrant. Les arbres n'ont guère de caractères et 
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sont presque stylisés. Le paysage de collines qui, à plusieurs 

reprises, forme l'arrière-plan du décor semble sorti de 

l'imagination du dessinateur (26). De même il est bien 

difficile de comprendre le système d'attache qui permet aux 

femmes de maintenir leur enfant dans les pagnes ••• 

Le dernier aspect curieux que nous relèverons ici 

concerne les visages des personnages. Si l'on observe plus 

particulièrement les trois dernières gravures (27), l'absence 

de traits négroïdes est évidente. Ils ne sont absolument pas 

marqués dans le cas du jeune hon:me qui s'apprête à recueillir 

le vin de Palme, et peut-être très légèrement esquissé dans l e 

nez et la bouche de la femme. Ces visages présentent un faciè s 

tout à fait européen: le nez est droit, la bouche petite, et 

les cheveux de la femme lui tombent sur les épaules. La couleu 

de la peau est simplement parfois suggérée par une légère séri 

de points noirs, surajoutés aux hachures marquant les ombres. 

Comme il l'annonce lui-même, avec arnbiguité dans sa préface, 

Saviard est sans doute l'auteur des cartons. La présence 

étro.:ne e d'un plan du port de Brest confirme cette idée. 

Brest fait partie des grands travaux partuaires 

exécutés sous l'impulsion de Colbert, par le Chevalier de 

Clerville, maitre de Vauban (28). C'est l'occasion pour Saviar 

d'exalter la grandeur et "la puissance du Maitre à qui de si 

grandes choses appartiennent ••• " (29). 

4°) La relation anonyme. 

La relation de Le Maire proprement dite occupe 

179 pages. Elle est suivie par une relation anonyme, qui décri 

la côt e d'Afrique entre la rivière de Bresalme (Saloum) et 

celle de Rio Grande. Nous ne savons rien de l'auteur, mais 

selon l"'avis du libraire au lecteur" (30), il s'agit d'un 

"particulier fort connu qui a voyagé dans les côtes d'Afrique" 

Il prétendait d'autre part avoir connu Le Maire, car il 

"dit avoir vil l'auteur de ces voyë;ges résident à Gorée". 

En l'absence de plus grande précision il est impossible 

d'avancer un nom; ce point viendrait plutôt s'ajouter aux 

différentes tentatives pour authentifier la relation. 
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L'anonyme termine d'ailleurs par ces mots "Je ne parle point 

du Cap Verd, ny des îles Cana.ries, ny de Sénégal, attendu gue 

le Sieur Le Maire ••• en dit plus que je n'en pourrais dire" (3 

L'anonyme décrit les terres entre le Cap Vert et 

le Rio Grande. 

L'édition du XVIIème siècle est encore artisanale: 

il faut vendre le maximum et tout de suite (32). Cette rela.tic 

est ajoutée pour donner à l'ouvrage une meilleure consistance, 

le libraire jugea.nt que la relation de Le Maire seule ne 

suffit pas. Cette pratique est courante au XVIIème siècle et, 

par exemple, on trouve dans l'ouvrage de Pyrard de Laval, 

"Voyage de François Pyrard" (Paris 1679), un traité ajouté par 

l'éditeur Louis Billaine "discours des voyages aux pays 

éloignés et des préparatif~ nécessaires pour les entreprendre 

et en corn oser des relations exacts." (33). 

On réunissait aussi des courtes re ations, sans lien entre el l 

que l'on éditait en un seul ouvrage; o•est le oas de la 

relation d'un voyageur anonyme parcourant les côtes africaines 

en compagnie de l'Amiral D'Estrée, inséré avec un traité sur 1 

royaume du prêtre Jean, une relation sur Saint-Christophe ••• 

Le tout édité à Paris en 1674 (34). 
L'édition se termine par une table des matières très 

complète dont certains articles, Nègres, Roy des Nègres, seron 

détaillés plus loin. Il est difficile de faire une typologie 

devant l'ambiguité de certains articles, mais sommairement on 

peut distinguerdeux grandes catégories, les références d'ordre 

géographique (lieux, rivière, faune ••• ) et les références pou: 

tout ce qui touche les Africains, avec un léger avantage 

numérique pour la seconde. 

Celle-ci peut se détailler par ordre quantitatif décroissant, 

en société, politique, caractère des"Nègres", religion. 

Ce livre est donc une édition très complète, dont lei 

éléments qui entourent la relation elle-même ont permis 

d'apporter quelques précisions. 



1°) Un récit structuré. 

Le récit ne suit pas le voyageur, on ne parcourt pa 

le pays en sa compagnie. Il est au contraire ordonné en trois 

parties assez distinctes, quoique n on individualisées dans le 

texte: le voyage de Paris à Gorée, le pays et les peuples ent 

Sénégal et Gambie, les "moeurs et génie des Nègres". Le nombre 

de pages est respectivement pour chacune, 63, 53, et 63, 
montrant donc une structure très équilibrée. 

Le voyage comprend successivement les péripéties du 

départ et la visite des îles Canaries, le tout entrecoupé de 

deux instants obligés: la vue des pirates (35), et le baptême 

du Tropique (36). Le Maire rappelle enfin pourquoi les Françai 

possèdent ces comptoirs: l'action du Capitaine "Ducas" et de 

l'Amiral d'Estrées (37). 
Le second grand ensemble est complexe et manque 

d'unité. Le Maire nous parle de la région du fleuve Sénégal av1 

Saint-Louis, les royaumes noirs et la présence des Maures. Le 

commerce des Français est abordé, puis les inondations du "Nig< 

auxquelles il donne une explication. Le retour à Gorée est 

évoqué d'une phrase et on passe à l'énumération des royaumes 

nègres de la région du Cap Vert. 

Après une disgression sur l'économie du pays, l'habitat etc ••• 

un grand nombre de pages est consacré au.x animaux (20 sur les 

179 de la relation). Le tout est entrecoupé de jugements diverE 

sur l'aptitude des Africqins à mettre en valeur le pays. 

La dernière partie est plus nettement thématique: u 

portrait pr.ysique et moral du Noir, les aspects de la société, 

de l'économie traditionnelle, des structures politiques. Elle 

succède, fait à signaler, directement au paragraphe sur les 

animaux. 

Nous employons à plusieurs reprises le terme d'expo s 

pour qualifier cette relation. Ceci ne fait que reflèter le 

sentiment que l'on éprouve à sa lecture: un effort est fait po 

donner au lecteur une somme de résultats. Le vécu est plus ou 

moins expulsé. 
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Le récit de Le Maire tient à la fois du traité de 

géographie, où il f aut sans doute reconnaitre la plume de 

Saviard, et de la relation de voyage. 

2°) La symbolique du voyage. 

Les relations de voyages semblent répondre à un 

modèle précis concernant le voyage en lui-même. On retrouve er 

effet une structure identique dans de nombreuses relations. 

Suivons Le Maire. 

Il lui faut exactement 16 pages (38), entre l'instar 

où il quitte Paris et celui où il appareille à Brest le 12 av1 

ayant couru sur le chemin, des dangers tels qu'il n'en 

connaitra jamais en Afrique. 

"Après avoir employé quelques jours à donner ordre à 

mes affaires et à prendre congé de mes a.mi s , nous partimes 

pour Orléan13, d'où nous primes un bateau, afin de nous rendre 

par la Loire à Nantes". Un tel voyage occupait habituellement 

deux ou trois jours, mais "il en fallut sept ou huit tous ent -i 

et encor e ce ne fut pas sans courir de grands risques". 

"Nous etùnes il:oujours le cvent contraire" et la Loire étant en 

crue "nous nous trouvions quelquefois échoués sur des troncs" ( 

Après dix jours passés à Nantes, Le Maire traverse la 

Bretagne et arrive à Brest où le va isseau "n'était pas en état 

on trouva que son radoub ne valait rien et qu'il était dénué 

de la plupart de ses a.grès". !]L faut dond attendre deux mois 

qu'on le remette ''en état de résister à la mer et a}U. ennemis 

qu'on peut y rencontrer.'' (40). 

Attendant l'arrivée de Dancourt, l'auteur décide d'une partie 

de chasse avec "quatre fils de famille qui venaient avec nous" 

ce qui nous donne droit à un épisode tragi-comique assez 

étonnant : les cinq chasseursdansla barque du cuisinier 

gagnentla terre, à quelques lieues de Camaret, où ils abordent 

"au premier endroit, sans penser au péril que nous courions en 

passant sur des rochers escarpés, au bas desquels était la mer 

où je pensai tomber deux ou trois fois". Ne trouvant auoun 

gibier, ils décident de retourner au bateau mais à peine se 
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sont-ils éloignés du rivage "qu'il s'éleva un si gros vent 

que je pris le parti d'être dévot, croyant périr à toute heure 

Cette tempête les oblige à regagner la terre, d'où malheur, 

ils aperçoivent "le humier défrêlé" de la Catherine "qui est 

le signal ordil'laire quand on veut mettre à la voile". Et le 

bateau s'éloigne, laissa.nt Le Maire au désespoir "sans aucun 

de (ses) instruments1exposé au hasard de la fortune", qui ce 

jour ne lui sourit guère puisque les cinq chasseurs perdus, 

passent une partie de la nuit à. "s'entrechercher" et s'enlisen 

dans les marécages. Ce n'est que le lendemain que les 

infortunés constatent que leur vaisseau "n'était pas parti et 

qu'il mouillait à la rade de Camaret à trois lieues de 

Erest" (41), et il faut encore affronter les rochers, les 

vagues et le froid ".jusqu'à ce qu'après bien des aventures 

nous arrivâmes à bord". 

Huit lignes plus tard le bateau appareille enfin pour l'Afriq~ 

On conviendra que le départ de Le Maire pour les 

côtes d'Afrique ne s'est pas fait sans embûches. Ce n'est pas 

n'importe qui, qui peut prétendre accèder à l'Afrique, et pas 

n'importe comment. Toute une série d'obstacles sont franchis 

par Le Maire. Quitter la France demande d'être averti des 

dangers et de savoir les surmonter. Le Maire a ainsi passei 

comme une sorte de test qui lui donne le droit d'affronter 

l'Africue. Comprenons: ceux qui s'aventurent au loin ne sont 

pas des tendres. Cette idée est renforcée par un parallèle 

entre deux incidents. L'épisode de la barque échouée sur des 

troncs d' a rbres lors des crues de la Loire, fait écho le même 

incident survenu à. une expédition française sur le fleuve 

Sénégal: " ••• leur barque entre autre demeura à. sec sur des 

arbres" (42). Les mêmes pages parlent de la violence de la 

barre et des dangers courus par les barques, qui rappellent 

l'~biance sur les rochers de Bretagne. 

La même mise en condition se retrouve dans la relation du 

Père Gaby: celui-ci, parti pour Le Havre de Grâce, apprend 

en cours de route l'incendie de l'église de Bayeux, puis une 
forte tempête sur la Bretagne empêche d'appareiller. Plus tare 

on craint de rencontrer des pirates mais par bonheur on n'en 

voit pas ( 43). 
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François de Paris reste trois mo is à Dieppe 

" à attendre le départ du navire le Conquis qui était retardé 

par la violence des vents contraires" et il sort enfin 

"pour, dieu a idél.Ilt 2 faire le VOY§lge à la coste d'Afrique 

dite de Guinée". Un épisode est significatif. 

Le bateau tente de sortir du port et se range dans la rade, 

mais quelques jours plus tard "les vents se rejettent d'aval 

avec une violence si extraordinaire ••• (qu' )i}fut contraint de 

donner dedans le port 11 (44), et doit attendre trois semaines 

pour repartir. Ici aussi il faut se battre pour gagner 

1 'Afrique. 

Après ces difficiles embarquements, le voyage 

comprend trois autres instants stéréotypés1 chers aux voyageurf 

la ~te, les pirates et le baptême. 

François de Paris essuie trois semaines de gros temps et 

l'auteur, malade reste alité neuf jours. Neuf jours qui 

coïncident trop ét angement avec un possible archétype de la 

gestation pour que le rapprochement n'en soit que fortuit. 

Et cette maladie précède de peu l'instant du baptême ••• (45 ). 
Le Père Loyer, en 1701, subit aussi la tempête au large de la 

Bretagne. Sur le navire "l'épouvante y fut universelle: les 

matelots se laissant. aller au désespoir abandonnant ]a 

manoeuvre, les uns fonda.nt en larmes, et les autres implorant 

la miséricorde du Seigneur", (46), tandis que le prêtre prie. 

Le XVIIIème siècle popularise cette image, déjà romantique. 

Le Maire évoque la temp~te et l'épisode des pirates: 

"on aperçut deux navires (et) A l'effort qu'ils firent pour 

nous g~~F le vent on jugea gue ce devait être des corsaires' 

qui n'insistent pas car "jugeant à notre contenance qu'il n'y 

avait que des coups à gagner". (47). 

Et enfin comme pour clore le voyage, ou le consacre1 

la cérémonie du baptême, dont on peut détailler les éléments 

symboliques : l' eau, l'offrande et le rôle du Pilote 

- qui n'est pas le capitaine du navire - grand prêtre, celui 

qui seul peut faire passer le navire de l'autre côté de la 

"ligne" (le tropique). 

A noter aussi le caractère égalitaire de la cérémonie à 
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laquelle même un amiral ne saurait échapper (48). Il Y a ici 

comme un nivellement, voire un renversement des valeurs. Ce qu 

l'individu pouvait être avant, sur terre, ne lui sert de rien 

ici. Les maitres sont le pilote et les marins initiés. La 

cérémonie donne lieu parfois à des règlements de compte. 

Pour Le Maire, on peut, semble-t-il, ajouter une 

étape à ce chemin initiatique. Avant le baptême, il aborde 

aux Canaries, étape obligée vers l'Afrique. Outre que le 

bateau peut y faire du bois et de l'eau, acheter des vivres, 

ces îles sont un lieu intermédiaire qui évite au voyageur une 

rencontre trop brutale avec l'Afrique. Les Canaries, sont le 

premier contact aveo la chaleur, les couleurs du Sud, le 

"sable gris et rouge mèlé de corailtt (49). Le Maire est dans 

un milieu déjà étranger, où les habitants "qui sont restés 

dans leur patrie, se sont civilisés, -et vivent à la manière 

de leurs conquérants" (50), les Espagnols, mais encore 

familier: il est reçu par le Consul français, un certain 

Rémond et nous décrit la Grande Canarie, siège du Souverain 

Conseil, du Tribunal de l'Inquisition et du palais épiscopal • • 

Il y exerce même son art, la médecine, auprès des habitants 

et dans les maisons religieuses, ce qui lui donne l'occasion 

d'affirmer avec émotion la supériorité des chirurgiens françai 

face à leurs collègues espagnols, "c'est ce qui fait que ces 

Insulaires sont si avides de chirurgiens français" (51). 
On a besoin de lui, on le demande. Passées les Canaries, 

Le Maire n I en parlera plus, le chirurgien disparaitra.. Ces îl e 

jouent leur rôle de transition; elles gardent un caractère 

f amilier, et annoncent un autre monde avec ses difficultés, 

(exemple: le refus du gouverneur de Sainte-Croix de recevoir 

le bateau, la mauvaise qualité de l'eau (52) ~et son exotisme , 

présent déjà dans la curiosité des lieux (53) ••• 

Les maisons "sont toutes en terrasse par dessus ••• ondirait 

que se sont des maisons brulées". 

Dans certaines relations (Le Maire, François de Pari 

les préparatifs et le voyage lui m~me occupent un nombre de 
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pages appréciables (54). L'aspect littéraire est bien snr 

évident, et l'on est tenté de parler de stéréotype devant des 

analogies îlagra.ntes: pas de voyages sans pirates et sans 

baptême. Le voyage réel, ennuyeux,rendu difficile par la 

promiscuité et le voisinage des marins, hommes rudes et violen 

le plus souvent rebus de la société, est escamoté, réduits à 

quelques instants particuliers (55). 
Si toutes les relations reprennent ces instants, et plus 

particulièrement le baptême, c'est peut-être au delà du 

stéréotype, le moyen inconscient d'exprimer un sentiment. 

Faire un tel voyage demande un engagement de soi et l'on est 

pas sfir d'en revenir. Cette expérience est intransmissible, 

et l'on signifie au lecteur, que le baptême a fait entrer le 

voyageur dans un groupe d'hommes restreint, véritables initié. 

Un passage de la relation de Villa.nd de Bellefond est 

révélateur: il se félicite de n'avoir, pendant le voyage, 

perdu qu'un seul homme, le reste "ayant toujours été sain, 

dispos et gaillard sans aucune maladie". Le fait est assez 

rare pour qu'il le signale (56). 



DEUXIEME PARTIE z 

L'apport informatif. 

Après avoir analysé et cerné l'ouvrage et son 

contexte, nous nous situerons maintenant dans une optique 

purement informative. Qu'apprend-t-on sur l'Afrique, sur les 

Africains, sur les Européens au Sénégal à la simple lecture 

de Le Maire? 

Une comparaison avec les écrits de l'époque permettra de 

déterminer l'originalité de son discours, si elle existe. 

Hier, comme aujourd'hui, l'informat~on dépend de la qualité du 

regard que porte le voyageur, et il faudra en tenir compte. 
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Chapitre I i LE PAYS Nr LES HOMMES. 

Il s'agit de voir ici quelle image est donnée du 

pays (et d'abord ses qualités intrinsèques (géographie) ). 

Aborder un continent, c'est aussi essayer de connaitre les 

hommes, et Le Maire s'arrête sur les structures politiques, 

d'où va se dégager un thème importa.nt. 

Enfin la perception économique fournit une autre vision 

schématique. 

I - UN PAYS CONTRASTE. 

Le Maire aborde par petites touches les problèmes 

géographiques tout au long de sa relation. Seul le bestiaire 

africain est traité dans un paragraphe monolithique. 

1°) Une vision géographique réduite. 

Le Maire détaille d'abord les côtes de "Barbarie" 

"Depuis le Cap Can.tin" jusqu'au "Cap Blanc ••• sablonneux et 

stérile" où l'on "n'y voit pas la moindre verdure", s'étend 

une "plaine couverte de sable ••• nommée par les Anciens, 

désert de Lybie et par les Arabes Zaara". On apprend fort peu 

de chose sur cette région. 

"Ces déserts confinent au Nord au Mont Atlas et midy au pays 

des Nègres" ... " ce qui comprend 300 lieues d'étendue". 

Le Maire évoque ensuite les tempêtes de sable qui "couvre(nt) 

homme et chameaux" ( 1). 

A partir de l'instant où Le Maire va aborder la 

région de "Sénégambie", deux images vont ~tre données au 

lecteur: celle d'une région hospitalière, verdoyante et cell 

d'un territoire désolé, sableux et stérile. 

Le Maire aper9oi t le Cap Vert, ainsi nommé "par 1 es 

Portugais qui le découvrirent ••• parce qu'ils y virent 

d'abord quantité d'arbres dont plusieurs sont verds toute 

l'année" (2)1 et lui même "ootoya toujours la terre, dont 

l'aspect est agréable par un nombre infini d'arbres 

perpétuellemnt verds." (3). 
Plus loin on lit: le pays des Nègres "fécond en paturages et 
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en arbres toujours verds" (4) puis "le pais est peuplé et 

fourny d'arbres" (5). 
L'absence de l'automne et de ses conséquences sur la végétatio1 

frappe toujours les voyageurs. Cette verdure perpétuelle laiss 

l'image d'un terroir accueillant et facile, d'autant plus que 

Le Maire ne distingue pas les zones végétales; il parle 

indifféremment du "pays des Nègres 0 , qu'il soit près de la 

Mauritanie ou dans la région de Gambie. 

L'auteur a du mal à repérer les pays géographiques. La 

réécriture opérée par Saviard se révèle encore ici. D'ailleurs 

on peut lire que tous leurs pays sont à peu près semblables et 

donc l'auteur emploie " ••• l'exemple de celui-ci (pays wolof) 

12.our vous faire connaitre les autres" (6). 

On passe alors indifféremment de l'image d'abondance 

à cel le de la rigueur: "les pais sont sablonneux et stériles"! 

mais "fourny d'arbres" (7). On souligne la"stérili té"du terroiJ 

mais aus s i "la bonté de l a terre" puisque les paysans sèment 

et récoltent en trois mois (8). Pourtant la famine est présent, 

le grain est rare et l es populations mangent des racines (9). 
Cette vision géographi que est peu concrèt e .On en 

reste le plus souvent à des appréciations subjectives sur le 

pays. Seule exception, la description de la côte: la situatior 

du Cap Vert "est mal marquée sur la carte_9.lli la met à 14 degrÉ 

juste, au lieu qu'il est à 14 degrés et derny". "Il est haut, •• • 

sur la cime sont deux Montagnes rondes aus~uelles on a donné l E 

nom d e Mamelles". 'l'rès avancé dans la mer, le Cap "a un grand 

concours de Marées 9,ui portent au Sud" et "va en se retirant au 

Nord Ouest et fait une Ance" où s e trouve l'!le de Gorée qui 

"a environ un guart de lieue de circuit ••• entourée de rochers. 

excepté une petite Anse". etc ••• (10). 

On peut faire la même lecture sur une carte. 

La côte reste l e domaine des Européens. Elle est de mieux en 

mieux repérée, et constitue, associ ée avec les comptoirs, un · 

monde à part de l'Afrique. Sur l'intérieur on ne sait rien 

le péripl e terrestre de Le Maire aurait dû au moins mettre en 

évidence la platitude du pays. 

Autre é lément révélateur : lors du voyage en mer , l'auteur fai t 



sur une carte. Quant au voyage sur terre , on sait simplement 

qu'il va de Rufisque à Saint-Louis. La rapidité avec laquelle 

Le Maire passe sur cet itinéraire est à souligner. 

La lecture de la relation anonyme, confirme ce que 

peut être l'Afrique pour un voyageur du XVIIème siècle: un 

liseret côtier. 

2°) Les rivières. 

La vision générale du pays peut être complétée par 

un thème présent en plusieurs points de la relation, celui des 

rivières. Nous distinguerons deux temps, et tout d'abord le 

fleuve Sénégal. 

a) ~~-~~~~~~!_!_~~~-~~~~~!-~~-fl~!!_!ig~. 
Le Sénégal et la Gambie sont présentés comme les 

"deux bouches du fleuve Niger" (11). Si on consulte une carte 

du XVIIème siècle, celle d'Abbeville par exemple (12), on 

constate que l'époque imaginait un grand fleuve, le Niger, 

coulant d'Est en Ouest depuis le lac de Borno et . se déversant 

dans l'Atlantique par d'innombrables bras. 

Le Maire se conforme aux connaissances véhiculées par les 

traités de géographie de l'époque (13), et admises par tous (1, 

Seule exception singulière La Courbe pour qui, toutes les 

rivières de la région "n'ont aucune communication navigable 

les unes avec les autres. 11 ( 15). 

Ainsi "le Sénégal est un bras du Niger, sortant de c , 

fleuve environ 600 lieues au dessus de son embouchure". 

Conformément à la carte de d'Abbeville, le Niger "se répand 

dans lJLroya.ll]TlJL_~Cantorsi, et de là se divise en plusieurs 

branches, dont les principales" hormis le Sénégal, "sont Gambi t 

et Rio Grande" (16). Dans un article de la table des matières, 

on lit: "tentative pour naviguer du Sénégal à Gambie". 

Quelques années auparavant "Messieurs de la compagnie ••• 

vouloient essayer si l'on pourroit naviguer de la Rivière du 

Sénégal en celle de Gambie ••• " (17), pour court-circuiter la 

traite anglaise par ce fleuve. Cette expédition qui échoua, est 

rapportée également par François de Paris (18). 
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Le fleuve Sénégal est plus précisément décrit dans 

son cours et ses inondations. 
11Après avoir roulé ___ d~_p.l]-ll....Q_antorsi", le Sénégal "se vient 

rendre dans la mer par deux bouches à 15 degréz 32 minutes de 

l atitude Septentrionale •• • 11 (19). Le Maire décrit 1' embouchur , 

particulière de ce fleuve plus précisément que ne la présente 

la carte d'Abbeville. Le Sénégal ne se jette pas directement 

dans l'océan, mais "entre la mer et la rivière, il y a une 

espèce de digue ou dune de sable" qui fait "g_u'elle continue 

son cours l'espace de six lieües, sans se jetter dans la mer, 

g_uoi que leurs eaux soient de niveau". Cette bande de sable 

"dont l'endroit le plus l arge n'est que d'une petite portée de 

canon" est "percée en deux endroits" (20) formant ainsi une Îl ( 

L'ile Saint-Louis quant à elle, est "située au milieu de la 

rivière, cinq lieues au dessus de son embouchure". (21). 

Les crues du fleuve n'ont pas manqué de frapper tous 

les observateurs et sont connues depuis longtemps (22). 

Le Maire nous les rapporte et nous les explique. 

Il ne pleut pas "sous la zone torride ••• hormis aux mois de 

Juillet , d ' Aous t et de Septembre", - on se rappelle que 

Le Maire est sur le Sénégal au mois de Janvier - tandis qu'au 

"Sud de la ligne Equinoxiale les pluies commencent de meil leur € 

heure et tombent en abondance ••• " 

Ici, pendant trois mois les pluies "sont accompagnées de vents 

furieux" et suivies "d'un si grand calme et d'une chaleur si 

excessi ve, qu'àP.P~ :F&spirer". "Deux ou trois heures après, l a 

Tempête recommence". ( 23). 

Malgré une première réticence à f ournir une explication au 

phénomène - 11 
••• il est à propos de marquer quand et comment cela 

arrive, sans pourtant en vouloir rapporter aucunes causes 

physiques ••• " (24)-Le Maire, propose son analyse: "on sçait 

tout ce qui se dit des causes de l'inondation - du Nil, ainsi je 

ne les rapporterai point. Celles du Niger ; do1vent être produi t , 

par un même principe". Sa théorie, et ici on sent la plume de 

Saviard, peut se résumer ainsi : " ••• le solei l en repassant la 

ligne de Cancer • • • ramasse des vapeurs, qui se r ésolvant après 

~e grosses pluies continuelles, produisent ces débordements" . 



J.J\.,.,:;t .!J..i..""-___ --······-·· - - - - .. --·· 

Juin; icy c'est vers le 15 de Juillet ••• (gu')elles augmenten 

pendant quarante jours et diminuent autant de temps". (25). 

Le r6le essentiel de ces inondations est souligné par Le Maire 

elles "fertilisent les campagnes". 

Pendant cette saison "on ne connait plus le lit du fleuve ••• " 

qui remplit "les campagnes, les Vallées et égalise(nt) tout", 

même si Le Maire se contredit quelque peu, car auparavant il 

notait s l'inondation "ne s'étend qu'au voisinage du rivage"( 2 

Il est d'ailleurs difficile de parler de vallées proprement 

dites dans cette région. 

Deux dangers sont liés aux crues. 

"Il est dangereux de naviguer sur ce fleuve ••• à moins qu'on 

en connaisse bien le Canal ••• ". La barque de l'expédition 

française, que mentionne Le Maire "demeura à sec sur des 

arbres", (27), quand l'eau vint à se retirer. (Cet épisode esi 

pendant africain d'un mtme incident survenu, on se le rappellt 

à Le Maire sur la Loire). 

D'autre part "Cela cause de grandes maladies , des fièvres, de1 

cholera mor-l,us, des ulcères aux jambes, des vers de quatre ou 

oing pieds aux extrémitéz et de fréquentes convulsions suiviet 

de mort et de paralysie". (28). 

On est loin de l'opinion de Boussingault sur le pays s 

"ceux même gui s'y retirent étans malades y recouvrent 

aisément leur santé" (29). Les traités de géographie et les 

relations de voyage soulignent fréquemment l'insalubrité des 

lieux, (30), et on devine la forte mortalité du personnel de 

1 C . C ' t à d 1 t d ' de,. . t L . a ompagnie. es cause e a mor u commis ~ain - ou1s 

que Dancourt intervient sur le Sénégal. 

Les chaleurs J enfin /'Y sont plus grandes au mois de Janvier 

qu'en Juillet et Aofit en France" (31). 

L'embouchure du fleuve est mouvante: "A chacune de 

ses bouches il se fait p ~usieurs bancs de sable que la 

Rivière entraine avec elle et que la mer repousse", laissant 

des "levées très dangereuses pour les b~t iments,. à cause du 

peu d'eau qui y passe." (32). Mais la grande difficulté de l a 

côt e reste la barre, phénomène bien connu des Français s 
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"Le mouvement continuel_si._e_ la mer touvant de la résistance 

contre ces ~a.nos, rend les vagues d'une hauteur et d'une 

grosseur effroyable, et brisent souvent ou jettent les 

vaisseaux à la c8te". Il n'y a alors que peu de ressouroes 

pour l'équipage car si "les hommes se veulent sauver à la n~ 

ils sont presque toujours mangés par les requiems." 

Ce passage"n' est dangereux que quand les Marées sont basses ·, 

et non lors du débordement du Niger" (33). 
Le Maire ne donne pas de nom à ce phénomène, mais lorsque 

Dancourt décide de quitter Saint-Louis, il t ouve que 
11la :Ba.barre, ou embouchure étoit belle à pas ser à cause d'un 

:12etit vent d'Est qu'il faisait alors 11 (34). Le passage de la 

barre nécessite d'ailleurs des batiments spéciaux,- Dancourt f 

"le trajet dans une barque destinée à cela" (35) jusqu'au 

vaisseau "La Renomée" - et également un personnel spéciali sé, 

que Le Maire ne mentionne pas ici, mais sur lequel nous 

reviendrons. 

b) L'obsession des rivières. 

Hormis le fleuve Sénéga l sur lequel Le Maire 

s'attarde, on n'apprend rien sur les autres fleuves, parfois 

cités comme la Gambie ou le Rio Grande. Rendant compte d'une 

réa.li té, puisqu'entre le Sud du Cap Vert e.t, le Sénégal, aucun 

fleuve n'est présent, Le Maire n'est pas obsédé par les 

rivières mais s'intéresse au plat pays. 

Tout autre est la relation anonyme placée en fin de 

l'ouvrage, qui offre l'image d 'une côte découpée par un grand 

nombre de rivières: rivière de "Bresalme" (Saloum), de Gambi e 

de "Zamenée" (Casamance), de "Saint Domingue", avec ses 

affluent s "Linguin" et "Bouguinde", de "Nounne", "Pougues" et 

"Sierlone" (Sierra Léone), de "~" (Rio Geba) et enfin de 

"Rio Grande". ( 36). 

Le discours de l'anonyme est organisé en paragraphes 

détailla.nt chaque cours d'eau. On comprend que les fleuves son 

les axes majeurs d'une certaine pénétration de l'Afrique. 

Mais les Blancs ne s'aventurent pas dans le pays. Ils restent 

sur leur bateau, remontent les petits fl euves côtiers et 

n'entrent en contact avec les différent s peuples que pour 

les transactions commerciales et le ravitaillement en vivres, 



rivières. L'Afrique désormais se limite sur les cartes à un 

liseret côtier, le plus souvent repéré précisément, avec tout f 

les embouchures de fleuves,les lieux de ravitaillement. Le 

Capitaine Monségur a dressé une carte des côtes de Guinée qui 

est un bel exemple de cette nouvelle Afrique. (37). 
Si la pénétration des fleuves au Sud de la Gambie 

reste limitée, surtout à cause de la faible profondeur des 

fleuves qui arrtte les bateaux, des tentatives pour naviguer 

sur les plus grands cours d'eau ont été lançées. Le Maire 

rappelle une de ces expériences, arrivée "il· y a environ 

15 ans" soit vers l'année 1667-68: la Compagnie, envoie 

pendant la crue du Sénégal, une expédition de "trente hommes 

dans ces barques qui allèrent jusqu'à près de 400 lieues de 

n6tre habitation". La saison des crues est choisie car "on ne 

pouvait travailler à cette découverte qu'en ce temps-là 2 où pa 

le secours des eaux, on passe sur des rochers secs en un autre 

temps". L'objectif était de pouvoir gagner la Gambie "dont les 

Anglais qui sont Mattres de l'embouchure, en emp8che le_ 

commerce aux autres, par le Fort q,\ils y ont" (38). Il n'est 

pas question pour les expéditions, celle-ci rapportée par 

Le Maire, plus tard celle de Chambonneau, évoquée par La Courb 

de quitter la sécurité du fleuve. Les Français ne s'aventurent 

dans le plat pays que pour rendre visite à un monarque ou pour 

traiter rapidement au bord du fleuve (39). Le parcours 

terrestre de Le Maire, apparait à ce titre une exception. 

Parcourir le pays de Rufisque à Saint-Louis, à dos d'âne, soit 

180 kilomètres, et en "six jours", relève de l'exploit. 

Ce parcours a lieu d'autre part au lendemain d'un conflit entre 

les traitants et les intermédiaires noirs de Rufisque même, 

et qui aboutit à la suppression du comptoir (40). Si l'on 

ajoute la fin de la "guerre des Marabouts" qui a secoué 

violemment la région, il parait alors surprenant que le Direct t 

Général Dancourt soit parti de Rufisque jusqu'à Saint-Louis, 

par terre. 

Pour ce qui est des rivières, la relation de Le Maire 

proprement dite n'apporte rien de plus aux connaissances du 



- 57 -

siècle, mais il a le mérite d'exposer clairement les choses. 

C'est un homme du XVIIème siècle qui s'étonne, observe et 

finalement cherche une explication, sans l'imposer: quand il 

expose sa théorie des pluies, ne dit-il pas "je croy gue leur 

véritable cause procède de ••• v et sur les"causes physiques": 

"si l'on peut les trouver par le détail des circonstances à l e. 

bonne heure, les voicy telles qu'elles m'ont paru" (41). 

François de Paris note qu'en cette année 1682, la 

Compagnie a voulu lancer une expédition par le Sénégal, mais 

la saison des pluies était trop avancée: il faut en effet se 

trouver dès le mois de mai devant les rochers situés à 

120 lieues de l'habitation. Le Maire ne dit rien de cette 

initiative (42). 

3°) Le bestiaire Africain. 

Peu de relation, voire même de traités de géographiE 

accordent une large place aux animaux. Le Maire par contre 

nous entretient de la faune africaine pendant vingt pages, 

dans un paragraphe monolithique, sorte de catalogue sans 

passion. Tous les animaux traditionnellement énumérés quand on 

parle du continent noir sont présents: éléphants, léopards, 

tigres (sic), lions, singes, oiseaux multicolores, amphibies • • 

Cependant avant de comme.·noer son catalogue, Le Maire, ou 

Saviard, nous avertit 1 

"Tout le loAg_ de la Côte iLz. a une infini té de sortes 

d'animaux, dont ~ne _ _prétens .I?as décrire_ tous les ~nres, 

parce que je suis trop peu versé dans cette sorte de science" , 

en conséquence "je ne parlerai que de ceux qui me sont connus 

et dont_ 9.!l_J)e~_t_ ygj,p, g_:r_a.!:_d Es>!!.1.b.r .e __ e_n~.El!r.9Jl~., . .P.?-!'_J!!. !loin_ que 

divers Princes ont pris d'y en faire transporter." (43). 

Ce ci appelle deux remarques. 

Une nouvelle pièce s'ajoute au dossier concernant 

l'authenticité de la relation. Cette attitude est une nouvelle 

reculade, une prudence mesurée qui rappelle celle qui a condui 

Le Maire, à ne rien rapporter sur les affaires de la Compagnie 

car n' étant "point de mon fait je n'en dirai pas dava.ntage"(44 
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D'autre part il faut y voir un certain rationalisme. 

Tous les animaux présentés existent bel et bien ; on ne 

trouve pas d'animal légendaire, merveilleux comme c'est encore 

le cas dans certains écrits (45). 
Peut-être Le Maire-Saviard veut-il alors cacher sa méconnai

ssance du pays. 

L'énumération distingue les bêtes féroces et le 

gibier. L'éléphant "renverse les hommes de sa trompe et les 

foule aux pieds 1 jusg_u'à ce g_u'il les fasse e!:Qirer" et il 

"renverse en marchant ••• les maisons des nègres" (46). 

Après le lion, le "Tigre est plus furieux ••• Il encore. Quel est 

ce tigre en question, dont "sa longueur et sa hauteur est 

presg_ue comme celle d'un lévrier"? Peut-être le guépard car 

les autres félins sont détaillés. 

Le "léopard est cruel et agile ••• " et l'"Once g_ue l'on dit 

estre plus cruel oue le Tigre" est "ce g_ue nous appellons 

panthère". 

"Le Loup ne diffère en rien des nôtres, g_u'en ce g_u'il est plm 

grand et plus cruel" (47). 
Le danger est aussi dans la Gambie où "des crocodiles de plus 

de trente pieds ~e long et gros à proportion ••• avalent un 

chevreau tout entier ••• sont très dangereux ••• dévorent les 

hommes", (48), et dans les airs avec "les vautours ••• qui 

dévorent les petits enfans quand ils les peuvent attraper à 

l'écart" (49). 
Sur la côte il faut craindre le "reg_uiem 2 monstre marin ••• " (50 

A cette image d'une Afrique dangereuse, s'oppose le 

thème de l'Afrique giboyeuse. 

"On mange beauoouP. de venaison ioy ••• les sang<hrl.ers y sont 

communs ••• les Gazelles, chevreuils et lièvres s'y trouvent en 

grand nombre". 

Il faut encore y ajouter perdrix, pintades et poissons en 

abondance (parques, dorades, thons, mulets ••• ), plus quelques 

curiosités comme l'autruche, le perroquet et l'oiseau 

tisserand (51). Rien n'est dit sur les poissons de rivières. 

Une place particulière est faite aux singes, dont il 

existe plusieurs sortes, dont les "guenons avec une longue 

gueÜe" et les "Magots qui n'en ont pas". Le Maire dans une 
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nouvell e preuve d'honnèteté intellectuelle précise "Je n'ai 

point vu de ces derniers". Ce qui ne l'empêche tout de même 

pas de les signaler (52). 

Ces animaux "ont non seulement les pieds et les mains, mais 

encore guelq_ue chose d'approchant de l'homme dans le geste". 

C'est sans doute ce qui fascine l'homme occidental si peu 

habitué à les cotoyer. Pourtant "ces animaux ne se plaisent 

qu'à mordre et à déchirer ••• cependant nous les aimons 

beaucoup". Un épisode comique donne la mesure dgeridicule: 

cet attachement " ••• donna lieu aux Nègres du Sénégal de nous 

apporter des rats en cages, comme si nous n'eussions été 

curieux que de méchantes bêtes; et ils disaient qu'étant 

plus jolis et brisant tout de même aue les singes, nous les 

devions aimer davantage." ! 

Pour les Noirs, ces animaux ne sont que les principaux 

dévastateurs des champs de mil (53). Par cette anecdote le 

Nègre montre ici beaucoup d'esprit ! 

D'autres ont parlé des singes, et dans les mêmes 

termes que Le Maire: l'image de "la femelle qui porte ses 

petits contre son ventre" est déjà un lieu commun, comme leur 

manière de piller les champs, en groupe, protégé par une 

sentinelle (54). 

Il n'y a rien à ajouter à cette description de 

l'Afrique. On reste dans les connaissances des traités de 

géographie. Pour Le Maire, visiblement, l'intérêt de l'Afrique 

ne réside pas dans ses aspects géographiques. Le long 

passage sur les animaux, qua.nt à lui, est très banal. 

Cependant une double image de l'Afrique est donnée: une 

Afrique dangereuse (les animaux, la barre, le climat ••• ), et 

une Afrique plus accueillante (le gibier, la bonté de la 

terre, paysages verdoyants, les rivières). 

Quelle vision va-t-on retenir en dernier lieu? 

L'examen des a spects humains et économiques orientera cette 

image ver s son pôle négatif. 
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II - L'APPROCHE POLITIQUE. 

Si Le Maire, contrairement à Chambonneau par 

exemple (55), nous renseigne peu sur le contexte et les 

évènements historiques africains, il s'arrête néanmoins sur l e 

différents royaumes et leurs structures politiques. 

1°) Les peuples. 

Le fleuve Sénégal, à l'exemple de O. Dapper, est 

défini comme une frontière géographique et raciale "le Sénégal 

sépare les Azo§!:€;hes, Maures ou bazanez d'avec les Noirs ••• le 

pais habité par les Maures n'est ~u'un sable stéril~ privé de 

toute verdure et celui des Nègres est fécond en paturage 2 en 

mils et en arbres toujours verts ••• " (56). 

Cette distinction par le fleuve, assurément trop tranchée, au 

moins en ce qui concerne la géographie, est corrigée, sur le 

plan racial, quand Le Maire parle du commerce et de la présenc 

de marabouts maures auprès des souverains Noirs, rétablissant 

ainsi, l'idée d'une présence maure diffuse au Sud du fleuve (5 

On sait peu de choses sur ces derniers, sinon qu'ils sont 

"errans 2 campent et ne font de séjour en un li~:U. ~'.autant qu 1 

y trouvent de patura.ges" (58). Leur univers politique est 

résumé rapidement, dans le cadre d'une comparaison avec le 

système noir: face aux rois nègres, tyrans, "ceux-là n'ont de 

supérieurs .9.ue ceux qu'ils veulent et sont libres" (59). Leur 

activité principale est le commerce, surtout la gomme arabique 

mais, "ils se retirent dans les teFres si tôt que le Niger 

commence à déborder" (60). Dernier aspect de cette société, la 

présence des bouchers: des boeufs "ils les égorgent eux-mêmes 

autrement ils n'en mangeraient pas et il y a des personnes 

entre eux destinées à cela ••• " (61). 

Le Maire détaille ensuite les royaumes nègres, et 

d'abord ceux qui bordent le fleuve. 

"Le royaume du Sénégal est le premier de la terre des Nègres •• , 

son roi "s'appelle Brac, g_ui est un nom de dignité", et 

"sa domination s'étend le long du rivage l'espace de 40 lieues : 

sans compter quelg_ues petits seigneurs près de l'embouchure quj 

lui sont tributaires et environ dix ou douze lieues dans la 

terre" (68). Le royaume du waolo que nous décrit Le Maire, est 
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fort déchu à la fin du XVIIème siècle "Il étoit autrefois très 

considérable ;-1?..!:é~~~nt c'est peu de chose, quoy qu'il ait 

fort brave, parce que faute de forces, ce prince est devenu 

tributaire d'un autre." (63). Le souvenir des grands empires, 

ceux du Tekkrour, du Dioloff des siècles passés, perdure. 

En remontant le fleuve "Après les états du Brac, on 

trouve ceux de Cheyratick, c'est à dire du très grand, de 

l'Empereur." (64). Il s'agit du Siratique, ou Sira Tigi, 

maitre du fleuve, à qui les commis de la compagnie payaient de 

droits de commerce. " Son empire s'étend sur deux rives du 

fleuve du Sénégal et contient bien 300 lieues de pais". De lui 

dépendent "pl us de dix petits rois et autres médiocres 

souverains" (65). Il peut, poursuit Le Maire "mettre 50 000 

hommes en campagne", chiffre excessif pour un royaume tout de 

m~me modeste, "mais faute de vivres, ils n'y subsisteraient pa 

longtemps" ( 66). 

Enfin "au delà des ~.!Ms de Cheyratick, sont les pays de 

Fargots et d'Enguelland, à 300 lieues de notre habitation". 

Ces trois royaumes sont des états peuls : "on nomme ces peupl e 

Foules", que l,e Maire distingue par leur trait physique 

"ils ne sont pas noirs, ny aussi si blancs que les Maures, 

mais ils tiennent un milieu". Ces groupes peuls sont les 

premiers et les plus fortement islamisés; pour Le Maire, il 

existe un signe évident de cette imprégnation musulmane: 

un Peul "boit du lait, jamais de vin ny d'eau de vie, observa.n 

la loi de Mahomet plus religieusement que les autres nègres 11 (6 

François de Paris parle d e Fargot (Sarakollé) et de Malincope 

(Malinké). Les Fargots ne se rattacheraient pas à l'ethnie 

peule comme le prétend Le Maire (68). Le Maire, fidèle à l'idé 

de ne dire que ce dont il a été témoin, note "comme il est 

imposs_i ble de_ ,!!IOnter plus pau.i,__E12-_.c.0At1.aissance se borne ici 

et je ne sais rien par delà" ( 69). Pourtant auparavant il 

indiquait : le "royaume de Cantorsi II comme lieu où le Sénégal 

se sépare du Niger (70). En fait, Le Maire fait quelques 

concessions aux traités de géographie, et à leurs listes plus < 

moins fantaisistes de royaumes africains de l'intérieur. Il c i· 

"Hoden qui es.t. J1. qua~_journées dans la terre et où arrivent 
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les caravannes __ de Gualata, Tombut et autres endroits de la 

Lybie intérieure et pays des nègres" (71). Ca.ntorsi, Gualata 

et Tombut sont des royaumes admis habituellemem.t. Le Maire 

donne "Tombut, Melly 1 Borneo" comme point de chute des 

caravannes de Fez (72). Nicolas Sanson dans son traité 

"L'Afrique et plusieurs cartes nouvelles et exactes ••• "(73) 

reprend tous ces noms dans son répertoire des royaumes 

africains, après Davity, Léon l'Africain et d'Abbeville. 

On passe ensuite aux peuples côtiers; "les peuples 

qui habitent la côte depuis l'embouchure du Sénégal jusqu'à 

Gambie sont divisés en trois, scavoir les Geloffes, les Serere 

et les Barbeoins ••• 11 (74). Le royaume le plus puissant est 

celui du Cayor, nom que Le Maire semble ignorer. Par contre 

son souverain wolof est mentionné "le plus grand terrien de 

tous est le roi d'Amel 2 souverain des Geloffes". Les Wolofs 

occupent une grande partie de la côte puisqu'ils "habitent 

depuis l'embouchure du Sénégal", donc depuis le royaume wolof 

du Brac, "40 lieues de côte maritime et de l'est à l'ouest 

cent dans les terres" (75). Les "Geloffes" n'ont dono pas 

encore atteint la presqu'île du Cap Vert, où ils se heurtent 

aux Sérers. "Le pais des Serères a pour roi, celui que nous 

nommons de Portugady 2 à cause d'un village qu'on appelle ainsi 

et qui lui appartient. Tain est le nom de sa dignité". On aura 

reconnu le Tègne (Tein) du Baol, souverain d'un royaume qui a 

"dix ou douze lieues le long de la côte et s'étend à près de 

cent dans les terres". Poursuivant son inventaire, plus au Sud , 

Le Maire signale "le royaume des Barbeçins autrement de Joüall( 

(pour une raison semblable à celle que j'ai allèguée sur 

Sereres)" (76). 
Pour préciser les dires, assez vagues, de Le Maire, quelques 

mots de La Courbe: Portudal (Portugady) est une escale 

"du roi de Baule (Baol ) qu'on appelle Thein" suivi par le 

"royaume de chin dont le roi s'appelle Bourchin, et par 

corruption Barbechin" (77). Ceci permet de comprendre que 

Le Maire se trompe en présenta.nt les Barbessins comme un peuple 

il s'agit du nom de dignité d'un roi, Serèr Sine (Chin) autre 

branche sérer concentrée autour de Joal. Le nom de Beur Sine 

r appelle le titre des souverains du Diolloff. François de Paria 
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ne fait pas une telle erreur (78). Ce dernier petit royaume 

"n' a pas pmus de terre que le précédent, avec lequel il est 

souvent en guer re" (79 ). 

La relation anonyme située à la fin de l'ouvrage 

complète cette connaissance des peuples. Les premières lignes 

reprennent l'erreur de Le Maire "le royaume des Barbessins ••• 

est fort petit". Il suit celui des 11Iôloffes 1 commençant à un 

village nommé Ioüalle" (80). Le fleuve Gambie sépare le 

"royaume de Ba.rra" dont "les peuples et habitants s'appellent 

Mandingues", au Nord, des "Nègres Flouppe ••• à l'entrée de la 

bande du Sud". Ces nègres Flouppes (Diola Floup) "peuple 

e:x:trèmement sauvage ••• barbare et très cruel" o-ccupent aussi 

les environs de la rivière "Zaménée11 (Casamance). On les 

prétend anthropophages. Ils "sont tous payens", "n'ont point C: 

roi" et "occupent environ six lieues dans les terres" (81). 

Les "Nègres Bagnons" dont le roi "demeure à douze à treize 

lieues éloigné de la mer" occupent les alentours des rivières 

d e Saint Domingue et de Bouguinde. Mais on retrouve ici des 

"Flouppes beaucoup plus familiers que ceux dont j'ai parlé 

cy-va.nt ( sicl" séparés des "Papels" par un mince ruisseau ( 82 ) 

On trouve également dans cette même région des Mandingues, 

pui s d e nouveau des Papels sur les îles de "Bussi" et Bisseaux 

qui f ont f ace au territoire des "Biaffares" (83). 

"La rivière de_Qk_e_ se:;:p_ep_:!:~ ~!!._viron soixante et di:x: lieues 

dans l es te~res ••• Tous les villages qui sont des deux cotés. o 

sont habités par des Biaffares" (84). L'anonyme mentionne la 

présence importante de métis portugais, ainsi que leur rôle 

d'intermédiaire dans le commerce. Nous y reviendrons plus 

précisément. L'exposé de Le Maire, clair, synthétique s'oppose 

ici à celui de l'anonyme, et rend compte d'une réalité: 

les peuples (Woloff, Sérèr, Peul) du Sénégal au Cap Vert sont 

plus facilement localisables, d'autant que les Peuls n'ont pas 

encore trop pénétré la région cotière, tandis que les pays au 

Sud de la Gambie et jusqu'à Rio Grande, dernière rivière citée 

par l'anonyme, offrent un conglomérat ethnique très complexe.(~ 
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2°) Un aperçu des structures politiques. 

Parlant du "Roi d'Amel, souverain des Geloffes", 

Le Maire nous avertit: "Comme tous l~s gouvernements sont 

à peu près semblables, de même ~leurs peuples et leurs paï~ 

j'employeray l'exemple de celp..y-cy pour vous faire connaitre 

les autres" (86). Si on peut déplorer cette généralisation 

outrancière, Le Maire a le mérite d'informer, malgré lui peut

être, le lecteur des limites de son témoignage. Les structure~ 

politiques se ressemblent mais les différences ne sont pas vue 

entre Sérer, Peul, Woloff ••• Les informations doivent être 

considérées par nous, comme décrivant le monde politique du 

royaume du Cayor, sans oublier que l'image retenue par le 

lecteur, sera une indifférentiation des situations et des 

structures politiques. 

Le Damel reste pour nous anonyme. Le Maire ne cite 

pas son nom, mais stipule bien que "le nom d'Amel n'est pas 

particulier à ce prince c'est un nom de dignité", de même que 

celui de Bra.le (88). On apprend d'abord que "la Maison du Palai 

du Roi Dame]. __ ~E}'J>~S~ toutes les autres en magnifisoence". 

Une grande palissade l'entoure: "en dehors aux cotés de cette 

I?alissade sont les cases des grands seigneurs". On ne précise 

pas qui sont ces grands seigneurs, mais une certaine 

"hiérarchie11 se distingue dans 1 1ordonnencement du palais. 

On y entre "par une large avenue... les personnes qui approche 

le plus près d~ ~~lle du roy, ont leurs cases aux cotés de 

cette avenue" et, déjà au dessus des seigneurs logés à 

l'extérieur, "leur proximité ou éloignement de la Combette 

royale marque leur rang". Les combettes sont des sortes de 

"pavillons" : ù.ne personne considérable en aura plus de trente 

"un pauvre n'en aura que deux ou trois; et le roy plus de 

~". Elles smt entourées de palissades, aussi faut-il 

"passer bien des courts avant de parvenir au roy". Les femmes 

du roi y "ont leur loge_1!1~p._t_ séparé et cinq ou six esclaves 

chacune pour les servir" (89). 
Quant à la Combette du roi, "peu de gens osent entrer dans la 

sienne", et un grand respect entoure la personne royale. Pour 

approcher le monarque, il faut se plier à un cérémonial que 

nous détaillerons plus loin. 
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Cependant les grands et le roi, "ont d'ordinaire auprès d'eux 

un Maraboux Maure". Ces étrangers "ont tout crédit sur leur 

esprit" ( 90). De même "personne ne mange_.§!:Y_eO le roy que le 

grand Marabou ou un des Seigneurs le plus qualifié, souvent i l 

mange seul" (91). Quel poids politique représentent les 

Marabouts ? Il est difficile de le dire à la lecture de Le Ma:i. 

d'autant plus qu'il se contredit: ils "n'ont plus présentemen 

de Marabouts dans leur pais, tous ceux qu'ils peuvent attraper 

ils les font esclaves". Ce que l'on sait du contexte permet de 

penser que les Marabouts représentaient une force hostile aux 

corrroirs français (92). Une dernière remarque peut être faite 

il existe une certaine solitude du pouvoir, institutionnelle: 

on n'approche pas le roi, on ne mange pas avec lui. Le pouvoir 

ferait du roi un être à part, mais tandis que cette vision 

reste plus ou moins romantique en Europe, elle serait inscrit e 

dans les structures politiques africaines (93). 

La fonction principale du roi est de rendre la 

justice. Ceci donne lieu à un double cliché. Pour Le Maire 

"leur manière ridicule de se justifier" consiste,pour l'accusé 

à "se passer un fer roug_e ~s fois sur la langue. Si elle 

est brO.lée: il est réputé coupable" (94). L'ordalie, décrite 

par les auteurs anciens, est toujours associée au thème du 

"peu d'équité" des rois, que Le Maire argumente par une 

nouvelle anecdote. 

"Deux petits rois tributaires de celui de Damel eure: 

différend pour la succession d'une très médiocre souveraineté" 

C'était "l'oncle et le neuveu, c'est-à-dire fils du feu roi"( 9: 

Le roi arbitre le conflit, et accorde le royaume au fils. 

Tandis que les griots célèbrent le bonheur du jeune héritier, 

"son oncle n'ayant point perdu de temps avoit fait un si beau 

présent au roi, qu'il oublia celui du neveu et le déposséda au 

matin de ce qu'il lui avait donné le soir et installa l'autre 

à sa place" (96) 

Cette image d'une justice dévoyée, est dévalorisante.Elle se 

rattache au jugement porté par beaucoup sur le manque de parol i 

des Noirs (97). Pour Dapper les rois exercent mal la justice, 

et qui donne le plus erlorte la cause (98). 
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déjà. ancienne. 

Dans un autre paragraphe, Le Maire donne un exemple 

de punition du vol: "le châtiment est assez rigoureux, car 

ils deviennent en ce cas, les Esclaves de ceux gu'ils ont vol1 

Sont punis de cette peine infamante "les vols faits de nuit 

et les personnes prises sur le fait" (99). 

Il faut relever l'utilisation de l'esclavage comme sanction 

pénale. Cette observation vient s'ajouter à l'ordalie. 

L'anecdote précédente peut révéler, au delà de 

l'injustice dénoncée par LE Maire, le système de succession: 

l'oncle, frère du défunt possède les mêmes droits, sinon plus 

que le fils du défunt. Mais l'iniquité réside dans le retour

nement de situation: le roi revient sur sa décision
1
et en 

dépit d'une loi de succession que l'Européen juge naturellel 

le frère et non le fils du défunt hérite du royaume. 

La succession du roi à. son neveu "qui parait bizarre a pour 

fondement qu'il n'est pas certain que les enfans que le princE 

a de ses femmes soient véritablement de lui 2 au lieu qu'étant 

incontestable que les fils de sa soeur sont certainement d'ell 

il s'en suit qu'ils ·sont plutôt du sang royal que les siens"( l 

Avons nous affaire ici à une explication sociale fondée, ou à 

une interprétation européenne? Le principe choque Le Maire: 

le fils, héritier "naturel", est débouté de ses droits. Tout 

rentre dans l'ordre avec une explication rationnelle. Trop 

peut être. On ne peut pas réduire à. une unique interprétation 

biologique cette pratique sociale qui met en cause la notion 

occidentale de la famille et révèle une société structurée et 

complexe, difficilement appréhendée par le voyageur. Le lignag 

féminin joue un rôle important dans la transmission de la 

royauté et l'on peut penser que ce système succéssoral se 

trouve à tous les niveaux de la société; la pratique au niveru 

de l'aristocratie pouvant être considérée comme l'émanation de l 

rouages sociaux de base (101). 

(Aujourd'hui les Sénégalais expliquent de la même façon leur 

système succéssoral. Les Africains ont-ils eux-mêmes intégré 

à leur mentalité ce cliché développé par les Européens jusqu'à 

la fin de la ·:période coloniale ? Ils auraient sur ce point 
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particulier, une vision occidentale de leur propre société, 

qui en réduit l'originalité. Si cela pouvait se vérifier ce 

serait un bel exemple d'acculturation). 

Le Maire voit dans cette pratique la cause des 

nombreux conflits de la période, ainsi"••• l'Empire est 

tou.jours contesté .et demeure au plus fort et plus heureux" ( 10 

Un autre exemple intéressant de désignation du roi 

est donné par l'anonyme. Il concerne les Papels, peuple 

animiste, "Comment ils font l'élection des rois" les différe 

prétendants sont les "Géagres ••• g_ui sont comme on pourrait 

dire les Ducs et Pairs de France". "Ils s'assemblent en rond, 

au milieu dug_uel est le Roy défunt dans une tombe faite de 

roseau et de bois extrêmement léger 2 soutenu en l'air par 

plusieurs Nègres 2 9.ui la font sauter 2 et celui sur gui elle 

tombe est reconnu pour Roi en place du défunt" ( 103). 

Le monarque défunt, qui a rejoint l'au-delà, le royaume des 

morts et des ancêtres, désigne son successeur. Les hommes ne 

sont que des intermédiaires. 

"Le roi a sous lui plusieurs ministres gui le 

soulagent dans le gouvernement de l'Etat et dans l'exercice de 

la justice" nous dit Le Maire, avant de citer trois grands 

dignitaires. 

"Le Condy ••• est comme le connétable et a le commandement 

général des troupes". Quand la guerre arrive, il "fait assembl , 

les grands seigneurs et les autres sujets dont il compose sa 

cavalerie et son infanterie". 

"Le grand Geraff est le haut justicier dans toute l'étendue de: 

Etats d.!!_...!:Q.i Damel. Il parcourt de temps en temps tout le 

royaume pour écouter les plaintes de chacun". Enfin "l'Alzaïr 

du roi exerce le même emploi que le Géraff 2 mais son pouvoir 

est p:bus limi~é;, Il a sous lui les Alkatys ou Alkairs des granc 

villages 2 g_ui en sont comme les seigneurs particuliers" (104). 

Les structures politiques ne sont pas vues en profondeur. Il y 

a une simplification, une schématisation des institutions 

politiques et Le Maire manque de vocabulaire pour expliquer 

la situation. En fait, il projette les structures européennes. 

Le Condy est un 11 connt!table11 véritablement ressemblant à un 
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modèle français, puisque lui aussi "est un souverain ••• 

tributaire11 du roi (105). Et il agit comme un seigneur de 

France, appelant le ban et 1 1 arrière-ban pour former son armée 

"L'Alzaïr" est lui au sommet d'une pyramide hiérarchique, bien 

dans la conception que l'Europe se fait déjà de l'autorité. 

L'anonyme désigne les prétendants à la succession des rois 

Papels con,me des "Ducs et pairs de France" ( 106). 

Si nous n'avons pas repéré le terme de Condy dans les écrits 

d'avant 1695, les autres dignitaires sont déjà bien connus. 

François de Paris parle des droits que les traitants paient 

"tant au roi ••• qu'aux Alcaires et Giraffes 11
, Alexis de Saint 

Lô parle lui des "Alkaires", et Dapper des "Alcaides", sorte d 

gouverneur. (107). Les "Alcaires" étaient chargés de percevoir 

les taxes sur les traitants lorsque ceux-ci venaient se 

ravitailler en vivres, eau et bois. Le Maire ne repère pas cet 

fonctiortf~~ge pour quelqu'un en contact avec la traite. Par 

contre il signale que les palmiers, pour la production d'huile 

de palme, "doivent quelque droit à l'Alzaïr ou seigneur du 

village" (108). 

Les guerriers occupent une place importante dans la 

relation. L'"Armée11 se compose d'une 11cavalerie" et d'une 

"infanterie" peu nombreuse, elle dépasse "rarement un corps de 

plus de douze ou quinze cens hommes parce que leur guerre qu'w 

espèce de course~' L~ chiffre 4e 50 000 hommes avancés pour 

l'armée du Siratique apparait alors très fantaisiste. 

"Les cavaliers sont armés de Z§:6ayes ••• façon de dard large et 

long, de trois ou quatr\javelots ••• (qu') ils lancent assez 

loin". Mun:is d'un sabre et d'un "couteau à la Moresque", 

"ils parent les coups d'une rondache faite d ' un cuir fort épaü 

Le "fantassin" possède, en plus du sabre et du javelot, un 

"arc ••• fait d'un roseau" et un "carg_uois garni de cinquante c1. 

soixante flèches empoisonnées et dont la blessure est toujours 
=== 

mortelle, si l'on n'y met le feu". Le Maire leur reconnait 

d'ailleurs une adresse remarquable "ils sont si adroits qu'ils 

donnent de cinquante pas dans un rond de la grandeur d'un 

écu" (109). D'autre part ''les gens distingu,és dans l'Armée, 

surtout les cavaliers sont chargés de gris-gris". 
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Si l'observation de Le Maire, discernant dans cette "Armée" 

différents corps, voire une hiérarchie dans les "gens distin

~", s'accorde à une image européenne du système miitaire, 

la troupe en campagne surprend par son absence de méthode 

"Ils marchent sans aucun ordre de bataille, même dans le pais 

Ennemi", cependant que "les Guiriotz les excitent au Combat .fil! 

le son de leurs instruments" (110). Le rôle de l'armée dans l a 

fourni'ture des esclaves est à noter : lors des batailles 

"Ils tuent moins d'Ennemis qu'i l s peuvent, afin de faire plus 

de captifs". Les conflits seraient peu meurtriers, mais 

"comme ils sont nuds et d'ailleurs adroits, leurs guerres sont 

plus cruelles qu'elles ne seraient sans cela". 

D'ailleurs, tous sont "hardis et se laissent plutôt ôter la 

vie gue de faire paraitre la moindre lacheté". Le sort des 

prisonniers est l'esclavage perpétuel, "comme si la g:uerre 

était éternelle" mais les chefs, les "personnes de guali tés ne 

sont point épargnées" ( lll). 

Le dernier point à souligner est une question de 

vocabulaire. Le Maire qualifie les hommes qui entourent le 

monarque de "Favoris11 (112), soulignant encore le rapprochemen 

qu'il fait avec l'exemple français. Si plus loin, il parle des 

"Coquins", composant la suite du monarque, il ne fait pas le 

lien avec les favoris. Ceci amène à une remarque. 

Dans son exposé des structures politiques, Le Maire 

ne laisse pas transparaitre une critique des institutions 

françaises. Le système politique des étrangers donne parfois 

l'occasion au voyageur de mettre en évidence les mauvais côtés 

des institut ions nationales. L'épisode des "Favoris" aurait pu 

être un de ces instants. Il n'en est rien. 

En fait, deux idées peuvent expliquer cela. 

Tout d ' abord, il semble évident que les contacts, s'ils ont eu 

lieu, n'ont été, et ne sont jamais que très sporadiques et 

superficiels. 

De plus, un obstacle autrement sérieux se dresse pour contrarie 

une bonne compréhension du système politique africain. Ce derni 

ne fournit pas une structure observable pour un Européen. 

Le Maire cherche une hiérarchie pyramidale, il n'y en a pas, 
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il cherche de s fonctions (connétable), des délégations de 

pouvoir (haut justicier, ministres) ••• Contrairement au monde 

po~itique de l'Islam, 1 1Afrique Noire offre beaucoup moins une 

forme de gouvernement, directement assimilable, et transposabl 

par un observateur européen. 

Enfin, les quelques éléments qui caractérisent le pouvoir noir 

renvoient plus ou moins à une image européenne de la royauté, 

voire même à une image moyenâgeuse: un roi -mais le mot a-t-i 

le même sens ici?- entouré d'un Haut Justicier, d'un connétaè 

fonction tombée en désuétude en France, rend une justice 

primitive sanctionnée par un Jugement de Dieu ••• Si telle est 

la vision de Le Maire alors les institutions noires sont ~ 

dévalorisées en elles-mêmes: le Moyen Age est une période 

obscure pour l'époque classique. 

3°) Le thème de la tyrannie. 

Le respect des sujets envers le roi est un thème 

important dans cette relation. Il rejoint et ne fait qu'un 

avec un autre thème, déjà classique de l'Afrique noire, celui 

de la tyrannie. 

"L'on approche du roy qu'avec bien de la peine et de 

circonspections, aussi peu de gens ont le privilège d'être 

admis à l ' intérieur de son palais". Ce respect extrème de la 

personne royale, s'exprime dans le cérémonial des audiences~ 

"lorsque quelque grand Seigneur fut il même de ses parents, 

veut avoi~-'1!1~. audience de lui, ilote sa chemise dès l'entrée 

de la cour et étant tout nu de la ceinture en haut, quand il 

est prpch~ du lieu où est le roi, il se prosterne les deux 

genoux ep_j~rre. Il baisse ensuite la tête et avec ses deux 

mains se JH>rte ..Plusie)lrs fois du sable sur le front et sur la 

tête, se relèye après, réitè_;'~_l_a_.!!1..êE1~-c_érém_o_nie de distance e: 

distance, jusqu'à ce qu'il s.9Jt-E.§1-_!'_v~nu_ à_ deu~_.E.§l-1?_ .9-.!L.!'.2l." (11 

Jamais le sujet ne porte alors son regard sur le monarque. 

On pourrait penser que Le Maire nous donne ici un 

exemple concret de ce qu'il a vu. En fait, ce cérémonial fait 

déjà partie de l'imagerie traditionnelle, celle du roi tyran. 

Ce protocole est connu, et dans les mêmes termes employés par 
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Le Maire, depuis la visite du prince wolof Bemoy au Portugal, 

à la fin du XV ème siècle. Davity l'expose dans sa "Descriptic 

Générale de l'Afrisue" (114). 

A une telle humiliation du sujet, correspond le 

mépris du roi : "Le prince fort méprisant pour ses su.jets, 

semble à peine l'écouter pendant qu'il parle. Il ne laisse 

pourtant pas à la fin de répondre en peu de mots à sa demande 

aveo une ~-ême gravi té ••• " 

Cette cérémonie est pour Le Maire l'expression même de 

l'absolutisme, de la tyrannie.Une confusion s'opère, "Je ne 

crois pas__gu'il ~~ de prince au monde plus respecté et pluE 

absolu que ces r ois nègres". Le respect du sujet envers le ro j 

(sujet---+ roi) est perçu comme l'expression de l'autorité 

du roi sur le sujet (roi___.,. sujet). D'où la conclusion 

"Cette défére~c_! e_st. un effet de leur sévérité : car pour la 

moindre chose que fait un de leur sujet et qui ne plaira pas 

au Prince, il vient~ OFdre de trancher la tête, tous les 

biens sont confisqués et toute la famille est esclave" (115). 

Nous pouvons faire deux remarques. 

Tout d'abord, si Le Maire, et les voyageurs en 

général, sont étonnés de ce respect, qui n'existe pas unique

ment dans leur imagination, c'est peut être que les cours 

d'Europe n'offrent pas le même spectacle. Le Versailles de 

Louis XIV est parfois le théatre de plaisanteries grivoises, 

même en présence du roi, et que Saint Simon s'est fait un 

plaisir de conter. 

Ensuite, le contexte historique, figé par Le Maire à 

un instant précis, et qu'il ne perçoit· pas comme changea.nt, 

apporte une explicat ion. Comme nous l'avons exprimé dans la 

première partie de ce travail, la fin du XVIIème siècle voit 

la montée d'un pouvoir personnel absolutiste, liée à l'affai

blissement des Badolos (paysans libres). 

Le Maire ne perçoit pas ces changements, mais livre 

un instantané. 

Après la cérémonie d'audience, l'épisode du roi en campagne e s 

révélateur d'une certaine ambiance "quand il va en campagne i l 

n~a pas besoin de vivandiers parce qu'il est défrayé par les 

femmes du village où il passe avec toute sa suite" (116). 
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Même en temps de paix, "parcourant son propre pais, demeurant 

deux jours dans un village trois dans un autre, où il se fait 

nourrir avec toute sa suite ••• composée de deux cent coquins 

des plus raffinés ••• " sans doute les guerriers tyedos q_ue nous 

évoquions plus haut. Le Maire tient beaucoup à cette image 

d'une Afrique déstabilisée: dans la partie assez composite de 

son discours qui suit immédiatement le récit du voyage en mer , 

on lit "Si sa tyrannie n'a pu s'exercer sur ses voisins, il là 

~ -sentir à ses sujets", avec un développement sur oe thème 

reprit une seconde fois à la fin de l'ouvrage dans sa partie 

"moeur s et génie des nègres". 

La suite du roi, ses guerriers-esclaves ruinent les villages, 

où "ils y font souvent des esclaves à la moindre ombre 

d'offence" (117). 

La crise sociale atteint toutes les couches de la 

société, car "si le Princ~~s~rfid~s sujets ne le sont 

pas moins-1.._car ils se vendent l'un l'autre sans égard aux degr 

de sang ensorte que le père vendra son fils et le fils son pèr 

et s a mère gua.nd le cas y échoit". Suit une aventure "arrivée 

il y a quelque temps, qui vérifie ce que je (Le Maire) dit" : 

un père à l'intention de vendre son fils, mais ce dernier 

"s'en aperçut et dissimulant la chose, comme il entendait le 

François, ••• il fut au Magazin, déclara qu'il avait un esclave 

en traite et convient du prix, le livre et le vend; cet 

esclave étoit le père". Ce crime, dit Le Maire ne resta pas 

impuni : un grand Seigneur fait esclave ce mauvais fils"~ 

vend à l 'Habitation" ( 118). 

Cette anecdote appelle deux observations: 

Le Maire n'est pas le premier à exploiter ce thème d 

fils et du père. Pour François de Paris "un homme vendra sa 

femme ou la femme son mari, un père vendra son enfant ou 

l'enfant son père" et le cliché est présent déjà chez Léon 

l'Africain (119). 

Une phrase revient comme un leitmotiv: ils se vendent l'un 

l'autre. L'anecdote rapportée par Le Maire n'ajoute rien à 

l'idée. 

Cette dégradation des rapports sociaux, voire fami-

liaux, est directement liée à la traite négrière. Le fils et l 
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père traitent avec les Français de l 1Habitation et le seigneur 

vend le fils dans un comptoir. 

Il apparait clairement qu.e les razzias opérées par les rois 

ont pour objectif la fourniture d'esclaves aux comptoirs. Mai e 

il faut le lire entre les lignes (120). 

Le sentiment d'oppression politique est renforcée p é 

une constatation : vis à vis des rois ~les Azoaghes, les 

Maraboux et les Français ont bien plus de liberté que les 

Nègres". L'audience est a lo:rs révé l ...,,tr i c e : "quand les Euro

péa.ns, l'abordent..t....ils lui font la révérence, et il leur 

I_>résente la main psiur mettre sur la leur" (121). Le Maire 

insiste sur ce point. Dans la table des matières à l'article 

"Roy des Nègres", il y a un renvoi à "qui sont ceux qui ont lE 

plus de liberté". 

La description géographique nous avait laissé une 

double image. L'approche politique du monde africain vient 

accentuer l'image défavorable exquissée précédemment. Rien à 

ajouter sur la distinction des peuples et sur les structures 

politiques, sinon rappeler que les contacts superficiels de 

Le Maire, et d'une façon générale des hommes de la traite, ave 

les autorités locales ne permettent pas de définir correctemer 

les formes politiques. Par contre la situation politique 

troublée aboutit à la constitution du thème de la tyrannie, o~ 

plutôt vient renforcer l'opinion déjà contenue dans les traitÉ 

de Léon l'Africain et de Davity. Le voyageur ne perçoit pas 

un monde en mouvement. Il donne un instantané qui passe pour 

être une situation constante. L'opinion de deux historiens est 

parfaitement justifiée ici : "Malgré les erreurs fréquentes et 

les jugements erronés ou'elles traduisent, les descriI_>tions 

européennes au sujet de l'autorité et de la 'tyrannie' des roi 

manifestent clairement les changements survenus dans les 

relations entre souverains et sujets" ( 122). 

Cette conséquence de la traite, fournit des arguments au thème 

de la tyrannie, qui, conforté au cours du XVIIIème siècle, 

permet aux colonisateurs du XIXème siècle de venir "libérer" 1 

peuple de l'oppression de ses rois. 
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III - L'ECONOMI~ TRADITJONNffe~b~~-L~_VIE DOMESTIQUE. 

Il faut entendre le mot économie dans son sens 

classique, et suivre Le Maire dans les parties de son discour i 

qui nous renseignent sur les activités et la vie quotidienne 

des Nègres du Cap Vert. 

1°) Du monde paysan au commerce local. 

Les travaux des champs sont bien circonscrits dans 

le temps, entre Juin et Septembre, et le lien organique avec 

la saison des pluies est noté. 

Les paysans "commencent à la fin de Juin à cultiver leurs 

wres t ••• l_e_s_!?!ment g_uelque temps après qu I il a plu", C I est 

à dire vers Juillet, car les pluies qui commencent "vers le 

15 de juillet", provoquent aux abords du Sénégal une "inonda

tion qui fertilise les campagnes" (123). Comme ils "font la 

moisson en Septembre", pour Le Maire "cela fait voir la bonté 

de la terre" car en "trois mois ils labourent, sèment et 

recueillent". Une telle terre "leur produirait du,:grain en 

abondance, j'entends du mill", si deux obstacles n'entravaieni 

pas ce projet: "cette .stérilité" du terroir que le voyageur 

reconnait encore une fois, et "leur paresse naturelle" ( 124). 

Le travail est collectif : "ils se mettent auatre ou 

cinq ensemble, dans le champ qu'ils nomment Cougan ou Courgar11 

(125), et "ils grattent la terre qu'ils jettent devant eux et 

qu'ils ne pénètrent pas plus avant de trois ou quatre doigts • • 

Ce labour en surface, adapté à un sol sableux et fragile, 

s'effectue avec un outil traditionnel l'hiler que l'on nous 

décrit ainsi "une manière de palette ronde de fer 2 un peu plus 

grande que la main et emmanchée de bois" (126). Le Maire 

confirme l'ancienneté de cet outil, que l'on a 1Bgtempts cru 

importé par les Peuls au début du XIXème siècle.(127). 

La terre labourée, "i l s 1 'ensemencent comme .9..-µ.and_ on_pème des 

pois en France". Le mill n'est pas la seule ressource,et on 

trouve "une racine noire g_u' i].s foE.:.t sècher sans saveur", et 

"une autre nommée Gernott_e dont le goût a du rapport à celui d 

la noisette", sans doute le manioc, ainsi que "des fèves noire 

et blanches", le Niébé, et des "Melons remplis d'une eau 
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insipide". Le Maire ne mentionne donc pa s la culture attelée, 

d'introduction fort récente, et souligne la précarité de cett e 

agriculture: "si par haserd leur récolte leur mangue, ils 

meurent de faim", mais cela surtout parce qu'ils "ne se souci e 

point d I avoir 'du grain de reste" ( 128). 

Ce témoignage n'apporte pas de précision sur le 

régime de la terre. Le Maire a constaté le travail en groupe, 

mais la terre est-elle un champ collectif? Existe-t-il des 

"propriétaires" de la terre, et dans cette éventualité qui son 

ils? Les contacts ne sont encore qu}"°/uperficiels pour arrive 

à discerner un tel aspect de la société . 

D'autre part, la traite atlantiqu~ese fait pas avec les paysan 

mais avec des chefs de guerre. La classe paysanne perd d'aille· 

son rôle dominant pendant cette période. Elle n'intéresse 

guère les tnaitants. 

Une phrase qui permet à Le Maire de juger l'élevage 

bovin se retrouve comme un véritable leitmotiv dans tous les 

écrits sur l'Afrique: "leurs boeufs ne sont pas plus gros 9u 11 

veau d_e _ _!mit ou neuf mois en France", cependant, Le Maire 

nuance ".je crois que la sècheresse en est cause ,car le long du 

rivage du Sénégal qui est rempli de pâturages, ils sont aussi 

gros qu'en Europe". Ces troupeaux représentent toute la richess~ 

des Nègres car "qui en a le plus est estimé d'avantage" (129). 

Le Maire signale trois types d'artisans ( 130), 

"Les nègres ont peu d'artisans parmi eux, les pl us ordinaires 

sont].~~ forgerons, les tisserands et les potiers", détaillés 

séparément. 

Les forgerons "font les couteaux, les fers des escla

ves, les m.e?_illes d'or, d'argent, de cuivre, de fer, les 

garnitures_de couteaûx ou de sabre et les couvertures des gris

gris". Ils ne font pas of fice de ry-1aréchaux "parce qu I ils ne 

ferrent . point leurs chevaux". Le trav<ki l se f n.it "l deu.x ou 

trois ensemble", mais Le Maire ne repère pas la tâche de chacun. 

Ils emploient un "petit feu", activé par "un soufflet fait de 

deux peaux, lequel ils pressent pour en faire sortir le vent, e i 

qui ressemble à une vessie enflée". L'enclume ressemble à la 

"pierre dont J:.es Faucheurs se servent pour affiler leur faux", 



- 76 -

c'est à dire une pièce de métal comme un gros clou fiché dans 

le sol. 

Peu de chose sur les tisserands: "les femmes filent 

le coton et les hommes font la toile, dont la pièce n'a que 

cinq doigts de largeur". Ils travaillent fort peu, car les 

Nègres "ne font pas un grand usage d'habits". 

Les potiers ont aussi une activité modérée, et 

"ne font que d'une sorte de pots qui servent de marmites, et 

des pi2es dont la t&te seule est de terre ••• " 

Ces artisans, appartiennent aux trois professions 

castées -ce que Le Maire ne remarque pas- et se situent, 

socialement, en dessous de la classe des hommes libres non 

castés (dyambour), (13î). L'originalité de Le Maire est de nou 

les pr ésenter dans une position groupée , comme si intuitivemen· 

il sentait ce partage. A la diversité des petits métiers 

artisanaux européens, s'oppose l a stricte tripartition 

artisanale des sociétés africaines wolofs. 

En fait, le paysan africain n' a pas besoin de chercher ailleur• 

ce qu'il peut fabriquer lui-même. 

Le l i ttoral est l e domaine des pêcheurs: 

"La plupart de ceux qui (y) habitent ••• sont pêcheurs" car 

"Ils exercent de bonne heure leurs enfants à leur métier" . 

La pêche s'effectue dans des canots "faits d'un seul arbre 

creusé et tout d'une pièce" qu'admirent tous les voyageurs. 

Fait à souligner, ils •vont à rame et à voile", ce que d'autres 

confirment dans leurs écrits. 

La pêche se pratique ordinairement à deux, et "ils prennent le 

l arge jusqu'à six lieues en mer", soit près de vingt-cinq_ 

kilomètres. Leur courage est encor e souligné par Le Maire 

"quand le vent est grand et la mer grosse , le canot tourne 

souvent, mai~j,_~s ne s'en soucient guère parcegu'ils sont bons 

nageurs ••• ", ils retournent alors le canot "avec les épaules et 

remontent dedans comme si de rien n'était" (132). 

Deux techniques sont utilisées ; " leur pêche se fait d ' ordinair 

à la ligne", mais pour les gros poissons, "ils les harponnent 
1 

avec des fers ••• emmanchés au bout d'un bâton ••• et retenus d'w 

co1•de a.vêe la.qu.êllê ils retiren-t le crampon après l ' avo ir dardé' 
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Aux yeux d e Le ll!aire, la méthode de conservation du poisson, 

l a isse à d ésirer. "Ils font sècher les petis poissons comme l e 

sardine et ils fenden~ les gros comme on fait la morüe" mais 

"comme on ne les sale point, ils sont presque toujours pourri:: 

avant d'être secs" (133). 

On ne nous dit rien des pêcheurs de rivières, qui 

pourtant posent parfois des problèmes quand ils refusent l'ace 

des fleuves pour y faire l'eau et le bois. Un témoignage de 

Damon nous l'indique (134). 

Le dernier aspect de l'économie traditionnelle 

concerne les échanges commerciaux. Les quelques lignes où 

Le Maire déplore leur médiocrité, permettent d'entrevoir le 

rôle des marchés locaux. 

Même s'ils sont "peu importants", ces "marchés particuliers" 

sont des lieux d'échanges: on y trouve des "mauvaises légu.meE 

"comme fèves et citrouilles", des ustensiles ménagers comme 

"des écuelles de bois et des nattes de palmiers", mais "aussi 

quelquefois des marchandises plus précieuses ••• des bagues 

d'or ou des grains d e collier nommés par eux Dougaret du même 

métal ••• ", mais le tout dépasse rarement "la valeur de cinq_ 

pistolesu. 

Il exi s te donc bien des courants commerciaux, axés sur des 

marchés dont il est difficile de préciser l'effet attractifs~ 

les alentours. Le Maire vit "entr'autres un homme venant de 

six lieues pour apporter une barre de fer de derny-pied", mais 

c'est pour dénoncer la disproportion entre le trajet parcouru 

et la valeur marchande du produit qu'il souligne ce point. 

Le troc a été suplanté par l'usage d'une monnaie: "Autrefois 

ils échangeaient tout, mais depuis leur commerce avec les 

Européens..2 ils se servent au lieu de monnaie de la Rassade et 

de bagat e lles de verre, aussi bien que de la barre de fer"(135 

La barr e , introduite par les Européens, est d'une taille et 

d'un poids variables selon les régions. Le fer est très 

recherché par les populations pour confectionner des outils 

agricoles et des armes. La toile sert aussi parfois de monnai t 

de compte,avec les Maures et en Guinée notaroent. En fait, 

Le Mai re s e tromp e en attribuant 1 'usage d'une monnaie 
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à l'arrivée des Européens. Depuis longtemps l'Afrique Soudan.ai 

utilise les coquillages, notarnent les cauris, pour ses échange 

commerciaux. (136). 
Une remarque s'impose. Si le commerce interne à cette région 

n'est pas à négliger, il semble cependant évident que l'intérê 

commercial majeur ne réside pas dans les échanges traditionnel 

Les chiffres que donne Le Maire sur le profit de la traite 

atlantique fait aussi apparaitre les gains possibles des 

traitants nègres très supérieurs à la valeur des marchandises 

ici décrites (137). 
De plus les échanges ne sont pas uniquement intérieu 

Un traffic existe avec les Maures que Le Maire note rapidement 

il "consiste en chevaux et chameaux" ; les Maures "reçoivent 

deux, six, huit jusqu'à dix exclaves pour un cheval; mais pou 

chameau un, deux et quelquefois trois seulement". (138). 
On constate déjà la disproportion en valeur des marchandises 

échangées entre le commerce transaharien et les marchés locaux 

Les échanges portent ici essentiellement sur les chevaux et le 

esclaves. Quel est l'intensité de ce traffio? Difficile à dir 

à la lecture de Le Maire. Un cheval a une valeur considérable. 

Le roi Brak "se contente d 'une.J2l._p33 de tabac et un _ _peu d'eau 

de vie afin_de).aisser le mill à trois ou suatre chevaux qu'il 

§;.11 
( 139). 

Les Maures commercent depuis toujours avec les royaumes noirs . 

L'arrivée des Européens vient contrarier ce commerce. 

2°) La vie quotidienne: le thème de la pauvreté. 

Il est une caractéristique qui distingue le voyageur 

du XVIIème siècle de ses successeurs modernes: celui là est 

d'un naturel curieux. Beaucoup de choses l'étonnent, le sur

prennent et il en fait part au lecteur. Pourtant au delà des 

observations , se dégage une image "économique" de l'Afrique. 

Pauvreté de l'agriculture, somnolence de l'artisanat, faibles 

courants commerciaux sont les points relevés jusqu'à maintenan· 

auxquels s 'ajoutent certains aspects de la vie de tous les 

jours, souvent peu flatteurs. 
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Les maisons ordinaires, faites de "palmiers ou de 

paille assez industrieusement entrelacée" ont "environ quatre 

pas de diamètre". Le plus surprenant est qu'elles "n'ont ni 

portes..l.....ni fenêtres ••• __ hormis un trou semblable à l'ouverture 

d'un four de village", mais si petite "qu'on est étonné qu'ils 

y puissent entrer et sortir". Pour mieux nous convaincre 

Le Maire nous raconte une anecdote qui souligne le ridicule de 

l'habitat : "un gentilhomme d'assez grande taille" y 

"demeura sans pouvoir rentrer ny sortir". Ces maisons n'ont qu 

"plancher de sable où l'on enfonce à mi-jambe" (140). 
L'iconographie rend compte du type d'habitation décrit ici, et 

une coupe montre un intérieur rudimentaire, dont le seul 

mobilier est un lit "encore moins commode(s) que leurs maisons 

car formé "d'une quantité de bâtons ••• joints ensemble par une 

corde ••• comme une claye ••• de gros bâtons tordus ••• remplisse 

les entre-deux et semblent uniquement placés pour rompre les 

côtes". Malgré cela "ils couchent la dessus sans autre 

façon ••• " ( 141). 
La table des matières possède une rubrique "meubles des nègres 

renvoya.nt à un paragraphe révélateur: "les meubles du plus 

grand Seigneur se réduisent à quelques pôts de terre, à 

quelques vaisseaux de bois et des calebasses fendues par la 

moitié et dont ils se servent comme de tasses" (142). Cette 

description est très commune: La Croix et Dapper s'expriment 

dans les mêmes termes (143). A cette rusticité des intérieurs 

s'ajoute une pratique incomprise par Le Maire 1 ils font du 

dans leur case, "qui est tou.jours accompagné de beaucoup de 

fumée". Il est étrange qu'un voyageur n'ait pas perçu l 'utili t , 

de cette pratique. Le Maire se distingue d'ailleurs car d'autr, 

indiquent qu'il s'agit par là de se protéger des moustiques(14L 

Une boisson typique de la région est le vin de 

palme "Par des incisions que les Nègres font à ces palmiers" 

s'écoi.: le une "liqueur de cou]~Jir de perle que l'on appelle vin 

de Palme". "Doux et agréable", le premier jour, "plus il est 

vieux plus __ il entête" ! Chaque arbre produit "environ un pot e-t 

derny de cette liqueur", qui reste rare mais ne "manque point 

chez les personnes condidérables". 



- Bo -

Détail a.musant, Le Maire nous fait savoir que ces arbres 

produisent une ''espèce de petit cocos, dont on tire l'huile 

punique, d'odeur de violette, de couleur de safran et de goût 

d'olive" et qui "entre d_?.ns la compos_ition de l'Huile MusseliJ'.!. 

de Nicolas Alexandrin". Procédé publicitaire intéressant ! 

Les incisions se pratiquent au sommet de l'arbre. Comme le 

montre assez bien l'iconographie, Le Maire nous explique 

"leur _maniè:;-e de monter dessus", grâce à "une espèce de cercle 

fait d I écorce .... dans leguel ils se passent ". Ils montent alo 

"~~ assis dessus et_posant les pieds contre 1 'arbre". Cet 

exercice nous livre l'unique instant d'émotion vécue par le 

voyageur : "On ne saurait saQ_§_fr.ëJ:eU_!' les voir si hauts et 

soutenus de si peu de chose" (145). 
Le vin de palme est cependant peu courant, et la 

boisson ordinaire reste "l'eau de 9,,uelq_ue(s) méchant(s) puits 

et souvem_ 9-_e~elgue mare où elle aura croupi". Le lait même 

est rare ( 146). 
La cuisine occupe quelques pages. Deux plats, deux recettes 

sont données; celle du sanglet, préparation de mill "cuit ou 

avec du lait, ou avec du beurre ou du bouillon de viande, ou d 

poisson se,c_, ou ayeo de 1' eau", et celle de la "couscouse ••• d , 

mill broyé", parfaitement décrite. Un tel ragout dit Le Maire 

"est assez bon s'il est bien préparé et qu'il n'y ait point de 

sable, car il leur arrive souvent d'y en laisser" (147). 
Au terme de cette description économique succinte, 

un thème nouveau apparait, celui de la pauvreté. Après la 

stérilité des sols, l'indigence des populations. 

Le Maire s I arrête le soir dans les villages "mais on n'y trouv; 

ny vivres pour nous ny mill pour nos voitures", et pourtant le 

mill est "la nourriture ordinaire des Nègres, qui souvent ne 

vivent que de racines faute de grains". Ils reçoivent de leur 

mieux les voyageurs "mais leur extrème pauvreté rendait ce miel 

insupportable ••• 11 ( 148). 
Ils n'ont pas bati "des Villes, des châteaux" mais des maisons 

"faites de paille et celle de leur roy aussi". 

Ainsi le roi "Brac", "tout souverain qu'il est o 'est un miséra

ble gui le plus souvent n'a pas du Mill à manger", et ne 

possède que trois ou quatre chevaux (149). 
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De même le roi des "Gefoffes", ne veut point que les Blancs 

le voient à table, parce qu' "il a honte d_e sa pauvreté" ( 150 ~ 

Tous les Nègres "sont fort pauvres, n'ayant _Eour tout bien gu' 

q_uelgues boeufs 2 le plus riche en aura s..uarante ou ciIL~ante" 1 

parfois quelques chevaux et esclaves mais "il est rare quand 

ils ont quelques menilles d'or valant chacune onze ou douze 

pistoles (151). 

Le discours appris, les quelques connotations 

positives sur le pa3{s "fécond en paturages, en mils, en arbres 

toujours verts ••• ", s'effacent peu à peu devant la réalité. 

A ce propos, l'absence de référence à une légende pourtant 

coriace, celle de l'or du Soudan, est révélateur. Comme nous 

l'avons déjà noté, le merveilleux est expulsé de cette relatio 

Le mytheJfortement présent chez Boussingault, laisse plus de 

place à l'image de la "pauvretédes nègres" chez le Père 

Gaby (152), et disparait quasiment chez Le Maire, laissant au 

lecteur l'impression d'une médiocrité de la vie, que renforce 

encore le portrait moral du Nègre, axé sur le thème de la 

paresse. 
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Chapitre II s LE TEMOIGNAGE SUR LA SOCIETE AFRICAINE 

Voyons maintenant l e témoignage dans son aspect plu~ 

"sociologique". Décrire une situation extérieure reste possibl 

pour Le Maire, on l'a vu, mais son regard a p lus de peine à 

pénètrer certaines profondeurs sociales. Pourtant on peut 

distinguer, dans l'étonnement du voyageur quelques formes 

particulières de la société africaine. Parallèlement, nous 

poursuivrons notre comparaison avec les écrits de l'époque. 

I - QUELQUES __ ASPECTS PARTICULIERS. 

1°) L'environnement social. 

Le lecteur sera sans doute surpris de vo ir traiter 

parfois dans un même paragraphe l'habitat, les coutumes 

vestimentaires et les "classes" sociales africaines. Il s ' 'agit 

simplement de suivre Le Maire et son regard d'homme du 

XVIIème siècle pour qui l'extérieur, le masqueJrévèle la 

fonction (1). 

Si toutes les maisons "sont faites de paille", 

Le Maire distingue nettement celles des grands et repère bien 

les différences entre personnes: ils ont plusieurs maisons 

"selon la qualité des personnes et leurs biens ••• la maison 

d'un grand seigneur sera quelque fois composée de trente 

pavillons, qu'i ls nomment Combettes et même de quarante et de 

cinquante ••• "• Un pauvre "n'en aura que deux ou trois", tandi 

que le roi en possèdera "plus de cent" (2). 

Le Maire nous explique ensuite l'organisation de c es sortes de 

palais, avec une distribution complexe des combettes, des cour 

intérieures qui contraste avec l'image rudimentaire et rustiqu 

donnée par l'iconographie. "Celles des personnes considérables 

sont enfermées de palissades de paille ou d'épine ••• .!!! 
combettes communiquent toutes les unes dans les autres par des 

chemins disposés en forme de labyrinthe". 

Mais c'es t la "maison du palais du roi Da.rnel" qui attire le pli 

l'attention. "Avant que d'arriver à l a porte de la palissade 

qui fait son gra.~d enclos, on trouve une place spacieuse ••• 



grands seigneurs. On entre de cette place, dans le palais par 
une large avenue ••• Les personnes qui approchent le plus près 

de celle du roi ont leurs cazes aux cotés de cette avenue et 

leur proximité ou éloignement de la Combette royale marque 

leur rang". L'organisation interne ne s'arrête pas là, car 

"Chacune de leurs cases étant aussi enfermée de palissade, il 

faut passer bien des courts avant de parvenir au roi". Les ph 

pauvres ont aussi plusieurs cases, et non pas une unique 

maison comme le laisse supposer l'iconographie (3). 
Détail importa.nt, "les femmes ont leur logement séparé" nous 

dit Le Maire. 

On devine à travers l'habitat une véritable société, complexe 

et organisée, qui contredit l'image monolithique que Le Maire 

nous donne par ailleurs. 

Si l'aristocratie wolof se distingue par son 

logement, qui en Afrique, comme en Europe (4), est le lieu d' v 

représentation sociale, elle se démarque aussi du commun par 

son vêtement. Les grands possèdent un habillement qui tranche 

face à la quasi nudité du peuple: 

"Les seigneurs et personnes considérables ••• ont des chemises 

de coton faites comme la robe d'un cordelier, avec des manches 

longues et larges ••• n'ont qu'une ouvertureà passer la tête". 

"Ils portent aussi un haut de chausse comme une robe de femme 

cousue par le bas" et "ont des sandales". "Ils couvrent leur 

tête d'un bonnet étroit d'entrée et large de fond ••• " 

Une bonne illustration est donnée par la figure 4 (5). On not e 

la sensibilité de Le Maire pour distinguer les personnes 

considérables par leurs habits, leur résidence, comme d'autres 

l'ont fait avant lui (6). 
Quant aux"pauvres gens 11 ils "n'ont qu'un morceau de toile de 

cotton d'environ un demi pied de largeur sur les parties 

honteuses. Il est attaché avec une corde qui leur sert de 

ceinture. Ils laissent pendre devant et derrière les 2 bouts d 

la toile ••• " (7). Les femmes, et les filles nous dit Le Maire 

"sont nues depuis la ceinture en haut" et "se couvrent l'autre 

partie du corps d'un paigne", qui est une "pièce de toile de 

cotton rayé ••• de la gra.~deur d'un petit linceul qui descend 

jusqu'à la moitié de la jambe" (8). 
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Il accorde aussi quelques lignes aux cheveux des hommes et de~ 

femmes qui "quoique courts, sont fort bien tressés", garnis d -s 

gris gris faits "d'argent, de cuir, de corail, de cuivre" et 

remarque une particularité de la coiffure féminine, "leur 

coiffure fait une huppe sur la tête de la hauteur d'un demi 

pied plus elle est haute et plus cela les fait estimer", plus 

ou moins bien rendue par l'image (9). 
Le Maire décrit ici une coutume peule, qu'il généralise à tout 

les peuples. 

Il ne nous dit rien, directement, des femmes des grands. Hormi 

cette nette distinction entre le peuple et l'aristocratie, les 

structures sociales et leur fonctionnement ne,~11/- guère perçus 

en profondeur. Ainsi, notre voyageur note bien que "les fille s 

et les garçons vont tous nuds jusqu'à l'age d'onze ou douze 

ans" (10), mais en reste à la constatation du fait. Ne plus 

aller nu signifie que le jeune quitte le monde de l'enfance, 

c'est un moment important de la vie, une étape l:iée-· à -

l'éducation (11). 0~ fait est rapporté ici dans un paragraphe 

qui a trait essentiellement à l'habillement, et reflète toute 

la difficulté qu'il y a à comprendre une société étrangère. 

Le regard du voyageur ne peut pas aller au delà de 

certaines constatations. Lorsqu'il nous parle des artisans il 

ne mentionne pas leur appartenance à une caste, qui fait des 

forgerons, tisserands, potiers, mais aussi des cordonniers, 

bouchers, griots, des hommes socialement inférieurs, bons de 1 

société (12). Révélateur de ce point de vue est le discours 

sur les esclaves noirs. Le Maire,une seule fois, parle de 

l'esclavage africain; le voleur prit sur le fait devient 

l'esclave de celui qu'il a volé (13). L'esclavage existe en 

Afrique antérieurement à l'arrivée des Européens. Dans la zone 

sahélienne, les esclaves représentent souvent 3o à 50 % de la 

population. Leur état est héréditaire et irréversible. Ils son 

voués à l'exploitation de la terre, à la garde des troupeaux, 

mais ils peuvent être artisans, commerçants, soldats. Dans les 

zones forestières de Guinée, ils représentent de 1/5 à 1/71 de 

la population, et ill existe un processus d'abs6ption, puisque 

le mariage avec une femme libre n'est pas prohibé. Le concept 

d'esclave n'a pas ici la même signification que dans le monde 



d'exploitation, de notion de production, d'aspect moral. Les 

liens sont étroits entre esclavage et parenté. Ce sont ces 

cr itères complexes que cherchent à mettre en évidence des 

études récentes (14). 
La traite atlantique favorise les états guerriers, 

et relance l'activité de capture, même si la traite extérieur( 

existait déjà, avec le monde saharien depuis la plus haute 

antiquité, avec les Arabes en Afrique orientale. 

Dé-socialisé et dépersonnalisé, le captif est 

économiquement et socialement disponible (15). Le témoignage 

de l•nmgo Park fait comprendre le système de la réduction en 

esclavage"••• un malheureux esclave passe souvent d'un 

marchand à l'autre jusqu'à ce qu'il ait perdu tout espoir de 

jamais retourner dans son pays" (16). 
Les esclaves africains peuvent avoir une origine 

biologique "esclaves de naissance ou ceux ••• nés de mère 

esclave", ou bien "étant nés libres sont tombés en servitude 

par l'un des moyens suivants s guerre ••• famine ••• insolva

bilité ••• délits" (17). A la suite de la famine consécutive à 

la guerre des Marabouts, Le Maire rapporte que les Nègres se 

rendaient esclaves volontairement. Et Mungo Park signale le 

même phénomène dans lespays voisinsde la Gambie (18). Mais 

s'est enfoncé profondément dans le continent, au 

du XIXème siècle; il a vécu, seul, parmi les 

Le Maire n'a fait que passer, et malgré son péripl 

terrestre supposé, ne pouvait pas pousser aussi loin son 

analyse. 

Les mêmes difficultés d'observation et d'interpré

t ation vont apparaitre pour les deux thèmes suivants. 

2°) La femme africaine. 

Les femmes africaines ont de multiples . activités, e 

d'abord les occupations domestiques. 

Elles préparent, "dès la pointe du jour", le mill, "nourri tur 

ordinaire des Nègres occidentaux", pour faire du couscous, o~ 

du sanglet qui nécessite "six heures entières" de préparatior 

Elles pilent le mill "en des mortiers de bois hauts et profor 
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n I ayant pas l'usage des moulins". Ce travail est collectif, 

"elles se mettent deux ou trois à cela ••• ", puis "quant le mil 

a quitté son écorce", elles "le vanne(nt) avec des vans faits 

de feuilles de palmiers" (19). Le Maire donne la recette du 

couscous puis rend hommage au travail de la femme africaine 

"Comme les femmes recommencent tous les jours cette manoeuvre 

elles ne sont pas peu occupées", et ajoute "s'il fallait gue 

celles de France prissent tant de peine pour leur mari, ils 

passeraient souvent mal leur temps" (20). L'activité domestiqu 

est le rôle essentiel de la femme, souligné par Le Maire, qui 

en profite pour juger sévèrement l'attitude des Françaises 

à ses yeux elles sont loin d'égaler l'empressement des 

Africaines. 

Elles s'occupent des jeunes enfants qu'elles portent 

"sur leur, dos ••• avec les jambes sur le coté, allongeant leur 

pieds par devant, et les liants derrière avec une paigne dont 

elles se ceignent", Tant qu'ils "ne se peuvent encore soutenir 

seuls", les femmes les ont "toujours ainsi empaquetés sur leur 

dos", "quelques ouvrages qu'elles fassent" et même "9,uand elle 

battent le mill 11 
; quand ils sont plus grands, elles ·"les 

laissent nuds sur le sable, où ils se trainent le long des 

jours" (21). Le Maire donne l'image d'un laisser aller complet 

en ce qui concerne l'éducation des enfants. L'observation des 

attitudes extérieures, l'enfant nu qui se traine par terre, 

vient simplement contredire sa connaissance de l'éducation en 

Europe où l'enfant est emmailloté dans son berceau. Plus qu'un 

témoignage son observation est encore ici un jugement, que 

Dapper exprimait déjà (22). Les tâches domestiques ne sont pas 

les seules occupations de la femme. Elle participe à l'économi i 

familiale; "les femmes filent le coton et les hommes font la 

to j le", et au commerce: lorsque Le Maire arrive au Walo, il 

constate "comme autant de pais autant de coutûmes, nous 

reconnûmes qu'en celui-là les hommes ne se mèloient de rien C E 

sont les femmes qui y font le trafic" (23). 
L'instant de l'union conjugale fait partie de la 

description d'une société étrangère. Ici lorsau'un homme trouve 

"quelque fille à son gré, il(s) la demande(nt) à son père" . .. 
Ensemble ils conviennent "du prix" dit Le Maire, et "des boeufs 
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font la dote qui tourne au profit du père", mais "jamais cett e 

dote ne passe cinq boeufs". Le système dotal fonctionne à 

l'inverse du système français; le jeune homme semble acheter 

sa compagne. C'est ainsi que Le Maire voit cette tractation où 

"le père en tire toujours quelques boeufs". Aucune cérémonie 

ne semble sceller l'union : "ce marché conclu ils couchent 

ensemble s~.ns autre cérémonie" (24). A l'intérieur de cette 

"union", la femme conserve une certaine liberté: si le mari 

dans la suite "se lasse de sa femme, il la chasse" et "en est 

quitte pour perdre ce qu'il a donné", la femme "de même peut 

congédier son époux en lui rendant ses boeufs" (25). Cette 

procédure de divorce est à signaler; elle tranche sur les 

habitudes européennes où le mariage est sanctifié à vie par un 

sacrement. On ne peut pas le rompre en tant que lien religieux 

et même la société laïque vise depuis le XVIème siècle à 

renforcer le pouvoir du mari sur la femme (26). L'équilibre de: 

pouvoirs semble plus assuré dans la société wolof. Une fille 

n'apparait pas non plus comme une charge dans une famille 

puisque "le père en tire toujours quelques boeufs". La présen

tation qu'en fait Le Maire est bien sûr ambigüe, il n'y voit 

qu'un marcré, un échange commercial, voire une prostitution 

(le prix). 

La même ambiguié s'observe dans tous ses propos sur 

la polygamie. Le Maire reprend à son compte un leitmotiv 

séculaire sur "leur facilité à avoir des femmes en quantité" 

la description du système polygame tient en une phrase, de 

connotation économique, ils ont autant de femmes "qu'ils en 

peuvent nourrir" (27). Davity quand il décrit les moeurs des 

Nègres Geloffes du royaume de Sénéga, note " ils ont autant de 

femmes qu'ild peuvent en entretenir, de sorte que leur roi en 

ont plus de trente". Phérotée de La Croix en 1688, reprend 

"un homme peut épouser an ta.nt de femmes qu ' il en peut entreteni. 

et "lorsqu'un homme a jété les yeux sur une fille ••• il n'a qu' , 

la demander à ses parents". Des relations de voyage ont 

popularisé ce thème (28). La polygamie est constament interprêt t 

corr.n:e une licence sexuelle, renvoyant l'observation du voyageur 

à l'imaginaire collectif européen (29). Le Maire n'est pas le 

seul non plus à noter la place de la femme dans l'aristocratie: 



5 ou 6 esclaves chacune pour les servir", et l'une d'elles est 

la favori te "Il y en a toujours une qu'il aime mieux ••• " (30) 

Son analyse ne va pas plus loin. S'il note bien la présence 
,, • ' .. u 

d'une favorite, donc d'une h1erarch1e entre les femmes du roi, 

son observation est contaminée par un modèle européen: la 

position prépondérante d'une femme n'est due qu'au souhait du 

roi et "quand ils'en lasse il l'envoie en quelque village avec 

ses esclaves et lui donne les terres nécessaires pour son 

entretien", agis sant comme le font les rois de France, et 

"A celle-là succède une autre" (31). De même "lorque le roi 

veut gratifier quelques grands il lui donne une des ses femmes 

mais ce grand ne la peut répudier et le Prince la peut reprend 

quand il veut" (32). Sa vision est tout à fait superficielle 

et ne rend pas compte ni du système fort complexe de la 

polygamie africaine, ni du rôle prépondérant de la première 

femme et de la femme en général dans la société wolof. Par 

exemple les domaines et esclaves ne sont pas concédés par le 

roi qui d'ailleurs n'est pas le propriétaire exclusif de la 

terre, mais appartiennent en propre à la femme (33). De ce 

système rigide, Le Maire n'en voit que l'extérieur, et inter-

prête "le roi peut coucher avec laquelle il veut", et, ce qu 

n'est pas le cas à la cour de Louis XIV, cela "sans qu'elles e 

soient jalouses" (34). Cette description est en fait toute 

subjective et se confond avec le jugement moral du voyageur. 

Son information reste parcellaire et peu originale. Reprenant 

le chiffre de La Croix, Le Maire donne 3o femmes au roi Damel. 

Le même La Croix note l'absence de cérémonie de mariage (35). 

Le Maire consacre quelques pages à la virginité et 

décrit une pratique, il dit "leur folie", que l'on retrouve 

déjà dans un récit de La Courbe en 1685 (36). 

Si la fille "a été donnée pour pucelle ••• on met une paigne 

blanche sur le lit qui doit servir de champ de bataille. S'il, 

trouve du Sang répandu après le combat ils tiennent pour sûr 

qu'elle est pucelle ••• alors on promène cette paigne dans le 

village accompagné de plusieurs guiriotz qui chantent les 

louanges de la femme et le bonheur du mari. •• " (37). 
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La suite semble montrer que la virginité n'a pas une connotat i 

positive aussi forte qu'en Europe, l'intérêt de Le Maire, et 

des autres voyageurs, pour cette "vertu féminine" n'est qu'une 

projection des structures mentales de l'Europe. Il n'est pas 

sûr que la virginité de la jeune fille africaine soit pour el l 

un faire valoir. 

"Si au contraire la fille n'est pas telle qu'on la promise11
' ; 

c'est à dire, s'il y a un manquement à la parole donnée, ce ql 

place le problème sur un plan moral différent, alors "le père 

est obligé à la reprendre si le ~ary veut et à lui restituer 

ses boeufs". 

~s, dit Le Maire, cela arrive rarement parce qu'on éprouve 

la fille auparavant et qu'on en fait la demande qu'après 

l'examen", et il souligne "la fille rendue n'en est pas plus 

méprisée parce que si elle n'est pas femme de l'un, elle sera 

concubine à un autre". Bel exemple d'interprétation et de 

confusion des références culturelles: le concubinage ne se 

définit que négativement par rapport au mariage, or ici où est 

le mariage ? Le premier rapport sexuel est la "consommation" 

du sacrement pour !'Européen. La perte de sa virginité fait de 

la jeune fi lle une future concubine. 

La même ambiguité réapparait ensuite "ainsi le père en tire 

toujours quelques boeufs" (38). 

Le Maire reconnait aux femmes "plus d'esprit que les hommes", 

bien qu 'elles soient "fort lubriques" (39 ). La galanterie est 

fort mal vue une fois que la femme est épousée, et les hommes 

"s'entretuent à coup de sabre ou de couteau", sauf si le galan 

est français ! (40). La Courbe signale aussi que "si i;ot qu' ell 

ont pris un mari elles se font scrupule de lui ~tre infidèle" ( 

Si Le Maire réserve à la femme africaine une place 

notable dans son discours, c'est avant tout pour dénoncer un 

état de prétendue licence sexuelle. Il faut chercher dans le 

témoignage du voyageur ce qu'il ne dit pas pour distinguer le 

rôle véritable de la femme dans l a société wolof, rôle que l' o. 

peut supposer différent,voireplus marqua.nt;qu'en Europe. 

Le Maire se contente souvent de décrire, mais sans grand d'étai 

l'expression extérieure des structures sociales et noie son 

observation dans des jugements moraux. En cela il se conforme 
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aux autres témoins de l'époque: La Courbe, Chambonneau parler 

La femme wolof devrait pourtant retenir l'attention 

elle possède son propre patrimoine (troupeaux, esclaves), ellE 

gère son budget, contracte avec qui elle veut et possède une 

réelle indépendance juridique et économique face à son mari. 

Sur le plan politique surtout, la Lingeer, soeur, mère ou nièc 

du roi est une force politique prépondérante, (domaines, escla 

armées). Dans le discours de Le Maire, l'initiative de l'union 

conjugale semble réservée au mari et au père, comme si tout 

était organisé autour d'une vision patriarcale de la société. 

Il n'en est rien, car le lignage féminin, le meen, est dans 

la plupart des cas prépondérant (42). 

3°) Culture et sociabilité. 

Un aspect de la société wolof est particulièrement 

mal saisi et interprêté par Le Maire: le phénomène culturel 

des griots. Les griots sont des gens cultivés, à la fois 

poètes et philosophes, musiciens et historiens. Ils sont 

honimes de caste et l eur rôle essentiel est de conter les 

l égendes, l'histoire du peuple et des rois, en un mot ils sont 

la mémoire vivante de l'Afrique, des "spécialistes du verbe"(4 

Or Le Naire nous les dépeint comme de pâles flatteurs: 

"ils aiment tant les louanges qu'ils ont des gens appelés 

guiriotz, qui n'ont d'autre métier que celui d'en donner • •• 

celles qu 'ils leur donnent d'ordinaire, c'est qu'ils sont gran 

seigneurs, riches, aussi puissants que les Blancs qui sont les 

grands esclaves du Roi, et en un mot un infinité de pareilles 

sottises" (44). La raison d'être du griot· ne serait que la 

satisfaction d'une vanité naturelledu Noir. Ces derniers 

"sont ravis de ces éloges et récompensent largement le guiriot 

et otent "jusqu'à leurs habits pour en payer ces fades et 

fausses louanges" (45). 

Les griots, possèdent un réel pouvoir, car s'ils sont mal 

récomper.sés, ils "décrient, en publiant dans les villages 

autant de mal qu'ils en ont dit de bien", ceux qu'ils louaient 

précédemment(46). 

Le roi possède son griot personnel, le plus estimé de tous et 



"C'est pour eux le comble de l'honneur quand le guiriot du 

roi chante leurs louanges, aussi est-il bien récompensé car 

ils lui donnent jusqu'à 2 et 3 boeufs, et enfin la meilleure 

partie de ce qu'ils ont " (47). 

Les griots reçoivent beaucoup, 2 ou 3 boeufs étant une richess 

importante comme le signale Le Maire par ailleurs. 

Le chant et la musique sont le domaine du griot: 

"les guiriotz portent des espèces de tambours longs de 4 ou 5 

pieds ••• ils ont aussi des tambours à la mauresque" ainsi que 

des instruments à cordes. Mais décriés dans leur fonction, 

les griots le sont aussi dans leurs aptitudes musicales 

personnelles: leurs instruments seraient "assez harmonieux 

s'ils le savaient bien toucher", mais ils "accordent ces 

différents instruments au son de leur voix peu mélodieuse et 

chantent ainsi les louanges ••• "(48). 
L'Européen est absolument insensible à cette manifestation 

culturelle: "ces guiriotz s'avisent aussi de chanter nos 

louanges en criant que nous sommes grands, riches et seigneurs 

de la mer. Mais ils ne trouvent pas leur compte avec nous, qui 

n'en sommes pas si friands que les nègres" (49). 

Ainsi le griot n'est qu'un flatteur qui vit aux 

dépends de ceux qui l'écoutent. Son rôle dans la société n'est 

pas perçu. Mais d'autre part le témoignage de Le Maire soulign( 

encore ici l'état de décomposition de la civilisation africain( 

dans les grands empires d'avant le XVIème siècle, le griot a 

indubitablement un rôle central dans la transmission de la 

culture orale, mais la déstabilisation politique a dévié sa 

fonction. Si l'on suit Le Maire, les griots ne sont plus que 

des intrigl,iants politiques . L'autre point souligné par cette 

diatribe contre l es griots, est l'importance dans la société 

noire de la renommée d'un personnage: la plus cruelle punition 

pour quelqu'un jugé ingrat envers l'éloge du griot sera la 

mauvaise réputation que celui-ci répandra dans le pays. Signe 

encore une fois de l'importance des contacts entre personnes, 

des relations sociales. 

D'autres informations peuvent préciser la place 

spéciale du griot dans la société. Celle-ci se venge de son 
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pouvoir en le maintenant dans s a caste de paria. Dapper et 

Alexis de Saint Lô rapportent que les griots ne sont pas mis 

en terre, mais "enterrés" dans les arbres par ignominie. 

La culture noire est r églée en une phrase: ils 

"n ' ont aucune teinture de civilité, leur ignorance va jusqu'à 

ne pas savoir que deux et d eux dont quatre, non plus que leur 

age et les jours de la semaine auxquels ils n'ont point donné 

de noms". Le contact a été très superficiel et ces connotation 

négatives ne nous apprennent rien sur le monde africain du 

XVIIème siècle, mais fait apparaitre une grille de lecture sur 

laquelle nous reviendrons. Une civilisation orale est 

difficilement perceptible par l'homme de la culture écrite. 

La culture s'exprime aussi à travers les chants et 

la danse : les :fem:nes " sont gaies et aiment à danser surtout 

au soir et !orque la lune se renouvelle", avec des postures 

"lascives •• • surtout quand un garçon danse avec elle". Ils 

s'accompagnent avec "une calebass e ou un chaudron (qui) leur 

sert de vio lon" et "chantent l a première chose qui leur vient 

à la bouche" (50). Notons l'observation dévalorisante. 

On notera en passant l'importance de la lune, même si Le Maire 

ne fait pas ouvertement le lien avec une cérémonie possible. 

La danse semble être le domaine des femmes, tandis que 

"l'exercice des hommes" est la lutte, avec ses rites où l'on 

célèbre le corps: ils se montrent "le doigt, le poing ou le 

pied ••• sont nuds ••• se donnent de rudes secousses et le vainc1 

tombe lourdement" (51). 
Attitude révélatrice d'une certaine sociabilité, 

l'hospitalité des Africains est soulignée par Le Maire qui en 

fait leur "seule bonne qualité". Quo iqu'ils soient très pauvref 

ils accueillent tous les voyageurs, ne laissant passer "aucuns 

étrangers de leur Nation sans leur donner à boire et à manger 

de ce qu'ils ont et m~me durant plusieurs jours" (52). 

Les Wolofs font de grands trajets à pied, n'hésitent 

pas à venir de très loin apporter quelques marchandises au 

marché local. S' il n'est pas rare de voir ''un homme venant de 

6 lieues pour apporter une barre de fer de demi-pieds" (53), 

c'est que le marché n'a pas qu'un rôle économique. Il est un 

lieu de rencontre et de distribution de l'information. 



veut nous le faire croire Le Maire. Si les Nègres "mangent t m. 

fort salement couchés par terre, prenant à pleine main dans 1<: 

gamel le", il existe quand même un code de politesse: pour 
"' 

manger "ils ne se servent que de la milh\ droite ••• La gauche 

est destinée pour le travail et ils regardent à cause de cela 

comme une indécence de s'en servir en mangeant ••• " (54). 

II - LA RELIGION. 

1°) Présence de l'Islam. 

Le Maire r elate brièvement un épisode historique, 

la guerre des Marabouts et son aspect religieux: la prédica

tion musulmane. Les manifestations de l'Islam retiennent 

l'attention de Le Maire , mais la difficulté qu'il éprouve à l < 

ordonner, à l es séparer des croyances animistes est révélatric 

d'une situation complexe. Dans les pages qu'il leur consacre, 

il passe sans distinguer des croyances animistes à l'Islam, 

ridiculisa.nt les convictions des uns et les prières des autref 

Il fait apparaitre deux points essentiels: l'effort d'islami

sation de la fin du XVIIème siècle, et l'osmose de celui-ci 

avec les religions traditionnelles. 

Les Noirs "ont pris la religion mahométane des 

Azoaghes ou Arabestt qu'ils observent "depuis cette côte jusqu ' 

Gambie". Ce fleuve est la limite de pénétration de l'Islam car 

"dans les terres devers Sierre Léone et de la côte d'or ils 

n'ont pour la pluspart point de religion" (55), note Le Maire 

qui pourt ant n'est pas allé si loin, reprenant sans doute cett 

donnée dans un autre ouvrage. Il existe des mosquées, 

"le r oy et les gr ands en ont" bien que "couvertes de paille 

comme leurs autre s maisons ••• ". Sensible aux manifestations 

extérieures, Le Maire décrit "leurs exercices et cérémonies 

dans leur mosquée" et on assiste à la prière d'un grand: 

"Ils s'y ti ennent longtemps deb Jut, regardant du coté du solei 

levant, puis ils marchent deux pas en avant, marmotant quelquE 

paro l es entre les dents puise couchent de leur long, le 

visage contre terre, ensuite se lèvent, se mettent sur les 

genoux, font un cercle sur la terre autour d'eux et sur la 
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tête deux ou trOis fois. Ils baisent après la terre à plusieu1 

reprises, se mettent du sable sur le front avec les 2 mains e1 

recommencent les mêmes cérémonies pendant derny- heure" (56) . 
Le vocabulaire dévalorise la cérémonie: la pr ière du volontaj 

rement silencieuse n'est plus qu'une "ridicule prière" que l' e 

marmonne (57). 

De même, le contenu de la prière -demande de miséricor de , de 

luxure et d'abondance- ne réhausse pas le jugement i " l'un 

demande à Dieu de n'avoir point d'ennemi qu'il ne défasse , qut 

Dieu ne leur fera point de mal, l'autre qu'il lui donne de 

belles femmes, beaucoup de Mill • •• " 

Ils font "leur Sala au prière 3 fois le j our , le matin au leve 

du soleil, vers midi et au soir, quelques uns après midi. • • 11 (5 

Outre l'instant de la prière , le voyageur s ' ar rête à 

un deuxième temps important de l'Islam, " le ramadan ou Carême" 

"Le jour ils ne mangent, ny ne boivent, ny ne fument , quelques 

uns même n ' osent cracher", mais "dès que l e soleil est couché, 

ils font un gr~nd bruit avec leur tambour et boivent et mangen 

jusqu'à la pointe du jour". 

Pendant le ramadan a lieu l'épreuve de la circoncision 

"Ils attendent pour la faire que l'enfant ait dix ou douze ans 

C'est un marabou qui coupe le prépuce, il le fait manger au 

circoncis, qui ne dois pas se plaindre quelque douleur qu ' il 

sente ••• 11
, et Le r,.aire semble impressionné par leur bravoure 

"aussi rient-ils d'ordinaire lors même qu'on leur applique le 

feu pour arrêter le sang" (59). 

Le Maire ne semble pas avoir repéré cette pratique en dehors 

d'un contexte isl~~ique. 

Le dernier tiers du XVIIème siècle apparait comme un 

tournant dans l'orientation religieuse des couches sociales. 

C'est du moins ce qu'il ressort des propos de Le Maire. 

Dans un premier temps il constate que la religion, c ' est à dire 

l'Islam "est fort mal observée par le petit peuple qui n ' en a 

qu'une légère teinture", tandis que "les grands y sont plus 

attachés" (60). Ceux-ci possèdent des mosquées, font l eurs 

prières avec assiduité et tw-veur, et se couvrent de gris-gris . 
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"Le s grands seigneurs surtout en ont leurs chemi s es toutes 

couvertes ••• " ( 61~. Cette islamisation p:ru3sée de l' aristocrati 

s' explique par la présence de marabouts maures: "les grands y 

sont plus attachés parce qu'ils ont d'ordinaire auprès d'eux 

un marabout maure", et leur influence est grande car "ces coqu 

9nt ~?ut crédit sur leurs esprits" (62). Ils sont seuls admis 

au repa s des rois. 

Cependant la prédication est aussi le fait de marabouts 

autochtones, "qui ont quelquefois une légère teinture d'Arabe" 

Le véhicule de l'islamisation, de la Religion du livre, est la 

langue et l'écriture arabe. Même les marabouts nègres "écriven 

leurs gris-gris en cette langue" (63). 

Mais cette distinction semble se modifier, voire 

s'inverser dès cette époque; lors du conflit de 1673 c'est un 

prédication populaire qui amène le renversement des dynasties 

royales. Alors que l'histoire des siècles précédents confirme 

le pa s s a ge à l'Islam des chefs noirs, le XVIIème siècle voit 

donc le menu peuple subir un début d'islamisation qui conduira 

aux grandes entreprises du XVIIIème siècle. 

"Sous prétexte de religion" un maral out, dont le nom n'est pas 

donné par Le Maire, "se rendit maitre de tout le pays" et le 

roi fut déposé, mais quelques années aprè s le damel est remis 

dans s e s états. "Ils n 1 ,mt plus présentement de Marabout dans 

leur pays tous ceux qu'ils peuvent attraper ils les font 

esclaves" ( 64). La réaction anti-islamique oblige les marabout 

à fuir les pays wolofs. 

L' échec de cette tentative islamique est le succès des rois, 

c'est à dire de ce pouvoir personnel autoritaire favorisé par 

la tra ite atlantique. Il faut alors considérerque ce sont plus 

les monarchies qui refusent l'Islam et son programme politique 

(opposition à Saint Louis par exemple), que l'ensemble de 

l'aristocratie traditionnelle proprement dite. 

Le Maire affronte la complexité de la réalité reli

gieuse. Soulignons encore une fois le peu d'originalité de son 

témoignage, limité et vague, voire détourné: la guerre des 

marabouts est le prétexte pour démontrer la crédulité et la 

paresse des Nègres, plus qu'un exposé de la situation religieut 

Nous y reviendrons dans la troisième partie. 
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Pour plus de précision, il faut alors consulter Chambonneau 

contemporain des évènements, La Courbe et même Gaby qui s'est 

inspiré du rapport de Charobonneau (65). 

L'autre caractéristique de cet Islam noir est son 

aspect syncrétiste. Véhiculé par les Maures et par des marabou 

autochtones, il se charge de croyances locales et s'imprègne 

de la mentalité animiste, ce qui rend l'observation plus 

difficile. 

Dans son exposé très succint des croyances, Le Maire en 

amalgamant et en généralisant à tous certaines attitudes, 

souligne l'osmose entre animisme et islam: "ils croient la 

prédestination, et quand il leur arrive quelques disgrâces ils 

disent aue la cause en vient de Dieu", exprimant ainsi une 

attitude musulmane classique, mais il enchaine sur une super

stition générale empreinte de religion traditionnelle: l'anim, 

totem (66). Les commandements du Coran ne sont pas tous suivis 

"quoique ils ne puissent avoir plus de quatre femmes selon 

l'Alcoran ils en ont n6anmoins tant qu'ils en peuvent 

nourrir" (67). 
Cet islam tout particulier s'exprime surtout dans le 

phénomène des gris-gris, "billets dont les caractères sont 

arabes et entrelacés de figures de nécromance que les marabou.x 

leur vendent". Les Noirs ont en eux une confiance illimitée 

"les uns servent, à ce qu'ils croient, pour les empêcher d'êtrf 

blessé, pour bien nager, pour faire bonne pêche; d'autres pour 

avoir beaucoup de femmes ••• pour tout ce qu'ils craignent et 

souhait ent". Ils attendent sans crainte un coup de flèche. 

Les seigneurs, dont Le Maire signale la forte islamisation, 

"en ont leur chemise t \.,"ute couverte et leurs bonnets et ils 

s'en couvrent si fort qu'ils sont souvent contraints de se f ~i r 

mettre à cheval". Cela leur donne "l'air de diable" et "les 

rassurent dans les combats qu'ils peuvent avoir entre-eux ••• 11 (6 

Les amulettes sont faites de petits sacs de cuir rouge le plus 

souvent, portées comme des colliers mais "dans lesquels les 

maraboux ne mettent souvent rien, comme je l'ai examiné dans 

quelques uns de ceux de nos esclaves", et il faut offrir parfoi 

3 ê$Claves pour un gris-gris (69). 



certains temps où ces prétendus sorciers font mille grimaces, 

chantant ou pleurans quand le diable bat", et pourtant Le MaiI 

auparavant contestait cette présence "l'opinion qu'ont ces 

nègres en leurs gris-gris, a fait croire à des français ignoré 

que chez ces peuples on voyait fréquemment des sorciers" (70). 

Son appréciation en reste à cette équivoque. 

Un dernier point peut être so levé, au travers d'unr 

phrase en apparence anodine . Concernant l'efficacité des gris

gris, les Noirs constatent, selon Le Maire "qu'il n'y a point 

de gris-gris contre les poufs, c'est le nom qu'ils donnent à 

nos armes" (71). Cette phÏse montre la fissure qu'introduit 

le contact de deux civilisations dans la structure mentale de 

l'une d'elles. Le Maire s'attarde longtemps sur l'emploi des 

amulettes soulig1nt par là un aspect important d'un système 

d'explication du monde. Or face aux armes à feu, ce système 

ne fournit pas de réponse. L'Africain persuadé jusqu'alors quE 
s 

les gris-gris le protègent de tout, doit contater leur ineffi-

cacité brutale. Nous avons peut être ici l'exemple d'une 

société menacée parce qu'elle ne peut pas trouver en elle-mêmE 

une réponse, donc dans une certaine mesure une défense, à une 

confronta tion désavantageuse. 

2°) La religion traditionnelle. 

L'islam a recouvert la religion traditionnelle: 

"Autrefois ils étaient idolâtres, adorant le diable auquel ils 

sacrifiaient des boeufs" (72). Cette citation pose d'entrée le 

problème de la définition des religions animistes. Face aux 

Chrétiens, et aux Infidèles, les peuples pa;len:s:-:·, les Gentils, 

voient leurs croyances définies d·e manière négative. Ainsi pou 

Le Maire, "dans les Terres devers Sierre Léone et de la côte 

d'Or ils n'ont pour la plupart point de Religion"; ce sont au 

des "idolâtres adorant le diable" (73). L'homme occidental a 

beaucoup de mal à discerner l'aspect sacré des manifestations 

religieuses mais il témoigne quand mme des croyances et des 

pratiques. 

L'opinion selon laquelle les Gentils n'ont pas de 

religion est courante. Elle précède régulièrement un autre 
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cliché qui caractérise la religion traditionnelle africaine, 

dont Le !i~aire se fait l ' écho : les Nègres "adorent la premièr€ 

chose qu'ils rencontrent au matin" (74). L'auteur anonyme, va 

encore plus loin. Les croyances et les pratiques animistes 

semblent absolument laissées à l'appréciation de chacun: 

les Flouppes "sont tous payens ayant chacun des Dieux selon s a 

volonté". Ainsi ils adorent "l'un une corne de boeuf, les autr 

un animal ou un arbre". Les rites même ne semblent pas réglés 

par un cérémonial: "Ils sacrifient en leur manière" (75). 
On reconnait tout de même des croyances et des pratiques uni

formes sur toute la côte. Les Flouppes, les Bagnons, les Papel 

sacrifient "à leurs Dieux qui ne sont ordinairement qu'un ou 

plusieurs arbres, ou une corne de boeuf et chose semblable". 

D'une manière générale ils immolent "des boeufs, des vaches, 

des cabrettes et des chapons" (76). Le Maire avance une opinio 

plus hardie: "quoi qu'ils mangeassent des animaux, ils croyai 

cependant la Métempsycose" (77). Mais il est difficile de 

sa.voir si ces croy-nces engl(?bent réellement tout oe que le 

mot désigne . 

Ainsi, "il y en a même encore qui ne veulent point qu 'on tue 

certains lézards qui courent dans leur case parce disent-ils 

que c'est l'âme de leur père ou mère" qui vient .:faire le Falga. 

avec eux (78), c'est à dire l a réjouissance. Un autre voyageur 

avait déjà constaté cette vénération, car "ayant voulu en tuer 

un, mon Noir se récria et me fit connaitre par des gestes 

que ces animaux pouvaient quelque chose à leur sort ••• " (79). 
Les lézards ne sont pas les seuls anim ux-totem : "ils s 'imagi· 

nent qu 'ayant de certains noms, on ne doit pas toucher aux 

bêtes qui peuvent en avoir en approchant du leur parce que celé 

les ferait mourir, ou leur attirerait quelque malheur" (80). 

On assiste d'autre part à une séance d'exorcisme: si l'envouti 

est une femme "ils l'habillent en homme avec une zagaye à la 

main et la promènent en chantant" (81). Il s'agit de tromper 

les forces du mal. 

L'au-delà joue un grand rôle. On l'a vu par exemple 

pour l'élection d'un roi animiste, désigné par le souverain 

défunt. 

Les rites de mort retiennent souvent l'attention des voyageurs. 
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Deux enterrements sont relatés dans l ' ouvrage, un par Le Maire 

l'autre par l'anonyme. Celui de Le Maire, dont nombre d' élemer 

se retrouvent dans une relation ant érieure, reprend parfois 

les instants d'une cérémonie occidentale: le mort est lavée' 

paré "des plus belles paignes qu I il ait eu pendant sa vie", e-' 

le marabout, maitre de cérémonie "vient après dire quelques 

mots à l'oreille du mort", " ••• l'arc, le carquois et les zaga: 

du défunt sont déposés près de lui (82). 

Par la suite le mort es t enterré dans sa ose, dont le dôme es~ 

abattu. L'endroit est entouré "d '·épines ou de grands fossés 

pour défendre le corps des bêtes sauvages". L'enterrement est 

l'occasion d'un festin en l'honneur du défunt, tandis que 

"les guiriotz ne cessent point de chanter ses belles qualités' 

Des chants et danses semblent mimer le combat contre la mort: 

"les garçons courent de t outes leurs forces les uns après les 

autres, le saè,re nu à la main et s'entrechoquent à la rencont r 

en se frappant chacun sur le sabre de celui qui se présente". 

Lorsque tout est fini, "les pleuraux continuent encore leurs 

grimaces pendant huit jours" (83). 

Ce que Le Maire avançait sur l'imaginaire religieux se confirm 

par cette pratique mortuaire: on met près du mort "un pot de 

couscous et un d'eau qui est sa provision d'un an, parce qu'i l 

imaginent qu'ils mangent quoique morts" (84). On se préoccupe 

beaucoup de la vie dans l'au-delà; si le mort a besoin ici de 

nourriture, dans d'autres régions les grands personnages doive 

être accompagnés de leurs serviteurs et de leur fortune. 

L'anonyme en témoigne "Quand il meurt quelqu'un des rois, l'on 

a soin d'étrangler plus de t r ente personnes, surtout des jeune 

filles et les esclaves qui ont été les plus fidèles au défunt 

que l 'on enterre avec lui. L'on met dans sa tombe toutes ses 

riche ,· ses". Le passage est désigné par un encart "Cruauté. Ce 

qu'ils font à la mort des rois" (85). 
On l' a constaté l'observation des rites animistes 

débouche sur une dévalorisation de ces pratiques. Outre la 

définition négative -les payens sont ceux qui n'ont pas de 

religion- quelques mots employés par Le Maire sont révéla teurs 

grimace, superstition, sottises ennuyeuses (86). 

Le voyageur a beaucoup de mal à percevoir le sacré. Il ne sent 



anarchie là où les rites sont minutieusement règlés. Lorsque 

Le Maire nous dit que les Nègres adorent les forêts, qu'en esi 

il au juste? Esct-ce que les hommes rendent véritablement un 

culte à la végétation? Il semble plut6t que nous ayons affairf 

à la forêt sacrée, périmètre tabou qui ne reçoit pas un vérité 

ble culte pour lui-même, mais est le lieu privilégié des 

cérémonies. Dans ce sens, le regard du voyageur est une simpli 

fication de la réalité; l'esprit animiste est relégué au rang 

des superstitions. 

Le même processus d'interprétation à partir des 

critères européens est visible dans le témoignage sur l'islam 

le marabout est considéré comme un "prêtre", alors que l'i slarr 

ignore la césure entre clerc et laïque. Le marabout n'est qu'u 

chef de prière, il n'exerce pas un sacerdoce (87). 

L'aspect important à retenir est la présence de 

l'Islam et sa répartition sociale qui est alors en train de 

changer à l'ancienne conception, l'aristocratie islamisée, 

le peuple fort peu, lue déjà dans Léon l'Africain et reprise 

par Le Maire, il semble que les années 80 voient les prémices 

d'un renversement des convictions. La guerre des marabouts en 

est l'instant révélateur. De la rencontre entre le Coran et la 

religion traditionnelle nait ce que l'on a appelé depuis l'Isl 

Noir, un syncrétisme dont Le Maire se fait, parfois involontai 

rement, · l'écho. 

Force est de constater encore une fois que l'informa· 

tion de Le Maire n'est pas originale. Situation et pratique 

religieuses ont déjà été données par beaucoup. Il faut retenir 

de ce paragraphe, la dévalorisation des pratiques et des 

croyances religieuses, aussi bien celle de l'Islam que de 

l'animisme, et la difficulté d'observation de cette profondeur 

sociologique qu'est la religion, conduisant à une simplificatiz 

de l'image, une schématisation de la réalité. Sur le sujet de 

la religion, le procédé de réduction opéré par Le Maire est 

bien visible. 
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Chapitre III : PRESENCE DES EUROPEENS. 

Bien que les affaires de la compagnie ne soient pas 

de son fait, Le Maire expose brièvement le principe de la 

traite, objet essentiel de la présence des Français. 

Qu'échange-t-on, comment et quel en est le profit? 

Les Européens fréquentent les côtes d'Afrique depuis la fin 

du XVème siècle, et le commerce se fait grâce à des intermé

diaires particuliers que nous révèle la relation. 

I - LA TRAITE. 

Nous distinguerons le commerce proprement dit, en 

considérant les marchandises et le profit, puis la problématiq 

du contact, avec le rôle primordial qu'y joue l'eau de vie. 

1°) Les échanges et le profit. 

Les principaux lieux de commerce français sur la 

côte africa ine sont Albreda, Joal, Portudal, Rufisque et 

Sa int Louis. C'est quand il nous entretient de ce dernier 

comptoir que Le Maire aborde les problèmes de la traite. Il 

f aut distinguer les échanges faits avec les Noirs et avec les 

Maures. 

Les berges du fleuve Sénégal sont le lieu ordinaire 

du contact avec les Maures. Le commerce porte essentiellement 

sur la gomme arabique. Celle-ci "croit aux arbres qui la porte. 

comme celle qui vient aux cerisiers et aux pruniers en France" 

Les "Azoaghes" la cueillent "dans les déserts de Lybie 

intérieure", au Nord du fleuve, où existaient les forêtrvde 

gommiers, aujourd'hui pratiquement disparues. La date de la 

transaction est fixe, "ils la viennent vendre un mois ou six 

semaines avant l'inondation du Niger", soit en mai et juin (1), 

Il est difficile de négocier avec eux, note Le Maire, et 

"il y a toujours de leur côté ou tromperie ou insulte ••• " 

Les marchandises payées sont immédiatement chargées sur les 

barques sinon on s'expose à se les voir reprendre de force par 

ces Maures, qui viennent de "cinq et six cent lieues dans les 

terres pour apporter, l'un un derny quintal de iomme et l'autre 

plus ou moins". L'échange se fait à l'Escale du Désert, 



- 102 -

"à trente lieues au dessus de l 'Habitation" (2). Les commis 

offrent ttdu drap bleu, de la toile de la même couleur et 

quelque peu de fer". Les toiles sont souvent des pièces de 

coton, de teinte indigo appelées Guinées, nom que semble ignoI 

Le Maire. Ce commerce difficile passe par une convention . leE ., 
traitants français fournissent des vivres aux Maures . . 
"on achète leurs boeufs e;;erès afin de les en nourrir ••• en 

partie lorsqu'ils viennent pour trafiquer", comme en témoigne 

aussi La Courbe (3). Ensui te, "ils se retirent dans les terre:: 

sit6t que le Niger commence à déborder" (4). 
Le Maire ne donne pas à proprement parlé de chiffre 

sur l'ensemble du trafic mauritanien. Celui-ci est plus 

considérable à Arguin qu'au bord du fleuve, mais chaque fois 

que le commerce est entravé prè s du Cap Blanc, la traite de ls 

gomme augmente beaucoup à Saint Louis. Nous pouvons donner 

quelques références, non contenues dans Le Maire. La Courbe 

estime à 4000 quintaux de gommes, la traite à Arguin, qui reço 

aussi beaucoup de plumes d'autruche, un peu d'ivoire, et d'or 

provenant "du royaume de Tombuc" selon Ducasse (5). 
La gomme e s t contenue dans des sacs de cuir, ce qui désole les 

commis préférant trafiquerce cuir que d'en faire des sacs. 

Si l'activité de Saint Louis est liée au régime du 

fleuve pour son commerce avec les Maures, les échanges avec 

les Noirs en sont moins dépendants. On repère deux types de 

contact. 

Habituellement, les Noirs viennent trafiquer 

directement au fort de Saint Louis. "C'est là que les Nègres 

apportent cuirs, yvoire, captifs et quelque fois de l'ambre 

gris" (6) ; ce dernier est devenu assez rare vers 1682 (7). 

Ces marchandises caractérisent le commerce de cette partie de 

l'Afrique. Les cuirs sont fournis par les nombreux troupeaux 

de boeufs que Le Maire signale au cours de son récit, et 

l'ivoire se présente la plupart du temps sous sa forme brute 

dite morphil. 

En échange, on donne "à ces Nègres de la toile, du coton, du 

cuivre, de l'étain, du fer, de l'eau de vie et quelques 

bagatelles de verre" (8). 
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Mais les commis se rendent aussi dans les villages du fleuve 

ou des marigots, comme le note La Courbe en 1685, qui fait 

faire lui même une traite à terre par un commis et deux laptot 

Le roi du Diolof donne rendez vous aux Français près du lac 

de Guier (9). 

Question données quantitatives, aucune précision che 

Le Maire. Selon Ducasse en 1697, il faut compter par an: 

10 000 cuirs, 150 000 livres de gomme arabique, 20 000 livres 

d'ivoire; 100 esclaves, quelques c,is~e~ do plunos d 'autruche 

Chambonneau donne des chiffres à peine moindres, en 1688 (10). 

Par contre Le Maire avance deux chiffres significat i 

sur le plan du profit commercial. La valeur des marchandises 

échangées, verroterie, toile et fer contre ivoire, esclaves 

et cuirs, laissent sup oser un gain appréciable. Ainsi 

"le profit qu'on tire de ce commerce est de 800 %" (11), 

calcul fait pour le comptoir de Saint Louis vers 1682. Les 

témoignages s'accordent à reconnaitre un profit considérable à 

ce trafic, qui inclu le commerce des escl ves. Le chiffre de 

Le Maire peut paraitre excessif, mais il se comprend si on 

admet qu'il est calculé sur la valeur des marchandises échangé 

sur place. On ne tient pas compte alors des frais qui s'ajout e 

par la suite, et d'abord le transport et le salaire des commis 

L'estimation faite par Le Maire du profit sur les 

esclaves est douèle. 

En chiffre, "on en a des meilleurs à dix francs pièce, et on 

les revend plus de cent écus". Acheté dix livres aux comptoirs 

d'Afrique, l'esclave est revendu 300 livres aux îles d'Amériqu 

soit trente fois plus cher. 

Le r.i.aire estime également que "pour quatre ou cinq po t d'eau 

de vie, souvent on aura un assez bon esclave" (12). D'autres 

approximations peuvent être tirées d'un rapport de La Courbe 

en 1693. Le prix d'un esclave sur la côte d'Afrique est donné 

à 36 livres, et il est revendu aux îles pour 300 livres, donnai 

ainsi un profit nettement moindre que celui annoncé par 

Le Maire ( 13). 
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En 1681, un devis est présenté au roi, qui permet de 

situer les données chiffrées du trafic. Pour un navire de 300 

tonneaux, il faut dépenser 11. 400 livres pour le salaire des 

cinquantes hommes d'équipage, non compris le capitaine, 8000 

livres pour les marchandises de traite, toile, verroterie, eau 

de vie etc ••• , et 4000 livres pour la nourriture des 200 

esclaves que l'on se propose de traiter. Vendus aux îles, ces 

derniers rapDortent 60 000 livres, plus la cargaison de sucre 

r amenée et vendue en France pour 10 000 livres. En tout 70 000 

livres de recette pour 23. 400 livres de dépense (14). 

En fait ce c a lcul est très théorique, et nous éloign 

des propos de Le Maire. Celui-ci expose les données du problèm 

Les esclaves ne sont pas chers, mais "la dépense est moins dan 

l'achat que dans le transport à cause des grandes dépenses des 

vaisseaux" (15). On a vu le prix d'armement d'un navire, et il 

faut ajouter à cela les pertes considérables subies lors des 

traversées. La partie du voyage triangulaire, entre Afrique et 

Antille est la plus aléatoire. Si les marchandises sont souven 

détériorées par l'eau lors des tempêtes, ou à fond de cale, 

les esclaves quant à eux supportent très mal le voyage. Il n'e 

pas rare que plus de la moitié des captifs meurent; l'entasse 

ment crée des conditions d'hygiène désastreuses, offrant un 

terrain favorable aux épidémies, sans compter parfois les 

suicides d'esclaves. Le prix d'un esclave est alors multiplié 

en proportion des pertes. 

Ceci, ajouté aux frais d'armement d'un navire, justifie l'opin 

de Le Maire, qui apparait ici au fait des difficultés de la 

traite. 

A partir des comptoirs, les marchandises prennent 

deux directions : "les cuirs et l 1yvoire et la gomme se porten· 

en France" (16). Le cuir, acheté 5 sols la pièce à Gorée est 

revendu 3 livres 5 sols; l'ivoire 24 livres le quintal à Garé, 

se retrouve à 100 livres sur le marché français, si l'on suit 

les chiffres de La Courbe (171). 

"Quant aux esclaves, on les envoye aux iles françaisE 

de l'Amérique pour travailler au surcre" (18). 

Les Antilles ont d'abord mis l'accent sur la culture du tabac 
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avilissement des cours, des spéculations néfastes sur la fermE 

du tabac, obligent à chercher une culture de remplacement, qui 

après des essais de coton et d'indigo, se f j xe sur la canne à 

sucre. On attribue traditionnellement l'introduction de la 

canne et de l'industrie sucrière à des Juifs et Nègres 

"portugais" à partir du Brésil, et à l'initiative des 

Hollandais. A la Martinique, la Guadeloupe, Saint Christophe 

les années de crise du tabac, 1639t1.645, marquent le début de 1 

canne à sucre, qui s'impose comme monoculture dans~années 1680 

La production de sucre nécessite "un changement dans la nature 

et le mode des cultures" (19). Désormais, il faut de grandes 

exploitations, avec plantation étendue, main-d'oeuvre nombreusE 

et matériel manufacturier. Dès les premiers essais, il apparaii 

préférable d'utiliser les esclaves non qualifiés, plutôt que 

les engagés, les "petits blancs", employés jusqu'alors, en 

même temps que les Noirs. Sujets du roi, ceux là sont plus 

difficilement exploitables, et le monde des engagés, à l'excep

tion des corporations utiles (chirurgien, maçon, contremaitre •• 

disparait. L'évolution de l'économie des îles vers une mono

culture sucrière est terminée à la toute fin du XVIIème siècle, 

et apparait comme un des facteurs essentiels de l'aggravation 

du trafic (20) négrier. Avant 1675, le commerce atlantique 

n'accordait pas encore une priorité au trafic des esclaves, et 

les échanges étaient diversifiés. La grande traite s'amorce à 

l'aube du XVIIIème siècle (21). 

Le mot nègre devient aux Antilles synonyme de travailleur 

servile adulte. Le Maire emploie le mot nègre sans connotation 

péjorative liée au système esclavagiste. Il désigne ici les 

habitants noirs de l'Afrique, et la signification antillaise du 

mot n'a pas encore contaminée le vocabulaire européen. 

2°) Les contacts. 

Revenons plus précisément au récit de Le Maire pour 

essayer de voir comment se fait le contact avec les rois 

indigènes. Là aussi nous sommes un peu déçus du témoignage de 

Le Maire, car il ne nous présente jamais le déroulement d'une 

traite, contrairement à beaucoup de ceux qui, voyageurs ou 
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commis de la compagnie, ont eu des contacts commerciaux avec 

les chefs noirs. Et pourtant selon son témoignage, Dancourt 

lors de son séjour, s'employa "à faciliter le commerce, (à) 

visiter les comptoirs ••• ", et "à rechercher l'amitié des rois 

nègres et des principaux chefs", ce qui n'aurait pas manquer 

de frqpper Le Maire, qui accompagna le Directeur Général 

"dans tous ses voyages le long de la côte" (22). Son témoigna[ 

reste encore une fois assez impersonnel, et distant face à la 

ré <i.li té. 

On se rappelle avec quelle déférence les sujets 

s'approchent de leur souverain. Le cérémonial est tout à fait 

différent lorsqu'il s~agit des Maures ou des Européens, en un 

mot des étrangers. Les Français "ont bien plus de liberté que 

les Nègres". Quand ils abordent le roi "ils lui font la 

révérence et il leur présente la main pour mettre sur la leur" 

Lors des audiences, le monarque est habituellement "assis ou 

couché ••• ayant la pipe à la bouche". Il fait asseoir les 

envoyés auprè~
111
~t "demande ce qu'on lui apporte" (23). 

Le système des cade~, ce code de politess e est 

incompris et transcrit en termes moraux. L'article "Roy des 

Nègres" dans la table des matières ne manque pas de souœ1i.gner 

"combien il aime les présents". L'échange de cadeau ne se fait 

pas pour lui même. Si "on n'y vient jamàis sans présents", c I es-t 

selon Le kaire, parce qu'il s'agit toujours "de lui demander 

quelque grâce, ou de se plaindre de ses officiers et des 

insultes faites à quelques Blancs" (24). Les contacts ne 

dépassent effectivement jamais le strict cadre commercial. 

L'échange de cadeaux se fait dans les deux sens, les 

Français, avant toute discussion offrent "dix ou douze pots 

d'eau de vie, un peu de sucre, quelques têtes d'ail, cinq ou 

six aunes de toile, et quelques morceaux de corai l ", et parfois 

des habits, à moins que le monarque ne se serve lui même. 

L'anecdote du roi deshabillant littéralement l'envoyé européen, 

prend forme au XVIIème siècle pour devenir bientôt un cliché 

classique. "Quand un envoyé a quelques choses sur lui qui 

plaisent au roi ••• il demande à les essayer et se les approprie 

les unes après les autres". Cette aventure est bien sûr 

arrivée "à un envoyé de Monsieur Dancourt" qui "serait revenu 



L'iconographie du début du XVIIIème siècle montre déjà les 

rois à moitié nus et affublés df<l).x,ijea.ux européens comme 

chapeau et veste d'uniforme. Le Père Loyer, qui puise dans 

Le Maire, dohoe dès 1714 une telle image (26). 

Le roi offre pour sa part, la nourriture, "un quartier de 

chameau qui est une très mauvais manger", et du vin de palme. 

Parfois, selon Le Maire, il congédie l'envoyé "en lui donnant 

deux ou trois esclaves". Cette affirmation parait assez 

suspecte, quand on sait le prix d'un esclave. Il semble que 

Le Maire argumente ici pour dénoncer encore une fois la 

tyrannie du roi, car "on ne choisit point et les premiers vem; 

font la matière du présent" (27). 

Le rôle de l'eau de vie dans les cadeaux et dans leE 

~archandises de commerce est particulièrement important. On 1 1 

vu, le mauvais alcool des traitants fait la meilleure part des 

présents au roi. Un voyageur anonyme gagne 1 1 amitié des Nègres 

"en leur faisant boire de l'eau de vie". C'est le chemin 

ordinaire de la prise de contact, "c'est par là que j'ay 

toujours commencé mes compliments" dit-il, et 11 je m'en suis 

bien trouvé"(28). 

L'eau de vie est échangée contre des esclaves, quatre ou cinq 

pots pour un homme, et apparait comme le vecteur essentiel de 

la traite. Le Bra.k combat ses voisins, "les faits quelquefois 

esclaves et les vend pour de l'eau de vie". Ill~stime à un 

point tel qu'il doit lutter contre lui-même pour ne pas la 

boire dans l'instant. Quand sa réserve diminue, il l'enferme 

dans un coffre et "donne la clé à un de ses Favoris qu'il 

envoie à 30 lieues de là ••• et épargne ainsi ce qui lui 

reste" (29). 

Quand au Damel, "tant que dure l'eau de vie, le Prince est 

r:!!:.!:.", et il faut attendre qu'il soit "desenyvré" pour obtenir 

réponse à une requête (30). 

L'exemple des rois est d'ailleurs suivi par les suje· 

car selon Le Maire, "leur yvrognerie est extrême" et ils sont 

"incessament plein d'eau de vie". Ses dires relèvent d'une 

généralisation abusive, mais souligne l'impact de l'alcool sur 
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le comportement des Noirs: leur ivresse est suivie "d'une pe1 

totale de raison et d'une brutalité furieuse" (31). L'eau de 

vie a donc sa part dans le pourrissement des sociétés 

africaines de la côte. 

Le Maire ne parle à aucun moment des droits ou 

"coutumes" que les traitants doivent payer aux "officiers" de r 

différents rois, ceux qu'un voyageur appelle "le capita ine de 

l'eau", "le capitaine du bois" (32). 

Pourtant, les rois ont su très vi te profiter des traitants 

européens, instituant des taxes, faisant payer l'eau douce, 

le bois, les vivres. Par exemple près de Rufisque, il faut 

donner "un flacon d'eau de vie pour chaque chalouppée à 

l'alcaïre du village", dit François de Paris (33). 

Les interprètes sont absolument nécessaires au commerce, ce qu 

Le Maire déplore: "on est malheureux et exposé à leur 

fourberi e" car ils "ne redisent presque jamais juste ce qu' on 

leur a dit et ils cherchent toujours quelque détour qui nous 

est contraire". Malgré le profit de 800 % annoncé, Le Maire 

pense que les interprètes rendent ainsi les "marchés 

litigieux" ! (34). La réputation de fourberie que fait Le Mair 

aux Nègres, peut aussi être imputée aux pratiques frauduleuses 

des Européens. Ceux-ci trompent souvent leurs partenaires sur 

l a qualité et la quantité des produits: les tissus sont 

usagés, les armes rouillées, et les r écipients qui servent à 

mesurer les marchandises sont parfois à double fond (35). 

La mauvaise foi des Africains répond à celle des Européens. 

Quand on veut aborder l a problématique du contact à 

travers la relation de Le Maire, de grosses difficultés 

surgissent . On ne peut pas comparer ses observations avec cel l< 

par exemple de Mollien ou Mungo Park. Dans ces deux derniers 

cas, le contact est effectif, et n'est pas entaché d'intention. 

Mollien et Park sont seuls et voyagent pour eux mêmes. Quelque 

soit leurs motivations, ils nous livrent un témoignage vécu, 

dont l'authenticité est indéniable, et qui laisse apparaitre 

leurs sentiments et réactions face à un monde différent. Ceoi 

permet de poser une problématique du contact : comment sont 

interprètées les attitudes des Africains par le voyageur 
européen? 



populations et les rois nègres est tout différent. Les Blancs 

sont ici avec une intention bien arrêtée, celle de réussir 

avantageusement la traite des marchandises ou des esclaves. 

Le contact est nettement plus intentionnel et passe par des 

instants obligés: écha.~ges des cadeaux, discussion, traite. 

Ces moments stéréotypés font l'essentiel des récits des traita 

et c'est à ceux-ci que Le Maire se limite. Il ne nous fait 

aucunement part de ses émotions. La problématique du contact 

s'en trouve singulièrement réduite. 

II - LE JV:ONDE DE LA TRAITE. 

Dans ses propos Le Maire aborde les problèmes de la 

traite uniquement dans ses grandes lignes. L'état des comptoir 

du personnel n'est pas ou peu vu. Le Maire s'attarde seulement 

à revendiquer la légitimité de la présence française. 

La situation des établissements français ne fournit donc pas 

ici un chapitre de premier ordre. Nous renvoyons à la partie 

contextuelle pour plus d'information. 

Cette relat i on, livrée au "grand public" entend s'attarder plu 

sur l'Afrique et ses habitants que sur les menées européennes. 

Deux points s ont pourt :·nt à développer : les quelques informa

tions sur l e s Européens en Afrique, et la présence d'une 

population indigène, particulière, métissée ou non, engagée 

dans le commer ce atlantique. 

1°) Français et _Portugais. 

Le principal comptoir français est Saint-Louis, situE 

sur une îl e du Sénégal. "Messieurs de la Compagnie y ont leur 

mn.gazins ••• un commandant et des commis" (36). Le Maire ne nou r 

apprend ri en sur les bâtiments de l' "Habitation", mais par 

contre nous restitue la situation désastreuse de l'autre oentrf 

de la traite, Gorée. Les Français ont rebâti le vieux fort 

hollandais, dont "les bâtiment s ••• servent de Magazins", 

protégés "d'une méchante muraille, élevée sur J.es r ~.ünes de 

l'ancien fort". Cette construction est là "seulement pour 

réprimer les insultes qui pourraient arriver de la part des 

Nègres" (37)1 son état de délabrement lui enlevant toute 
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efficacité contre une éventuelle attaque navale des concurents 

européens. Les voyageurs s'accordent à reconnaitre le mauvais 

entretien des comptoirs. Un mémoire de Ducasse de 1687, parle 

des établissements du Sénégal "en état de ne pouvoir pas se 

défendre contre une chaloupe, la forteresse sans parapet, ••• 

tous les canons sans affût •• o les maisons en ruine" (38). 

Hormis ces quelques lignes, rien sur la situation 

matérielle des postes de traite; mais par contre, Le Maire 

n'oublie pas de rappeler la légitimité du commerce français. 

Ainsi, à propos du fleuve Sénégal: "plusieurs nations de 

l'Europe trafiquoient eutrefois en cette rivière, à présent c e 

sont les seuls François qui y font le commerce" (39). 
Les Hollandais ont été éliminé à Gorée et Arguin, comme le 

rappelle brièvement Le Maire "Monsieur le Comte d'Estrées, Vic 

Amiral de France en 1678 au mois de Novembre s'empara" de Goré 

et rasa les forts. (40). De même le fort d'Arguin, "pris paf' l 

Hollandais sur les Portugais", est "repris sur les autres ••• 

par Monsieur Ducas Capitaine de la Compagnie Royale d'Afrique~ 

Le Maire place cet évènement en 1672. Il a eu lieu en fait en 

1678, presque un an après la prise de Gorée par d'Estrées, 

réalisée, elle, le 1er novembre 1677 (42). 

Arguin "est demeuré aux Français par la Pais de Nimègue, comme 

tous les autres lieux qu'occupe la Compagnie" (43). 

Les Anglais quant à eux conservent le monopole du 

commerce sur une bonne partie de la Gambie, et, maitres de 

l'embouchure, "en empècbent le commerce aux autres par le fort 

qu'ils y ont" (44). L'anonyme donne le nom du principal compte. 

britanique, "un village qui s'appelle Zeelfray" (45). 

Il faut considérer que ce rapJ)el bref des évènements 

historiques constitue un réel effort de la part de Le Maire, 

pour affirmer la légitimité de la présence française. Les date: 

sont erronées mais l'essentiel -le message au lecteur- réside 

dans la revendication de la primauté nationale au commerce de 

Sénégambie. Malgré le traité de NLmègue (1678), les Hollandais 

continuent d'envoyer des navires de traite à Arguin, ce qui 

constitue pour Le Maire "une infraction manifeste" (46). 

Il est regrettable que Le Maire ne décrive pas plus 

avant l'organisation des comptoirs, sur lesquels nous sommes 
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gouverneurs vivaient au dépend de la compagnie et la quittaier. 

ensuite, le plus souvent, parce qu 1 elle ne les payait pas. 

Les commis qfnt à eux n'étaient que fripons, voleurs et débau

chés. De son c8té la compagnie n 1 envoyait guère que le 1/4 def 

marchandises nécessaires à la vie des comptoirs, qui dépendaiE 

ainsi beaucoup des indigènes (47). En constante difficulté 

financière, la compagnie devait soutenir des procès contre 

certains de ses membres, par exemple Ducasse, pourtant un des 

directeurs, qui se retire en 1684. C'est aussi le cas de 

Monségur, capitaine de la Sainte Catherine qui se tourne contz 

la compagnie, cette même année et fonde à Dieppe sa propre 

entreprise avec l'aide de Ducasse (48). 

Une partie du témoignage de l'anonyme se rapporte au 

établissements portugais qui montrent une organisation plus 

affirmée. La ville de Cacheau, occupée par les Portugais 

possèdent trois forts. "Un capitaine Major en a le gouverneme:r 

mais il dépend lui-même du "gouverneur des iles du Cap Vert", 

autre colonie portugaise. Ce gouverneur rend la justice. Le 

territoire est organisé comme peuvent l'être les Antilles 

françaises: les batiments qui viennent négocier à Cacheau 

"payent dix pour cent d'entrée et de sortie" à un "Receveur de 

droits du Roy". L'administration possède un notaire et un 

greffier. Ces établissements sont autre chose que de simples 

lieux de traite. 

La présence chrétienne est très affirmée: "il y a encore une 

Eglise paroissiale, un Curé et un Visitador qui est comme un 

grand vicaire en France", sans oublier "un couvent de Capucins 

mais "où ils ne sont jamais guère que trois ou quatre 

religieux" (49). 
Le récit de cet anonyme est particulièrement intéressant pour 

cerner le personnel de cette véritable colonie, et surtoute"ce 

qui concerne la garnison. Tous les ans la métropole envoit 

"trente ou quarante soldats de Portugal qui en dont ordinairem 

bannis". Le pays se débarasse ainsi de ses éléments indési rabl 

déchet de la société, qui viennent ici "remplacer ceux q_ui 

meurent faute de bonne nourriture". 
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Même si "c'est pour eux une manière d'exil", il semble cepend~ 

que pour certains ce soit "quelquefois supportable" (50). 
Dernier élément qu'apporte Le Maire: il note que, 

déjà au XVIIème siècle, les Noirs désignaient l'ensemble des 

:Blancs, sous len°g1nérique de "Thoubabes" (51). 

2°) Mulâtres et gourmets. 

L'Afrique a d'abord été un domaine réservé aux 

Portugais. Relayés par les Hollandais,les Anglais puis les 

Français, ils ne possèdent plus de comptoirs entre Sénégal et 

Gambie. Ils ont pourtant laissé derrière eux toute une populatl 

métissée, dont Le Maire révèle la présence il y a un peuple 

"qui est d'une espèce de Portugais", issus "de ceux qui 

habitèrent les premiers cette côte après l'avoir découverte". 

Ainsi "des Nègresses qu'ils épousèrent nâquirent ces Mulât.res"'. 

Le processus de métissage ne semble pas s'être poursuivit car 

de ces mulâtres "viennent des plus noirs qu'eux". Ceux que l'on 

nomme portugais sont de véritables Noirs possèdant un ancêtre 

européen . Le Maire pourrait avoir tiré cette phrase d'un rappor 

de Chambonneau car parlant des mul tres il dit : ils "en ont fai 

encore de plus noir" (52). Le Maire leur attribue une deuxième 

origine possible : "Ils peuvent être aussi des Fugitifs du Cap 

Vert ou de Cacheau, autre colonie de cette Nation ••• "• Les 

Portugais possèdent encore de nombreux petits fortins dans la 

région du Rio Cacheo. 

Quelrôle jouent ces métis? Le Maire nous en parle 

fort peu, mai s ce qui semble les caractériser particulièrement 

zortt leurs convictions religieuses :"comme ils ont suivi la 

religion de leurs anciens maitres ils sont partie Juifs, partie 

Catholiques", et se distinguent en portant "un gros chapelet au 

col" (53). En effet, le Portugal a exilé à plusieur s reprises 

les Juifs de son territoire, en les envoyant notaB1ent dans ses 

comptoirs d'Afrique (54). Le .Maire ne se fait aue.une illusion 

sur la conversion effective des métis; pour lui "ils ne sont 

pas plus l'un que 1 1 autre", juifs ou catholiques. "Ils se disent 

bon chrétien quoique •••• la plus grande partie ne sachent autre 

chose que le signe de la croix", dit d'eux, François de 

Paris (55). 
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On rencontre surtout les mulâtres portugais au sud 

de la Gambie, à Farim et Cacheau, ville qui "peut bien avoir •• 

deux ou trois cent habitants, la plupart mulâtres" (56), mais 

dans le domaine français, le témoignage de Le Maire ne permet 

pas de préciser leur présence et leur rôle. Pourtant un incide 

survenu en 1682, éclaire ce rôle. Le capitaine de la Catherine 

Moncégur élimine André, un mulâtre et met en évidence l'effort 

fait par les hommes de la compagnie pour supprimer les inter

médiaires "portugais" (57). 
Les métis sont très souvent des traitants, et sont 

assimilés à la haute société. Le Maire reste muet sur ce point 

mais François de Paris nous signale une "femme de cette natior. 

nommée Marie Mar "laquelle est des plus considérée après le 

roi ayant, dit-on, plus de 40 mille livres de biens", en or, 

captifs et boeufs. Cette mulâtre qui réside à "Hieulefroid" 

(Geelfray) se distingue de ses compatriotes en ce qu'elle 

reçoit bien les Français. 

Les métis ont quitté le cadre traditionnel et se distinguent 

par leur esprit d'indépendance. Ils travaillent pour eux mêmee 

et "se mettent fort peu en peine d'obéir au roi d'Houmel et 

Barbeçins" (58). 
Les Européens ont engendré un autre phénomène, très 

répandu sur cette partie de la côte africaine, les "Gourmets" , 

qui n'ont rien à voir avec des métis. 

D'après l'anonyme, "tous les villages depuis Cacheau jusqu'à 

Farim sont habités par les gourmets des Portugais ••• "(59). 
D'où vient ce nom curieux et qui Ront-ils? 

Le mot vient du portugais "grumete", qui désigne le mousse, 

le jeune matelot dévolu aux basses besognes sur un navire (60) 

Ainsi Furretière , donne une double défin:i;tioh- ~ : les gourmett 

sont "des valets de navires qui servent ••• à nettoyer le navir 

tirer à la pompe, haler sur les cordages ••• ", ils sont aussi 

sur l es rivières , les jeunes valets, les gardes "que les 

marchands mettent sur les bateaux pour la conservation de leur 

marchandises" nota.ment le vin (61). 

Le long des côtes d'Afrique, un phénomène marin, la barre, pos 

de gros problèmes aux barques qui veulent aborder. Premiers 

auxiliaires des Européens, des Noirs aident à franchir l'obsta, 
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et emploient une "barque destinée à cela" dit Le Maire, profil 

spécialement avec uneproue surélevée. ( 62.) 

Ainsi on passe du cou.rmet lt <:Mro1,: -.. ,;,, ._;<-- rmette ou gourmet 

africain par analogie: les manoeuvres indigènes qui halent l e 

barques des Blancs seront désignés du même nom que les matelot 

européens non qualifiés. 

Ces Africains seront les premiers et les plus profondément 

européanisés. Très tôt, ils se font baptiser et vivent à 

l'Européenne. Le nom Gourmet glisse alors vers un nouveau sen 

celui de noir chrétien. Il désigne désormais les Noirs détri

balisés, occidentalisés et chrétiens (63). 

Les gourmets ne se contentent bientôt plus de hâler 

les barques sur les fleuves. Connaiss·"nt les langues et les 

moeurs du pays , indispensables co ~me personnel local, ils 

forment souvent l'essentiel des équipages des petits navires 

spéci< lisés dans la traite, notaflrent sur le Sénégal. On leur 

confie de plus en plus de responsabilités: ils passent ainsi 

d'une position subalterne à une position sociale plus élevée: 

la haute société des gourmets est a s similée aux mulâtres (64). 
Souvent au service des compagnies de traite, les gourmets sont 

des noirs libres, dans une société esclavagiste. L'apogée des 

gourmets français se place vers 1770 surtout à Saint Louis, 

mais avec l'abolition de l'esclavage au XIXème siècle, la castE 

des gourmets tendra à disparaitre (65). 
Dans le domaine portugais, et c'est sur lui que porte 

le témoignage de l'anonyme, l a situation est quelque peu 

différente. Prè s du Rio Cacheau et Rio Géba, les "gourmets des 

Portugais" ( 66) habitent da.na des villages particuliers et 

forment des ilôts de noirs lusitanisés au milieu des Pa"i.ens. 

Deux points sont à souligner. La captivité semble être une 

étape de la vie des gourmets portugais; l'anonyme parle d'une 

Île "occupée par les Gourmets, ou Nègres, qui se sont retirés 

de l'esclavage des Portugais" (67). Le gourmet n'est pas un 

mulâtre, mais ici un ancien esclave affranchi. Mais si "la plu

part ayant même reçut le baptême", ils ont maintenant "renoncé 

à la foy catholique". Cette coupure d'avec le monde européen 

s'affirme dans les faits. Les villages de la région de Farim 7 

sont indépendants: les gourmets y trafiquent pour leur compte. 
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"I ls cultivent cette île ••• ont des canots dont ils se serven1 

pour négocier avec les Nègres de la grande terre" et "ont un 

soin particulier d'empêcher qu'aucunes barques ny batiments 

n'approchent de leur ile" (68). Cette attitude volontaire et 

individualiste, caractérise les gourmets portugais de Guinée, 

qui seront à l'origine des mouvements d'indépendance au 

XIXème siècle. 

Les ilôts de métis portugais et de noirs lusitamisé f 

au milieu des tribus païennes, sont peuplés de trois types 

d'habitants. Quelques négociants, blanc ou mulâtres vivent à 

l'Européenne. Les gourmets travaillent comme ouvriers ou 

matelots, "font des pagnes et quelque peu de cire, ••• 

ramassent du coton". Enfin troisième composante, la garnison, 

mal vêtue, indisciplinée, déchet de la société portugaise (69 ; 

Dans leur ascension sociale les gourmets ont l a issé 

la place libre à une autre classe, celle œes laptots. Ces 

employés nègres sont au service de la compagnie, comme matelo i 

cuisiniers, hommes de métier, tandis que les gourmets sont 

devenus des maitres d'équipages, des charpentiers. A l'adéqua

tion gourmet-homme libre, s ' oppose la relation laptot-nègre 

servile (ou ass i milé). Cependant au XVIIème siècle, le laptot 

reste encore un homme libre (70). C'est un laptot qui sauve 

Moncégur prisonnier du métis André (71). 
Si Le Maire se fait peu d'illusion sur la conviction 

religieuse des chrétiens métis, un témoin portugais juge encor 

plus durement l'attitude des gourmets: "ils sont chrétiens en 

ce qu'ils assistent à la messe ••• (et) entremèlent de quelques 

litanies de notre religion les faussetés de leur paganisme" (7 

Ces intermédiaires noirs sont aussi des éléments troubles. 

Gourmets ou l aptots , à Saint Louis comme en Guinée, profitent 

des expéditions de traite pour faire de la contrebande, jeter 

le troubl e dans les vi llages, se servant sans payer, et laisse 

parfois échapper les captifs. Mai s la compagnie dépend trop de 

son personnel local pour imposer des sanctions trop fortes (73 

Ce monde de la traite, au niveau local, est complexe 

et encore mal connu. 
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Au terme de cette seconde partie, nous pouvons 

conclure sur deux points. 

Nous pensons avoi r montré, à la suite d'un travail d 

comparaison, que la relation de Le Maire n'apporte rien de pl)u 

à la connaissance des pays visités. Toute son information peut 

avoir pour origine des écrits antérieurs. Cette relation 

apparait comme un excellent condensé de ce que l'on sait à 

l'époque, réunissant à la fois les données des traités de 
. . et Léon l'Afri~ain géographie classique comme celui de Davity, ·qui puisen~ dans 1 

tradition et les informations des relations de voyages du 

siècle, celle de Dapper et Gaby notament. 

Le Maire n'est pas un plagiaire; il n'a pas copié une r elatio 

p2.:r'tic ü ·; ro, mais semble avoir fait un véritable travail de 

compilation, en éliminant à la fois les aspects "merveilleux" 

des écrits traditionnels (légendes, animaux fabuleux, moeurs 

bizarres), et le caractère de précision des véritables relatio 

de voyages. On peut difficilement prendre en défaut son infor

mation, car elle se car actéris e par un certain flou: l'auteur 

s 'en tient prudemment aux choses admi ses. 

Son information ne justifie alors en rien l'opinion, 

présente dans la préface, puis dans un article du Journal des 

Savants, selon laquelle l'auteur aurait remarqué beaucoup de 

choses des arbres, des animaux, des moeurs des indigènes ••• 

ignorées jusqu'alors pc1.r d'autres. Faut-il re,ppeler par exempl 

que Le 1liaire ne parle que des animaux dont différents spécimen 

sont présents dans les ménager.les de France? Qu'il ne dit riei 

des affaires de la Compagnie car elles ne sont pas de son fait 

La partie ,moeurs et génie des NèJres , apparait très en deçà de. 

données fournies par O. Dapper (1663), qui reste la relation d< 

'f ' · 11' 1 t d · · 1 Aussi ·1 ' d ' d r e erence, pi ee par es au eurs u siec e. avis onne ans 

le Grand Larousse du XIXème siècle, seule encyclopédie cependru 

à signaler Le Maire , voyageur du XVIIème siècle, est-il tout à 

fait erronné: Le Maire n'est pas le "premier voyageur à nous 

renseigner sur l es moeurs des habitants de Sénégambie". 

Enfin , un caractère évident du récit, est 1 1 absence c 

concret. A aucun moment on ne parcourt le pay s en compa.gnie du 

voyageur. Alors que le voyage de Paris à Gorée est concrétisé 
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par des aventures, des positionnements géographiques nombreux 

-Le Maire fait très souvent le point sur mer- le périple 

terrestre est à peine abordé. De même, les seules aventures dE 

l'auteur sont des anecdotes tellement rabattues qu'elles en or. 

perdu leur saveur. 

Ceci ajouté au peu d'information, contenue dans la relation, 

est peut-être le facteur essentiel expliquant le peu d'intérêt 

succité par cet ouvrage. Hormis deux éditions en 1695, il n'a 

plus été réédité pour lui-même en France, et n'a paru qu'asso< 

à des collections de récit de voyages à l'étranger. 

Cette conclusion relativement pessimiste sur l'ouvr& 

de Le Maire ne doit pas faire oublier l'effort général fait pe 

le XVIIème siècle pour augmenter ses connaissances sur le 

continent noir. L'attitude qui consiste à éliminer des traitéE 

anciens tout aspect légendaire et que nous avons repéré chez 

Le Maire, ne lui est pas particulière. Toutes les relations, E 

tous les rapports plus confidentiels portent cette marque de 

rationnalité. Il semble donc y avoir au XVIIème siècle, un 

double mouvement des connaissances une large pe~te d'infor

mation concernant l'intérieur (les cartes ne portent·plus par 

exemple, les pistes caravanières), et un relatif gain sur les 

peup les et sociétés de la côte. Le XVIIIème siècle jusqu'à son 

extrême fin, n'ajoutera que fort peu de chose au savoir du 

siècle class ique. 

Malheureusement l'apport du XVIIème siècle s'accom

pagne d'une confirmation des jugements dévalorisants portés 

par les traités anciens. 

Abstraction faite de ces premières remarques qui 

parfois dépassent le cadre de la relation de Le Maire, celle-c 

donne au lecteur une image d'ensemble de l'Afrique dont il fau 

ici rassembler et résumer les éléments épars. 

Le pays vu par Le Maire, est présenté alternativemen 

comme fertile et stérile. La bonté de la terre est soulignée 

puisque sous la zone tropicale la période d'hivernage (saison 

des pluies) permet de semer et de récolter dans l'espace de 

trois mois. Cependant la stérilité de la terre est dénoncée 

plusieurs fois. Le paragraphe sur les animaux est lui aussi 
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ambigü , car il se partage équitablement entre des connotatior 

négatives (animaux sauvages) et positives (gibiers). Le Maire 

ne prend pas parti pour l'une ou l'autre des images. Pour 

l'ensemble on garde une image relativement favorable; Le Mair 

au contraire de certains contemporains, insiste peu par exemp] 

sur les maladies dévastatrices qui infestent ces régions. 

Par contre, l'analyse des sociétés autochtones 

oriente la description vers son pôle négatif. Sur le plan 

politique, le thème de la tyrannie est fortement développé. 

Sur le plan économique, le thème de la pauvreté concerne tous 

les aspects de la vie. Les manifestat.ions culturelles sont 

quant à elles, systématiquement dévalorisées. 

Si l'image du pays reste ambigüe, celle de la société et des 

hommes est claire: on ne trouve pas en Afrique une oivilisati 

élaborée, mais au contraire rusticité de la vie et anarchie 

politique. 

L'aspect humain donne un ton parfaitement négatif à l'image 

finale. 

D'où l'intérêt de détailler maintenant le portrait de l'Africa 

du Nègre. 
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TROISIEME PARTIE: 

L'image du Nègre et la mentalité du Sieur Le Maire. 

Différent du simple apport informatif, le portrait 

physique et moral du Noir relève ici du jugement de valeur et 

de l'intention. Nous traiterons maintenant de trois points 

particuliers afférents à l'histoire des mentalités: la déva

lorisation du Noir, la transmission des clichés, et la mentali 

du Sieur Le Maire. Ce dernier point dépasse la personne du 

voyageur et révèle les lignes de force de la pensée européenne 

du moment. 
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Chapitre I : L'IMAGE DU NOIR. 

Ce chapitre se développe autour de trois paragraphes 

qui composent essentiellement un portrait du Nègre tel que la 

relation de Le Maire le livre au lecteur. Il est nécessaire de 

cerner le plus près possible ce portrait avant de l'insérer 

dans une continuité historique, comme le chapitre suivant se 

propose de le faire . 

I - LE PORTRAIT DU NOIR. 
les 

Nous pouvons distinguer dans propos de Le Maire deux 

parties disproportionnées: le portrait physique du Nègre, peu 

développé et son portrait moral qui constitue un aspect majeur 

de la relat ion. 

1°) Le portrait physique. 

Quand il en a terminé avec sa longue description du 

bestiaire africain, Le Maire se propose de nous entretenir 

"des moeurs et du génie des Nègres" (1), et c'est tout naturel 

ment qu 'i l commence par une description physique qui, par sa 

brièveté, va nous donner une sorte de portrait type: "Les 

Nègres sont tous bien faits et proportionnés dans leur 

t ai 11 e ••• " ( 2 ) • 

Cette expression est un véritable leitmotiv dans les 

ouvrages de l'époque, oû les nègres sont invariablement "bien 

faits et proportionnés" . 

Ils sont tels dans une relation anonyme de 1674, où "Ces inhu

mains sont bien faits de corps, ayant tous l es membres propor

tionnés" (3), ainsi cµe dans un rap!-,ort de La Courbe, jugeant 

les Galofes "grands et bien faits et bien proportionnés" (4). 

Dans le grand classique du siècle sur l ' Afri que , de Pierre 

Davity "ils sont des plus noirs mais bien proportionnés de leur 

membres ••• 11 (5), l'un compensant 1 ' autre d 'ne certaine manièrE 

Le Maire ne fait donc que reprendre un jugement déjà ancien 

il le confirme mais n'apporte rien de plus. Il n'est pas 

intéressé par une recherche des qualit{s physiques des peuples 

qu ' il rencontre 1 et particulièrement en ce qui concerne les 

Noirs. Qu'ils soient du Sénégal ou de Guinée, un e phrase suffit 

pour les définir. 
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Par contre Le Maire reste discret, l à où d'autres comme 

Boussingault insistent sur les "grosses lèvres ••• le nez 

enfoncé ••• les cheveux cotonés" des indigènes (6), et où un 

anonyme fustige "le vilain nez camart" ••• et la "grosse bo.uche 

des Noirs ( 7). 

Les premiers mots de Le Maire débouchent donc sur un 

généralisation outrancière. Tous les Africains possèdent un 

physique avantageux et 110n ne voit ni bossu ni boiteux chez 

eux" ( 8). 

Hormis ce constat , qui tient en deux lignes, Le Mair 

s'étend peu sur les caractères physiques des Gélof.Fes. Ainsi, 

c'est à peine s'il note l a coul eur de la peau. Parlant du 

fleuve Sénégal, il nous dit que celui-ci sépare les Maures 

"bazanés" des Nègres parfaitement noirs (9). Plus l oin, il 

parle des Foules, ou Peuls: "pas Noirs, ni aussi blancs que 

les MJures, ••• ils ti ennent un milieu" (10).· 

Ivlais s'il en pa rle peu, la noirceur de peau des Africains est 

bien insérée dans un tableau général qui instaure une hiérarch 

en tête les Maures, puis les Foul es , 11 plus civilisés que les 

autres nègres" et enfin les Géloffes. La succession est donnée 

par une mise en parallèle des qualités respectives des peuples 

et la couleur de l eur peau. Rien n'est dit bien sûr, mais le 

rapprochement est évident. Cela fait partie du portrait généra 

du Noir. 

Quand ïl parle des femmes, Le Maire est plus explici 

"A l'exception de la Noi r ceur, il y a des Nègresses aussi bien 

faites qu e nos dames européennes ••• " ( 12). 

Ainsi la couleur de la peau reste un obstacle infranchissable 

si l'on veut comparer Blanc et Noir. 

L'aspect purement physique du Noir n'est abordé dans 

le détail que par allusion. Parlant des enfants, l'auteur donn1 

l'explication, au demeurant classique, du nez camus des Africa.: 

et du ventre protubérant des enfants que les femmes portent 

"empaquetés sur leur dos, même quand elles battent leur mill, c 

là vient qu'ils ont t ous le ventre gros et le nez enfoncé, 

parce que la mère en se baissant et haussant par secousses l euI 

fait donner du nez contre son do s et que ces enfants, pour évi t 



- 122 -

ce coup qu'ils reçoivent néanmoins t ou jours, se retirent en 

arrière, avançant le ventre" (13), et Le Maire de conclure 

"Je crois que c'est la seule raison pourquoi les Nègres sont 

ca.mus", car il est bien évident que le nez aplati des Noirs 

ne résulte que de la déformation mécanique d'un nez "normal" ~ 

droit et pointu, donc d'un nez européen. De même que l'on 

recherche l'explication de la noirceur de 1.a peau dans le 

soleil, le climat, la terre (éléements extérieurs), les 

caractères négroïdes, ici le nez, sont condidérés comme des 

anomalies qui peuvent être expliquées rationelÎement (14). 

C'est ma même conception que reflète Furretière dans son 

article '~", où on lit 1 1 exemple suivant : "Chez les Mores 

(comprenons les Noirs), les nez camus sont les plus beaux nez 

on leur aplatit, on leur escache le nez". ',,-\ ·1 

Il poursuit, dans ses allusions descriptives en 

s'opposant à l'idée selon laquelle les Nègres aimeraient leur 

physique! ••• 

"il n'est pas vrai qu'ils estiment le plus les grosses lèvres 

et le nez le plus écrasé" (15) car "ils considèrent autant l a 

beauté que nous ••• "· Qu'est ce que la beauté? A cette quest 

soulevée en son temps par Platon, Le Maire répond simplement 

"les beaux yeux,la petite bouche, les belles lèvres et le nez 

proportionné ••• ", en un mot le visage européen! (16). 

L'iconographie jointe à l'ouvrage montre d'ailleurs des 

portraits supposés des nègres,qui ne sont que l'expression de 

l'esthétique classique: le nez est droit, l'oeil rond, la 

bouche à peine plus accentuée. On a l'impression ici que l'on 

se refuse à croire à l'existence d'un homme physiquement 

différent, et surtout aussi éloigné du type européen. 

La nudité caractérise les nègres. Ils ne portent 

"qu'un morceau œ toile ••• sur les parties honteuses ••• " retem 

par "une corde qui leur sert de ceinture"' (17). 

Cependant, "les seigneurs et personnes considérables" portent 

chemises, "de même que les chemises des Européens11 (18), 

culottes et bonnets. Ainsi les seules personnes habillées soni 

de l'aristocratie, des coucr.es sociales élevées, dominant le 

peuple qui va nu. 
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Par exemple si "le commun peuple" va les pied.s nus, "les gens 

de qualité ont des sandales". Détail intéressant, ces dernière 

sont identiques aux "sandales des Anciens" (19). Par voie de 

conséquence, l'Européen, proche dans son attitude vestimentair 

des "grands", se trouve valorisé face à la multitude de ceux 

qui sont presque nus. Il faut sans doute déjà voir dans ces re· 

quea, le sentiment de supériorité de l'homme "civilisé", de 

l'individu vêtu sur l'homme nu. 

Très souvent les voyageurs, et Le Maire, ne peuvent 

s'empêcher d'ironiser à la vue des pagnes dont les Noirs 

"l;aissent pendre devant et derrière les deux bouts de la toile' 

Le comble parait être qu'ils •regardent cêla comme un grand 

ornement" (20). 

Cette dévalorisation rejoint en fait le thème de la 

pauvreté développé précédemment, et concerne alors plus la 

société que la personne du Nègre. L'originalité de Le Maire es· 

de donner un portrait physique en raccourci qui fait du Nègre, 

quel qu'il soit, un "grand costaud". 

Cette généralisation se retrouve bien sûr depuis 

longtemps dans les écrits européens. Cependant, si les voyageu1 

s'accordent parf'ois à reconnaitre des différences dans le 

physique des populations (21), l'Africain reste un homme avec 

les "épaules larges, les bras gros, les mains grandes" (22). 

2°) Le portrait moral. 

Si Le Maire s'étend peu sur les caractères physiques 

des Noirs , il est par contre prolixe quand il s'agit de dresse! 

d'eux un portrait moral. Le Noir est ici totalement dévalorisé. 

"Ils sont stupides et dans adresse, même pour les moindres 

bagatelles, grands menteurs, encore plus grands voleurs" (23). 

Sans qualités intellectuelles, ils n'ont "ni esprit , ni talent" 

(24). Ce sont des brutes: ivres le plus souvent, "leur ivresse 

est suivie d'une perte totale de raison et d'une brutalité 

furieuse ••• " (25). 

Dans les trois pages où l'auteur s'occupe plus parti

culièrement du "caractère des Nègres", on ne trouve à aucun 

moment des connotations positives. L'unique mention d'une 

"bonne qualité", l'hospitalité est immédiatement mise en doute 
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et suspectée, et l'on y voit hypocrisie et parasitisme. 

Détaillons ces différents points. 

Sur le plan de la morale pure, le Nègre est défini . 

en quatre mots,tout au long du récit: il est voleur, perfide 1 

fourbe et menteur. 

Les Nègres volent les Européens, raflant tout ce qui traine, E 

malgré leur peu d'adr&&se, "le larcin est la seule chose pour 

laquelle ils ont de la dextérité ••• ramassant d'un pied ce qu 1 

veulent prendre et le recevant par derrière" (26). 

Ils pratiquent le vol, sans crainte des dures peines imposées 

par les rois. En quelque sorte les Nègres sont incapables 

d'aller contre leur nature. C'est du rnoi;;_s ce que le passage 

suivant laisse entendre: "la crainte des peines dont leurs 

rois punissent les vols ••• ne saurait les guérir de ce vice~(~ 

Habiles à voler, ils sont aussi habiles dans le commerce avec 

les Européens, en tant qu'intermédiaires indispensables entre 

les traitants et les tribus de l'intérieur. Le Maire parle 

alors de la fourberie des interprètes qui "ne redis , nt presquE 

jamais juste ce qu'on leur a dit" (28). 

On ne peut pas même reprocher à Le Maire de baser 

son jugement sur les rapports difficiles entre Blancs et Noirf 

Il prétend au contraire nous révèler une situation générale. 

Il argumente en prenant des exemples dans la société noire. 

Perfides, voleurs et menteurs à l'égard des Européens, les 

Noirs ne le sont pas moins entre eux. 

Par leur qualité d'intermédiaire du commerce, ils so 

bien placés pour voler ceux de l'intérieur, les "montagnards" 

à qui "ils retiennent la moitié du paiement qu'ils reçoivent d 

nous, comme s'il y avait à se satisfaire pour quelque droit". 

Ce passage est souligné par un encart: "leur trompe:eie dans 

le négoce" (29). 

Une anecdote participe de ce même principe, celle ou 

le fils et le père veulent se vendre réciproquement comme 

esclave au comptoir de traite.Ainsi la table des matières 

possède un article "Perfidie des sujets du roi de Sénégal là se 

vendre les (uns) les autres" qui renvoie à cette anecdote (30 ) 
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tement du prince. Le Maire fait une "remarque sur le peu 

d'équité des rois Nègres" (31), d'après lui il est très facil( 

de corrompre l'autorité suprême dans l'exercice de la justice. 

Le conflit de succession que nous avons déjà évoqué se règle 

grêe aux èadeaux faits au roi ; et souligne "sa mauvaise foi 

et son peu d'équité" (32). 

Une conclusidn s'impose: ce n'est pas le contact 

avec les Blancs qui p'ousse le Noir à une telle conduite, 

puisqu'entre eux les mêmes vices s'observent . 

Cependant, une constatation ultérieure modifie ce jugement. 

Parlant des coquins qui constituent la suite du roi Damel,, 

Le Jlîaire dit d'eux qu'ils n'ont ret"enu des Blancs que 

"les mauvaises qualités" (33). Mais il faut considérer ici quE 

Le Maire réduit son constat à une catégorie particulière des 

Nègres, ceux en contact direct avec la traite. Pour les autre~ 

leur nature s'exprime litrement. 

La question du vocabulaire est ici importante, et 

souligne l'aspect dévalorisant de l'argumentation. Une 

fourterie est, nous dit Furretière, "une tromperie, un dégui

sement de la vérité". Mais plus révélateursencore sur le plan 

des mentalités sont les exem --les donnés par le lexicographe : 

"les bonnètes gens sont ennemis de la eourbe'', et " lorsqu ' on 

a découvert qu'un homme est un fourbe • •• on n'a plus de créanc 

en lui" (34). 

De même lorsque Le Maire traite de "coquins" les membres de la 

suite royale, il pense sans doute qu'ils n'ont en eux "aucun 

sentiment d'honesteté", puisque c'est la caractérist i que 

principale, selon Furretière, de ces "petites gens qui mènent 

une vie libertine, friponne, fainéante"
1 

que sont les coquins(3 

Un autre thème cher à l ' époque est la dénonciation d 

c aractère sensuel du Nègre. Le Maire soul igne "leur facilité à 

avoir des femmes en quantité" (36). Pourtant il reste re l ati

vement discret sur ce point, face à certains qui font de l a 

luxure le vice majeur des Aficains . 

Ce sont surtout les femmes qui pâtissent de cette réputation. 

Elles sont "fort lubriques" et "les caresses des Blancs leur · 
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plaisent beaucoup". Les contacts avec les Blancs sont 

immédiatement interprètés en terme de prostitution, et 

"comme ces femmes sont fort intéressées, elles ne leur accordE 

point de faveur pour rien" (37). 

Même mieux, elles viennent débaucher les matelots. A saint Loë 

les femmes font du commerce, mais "sous prétexte d'apporter 

des marchandises elles venaient se divertir avec nos mat_elots 

qui s'en accomodaient " (38). 

Les danses sont l'expression d'une sensualité dépravée; les 

femmes y prennent "des postures lascives et infâmes, surtout 

quand un garçon danse avec elles". 

Face aux femmes, les hommes semblent avoir plus de retenue, 

et l'adultère n'est guère toléré ; "ils s'entretuent à coup 

de sabre ou de couteau" si cela arrive (39). 

Passons au second temps de l a démonstration: le 

comportement social du Noir est constament appréhendé dans une 

optique moralisante. Les situations décrites relèvent en effet 

toujours d'un jugement. 

Le Maire dénonce 1 1 "yvrognerie ••• extrême" de ces 

Nègres, "incessament plein d'eau de viett (40), comme si cette 

intempérance était une constante de leurs moeurs. L'exemple 

des rois, friands d'alcool, est répercuté sur l'ensemble des 

sujets. 

L'emploi du mot "yvrognerie", à. forte connotation morale, met 

en évidence ce "vice infâme". En même temps, sa dénonciation 

cache le rôle joué par les Européens, ceux qui fournissent l'e, 

de vie, en faisant passer les conséquences de cet aspect de la 

traite pour l'effet d'un vice moral particulier au Nègre. 

L'alcoolisme a son corrollaire, la brutalité: "leur yvresse 

est suivie d'une perte totale de raison et d'une brutalité 

furieuse" (41). 

Autre instant important qui provoque une réaction de 

la part de Le Maire , la "manière de manger des Nègres". Elle 

heurte fortement les préjugés de l'Européen. "Ils mangent tous 

fort salement", oar ils prennent " à pleine main dans la 

gamelle", n'usant "ny de nappes ny de serviette". La descri pt i o 
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du repas est exprimée en termes dévalorisants, et veut traduir 

une certaine bestialité: "ils se jettent sur la viande qu'ils 

déchirent avec leurs doigts", ou bien "après y avoir mordu ils 

la remettent dans le plat pour ceux qui en veulent" (42). 

Le Noir est aussi et surtout, "paresseux ••• fainéant 

Nous touchons ici un grand thème de l'ouvrage, la paresse des 

Nègres. Les termes paresseux et fainéants sont présents dès 

qu'il s'agit de qualifier leur activité. 

Le thème de la tyrannie doit être ajouté à cette 

dépréciation du comportement des Nègres. Il influence beaucoup 

l'observation du voyageur, et rejoint son jugement sur leur 

brutalité, leur "fourberie" à se rendre esclave les uns les 

autres. 

Il en est de même du thème de la pauvreté qui s'accorde au 

thème de la paresse et fonde l'opinion de Le Maire sur "leur p< 

de soin pour vivre", dénoncé dans l'article "Nègre" de la tabl< 

des matière. Une phrase sur "leur pauvreté" est insérée 

directement dans le discours général sur le génie des Nègres, 

et les juge "tous fort pauvres" (43). 

Enfin troisième série de caractères dépréciés que 

l'on peut distinguer, les aptitudes intellectuelles du Nègre 

sont niées. Le vocabulaire est ici aussi très explicite: 

stupide et niais, sans génie et esprit, ignorants et sans 

adresse. Le Maire dresse le portrait du Nègre idiot, à l'enten

dement limité. Toute vivacité d'esprit, toute finesse et 

perspicacité semble lui être étrangère. 

Ils ont incultes, et leur "ignorance va jusqu'à ne pa 
savoir que deux et deux font quatre, non plus que leur age et 

les jours de la semaine auxquels ils n'ont pas donné de 

noms ••• " (44). 
On peut se demander, face à ce paragraphe, si dans le choix 

des critères de l'ignorance il ne serait pas possible de 

percevoir une infantilisation du Noir. En effet, ces notions 

font partie des premières connaissances que l'on inculque à un 

enfant européen. 

Ge portrait en raccourci nê permet pas de se prononcer 
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définitivement. Si l'idée est présente, elle ne doit être ici 

que sous jacente. L'infantilisation du Nègre n'est pas percep

tible ailleurs, et renvoit plutôt au XIXème siècle. Le Maire 

insiste sur une prétendue carence des Nègres dans le domaine 

des connaissances, qu'il choisit volontairement élémentaire 

pour accentuer son jugement général sur la culture noire. 

Dans le même ordre d'idée, les danses et les chants 

sont dévalorisés. Les femmes "chantent la première chose qui 

leur vient à 'il.a bouche, sans qu'il y ait ny rime, ny raison". 

Lors des danses, elles se font accompagner par une "calbasse 

ou un chaudron", qui, ironie, "leur sert de violon, car elles 

veulent du bruit" (45). On ne parle même pas de musique. 

D'ailleurs les griots responsables des chants, ont une·~ 

peu mélodieuses", et ne savent pas "bien toucher leurs 

instruments ••• " (46). Ils démontrent aussi le goût des Nègres 

pour la flatterie, que le XVIIème siècle, avec La Fontaine, 

n'apprécie guère. 

En un mot l'ensemble des comportements peut se 

résumer ainsi: les Nègres "n'ont aucune teinture de civilitét 

La condamnation est définitive et sans appel. 

Il faut remarquer cette expression, qui aura un succès grandi

ssant au XVIIIème siècle, où l'on jugera les comportements 

humains d'après la présence ou non d'une "teinture de civilité'' 

ou d'un "vernis philisophique". Le Maire emploit une deuxième 

fois le mot "teinture", quand il parle des marabouts wolofs 

possédant parfois "une légère teinture d'Arabe". Le terme est 

explicite: les nègres ne possèdent que quelques connaissances 

superficielles, mais aucune science en profondeur (48). 

Le portrait moral du Nègre que nous venons de dresse 

débouche donc sur un constat sans réserve: le nègre est un 

être particulièrement dépravé, et intellectuellement déficient 

Cette constatation s'accorde avec l'image laissée par l'étude 

de la société noire. Aucuneéchappatoire possible. 

Comme pour conclure dans une vaste généralisation qui épuise 

en quelque sorte la démonstration, toutes les attitudes des 

Nègres sont condamnées: "ils sont insupportables en toute 
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leur manière, et surtout quand ils se croient utiles à quelque 

chose ••• " (49). Ainsi donc, si les Noirs essayent de démentir 

le triste portrait dressé par Le Maire, ne s'activant auprès 

des Européens notar1ent, ils sont rej etés et réintroduits 

brutalement dans le cadre que l'on a édifié pour eux. 

Peut-on expliquer dans le contact, une opinion aussi catégori

que? La difficulté qu'éprouvent les Français à manoeuvrer les 

indigènes pourrait en être une des causes . Le commerce n'est 

pas aussi facile qu 'i l parait sur l a côte d 'Aîrique. Les rois 

indigènes savent fort bien tirer profits des traitants en 

levant des taxes, et les simples habitants ne se laissent pas 

aisément berner. La colère de Le Maire contre les interprètes 

est révélatrice "ils ne rediseE_~ _p~e~quE_l_ j~~ais juste ce que 

l'on dit". Les Européens rencontrent donc une résistance et 

sont déçus dans leur attente, à l'instar des missionnaires 

catholiques échouant dans leur entreprise. 

A moins que le portrait donné par Le Maire ne relève d'une 

intention, comme nous le verrons p lus loin. 

I 1 est cependant une particularité de la sociét é 

noire que Le Maire ne peut ignorer et qui l'amène à considérer 

dans l'article "Nègres" de la table des matières, "leurs bonne 

qualités". Si la phrase se trouve emp:1Pyée au pluriel, elle 

renvoie au paragraphe intitulé "quelle est leur bonne qualité 

au singulier. Les nègres "n'ont qu'une seule bonne qualité, i l 

sont hospitaliers" (50). 

Certes on nous précise bien que cette qualité est unique, mais 

néanmoins, Le Maire ne peut pas aller jusqu'à la nier. Deux 

points sont à développer. 

Les auteurs du temps sont assez unanimes pour célèbrer le bon 

accueil que l'on reçoit de la part des habitants de cette 

contrée entre Sénégal et Gambie, et ils sont d'autre part 

frappés par le rôle que joue l'hospitalité dans la société 

noire. Tellement qu'on ne peut s ' empêcher de noter que la 

société européenne ne souffre pas la comparaison. D'ailleurs, 

un nouveau recours au dictionnaire de Furretière va nous 

permettre de pr~ciser notre pensée: l'hospitalité est définie 

comme "une des plus belles vertus", c'est une "charité qu'on -

êXêl'Ce envers les passants et les pauvres ••• 11 (51). 
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Ce sera dans le langage courant du XVIIIème siècle, une 

"libéralité que l'on exerce en recevant quelqu'un sous son 

toit ••• " (52). L'hospitalité est donc quelque chose d'assez 

exceptionnel (une vertu), qui sanctifie (charité) l'hôte ou qu 

le distingue par sa générosité, sa largesse (libéralité). 

Le Maire admire donc dans la société africaine ce qui est une 

vertu dans la société française, alors que l'hospitalité n'est 

pour les Africains que l'expression spontanée de leur sociabi

lité. Non pas une vertu, mais un acte ordinaire (53). 
Le lecteur est averti: les Nègres ont toutes sortes de vices, 

mais l'étranger est bien accueilli. 

Mais d'autre part, cette qualité reste pour Le Maire 

une qualité suspecte. Les Nègres se cachent de leur hôte pour 

boire de l'eau de vie, car "ils seraient honteux de ne leur en 

pas donner si on les voyait faire" (54). L'eau de vie donne 

alors, selon Le Maire, un caractère intéressé à cette hospita

lité: "ils se récompensent de l'hospitalité envers les 

montagnards en attrapant l'eau de vie qu'ils ont eû en échange 

de leurs marchandises et ne leur en laissent jamais emporter 

la moitié" (55). 
Suspectée ici, elle est complètement dévalorisée dans un autre 

passage: si la marchandise manque aux artisans, ils arr~tent 

de travailler et vont "fa ire les parasites chez leurs voisins".( 

Le paragraphe concernant les artisans se révèle par ailleurs 

riche d'un thème, sur lequel Le Maire construit la majeure 

partie de son argumentation pour dévaloriser le Nègre. Un 

paragraphe spécial doit lui être consacré. 

II - LE THEME DE LA PARESSE. 

Une étude particulière sur la notion de paresse 

s'impose en effet par sa place dominante dans les thèmes abordé 

par Le Mé1 ire. Sur quoi se fonde-t-il pour affirmer la fainéanti 

des Nègres ? 

Il observe le travail des artisans wolofs, puis après 

son exposé, déclare "En général tous ces artisans sont fainéans 

et passent plus de la moitié de leur temps à discourir ••• " (57) 

Leur manière de forger lui semble révélatrice de cet état 
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d'esprit car "lorsqu'ils forgent , ils sont toujours deux ou 

trois ensemble à l'ombre d'un arbre et ass i s sur le cul la pip 

à la main ••• " (58) . Si les tisserands confectionnent des toile 

de très petit gabarit, c'est par manque de coton, qui viendrai 

pourtant "chez eux en abondance s ' ils voulaient se donner la 

peine de le cultiver ••• " (59). Le vocabulaire est révélateur: 

le Nègre ne cherche pas à faire mieux. 

Les méthodes culturales sont aussi dépréciées : " leur manière 

de labourer est plaisante~' dit Le Maire, c ' es t à dire qu 'elle 

fait rire. Furretière donne cette définition à l'article 

" plais-i.nt", et complète en donnant un synonyme, "bouffon", et 

des exemples: "on dit qu'il faut préférer l'utile au plaisant 

ce qui sert l ce qui ne fait que divertir" (60) . 

La manière de travailler la terre ne doit nîeme pas 

être prise au sérieux. 

L'idée de paresse apparait dès qu ' il s'agit de 

caractériser l ' cictivité des Noirs . Aucune explication n'est 

recherchée hors de l'individu - par exemple dans le climat -

mais bien en lui même. Par exunple , la réc0lte c"-"ectné e trois 

mois après les semis, montre "la bonté de la terre qui sans 

cette stérilité et leur paresse naturelle leur produirait des 

grains en abondance" ( 61) . La phrase est importante. Elle 

affirme que l a paresse fait partie intégr2.nte de la nature du 

Nègre, qu'élle est un élément intrinsèque de son génie. 

Elle dévalorise fortement l 'individu au regard de la morale 

européenne. Pour Furretière, la paresse " est un des septs péché 

capitaux ••• cause des péchés d ' omission que commet un chrétien" 

mais c'est aussi "un vice moral, une nonchalance ••• qui empêche 

de faire son devoir ou de vaquer à ses affaires". Le mot 

paresseux "se dit de ce qui est débile ou lent" et "de celui qu 

ne fait pas son devoir, sa besogne" (62) . 

La critique des pécheurs s ' insèrent parfaitement dans 

cette optique. Ceux-ci ne font p-· s leur "besogne" quand Le Mair 

constate "leur négligence à conserver le poisson" (63) , qui 

pourrit avant d'être sec. Ils ne se donnent même pas la peine de 

le porter dans les villages. La paresse devient le responsable 

d ' un gaspillage €vident, car comme ceux de l ' intérieur sont 
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" aussi paresseux à le venir chercher ••• leur paresse est cause 

qu'il se gâte enfin et leur devient inutile" (64). 

La même imprévoyance fait parfois naître la pénurie de grains, 

car "ils sont m'ème si paresseux que souvent ils n'en ont pas 

la moitié de ce qu'il leur en faut", et vivent alors d'une 

racine. Cette attitude légère est directement responsable des 

malheurs des Wolofs, et si "leur récolte manque ils meurent de 

faim" ( 65). En fait la paresse est la ce.use de 1' imprévoyance 

des Nègres ("ils ne se soucient point d'avoir des grains de 

reste"), de l'absence de rentabilité du travail des artisans, 

et des famines. Le Maire enchaine tous ces malheurs en en 

faisant une sorte de cercle vicieux dont l'Africain est seul 

responsable, au travers de sa paresse. 

Autre instant révélateur de ce vice: la guerre des 

marabouts. 

C'est à cause de leur fainéantise que, d'après Le Maire, les 

Noirs arrêtent de cultiver. leurs champs car les marabouts leur 

promirent "forces miracles" dont "celui de faire rapporter leu 

terre en abondance sans qu'ils prissent la peine de la cultiv 

et "cette promesse convenable à leur paresse, les charma" (66) 

La paresse nourrit la crédulité. Quand Le Maire relate l'évène 

ment, il n'en indique qu'accessoirement l'aspect de guerre 

sainte -les marabouts dirigent le mouvement- et souligne que 

la paresse des Noirs est la cause première de la guerre : les 

marabouts promettent que les terres rapporteront dans qu'il 

soit nécessaire de les travailler. 

Si l'aspect économique (concurence du commerce transaharien) d 

cette guerre pouvait échapper à un observateur, son aspect 

religieux ne le pouvait pas, même si Le Maire parle d'un 

évènement passé depuis cinq ans. Pourtant cet extérieur reli

gieux est minimisé - ("sous prétexte de religion" un marabout 

"se rendit maitre de tout le pays ••• " (67) - au profit de la 

mise en évidence d'un trait de caractère du Noir. Une volonté 

de convaincre apparait donc; un épisode historique est détou3 

de son sens pour fournir un argument à la démonstration de 

Le Maire. Les effets directs de la guerre, champs abandonnés, 

activités agricoles perturbées, famines , sont transformés en 
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conséquences de la nonchalance afri caine. Le récit d e la 

guerre est d'ailleurs inséré dans une diatribe contre la 

paresse. 

Ce thème est donc central chez Le Maire, et ceci ne 

doit pas nous étonner. L'oisiveté, la paresse préoccupent le 

XVIIème ciècle, et nombreux sont les auteurs qui dénoncent l eu 

méfaits, surtout à partir de 1614 (68). Un ouvrage de Le Brun 

La Rochette, jurisconsulte beaujolais, est révélateur de cet 

état d'esprit: il dénonce la fainéantise "source tous crimes 

malheureux", et donne un t ableau qui fait de la paresse la 

mère de tous les vices. Elle est un obstacle à l'épanouissemen 

de l'homme, un péché en el le même: "les oisifs rompent 

l'harmonie terrestre car les animaux travaillent tous; ils 

enfreignent la loi de Dieu" ( 69). Elle est aussi une occasion 

de pécher, qui conduit la Compagnie du Saint Sacrement à 

oeuvrer contre elle (70). 

Un autre auteur, A. de Montchrétien pense que l'on peut . oblige 

les oisifs au travai l "en toute justice et équité naturelle"(7 

L'enfermement des mendi ants , des vagabonds, ceux 

que leur oisiveté, désormais condamné e , désigne, se met en 

place. La France sacrifie tout e une partie de sa population à 

son démarage économique. Cette politique est parfaitement 

admise, soutenu e , demandé e par la fraction entreprenante de l a 

bourgeoisie: l'oisif fait peur et ne sert à rien. Le personne 

de l'Hotel Dieu, pièce maitresse de l'assistance-répression es 

avec les Hôpitaux Généraux, certainement acquis à cette idée.( 

Le fait que le responsable en dernier lieu de la relation .de 

Le Maire , Barthélémy Saviard soit chirurgien de l'HÔtel Dieu d 

Paris, n'est pas étranp;er à l a dénonciat ion de la fainéantise 

des Nègres. 

Malgré des réticences dans la population laborieuse 

celle qui risque le plus de franchir le seuil de pauvreté à la 

moindre difficulté, malgré la permanence d'une mentalité qui 

sanctifie le mendiant et le pauvre, une politique répressive et 

en place à la fin du XVIIème siècle , suivant de près la dénon

ciation de la paresse. L'enfermement entend trai t er le 
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paupérisme s ous l'angle moral (73). Le Maire, disons Saviard, 

se montre très sensible sur ce point. 

Pourquoi Le Maire insiste-t-il si notoirement sur ce 

thème d e la paresse? 

Un premier élément de réponse se trouve dans le 

voyageur lui-même. Sa dénonciation de ce vice, avec ses consé

quences que sont l'absence de profit, de rendement, révèle un 

axe majeur de la mentalité de Le Maire, homme du XVIIème siècl 

s ur l equel nous reviendrons. L'attitude du nègre se trouve 

a lors jugée selon une grille d'interprétation écrasé par le 

jugement dévalorisant qui en découle. 

D'un autre côté, ne peut-on pas voir dans cet ouvrag 

une volonté délibérée de montrer que le Nègre ne sait pas tire 

profit des ressources de son pays? Il possède en lui un vice, 

la paresse, qui annihile toutes ses tentatives. 

L'article "Nègre" possède une rebrique "leur peu de soin pour 

vivr e" qui renvoie à la page où la paresse est dénoncée comme 

facteur d'imprévoyance dans l'agriculture, et responsable des 

disettes. La conclusion de cette analyse peut alors être conte 

dans cette phrase "Par ce que je viens de dire il est facile 

de conclure que si ce pays-là ne permet pas aux Habitans d'êtr 

heureux à cause de sa stérilité, ils contribuent eux mêmes à 

leur misère par leur peu d'industrie" (74). Le mot industrie 

doit être entendu comme travail (industrieux). Le nègre se 

retrouve donc, en tant qu'individu, quasiment seul responsabl 

de ses conditions de vie, considérées comme fort élémentaires, 

voire même dévaluées par Le Maire (cf le thème de la pauvreté) 

Ceci est à relier à un projet de colonisation agri

cole du Sénégal élaboré par Chambonneau à la fin du XVIIème 

siècle, qui prévoit une occupation de certains pays, ce qui n e 

ferait "aucun tort aux Nègres puisqu'ils ont plus de trois 

quart de leur pav s en friche" (75). Le raisonnement contient 

en germe les arguments des colonisateurs du XIXème siècle, sur 

l'exploitation des ressources non mises en valeur au Sénégal. 

L'idée même d'une pénétration dans cette partie de l'Afrique s 

retrouve chez le père Gaby (76). 
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Aucune action effective n'a été tentée à cette époque, mais i1 

faut noter cette présence d'indices sur une pensée nouvelle, 

à laquelle Le Maire semble se rapporter. 

Un autre instant du discours parait confirmer ce 

point de vue. 

III - LA COMPARAISON ~.!filL.LES_NEGES ET LES MAURES. 

La dévalorisation du Noir éclate dans les pages 66 E 

67, quand_,parlant du fleuve Sénégal qui "sépare les Azoaghes, 

Maures ou bazanés d'avec les noirs", l'auteur met en parallèlE 

les mérites respectifs des deux peuples et des pays qu'ils 

habitent. Nous devons citer le passage dans son entier. 

"Le Sénégal sépare les Azoaghes, Maures ou bazanez d'avec les 

Noirs, de manière que d'un coté du fleuve sont les Maures pluE 

blancs que noirs et de l'autre des hommes parfaitement noirs. 

Les premiers sont errants, campent, et ne font de séjour en 

un lieu qu'autant qu'ils y trouvent de pâturage, au lieu que 

les seconds, c'est à dire les Nègres, sont sédentaires et 

habitent des vilages. 

Ceux-là n'ont de supérieurs que ceux qu'ils veulent et sont 

li1res, oais ceux-ci ont des rois qu~ les tyrannisent et les 

font esclaves. Les Maures sont petis, maigres et de mauvaise 

mine, ayant l'esprit fin et délié; les Nègres au contraire 

sont grands, gros et bienfaits, mais niais et sans génie. Le 

pais habité par Les Meures n'est qu'un sable stérile, privé de 

toute verdure, et celui des Nègres est fécond en pâturages, en 

millet en arbres toujours verts ••• " (77). 
Le portrait du Noir que nous avons déjà dressé dans 

les pages précédentes, étaient essentiellement extrait de la 

partie "Caractères des Nègres", donc en gros dans le dernier 

tiers de l'ouvrage. Le tableau donné maintenant forme plutôt 

une sorte de présentation générale, et se situe, dans le 

discours de Le Maire, à l'instant où celui-ci aborde à Gorée. 

Il fixe une première .image, qui ne se démentira pas par la 

sui te. 

On ne reviendra pas ici sur les caractères en eux-mêmes, mais 

nous examinerons les concordances apparues dans cet exercice d, 

comparaison. Trois points semblent importants. 
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Après avoi r opposé les qualités des Maures aux 

défauts des Noirs, Le Maire en arrive à opposer les pays. 

Ainsi le Maure présenté avantageusement (blanc, libre et à 

l'esprit fin) vit dans un pays stérile, tandis que le Noir, 

niais et sans génie occupe une région fertile et verdoyante. 

Rien n'est dit, mais il est évident qu'aux yeux de l'auteur 

l'injustice est flagrante. 

Au delà de cette constatation, nous sommes dès le 

début de l'ouvrage prévenu: il n'y a pas de raison pour que 

le Noir présente de si mauvais caractères. L'environnement esi 

favorable, donc le Noir doit ses vices à sa nature humaine, à 

son essence même. Il est naturellement tel qu'on nous le décrj 

et décrira plus loin: fourbe, menteur, paresseux etc ••• 

Aucune excuse ou explication n'est à chercher dans l'environnE 

ment, dans le milieu. 

Ainsi on rejoint les idées déjà exprimées sur la nature du 

Nègre, contaminée par un vice, la paresse, qui oblige à 

chercher les causes de la médiocrité de la vie dans l'individ~ 

Pourtant, dans sa volonté de bien faire, Le Maire 

se contredit avec da description du pays. Comme nous l'avons 

signalé, il ne tranche pas entre ces deux assertions: le pay~ 

des Nègres est à la fois stérile et verdoyant, à la fois mili€ 

accueillant et répulsif. Mais sa conclusion reste toujours la 

même, et dévalorise le Nègre. 

Faut-il voir ici une réfutation de certaines théori e 

prônant l'action du milieu sur l'homme, notamment exprimées 

dans la controverse sur la noiceur des Africains? 

On a en effet avancé que la peau noire était due à ! '-action du 

soleil, du climat, à la terre, arguments laissant la possibili 

de rechercher les causes de la noirceur ailleurs que dans la 

nature humaine du Noir. Le Maire en reste au constat ni pour 

la peau, ni pour les qualités morales des Africains il ne 

cherche de causes. Le Noir est considéré comme une nature 

autonome et dépravée~ (78) 

L'autre point à souligner, est la valorisation du 

Maure face au Noir. Tout oppose les deux peuples: le physique, 

le moral, le politique, le social. 
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manque pas de le souligner. 

Dés à présent i:L met en évidence deux thèmes riches de l'ouvra: 

Le Maure se distingue du Noir par son goût pour la liberté, soi 

refus de se laisser imposer une autorité qu'il n'aurait pas 

choisie. La fierté et l'insoumission des hommes du désert est 

une opinion, peut-ètre un cliché, à la vie dure. Face à eux, 

l es Noirs gémissent sous la tyrannie de leurs rois. 

D'autre part, niais et sans génie, le Noir ne peut pas ètre 

confronté au Maure sans perdre tout crédit. C'est aussi un lie1 

commun que de louer le raffinement d '.éspri t des Maures. Par 

exemple, le père Gaby qui prétend avoir discuté religion avec 

des marabouts, les juge plus spirituels que les Nègres. 

Léon l'Africain considère 1 • Afrique blanche "gouvernée et régi · 

par police de loi et ordre de raison" , (79). 

Le tableau est d'autre part fort bien construit, fai : 

alterner, pour le portrait du Maure comme pour celui des Noirs 

les connotations positives et négatives. 

Nous avons sous l es yeux un système double de valorisation

dévalorisation que l'on peut schématiser ainsi, et qui prend 

toute sa valeur si on le replace dans le contexte négrier de 1, 

fin du XVII° s . 

Maures 

blancs 

valorisation 
1

errant s 

---1.,..l- libres 

1
1 petits et 

"humaine" 

d' 1 . t· ,maigres 
eva or1.sa 1.o<f"' 

"économique" , 

' 
esprit fin 

'pays stérile 

ctio 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

{:11:) 
Nègres 

noirs_ ... ... 
sédentaires ', déval. ;..:, 

"humaine' esclaves - 1 
bienfaits I 

val. 

sans "économig U ( 

pays 

Chez l es Maures on met en évidence des qualités de 

type humain (couleur de la peau, politique, esprit), qui sont 

dévalorisées chez le Noir. Inversement, chez les Noirs, on· met en 

évidence des qualités•de type économique (village, physiquê âva.nt ag~ 

pays fécond), qui sont niées pour l e s Maures. 

(ti) connotation 
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Cc sc:L{mz:. convient évidemment dans la mesure où 1 1 on admet de 

la part de Le Maire, une analyse commerciale, dans l'optique d 

la traite. 

Les pays de Sénégal et Gambie ont tout pour attirer 

le commerces esclaves: un pays fécond où les hommes, insigni

fiants par l'esprit mais rentables par leur physique , sont 

habitués à vivre dans l'esclavage. Sous entendu, ils acceptero 

la servitude, les Maures jamais. 

Ceci permet de réunir dans un trinôme déjà commun à la fin du 

XViième siècle, justificatif de l'asservissement, les trois 

temps forts de l' argumenta.tion : négritude, physique avantageu 

du nègre, docilité inhérente à son absence d'esprit. 

Le tableau montre exactement l'enchainement des idée 

exprimées par Le Maire. Faut-il considérer ce paragraphe comme 

anodin et reflétant, en un résumé bien ramassé, les lieux 

communs développés dans l'ouvrage? Faut-il considérer au 

contraire que cet enchainement, dans l'optique de l'exploitati 

physique du Noir, ne peut être fortuit, mais bien voulu dans 

un effort de démonstration? 

Ce petit paragraphe de comparaison atteint d'ailleur 

son but: le lecteur le retient aisément , comme semble 

l'indiquer l'article du Journal des Savants (30 mai 1695) qui 

reproduit en partie. 

Avant d'aller plus loin, il faut conclure ce portrai· 

et faire un constat. 

L'image finale peut être trouvée dans la table des 

matières. 

Une typologie distingue grossièrement la moitié des 

articles ayant trait à des références géographiques, et la moii 

concernant les Africains (moeurs, situation politique, contact 

avec les Blancs ••• ). Sur l'ensemble de ces derniers, l ' image 

pessimiste donnée dans le cours du discours est reproduite 

intégralement et forme un résumé où s'entrecroisent les thèmes 

tyrannie, pauvreté, dépravation mora le. 

Particulièrement révélateurs sont les articles Nègre, Roi des 
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Nègres et Roi du Sénégal, où l'on retrouve l'ensemble du 

vocabulaire dépréciatif pré-cité, à l'exclusion de toute 

référence positive . (Une circonstance atténuante pour l'expre

ssion "leurs bonnes qualités", mais on sait ce qu'il en est. 

D'ailleurs si le lecteur, partant de la table des matières, 

veut connaitre ces connes qualités, la lecture des pages conc~ 

nées aboutit à la conclusion q_u'ils n'ont pas vraiment de 

bonnes qualités). 

Nous reproduisons ici ces trois articles simulta.née

ment. (cf. page 140). 

Il est utile de revenir sur le portrait du Nègre tel 

q_ue Le Maire nous l'a brossé. Physiquement, il tient en une 

phrase letmotiv, "bien faits et proportionnés", donc avantageu 

Moralement, le portrait est combre. Il dévalorise, faut-il le 

répéter, systématiquement le nègre. 

Sur le plan de la morale stricte , le Nègre est quel

qu'un en qui on ne peut avoir confiance. Il faut s'en méfier 

car il est voleur, perfide, fourbe et menteur. Il gagne donc 

à être séparé des autres hommes. 

Son comportement provoque la même conclusion en en 

faisant une sorte de bête, car le Nègre est brutal, ivrogne, 

sale et "insupportable". 

Enfin, ce qui passe habituellement pour distinguer 

l'homme des animaux, l'intelligence, semble à peu près absente 

de ce portrait. Le Nègre est défini comme "niais et sans génie' 

Les dux thèmes principaux de cet ouvrage , celui de 1, 

tyrannie, et de la paresse oriente encore le discours dans son 

travers dévalorisant. Le Nègre vit chez lui, dans un quasi 

escla,age, sous des rois despotes. Une situation politique 

effectivement troublée fait croire au voyageur non conscient dE 

l'aspect diachronique de la période, à un état de fait permaner 

à une dépravation des institutions. Enfin la nonchalance 

africaine vigoureusement dénoncée, vient heurter l'un des pré

jugés les plus forts de l'époque. 

Une conclusion s'impose alors: l 'image du Nègre, 

grand, fort, niais, paresseux, et plus ou moins sauvage es-r-

fixée dès la fin du XVIIème siècle. 
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Chapitre II LA PLACE DE LE MAIRE DANS LA 

PERJ.lANEIJ CE DE 'LlTMAGE:· 

De même que l'information de Le Maire sur l'Afrique 

a été puis<e dans des écrits antérieurs, son portrait du Noir 

emprunte de beaucoup à la tradition. Tous les thèmes expri més 

précédement sont répérat les dans les écrits les plus anci ens ; 

la chose ét~nt connue nous le mettrons en évidence r apidement. 

Pourtant, le discou"" s de Le r.laire va se révéler original dans 

son contenu, par une accentuation des vices africains. 

Nous essaierons ensuite de voir la place et le rôle 

de Le Maire dans la continuité historique. 

I - L'ACCENTUATION DES VICES AFRICAINS. 

La dévalorisation du Noir n'est pas un fait nouveau 

au XVIIème siècle. Si Le Maire reprend des clichés antérieurs, 

il opère aussi un travail de sélection qui l'amène à accentuer 

les vices africains. Il est aidé auss i par sa rhérorique. Ceci 

oblige à poser le problème de l'intention. 

1°) Face aux écrits antérieurs. 

Le Maire n'est évidemment pas le seul à dresser un 

sombre portrait du Noir, et il emprunte largement au thèmes 

développés avant lui. Il existe d'ailleurs une longue tradition 

dans les écrits sur l'Afrique. 

L'Antiquité a connu le continent et ses habitante à 

travers les textes d'Hérodote. 

Le pays des 11 Gararnants" est rempli de bêtas féroces. Certains 

"vivent de serpents, de lézards et d'autres reptiles", et quand 

ils parlent, "on croit entendre le cri des chauves-souris". 

Chez leurs voisins, les Auséens "les femmes sont en commun ••• 

et les deux sexes oe voient publiquement à la manière des 

b~~~s"(l ). 

Pline l'Ancien prend la relève avec son "Histoire Naturelle", 

suivi par Solinus au IIIème siècle, et d'autres. -Ils seront copiés pendant dix siècles (2). Ainsi, par exemple, 
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Davity fonde son jugement relatif aux vices des Africains, sur 

une citation de Salvien qui date du Vème siècle, mais se rappor 

en fait à la province romaine d'Afrique (3). Salvien, prêtre à 

Marseille, les juge tous corrompus. Un autre auteur du temps le 

dit indignes d'un pays si magnifique car ils sont fourbes et 

menteurs (4). 

Si ces textes se rapportent en fait à l'Afrique blanche, ils 

profitent par la suite au portrait du Noir, comme le prouve 

Davity; cependant la fourberie reste aussi un privilège des , 

Maures (5). 

Avec l'arrivée de l'Islam jusqu'en Espagne, l'occiden 

perd tout contact avec l'Afrique noire, pour près de dix siècle. 

Cet écran vient s'ajouter à celui que formait déjà le désert du 

Sahara. Aucune information neuve ne parvient, et les opinions 

émises par les Anciens sont lesseules sources possibles. 

Cependant le monde Arabe reste en contact avec l'Afrique noire, 

surtout grâce aux géographes-voyageurs. Des hom~es comme 

Ibn Tahir (Xème siècle), El Idrissi (1100-1165) et Ibn Batuta 

(1304-1377), parcourent plus ou moins la zone soudanaise et 

rapportent leur témoignage. Pour Ibn Tahir, les "Za.nj ••• ont la 

peau noire, le nez plat, les cheveux crépus. Ils sont peu 

intelligents et comprennent fort peu de choses" (6). Mais les 

Arabes ont une bonne connaissance de l'intérieur, notamment des 

pistes caravanières. 

Les relations de voyages de El Idrissi et Ibn Batuta ne furent 

connues que plus tard, El Idrissi n'étant traduit en latin qu'en 

1619.(7). 

La Renaissance redécouvre alors Pline, et six éditions 

de son "Histoire Naturelle" voient le jour entre 1450 et 1550, 

mais l'évènement est créé par un musulman converti, Jean Léon 

l'Africain. 

Né à Grenade à la fin du XVème siècle, d'une famille musulmane, 

obligée de se réfugier à Fez après la prise de la ville par les 

Espagnols (1492), il parcourt la zone soudanaise en plusieurs 

fois et passe par Tombouctou, Gao, l'Egypte. Il visite selon ses 

dires, q'l.li nze roya.ume::i noirs. En 1516, au retour de ~on 
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pélerinage à La r.:ecque, il est fait prisonnier par des corsaire~ 

italiens. Il se convertit à la foi catholique et est baptisé pa1 

le pape Léon X, sous le nom de Jean Léon (1520). 
Il compose en Italien une "Description de l'Afrique" qui n'est 

éditée qu'en 1550 à Venise, mais sa renommée date de 1556, a.nné f 

où Jean Temporal le publie à Lyon. Sa description est divisée 

en neuf parties dont seule la septième est consacrée au pays 

des Noirs. 

Son information est méthodique, il a pris des notes et construit 

plus un traité de géographie qu'une relation de voyage. Son 

travail sert p)ur l'opinion européenne, de référence absolue po1, 

les pays et les moeurs d'Afrique (8). Son jugement sur les 

habitants est donc capital. 

Or celui-ci est dans l'ensemble défavorable. 

Il est construit en deux temps. Un paragr~phe énumère les vices 

des Africains "tous les Africains sont de vile nature ••• , 

brutaux ••• , larons ••• , ignorans ••• , couars ••• , timides". Les 

femmes vierges y sont très rares. Les Noirs sont jugés "f9.!!_ 

ruraux, sans raison, sans esprit ny pratique" (9). Au Royaume de 

Borna, ils sont sans religion, mènent une vie brutale et ont 

leurs femmes en commun (10). 

D'autre part, l'ensemble du portrait est r~~assé dans son 

tableau général de l'Afrique: "les gens de la terre des Noirs 

sont des brutes sans raison, sans intelligence et sans expérienc 

Ils n'ont absolument aucune notion de quoi que ce soit ••• vivent 

comme des àêtes sans règle et sans loi" (11). 

Léon 1 'Africain confirme donc ici, et amplifie dans une certain , 

mesure, les jugements négatifs de l'Antiquité. 

Jean Temporal édite en même temps que Léon l'Africain, 

la relation d'un voyageur, capitaine vénitien au service des 

Portugais, Ca Da Mosto, qui reconnait les cùotes d'Afrique 

occidentale entre 1455 et 1463. C'est un journal de bord, 

s'intéressant avant tout aux côtes, avec les mouillages, les 

atterrages etc ••• Quelques notations sur les moeurs des Africain. 

livrent une image, concordant avec la tradition: pauvreté réell ( 

des rois, polygamie, mensonge et volubilité des Nègres. (12). 
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fin du XVII 0 siècle, ne font souvent que reprendre Léon l'Afric, 

et Ca da Mosto. Des relations de voyages en plus grand nombre 

commencent à paraitre alors. Le Hollandais Dapper rapporte la 

paresse et la pesanteur d'esprit des habitants, jugés fort 

ignorants, ne sachant ni lire ni écrire (13) . 

Le Lyonnais La Croix copie sans vergogne Dapper et 

dans son traité, il fait du Noir un ètre ayant "les épaul e s 

larges, les bras gros, les mains gr-andes" mais "l'air sombre e t 

farouche comme leur esprit" (14). Ils sont avant tout "bons 

receleurs" et "adroits larrons". La polygamie n'est à. ses yeux 

qu'une manière "d'assouvir la licence de ces peuples brutaux"( l 

Des voyageurs comme Villaud de Bellefond, Froger 

reprennent les défauts attribués aux Nègres par la tradition: 

mensonge, vol, cupidité, et les compilateurs abondent dans ce 

sens. Avant La Croix, le père Boussingault stigmatisait l'espr i 

des Noirs"si ignorants qu'ayant abondance de lin ils manquent d 

toile". Ils ignorent tout "des lois et de la médecine •• • ", et 
~ 

surtout sont "nés à 1' esclavage" ( 16). 

Les missionnaires comme Alexis de Saint Lô, et le pèr 

Gaby se préoccupent des moeurs sexuelles des Africains, ils 

trouvent ceux-ci "plongés dans toutes sortes de vices", vautré s 

"dans l es plaisirs sensuels", pratiquant une "débauche sans 

modération et sans pudeur ••• " ( 17). 

Nous arrêterons là cette énumération qui montre deux 

choses. 

Tout d'abord, le jugement négatif porté sur les Noirs 

s 'ancre dans une longue tradition,alimentée et confirmé e à 

différents instants de l'histoire. Elle justifie l ' opinion d'un 

historien, selon laquelle "longtemps avant d'avoir- visité eux

mêmes l'Afrique, les Français ont porté un jugement négatif sur 

les Africains" ( 18). 

D' autre part, on voit que Le Maire n'innove en rien 

en construisant son portrait du Nègre. Il ne fait que reprendre 

comme pour son information, disons "objective", sur le pays, 

les dires antérieurs. Il est posiible de repérer avant lui 7 tou. 

les axes dévalorisants qu 'il développe. 
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Pourtant , comparé à ses prédécesseurs, le portrait 

mo r al donné par Le Maire diffère sur un point essentiel. Comme 

nous l'avons dit dans le chapitre précédent, on ne peut pas 

repérer une quelconque connotation morale positive dans son 

texte. Or , si l es tr~tés de géographie, les relations de voyag, 

du XVII 0 siècl e et d ' avant, sont extrèmement critiques sur ce 

plan , ils laissent toujours transparaître quelques adoucissemei 

et attribuent de bonnes qualités aux Africains. 

Détaillons les. 

Aux X:VIème siècle, Léon l'Africain compose un para

graphe entier sur les vices des Africains, mais il est précédi 

d'un article aussi long sur leurs qualités. Ainsi, "les Noirs 

mènent une bonne vie et sont de fidèle nature, faisant volonti 

plaisir aux passants" . "Très francs", ils sont aussi "121:i 
modestes " , et leur esprit est tout à f o.it apte à la disputatio. 

car ils "ont en grand honneur et révérence l e s hommes doctes e· 

religieux, ayant meilleur temps que tout le reste des autres 

peuples ••• " (19) . Le temps qui ne leur est pas compté, est ici 

un avantage appréciable. 

Sur le thème de la paresse , certains voyageurs sont 

aussi plus réservés. Ainsi Dapper les juge certes "paresseux: 

pendant tout le cours de l'année" , mais pas au "tem)?s des 

semailles et moissons", où alors "ils travaillent tous, riches 

et pauvres sans exception" (20). La Croix plagiaire de Dapper 

n'oubl ie pas cette phrase dans son traité (21). 

Même quand il les juge fainéants, Dapper donne une exception 

maj eure : "hormis que la nécessité les presse • •• " 

Davity, lui les trouve adroits et "fort bons ouvrierstt (22). 

Villaud de Bellefond leur reconnait aussi des qualit ~ 

d ' esprit, du jugement, de l'adresse et du goût pour les manièré 

civiles (23) . François de Paris trouve les Nègres de Gambie 

"affatles, amy du paisible commerce", et souligne leur tempéra.n 

"on ne voit point ces gens se saouler d'eau de vie" (24) . Ce 

voyageur qui suit les traces de Le Kaire, ne généralise donc pa 

comme ce dernier. 

Le père Alexis de Saint Lô ouvre quant à lui, sa relation 
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sur cette phrase: "vous verrez par la suite de ce discours 

combien l'aira:t lon et les Kègres humains." Il ne voit d'autr r 

part aucune différence entre eux et le reste de l'humanité 

puisqu • ils sont sujet à la mort comrr.e les autres (25). 

Enfin les 2tats politiques ne sont pas toujours décr . 

même par ceux qui ont effectivement voyagé dans la région. 

Boussingault, on l'a vu, parle des richesses en or du Roi fort 

puissant des Jaloffes (26). fais l'opinion du compilateur est 

ausr·i corroborée par celle du missionnaire Gaby qui parle des 

"royaumes pas moins éclatants à leurs manières que ceux du 

Mogol et de la Chine". Son introduction en forme de dédicace, 

annonce qu'aucune partie du !(onde "n I a point de raretés et de 

merveilles qui soient plus dignes de votre louable curiosité"( 

Comme Le Maire, mais plus franc} ement que lui, les 

voyageurs sotit unanimes à reconnaitre l'extraordinaire hospit a

lité de ces e;ens, ainsi que leur bravoure. Même un homme, 

fortement eneagé dans la traite constate : "ils ont de 1 • espri , 

(28). Un autre leurs trouve des traits forts réguliér-s, de la 

fierté et de la douceur (29). 

On le voit, il n'est pas de voyageurs et plus généra' 

ment de personnes ayant écrit sur l'.A:frique qui n'aient, quell e 

que soit leur motivation profonde, adouci leur portrait moral 

du Nègre - globalement pessimiste c'est certain - par quelques 

connotations valorisantes. 

Le text e de Le Maire modifie alors ce portrait en retirant les 

références positives de l'image traditionnellement ambigüe. 

A ce titre, on peut parler d'une accentuation des vices 

africains, et donc du cliché général, dans un sens défavorable 

au Nègre. 

Cette accentuation s'accompagne d'un effort de 

démonstration repérable dans le discours même du voyageur. 

2°) Les procédés démonstratifs. 

La vision générale de l'Afrique et des Africains qui 

émane de la relation de Le Maire, est un constat unilatéral 

défavorable. C'est l'aspect hum~in de la deseriptiôn Qui 
regroupe l' ensemr:le de l' argument~tion. Le Nègre en tant qu I êtr 



soient mises en évidence des contreparties originales et 

valorisantes. Cet aspect constitue déjà une remarquable 

singularité, et permet de traduire le discours de Le Maire en 

terme d'intention. Il ne semble pa s que ce soit un hasard s i 

seules les références n égatives ont été retenues par l'auteur . 

D'autant que son effort démonstratif peut se repérer en d'aut1 

instants. 

La manière de traiter la comparAison des Nègres et 

des Maures est l'un de ces instants. 

Le Maire n'est pa s le premier à repérer la région d~ 

Sénégal comme une zone de transition. Dans l'édition de Ca d a 

Mosto en 1556, on peut lire déjà le début de la confrontation 

"Et me semble fort étrange et admirable que de là le fleuve, 

tous les peuples sont très noirs, grands, gros, de belle tail} 

bien formés, le pais verdoyant peuplé d'arbres et fertile; et 

deça les habitants se voient maigres, essuis, de petites statu 

le pais sec et stérile." (30) 

Le capitaine vénitien est frappé par le fait que le phys ique 

des hommes semble s'accorder à la richesse de leurs pays 

respectifs. 

Le Maire reprend cette comparaison et fait quelques 

rajouts significatifs qui orientent le rapprochement d'une 

manière différente. 

Il y ajoute des jugements moraux. Face aux Maures, qualifiés 

de Blancs, réputés hommes d'esprit et vivant en complète 

liberté, il présente les Nègres comme sans génie, soumis chez 

eux à un esclavage perpétuel. 

En complètant le tableau de Ca da Mosto de cette fa9on, il pla 

le problème sur un plan humain on ne confronte des pays et 

leurs habitants, mais maintenant les qualités morales respecti 1 

de deux types d'individus. 

La surprise de Ca da Mosto ne transparait plus, et laisse la 

place à une sorte de comptabilité, un jeu intellectuel qui 

expose un pour et un contre. 
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Le Maire procède également d'une façon tout à fait 

remarquable quand il veut démontrer un mauvais penchant des 

Africains. Il utilisent à plusieurs reprises des anecdotes. 

Pour montrer la perfidie des Noirs, il argumente sur 

le thème de l'esclavage. Dans un premier temps, il énonce la 

règle générale: "ils se vendent l'un l'autre sans égard .:- aux 

degrés du sang, en sorte que le père vendra son fils et le fil 

son père et sa mère. Ils prennent prétexte d'engager ceux 

qu'ils veulent vendre, à les aider à porter quelque chose à 

l'habitation, et quand ils y sont, ils les livre à quiconque 

en veut ••• " Il vérifie ensuite par l'exemple la loi énoncée: 

"Voici à cette occasion une aventure arrivée il y a quelque 

temps, qui vérifie ce que je dis". L'anecdote est un temps for i 

de 1 1 argumentation. Elle suit exactement les proposi tians de l é. 

loi. Premièrement un père "misérable(s) forma le dess ein de 

vendre son fils" : on vérifie que les parents vendent leurs 

enfants. Deuxièmement le fils se doute de quelque chose, vend 

son père et quand celui-ci se voit mettre les fers aux pieds, 

il "se tourmente, di-L que !'autres est son fils, celui-ci le 

renie" ; on vérifie que les fils vendent leurs parents. 

L'aventure s'accorde parfaitement à l'opinion (31). 

Quand il s'agit de démontrer l'iniquité des Rois 

Nègres, Le ~aire fait encore appel à l'anecdote, après avoir 

annoncé " ••• il arriva une plaisante chose qui montre bien ce 

que peuvent les présents sur ces princes et combien ils ont peu 

d'équité". Suivent quatre pages énonçant le conflit entre le 

fils d'un défunt seigneur, et son oncle "pour la succession d'w 

très médiocre souveraineté". Le Roi, en arbitre, rend une 

première sentence et accorde le royaume au fils du défunt. 

A cette occasion, Le Maire fait parler le r o i, "il dit d'un air 

plein de gravité: Dieu vous l'a donné, je vous le redonne aprè s 

~' (32). On retrouvait le même pathétique lorsque le fils 

vendait son père et que leur dialogue était suggéré. 

L'anecdote ~e termine sur un renverse~ent de situation: le part 

de l'oncle ayant fait les plus beaux cadeuax au roi, le jeune 

seigneur est débouté de ses droits. Les Griots alors "louèrent 

celui qu'ils venaient de blâmer". La conclusion clôt le :récit - . 

"Telle est la perfidie du Prince et de s es sujets" (33). 
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La dénonciation de la paresse est un des temps fort 

du portrait moral du Noir. Or, on l' a vu, Le Maire utilise 

aussi l'anecdote pour démontrer son propos. Lorsqu 'un marabout 

se rend maitre du pays, il promet "de faire rapporter leurs 

terres en abondance, sans Qu'ils prissent la peine de la 

cultiver". C'est cette promesse, "convenable à. leur paresse", 

dit Le Maire, qui fait adhérer les populations au projet du 

marabout (34). Le détournement eGt ici flagrant, et nous l'avor 

déjà souligné (35). 

D'autres anecdotes viennent aider Le Maire dans son 

projet. Exemple, celle d'un gentilhomme "d'asr;ez grande taille' 

qui reste coincé dans l'ouverture d'une case, car eyant "pas ne; 

la moitié du corps ••• il demeura sans pouvoir rentrer ny sortir' 

Le passage est construit ausci en forme de démonstration. 

L'aventure décrite vient à l'appui d'un énoncé qui précède 

"ils ont quelquefois des maisons dont l'ouverture est si petit , 

qu'on est étonné qu'ils y puisr-ent entrer et sortü· ••• " 

Le ridicule de la situation rejaillit sur les Nègres, considér, 

comme incapables d'améliorer cet état de fait, puisque quelque. 

lignes plus loin la conclusion est : ils "contribuent eux-même 

à. leur misère par leur peu d'industrie'' (36). 

Deux autres moments associent dévalorisation et 

ridicule. 

Malgré la chaleur, Le Maire note que dans les cases "ils font 

encore du feu ••• accompagné de beaucoup de fumée", et l'~xplica 

tion . q_u 'il donne est : "cette incommodité est pour eux un 

agrément, car ils veulent de la fumée" (37). La volonté de 

ridiculiser ce comportement, en lui enlevant sa signification

il s'agit en fait de se protéger des moustiques - pourtant 

connue par d'autres auteurs, parait indéniable. 

Quant il nous entretient de 1 1 activité des forgerons, Le r.,aire 

qualifie le feu : ",ils y emploient un si petit feu qu'à peine 

y pourrait-on cuire un oeuf", ce qui ne manque pas de deprécie 

ces artisans (38). 

Ainsi, outre le déroulement du discours, organisé 

et plus ou moins analytique, que nous signalions au début de 



bon moyen de démontrer une opinion. La généralisation à partir 

d'un exemple s'en trouve facilitée. 

3°) L'intention. 

L'ensemble de ces remarques nous ~~ène à considérer 

la relation de Le Maire sous un angle nouveau. Il semble que 

le message prioritaire adressé au lecteur soit, à travers son 

portrait moral, la dévalorisation du Noir. Le voyage ne serait 

plus qu'un prétexte. 

Dans ce cas, pourquoi cetLe volonté? qu'est-ce qui justifie 

un tel effort de démonstration? 

L'opinion traditionnelle qui attribuait à la première 

décénie du XVIIIème siècle, le démarrage de la grande traite 

négrière, de l'exploitation maximum du trafic, parait devoir 

~tre quelque peu modifiée. Des historiens reculent d'un certain 

nombre d'années à la fois l'intensification du commerce des 

esclaves, et la pl.ace privilégiée de ceux-ci dans les échanges 

avec les roisindigènes (39). 
A la fin du XVIIème siècle, l'Afrique se trouve chargée de 

fournir une main d'oeuvre importante pour soutenir l'activité 

économique de la France aux Antilles, avec pour axe majeur 

l'industrie sucrière. Devenue monoculture dès 1690, la canne 

à sucre nécessite une main-d'oeuvre nombreuse, et la réduction 

en esclavage de certains hommes s ' avère indispensaèle. 

L'irruption de ce mode d'exploitation antique dans le 

monde moderne a surpris beaucoup d'historiens. Longtemps on a 

pensé qu'il était anachronique, et ne pouvait être de ce fait 

économiquement rentable. Des analyses plus récentes tendent à 

prouver que le système a vécu parce qu ' il était effectivement 

payant. Une partie du démarrage économique de l'Europe et de sa 

richesse peut alors être imputé à la traite négrière (40). 

L'utilisation des Noirs comme esclaves n'est pas une 

invention des traitants européens. De l 'Antiquité jusqu'au 

XVIIème siècle, on trouve des esclaves noirs dans les pays qui 

sont en contact avec l'Afrique. Mais l'ampleur que prend le 

trafic après 1690 ne peut manquer de poser des questions aux 

contemporains. ( 41 ) 
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Le territoire français ne connait pas l'esclavage. Quelques 

Infidèles, quelques Noirs sont emplœyés dans les galères royal • 

mais en ta.nt que bagnards, ce cui est différent. Des Noirs son 

présents en France, dans les ports notamment où ils occupent ct , 

petits emplois. 

Au XVIème siècle, un armateur de Bordeaux tente de vendre · 

quelques Noirs dans la ville, mais il doit les remettre en 

liberté sur intervention du Parlement, allèguant que l'esclava.: 

n'existe pas en France. 

Jusqu'au début du XVIIIème siècle, tout esclave foula.nt le sol 

national était immèdiatement déclaré libre (42). En 1716, la 

législation change en même temps qu'est remplacé l'ensemble d e 

l'administration de Louis XIV. Les nouveaux hommes en pl ace 

permettent aux colons d'être accompagnés, en France, de leurs 

esclaves, sans que ceux-ci puissent prétendre à la liberté. 

Ce changement d'attitude est plus dict é par des préoccupations 

politiques que par un changement de mentalit é (43). 

Donc, dans l 12 s années qui voient la parution de la 

relation de Le Maire, il est évident que les Français sont 

engagés dans un proces sus d'exploitation intensif de l'homme 

avec une finalité é conomique. En un mot, engagés dans l' esc la

vage qui conserve une sombre réputation dans les mentalités. 

La rencontre des faits avec l'univers mental des contemporains 

s'est-il accompagné d'une interrogation? 

C'est ce que pense R.Mercier: le commerce et la posâession de~ 

esclaves devient un "cas de conscience" dans les toutes derniè1 

années du XVIIème siècle (44). 

Il ne faut pas exagérer ce "cas de conscience". Les 

termes même employés par cet historien paraissent trop fort, et 

nombreux sont ceux qui s'accordent à dire que l'esclavage ne 

pose pas de problème moral aux XVII et :XVIIIème siècles (45). 
Néanmoins si les prises de positions contre l'esclavage, l e s 

r?flexions de type humanitaire restent relativement marginales, 

on peut estimer que le climat intellectuel est à la réflexion, 

surtout en cette fin de siècle où l'activité n égrière de la 

France, intensifiée, ne peut échapper à l'opinion publique • .._ 
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Df.:jà, en 1667, JB du Tertre, dans son "Histoire 

générale des Antilles" s'étonne de la proscription c,ui touche 

les Africains : "je ne sais pas, dit-il, ce que cette nation a 

fait, mais c'est assez que d'être noir pour être pris, vendu, 

et engagé à une servitude fàcheuse qui dure toute la vie" (46). 
En 1698, un docteur de Sorbonne, Germain Fromageau 

fait paraitre un "Dictionnaire des cas de conscience", où il 

déclare que l'esclavage par droit de guerre est injuste, par 

condamnation légale tyrannique, et par achat illégitime. 

Les"Conférences Ecclésiastiques de Paris", rédigées un peu plus 

tard, élèvent aussi quelques timides objections. 

Autre fait, que l'on peut juger révèlateur, est la 

réédition en 1698, des écrits de Las Casas, évêque dominicain 

du ~exique au XVIème siècle, vitupérant les massacres des 

populations locales (47). 
L'acte juridique qui règle officiellement la pratique 

de l'esclavage, peut aussi fournir un argument en faveur de 

l'existence d'une réflexion sur ce problème. En 1685, eolbert 

donne un s tatut aux esclaves des Antilles, par l'édit appelé 

Code Noir. }<'ace à toute une série de mesures et d'interdictions 

qui font de l' esclave le bien meuble, la chose, la propriété 

de son maître, on trouve, quand c'est l'homme qui est considéré 

et non l'outil de production, quelques décisions plus libérales. 

Un maitre peut épouser l'esclave dont il a eu des enfants, et 

son acte affranchit la femme et l'enfant. Dès qu'il a vingt ans, 

le maitre peut affranchir ses esclaves, sans en. rendre compte 

à personne, et les affranchis possèdent alors les mêmes droits 

que les hommes nés litres (48). 

Il est certain que la traite négrière n'a pas, à la 

fin du XVIIème siècle, soulevé des tempêtes de protestation. Les 

quelques éléments que nous avons relevés sont plus révélateurs 

de la diversité du siècle et de son ambiguité, que d'une prise 

de conscience de l'opinion publique. D'ailleurs l'Afrique 

intéresse peu le public (49). 
Pourtant si on met en parallèle le contexte (accen

tuation de latraite); et le caractère volontairement démonstra

tif de la relation de Le !,' aire, on est tenté de voir un lien 

entre les deux. 
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L'intense dévalorisation du Nègre exprime un alibi , fait offi c, 

de soutien psychologique pour excuser ou expliquer la réductio: 

en esclavage de ces hommes. 

On comprend que les deux temps majeurs du travail de Le ~:aire 

soient une critique morale de l'individu et une critique du 

milieu politico-économique. 

En rabaissant l'individu on supprime certains 

remords de conscience. Pour un maximum d'efficacité, Le Kaire 

axe sa critique morale sur ce qui passe alors pour une tare 

ineffable, la paresse. Il accumule les vices, et s ouligne à 

plusieurs reprises l'absence d'esprit (du bel esprit?) des 

Nècres. Là où on répugnerait à asservir un homme de bonnes 

manières, les scrupules s'atténuent si cet homme est un être 

tout en muscles, un balourd sans intelligence. 

En donnant d'autre part du pays du Nègre une image 

de pauvreté économique et de tyrannie politique, on excuse le 

fait d'enlever ces hommes à leur terre, on en minimise les 

conséquences. On sous-entend aussi qu'ils sont habitués à 

vivre dans l'esclavage. 

Il ne faut pas oublier qu'en 1684 déjà, Bernier 

donnait une classification de l'humanité ou le Noir se retrou

vait seul, face au Blanc et à l 1 Indien réunis (50). 

Bien snr, on l'a dit, tous les jugements négatifs sur 

l'Africain dat ent de bien avant Le Maire. 

Oependant si on ad.met que son image d'ensemble de l'Afrique et 

de l'Africain est volontairement orientée, on comprend qu 'il 

est intéressant de voir quelle a été l'influence de la relation 

de Le Maire. D'autant qu'elle ne nous semble négligeable. 
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II - LA PLACE DE LE !-'.AIRE DANS LA TRANSMISSION DES CLICH ,S . 

1°) Godefroy Loyer p l a~iaire de Le Maire. 

En 1714, un père dominicain God~froy Loyer, faisait 

paraitre "Relation du voyage du royaume d'Issygny". Loyer fait 

partie de l'expédition qui en 1701 ra.mène sur la Côte d'Ivoire 

le prince n ~ir Aniaba, fils présumé du roi d'Issigny, petit 

royaurr:e noir de Guinée . Aniaba est arrivé à Paris en 1688, 

accompagné par deux frères prêcheurs qui avaient lancé une 

oeuvre d'évan~élisation dans cette région, parallèlement aux 

projets d'installation de la Co-pagnie de Guinée. Ces derniers 

échouent mais en avril 1701, une nouvelle tentative est ~~orc l 

Les Dominicains n ' ont pas non plus abandonné leur projet. Un 

décret de la Congrégation de la Prop3..o<"'lladc no~ e le père 

G. Loyer, préfet apostolique de la Kission de Guinée. Celui-ci 

reste à Issigny jusqu ' en mars 1703 , date à laquelle il profite 

d'un navire portugais pour essayer de rejoindre la France . La 

situation du comptoir est en effet désastreuse. I,:ais Loyer, 

après de multiples aventures entre Brésil et Antilles, ne 

parvient en France qu 'en 1706. Malade, il se retire d,j,.uj ;--. 

couvent de Rennes et écrit le rfcit de son voyage à Issigny (5'. 
Son ouvrage ne tre.i te cependant pas uniquement de l r 

r égion d'Assinie. Il consacre de nombreuses pages aux îl es 

Canaries et au Sénégal où il fait relache. Or comrre l' a déjà 

signalé un art icl e de Notes Africaines , toute cette partie du 

récit de Loyer est extraite, parfois mot pour mot , du texte de 

Le t.iaire . Même l'iconographie reste celle de Le !t.aire (52). 

Ce point est acquis: Loyer en 1714, concernant cette partie de 

l'Afrique Occidentale, reproduit le message donné par Le l•!aire 

en 1695 , bien qu 'i l nous dise dans sa pr éface avoir compo,;é sa 

relation non " sur le témoignage d ' autrui, mais sur celui de 

(s)es yeux" (53). 

Pourtant, il faut aller plus loin, et comparer le 

texte de 1714 avec celui de 1695. Sur certains points nous 

pensons pouvoir relever, l à encore, une accentuation de l'aspec 

péjoratif du témoienage, une nouvelle aggravation de l'image 

des Africains. 



double valeur du témoignare où le savoir, l ' héritae:e mental 

des siècles pr6cfdents vient heurter le vfcu. 

Nous pouvons donner quelques exemples de ce gauchi 

ssement du témoignage. 

Gauchi:._sement dans les mots d'abord. La préface de 

G. Loyer est sans nuances; copiée en grande partie _sur celle 

de Le 1•,aire, elle présente aussi un passage annonçant le conte! 

du récit . "Cn sera snns doute surpris d ' y voir d s Royaunes 

dont les J,.onaroues sont des paysa."1s , des villes • •• faites que 

de roseaux ••• et r;urtout des peuples qui vivent sans soin, c::ui 

parlent. i:ons rè :le, cui négocient sans écriture , qui marchent 

sans h abits • • • " (54) . On reconnait ici certains thèmes dévelo

P' és pn.r Le Ir.aire , et gu ' il annonce aussi dans sa propre 

préface . !,•ais tandis que Le l'i.aire axait son avant propos sur le. 

pays, les animaux , les habitants, Loyer n ' annonce lui 4ue des 

travers excécrables propres aux Noirs . Alorf: que Le Maire reste 

vague , impersonnel, voire rr.odéré "on y trouvera la perfidie 

de ces peupl~s ••• l eur misère faute d ' industrie et de prévoy

ance ••• " - Loyer accentue dès sa préface la dévalorisation des 

Noirs. :Nous avons cité un passage qui parle de ces peuples en 

général , mais les mots suivants sont encore plus durs " les uns 

s ' établissent don s les rivières co me des poissons, et les 

autres dans des trous co me des vers , dont ils ont la nudité 

et presque ltindifférence" (55) . 
A diverses reprises , le vocabulaire dévalorise 

l'habitat . On se rappelle l ' épisode rapporté par Le r.:aire 

concernant l ' entrée des cases : l ' ouverture en est si petite 

qu' un gentilhomme qui "quoiqu ' il rarnp3.t com:ne un serpent" en 

resta prisonnier (56) . Loyer reprend cet épisode en s ' attribuant 

le rôle de la vict ime. Fait notable , la référence au serpent 

change de destinat aire : les Nègres " se glissent en rair,pant 

pour y entrer ventre à terre , comrr.e des serpents" (57) . Un 

autre exempl e comnun est le passage sur les lits, que Le Z.laire 

juge " encore moins commodes que leurs maisons" (58), mais que 

Loyer trouve " encor e pl us {5rotesque que leur maison" (59) . D8 

même celles-ci rappel lent à Loyer les rnches ,et les glacières 
de France. 
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Il serait faux de dire que l'ensemble de l'ima.00 e 

donnée par Loyer, accentue le côté négatif du portrait du Noir. 

Il lui arrive, dans cette partie de son récit directement 

inspirée de Le ?..aire, de souligner le bon esprit de s Nègr e s, 

voire même leur désir de travailler; "tous savent quelques 

métiers pour ga..,,'"ïler leur vie" ( 60). 1• ais en homme d ' B' lise, 

Loyer s'attarde plus sur les moeurs sexuelles des Nègres, et 

surtout des Nègresscs. La même évolution du vocabulaire 

s' ob"erve alors par rapport à. Le ,,., ire. 

Pour ce dernier, "les caresses des Blancs plaisent 

beaucoup"aux femmes, qui ne leur "accordent po"irt de fü:i·~c1lr 

pour rien". Même "les hommes tiennent à. honneur qu'un Français 

couche avec leur fem ·e, leurs soeurs, ou leurs filles ••• " et 

souvent même"font des avances". Le r~ême discour., est repris 

par Loyer,aocentuf: 

"Elles aiment éperdument les Blancs ••• les maris ne sont po i nt 

jaloux de leurs femmes ••• au contraire ils les prostituent 

volontiers et pour fort peu de chose, aussi bien que le~rs 

soeurs et leurs filles dès leur plus tendre jeunesse ••• "(61 ) . 

Avec Le Maire, le doute était encore permis. Bien sûr cette 

prétendue licence ét ait bien mise en parallèle avec une idée de 

prostitution ("pas de faveur pour rien"), mais le mot n'était 

pas prononcé. Chez Le Maire c'est d'abord le mythe de la 

liberté sexuelle hors d'Europe que l'on perçoit, t andis que 

chez Loyer c'est le jugement moral dévalorisant qui l'err.porte. 

La nudité des habitants de l'Afrique, notée à 

que le ues reprises par Le Maire, mais sans insistance outrancièrt 

est plus remarquée de Loyer. S'il la dénonce, il introduit auss i 

un critère de relativisation, une référence aux Européens 

absents du texte de L·e r,;aire. Ce que l'on pouvait sous-entendre 

dans le texte de ce dernier, la supériorité de l'homme habillé 

sur l'homme nu, se trouve, en 1714 clairement exprimé 

"lorsqu'ils se trouvent avec les Blancs, ils couvrent par honte 

leur nudité d'un pagne" (62). 

L'Européen se trouve installé comme norme de 

référence. L'habit devient clairement un critère de jugement. 

Le Maire n'allait pas aussi loin. 



d'exprimer plus explicitement les dires de Le Maire . Celui-ci 

parlant de l'immense respect dU au roi, l ' attrilue à la 

"sévérité" du monarque. Loyer parle lui de sa "conduite barb 0 

qui "a tout i mprimé de terreur" ses "Erorres sujets" (63) . 

D' autre part la comparaison des deux auteurs fait 

apparaitre le rôle de la compilation dans la transmission des 

clichés. La partie prise à Le I,Iaire occupe à. peine un tiers è 

récit de Loyer. Les deux tiers uivants intéressent une autre 

partie de l'Afrique, la côte de Guinée. Là , Loyer a effecti

verr.ent séjourné , auprès des Africains, et donne donc un 

témoienage vécu, plus sincère sans doute que les lignes 

empruntées à Le r,:aire . 

Or quelques indices montrent la force des écrits 

antérieurs . Loyer reprend tels quels les ju,;ements exprimés 

par Le Maire sur les Nègres du Sénégal, et entre parfois en 

désaccord avec son propre vécu, celui qu'il donne par la suit 

à JssY;:m-Y. 

Ainsi les maisons de paille, les rUches,font place 

plus au Sud à des cases "joliment travaillées ••• pas rondes 

comme chez le roi Damel mais bien carrt5es". Pourtant elles s o' 

aussi faites de roseaux, mais pour Loyer elles s ' approchent 

sans doute plus de l'habitat européen: quelques-unes ont deu 

étages et une porte plus haute (64). 
De même, lorsque près de Rufisque Loyer notait l ' emploi de l a 

fumée de bois vert dans les cases il le faisait à l'instar de 

Le Maire ; "cette incommodité, qui notrn est insupportable, es i 

pour eux un a,~rément dont ils ne se peuvent passer " ( 65) . 

Or, peu avant d'arriver à Is~yq,;1 il constate une pratiqt..e 

identique, dont il donne cette fois-ci l :i. raison : "beaucoup 

de fumée pour chasser les maringouins mousquittes et autres 

importuns insectes, qui ne len l aisseraient jamais en repos" ( 

Loyer ne parle pas de l'esprit des Nègres du 

Sénégal , les jugeant seulement "docile" etngrand menteurs" . 

A Issyny, "ils ont un esprit et un jugement exquis", quoique 

non moins grands voleurs. 
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Il est s6r que ces quelques exemples ne constituent 

pas une véritatle démonstration. Ils sont simplement les 

révél~teurs d'une puissance, celle de l'héritage intel lectuel 

issu des écrits antérieurs. :.:ême lorsque le vécu vient contre

dire le cliché, ce dernier reste le plus solide. L'ensemble du 

témoignage de Loyer laisse une image tout à fait dégradante 

des Noirs. Les thèmes développés par Le Kaire se retrouve chez 

son plagiaire , mais on peut également suivre dans le XVIIIème 

siècle quelques indices issus directement de cette "Relation d' 

voyace du Sieur Le Maire". Enfin un rapide sondage va nous 

révè ler l'ampleur de la permanence des manières de penser. 

2°) La fili ~~ ion de Le Maire. 

On l'a montré rapidement, les idées qu 'exprime 

Le ï,laire sur les vices des Africains puisent largement dans 

une tradition qui rer.1onte même à. Hérodote . Les écrits des 

Anciens ont été renforcé par les dires des eéographes arabes, 

dix siècles plus tard, puis confirmés par les relati-ms de 

voyages de Léon l'Africain et de Ca Da Mosto au XVIème siècle, 

puis par celles du XVIIème siècle. 

L'impact du récit de Le Maire sur les mentalités 

collectives ne doit pas se mesurer en considérant uniquement 

l'édition double de 1695. Son texte presque intégral est 

reproduit en 1714 dans la relation du père Loyer. Celle-ci ent 

rééditée en 1740, à Paris toujours, et se conforme tout ~.utant 

au texte et à l'iconographie de 1695. Le message de Le ~aire 

couvre ainsi un demi-siècle. 

Mais il y a plt,s. En effet, Godefroy Loyer est une 

des sources du père Jean Baptiste Labat (1663-1738), (68), 

voyageur et missionns:ire ~ux AYJ Lil, E<.s, .;.uL.__:;. r· d . h ...... ieurs 

ouvrages sur l'Afrique - où il n'est jamais allé ou sur 

les îles. Le contact qu'il Q eu avec les esclaves noirs 

emplyés dans les sucreries est sa seule expérience du monde 

africain. Il publie cependant "Nouveaux Voyages aux îles" en 

1722., après "Nouvelle relation de l'Afrique occidentale" en 

1728. 

Loyer fait partie de ~es aources, ain6i que les rapports dë~ 

Chambonneau, La Courbe et ]rüe (69). 



connaissances du XI/IIème siècle sur l'Afrique (70). Il demeuri 

pour le XI/IIIèmc siècle l'une des sources principales pour 

alimenter une éventuelle curiosité sur le continent noir, ave 

les ouvrages de l'a1bé Demanet. 

Or Labat reprend tous les clichés développés 

précédemment. Il décrit la tyrannie des roio, "leur tempérame

chaud" et l'impudeur des danses (71). Il porte son effort sur 

le portrait moral du Noir, et cherche à démontrer que 

l'esclavaee est le "moyen infaillible et l'unique qu'il y eut 

pour inspirer ••• et les faire persévérer jusqu'à la mort dans 

la religion chrétienne" (72). 

Lab,,.t et Loyer sont deux personnages essentiels q_u 

fixent une image dégradée de l'Africain. Lab~t , souvent réédi· 

ancre puissament les clichés dans la mentLlité collective des 

Français (73). Ainsi , \ travers le relai du père Loyer, le 

Sieur Le ?,',aire voit son récit étendre son influence sur le 

siècle des philosophes. 

Ces derniers ont puisé largement d ·ms les écrits 

du XI/IIème siècle dès qu'il s 1 a.p-issait de parler d~s pays 

étran~ers . Ainsi Lontesquieu réemploie Tavernier pour fournir 

de la mati ère aux "Lettres Persannesl\, ::ünsi Laba t et Loyer 

servent de référence ~ux auteurs de l'~ncyclopédie pour les 

articles Nègres, Afrique, etc ••• 

Et soudain Le r,:aire réapparait, au tournant d'une 

phrase. S 'inspirant de Lab~t, Diderot présente un roi nègre, 

dans son article Sénégal : "ce n'est qu'un misérable qui le 

plus souvent n'a pas de mil à man~er et qui pille les -village' 

de son dor.1aine 11 (74). C'est exactement ce que Le l aire dit du 

roi Brn.k: "tout souverain qu'il est, c'est un misérable qui 

le plus souvent n'a pas du mill' maneer ••• " (75). La syntaxe 

même traverse le siècle. 

La syntaxe ,ct aussi la comparaison développée par 

Le Maire entre les Nè~res et les M1ures, que l'on retrouve 

presque int~cte d 1ns l'Encyclopédie (ed. 1765) : 1~ rivière 
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du Sénégal "sépare les r.1aures tnzanés d'avec les ~~ègres, dP 

façon que d'un coté du fleuve sont les r:aures jaunr.itres et de 

l'autre des hommes parfaitement noirs; les premiers sont 

errants et libres; les Nècres sont sédentaires et ont des 

rois quê les font esclaves. Les 1:iaures sont petits, maigres, 

d'un esprit fin et délié; les Nè~res sont gr nds, gras, sans 

génie." 

De mê. e que Le ~aire employait des phrases tot1tes 

faites pour exprimer ses opinions, juste retour des choses, 

les encyclopédistes utilisent, sure~ent sn.ns le savoir, la 

syntaxe de notre voya~eur. 

Les relations de voyage du XVII ème siècle pre!'l. :"l~.t 

alors une place singulière dons la transmission du savoir et 

des clichés. "Les voyaf!:es ont certaine:r ent eu une influence 

s'exerçant surtout pcir la répétition de quelques idées", dit 

G. Atkinson, r elevant aussi l'ascenda..~t des relations de 

voya{!,e sur les philosophes du XVIII ème siècle. Il fait m'ême 

de celles-ci "l'une des causes" de leur rationnalisme (16). 

3°) De formidables permanences. 

Au À'VIIIème siècle, les philosophes consolident 

l'image léguée par les époques précédentes (77). Le désintérêt 

pour l'Afrique subsiste d'ailleurs, surtout parce que les 

explorations sont li rr itées, le continent restant inpénétrable 

et dangereux (maladies). 

Les grands auteurs, comme les moindres, reprennent 

les clichés anciens. Pour r.;ontesquieu, dans l 'Esprit des lois 

"la plupart des peuples de la côte d'Afrique sont sauvages ou 

barl ares" (78) et dans les Lettres Persannes "les petits rois ••. 

vendent leurs sujets" (79 ). Pour Voltaire, "un peuple qui 

trafique de ses enfants est encore plus condrunnable que 

l ' acheteur ; ce née:oce dé,,ontre notre supériorité ; celui oui 

se donne un maitre est né pour en a.voi r" (80). Le thème de la 

tyrannie déssert beaucoup les systèTies politiques afric2ins. 

Au XIXème siècle , l'Europe viendra déli~rer les Noirs de la 

tyrannie de leurs rois ••• Plus tard, Buffon, dans son 

"Fistoire Naturelle" nous apprend c;_uc la "débauàe sexuelle 
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les Noirs sont privC-s de 11 ~·énie" . 

Le suplémcnt de l ' Encyclopldie ( 1780) r{capitule ce 

que le siècle a retenu de l' Afric.ue : "le gouverne:i,ent est 

presque partout bizarre, despotique ••• Ces peuples n'ont pour 

ainsi dire q_ue les id{es d'un jour, leurs lois (sont) une 

morale avortée ••• une habitude indolente et aveugle. On les 

accuse de férocité, de cru~uté , de perfidie, de lâcheté, de 

paresse. Cette accusation n ' est peut être que trop vraie" (81). 

Dans sa réédition de 1759, le Dictionnaire de 

i1,oreri est encore plus vif dans le raccourci. Dans son article 

Nègre , l'activité des populations est décrite d'une phrase 

"la plupa. ·t des Nègres se font continuellement la f:uerre", et 

l ' n.rticle Néfri tie, nous pr{sente les Nègres dans le vocabul airt 

familier de Le r,:aire : ils "sont brutaux, impudiques, paresseuY: 

grossiers, ignornnts" (82). 

Les voyageurs perpétuent aussi 1 1 image : le pè:re 

Deglicourt, préfet apostolioue, est de passa?,e à Saint Louis 

en 1778-79. Les f;ens sne sont pas instruits, dit-il, "on peut 

facilement en venir à bout pour les convertir". Le roi Brac, 

"tout noir" et "couvert d'un mauvais pagne" reçoit le duc d e 

Lauzun; "on ne peut rien voir de plus risible" (e3) quo cela. 

A côté des Nègres , insolents, paresseux ••• les ~aures montrent 

beaucoup de finesse et de fierté ••• (84). La comparaison n'est 

pas neuve. 

Un célèbre voyageur, r,:ol 1 ien, parcourt en 1818, la 

même région que Ler.aire, puis s'enfonce dans l'intérieur. On 

voit ici encore surgir les mêmes appréciations développées déjà 

chez Le r.aire. 

Sur l'imprévoyance des populations: "le peuple de Cayor ••• 
,, 

réfléchit peu , ne pense jamais à l'avenir pour ses besoins . Sur 

leur paresse après la récolte, "les Nègres Iolofs restent 

pendant neuf mois couch{:s sur leur s nattes", tandis que la 

région "offrirait cep end a.nt d' as,·ez grandes ressources à un 

peuple oui serait plus industrieux ••• " (85). Sur le mariage 

"Doit-on appeler mariage une union presqu. fortuite où l'on 
,...., 

peut quittêr le lêndêrnain la femr,e que l'on a prise la veille '? 11 
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d'ailleurs "la pudeur n'est pas une vertu q_ui brille chez les 

femmes de ce pays", et lors des dan~es, "la lascivité préside 

à ces jeux" (86). L'amour n'existe par; ici, car on ''achète 

les femmes: c'est un objet de spéculation pour les parents" (é7 

Le thème de la tyrannie est lui aussi superbenent illustré par 

un passat,;e ; Moll ien se rend auprès du roi Da.-r,el ; face à lui, 

il laisse échappt;r son sentiment, "la vue d'un tyran, auelque 

soit sa couleur, inspire toujours un certain frissonnement: 

j'avoue que je ne pus m'en défendre". Pourtant le Damel était 

bien déchu à cette époque. L'imaginaire se mèle alors à la 

réalité; "sa voix est douce, mais son re:~ard a quelque chose 

de rude et de farouche" ••• (88). 

Nous pouvons poursuivre notre sondage, au XIXème 

siècle. Le dictionnaire républicain, le Grand Larousse Universel 

du XIXème siècle, possède un article nègre édifiant. Il débute 

par une étymologie qui montre que le champ sémantique du mot 

noir, ,est depuis longtemps à connotation négative : noir , 

téné1reux, "la mort du jour", d'une racine sanskrite signifia.nt 

détruire, périr. Une série d'exemple suit, où l'on relève avant 

tout le mythe de la frénésie sexuelle: l'amour excite cr.ez 

les Nègresses des transports inconnus partout ailleurs ••• 

La définition arrive ensuite avec les explications suivantes 

les Nègres ont les sens très développés, ils sentent beaucoup 

mais réfléchissent peu; ils s'abandonnent à leur sensualité 

avec une espèce de fureur; quelques philanthropes ont essayé 

de prouver leur intelligence, mais quelques cas ne suffisent 

pas à prouver l ' existence chez eux de grandes facultés 

intellectuelles (89). 
On n'est pas éloigné de l'expression "niais et sans génie" de 

Le I•1aire . 

Enfin, tous les critères de jugement et leurs 

conséquences dans la construction des clichés sur l'Africain, 

que Le Maire a révélé, se retrouvent jusqu'~ nos jours. 

R.F. Guilcher, père des Missions Africaines, publie 

en 1956, "Missions Africaines", pour le centenaire de la 

société des Missions Africaines de Lyon (90). Après l'historique, 

la deu:x:ième pa:rtie e':i.ntitule "l'oeu.vre continue", et la 

troisième pr{tend présenter la "terre africaine'', pour permettre 
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peut être une première approche du novice. On nous décrit le 

milieu humain, avec les Peuls qui " appartiennent à ln. r3.ce 

blanche", les Noirs caractérisés par "l'Écrasement du nez, 

l'ouverture des narines ••• les cheveux crénus". Il faut 

distinguer entre l'homme des plaines et l'hom~e des forêts 

"le sylvestre" a "un torse exa,,,.éré, les jambes courtes, ••• une 

grosse tête" ; l 1romrne des plaines est "physiquement mieux 

proportionné" (91). Le vocabulaire du XVIIème siècle, celui 

de Le Maire est toujours là. Le mariage est "une sorte de 

transaction, une espèce d'achat de la femme", et la "polygamie 

est l a cource d ' abus assez graves" (92). Les Noirs sont 

" exubérants, naturellement portés au plaisir, à la danse, 3. la 

musique", mais "deviennent aisément cruels et tyranniques". 

De plus, il suffirait d ' une "éducation sagement conduite" pour 

relever "le niveau intellectuel du Noir" (93). Il faudrait 

encore analyser les petites gravures en tête de chaque chapitre 

un Noir prosterné deva·t un fétiche-arbre, la danse avec des 

postures effectivement "lascives et infâmes" ! ( 94) etc ••• 

Nous pouvons même traquer les permanences jusque 

dans les écrits les plus anodins. Osons ouvrir le Guide Bleu 

consacré au Sénégal et page 114, lisons le paragraphe intitulé 

"le fruit le moins défendu" (95). L'\frique est encore le 

lieu de la transgression possible des interdits sexuels. 

Enfin , la conversation de tous les jours nous convainc vite 

que le critère premier de Le Maire pour juger l'Africain , 

l'aptitude au travail, la volonté d'agir sur la nature reste 

celui de la majorité de nos contemporains. D'où l ' intérêt de 

fouiller un peu plus la mentalité du Sieur Le Maire. 
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Chapitre III : LA MENT ALITE_ DV~.!J.!LJ:.E MAIRE. 

Nous avons à plusieurs reprises au cou~ de ce 

travail, expliqué les jugements du voyageur en les reliant au 

contexte. Par là, nous avons fait apparaitre certains traits 

de mentalité du XVIIème siècle. Homme du temps, Le Maire parti

cipe à ces courants d'idées. Ses réactions permettent de mieux 

situer sa personnalité, et celle du siècle. 

I - ~JREJ_J>ORTJi:1J.R. _l!E.s _ _rp~~ux DE L'EUROPE TECHNICIENNE 

Jfil' MARCHANDE. 

1°) Une philosophie de l'action. 

On ne peut pas évoquer la mentalité du Sieur Le Maire 

sans revenir sur le thème de la paresse. Si Le Maire dénonce 

avec virulence la fainéantise des Nègres, c'est parce la 

France a entrepris, chez elle, de lutter contre ce vice et 

ceux qui s'y complaisent. C'est peut-~tre aussi parce que 

Le Maire comme Chambonneau, estime que les Français peuvent 

intervenir en Sénégambie. 

Mais les deux interprétations débouchent sur une même idée 

centrale, sur une même philosophie, celle de l'action. 

Lorsque Le Maire juge le travail des Nègres, il 

compare deux économies, ou plutôt deux conceptions de l'activité 

humaine. Sa référence, le livre étant édité en 1695, est sans 

conteste l'esprit mercantiliste. 

Au delà de ses axes monétaires - l'accumulation du 

métal précieux, et donc barrière douanière, fortifications des 

entreprises nationales - cette pensée considère que le travail 

productif est une richesse en soi (1). Sur ce point la réfle

xion économique est soutenue par la réflexion morale, celle 

qui fait de la paresse un vice, la mère de tous les vices. 

Furretière, Le Brun La Rochette que nous avons cités plus haut, 

expriment ce point de vue. 

Le grand ordonnateur est bien sUr Colbert. La corres

pondance de Colbert témoigne de son hostilité contre 

"la fainéantise, les aumônes, les pélerinages, leEJ fêtes 
chômées" (2). 
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Son optique, indépendamment du commerce extérieur fournis s eur 

d'or, est celle du travail: il faut travailler le plus et le 

mieux possible. D'où un encadrement plus strict du monde du , 

travail, une discipline plus rude, imposés aux fabricants et 

ouvriers (3). Le siècle fortifie cette morale du travail, et 

Le Maire ne peut que critiquer l'activité des artisans nègres 

"assis sur le cul la pipe à la main", qui ont l'air de confondre 

détente et activité. 

Pour montrer à quel point, la référence de Le Maire 

au travail est grande, il faut prendre un exemple dans son 

passage sur les animaux. Il fait une énumération sans grande 

passion, et soudain s'arrête sur l'oiseau tisserand. C'est 

1 1 occasion d'une "Remarque sur 1 1 indus trie d'un petit oiseau", 

dont le vocabulaire est révélateur: 11 je n'en sais po i nt de 

plus industrieux" que ceux-ci qui font leur nid "d'une manière 

bien singulière et par un instinct merveilleux" ; ils tis2ent 

en effet une sorte de balle, suspendue au bout d'un jonc à un e 

faible branche "trop faible pour supporter les animaux qui 

voudraient s'en approcher". La table des matières signale bien 

"l'industrie" de ce petit oiseau. 

Ainsi, même dans la nature, c'est l'effort, le travail qui 

forme une grille de lecture (4). 
L'activité est valorisée face à la non-activité, le 

mouvement prend une connotation positive face à l'im· obilisme. 

Le Maire développe alors une philosophie de l'action avec son 

corollaire, une pensée du vouloir. Il exprime ici "un humanisme 

tourné vers l'action, soucieux d'agir ••• " (5). 
Une expression est révélatrice de ce point de vue à 

plusieurs reprises, décrivant l a situation de pauvreté des 

Nègres, il laisse entendre, ou dit carrément, qu'il n'en serait 

rien "s'ils voula ient se donner la peine de ••• ". 

Ainsi "le cotton viendrait en abondance, s'ils voula ient se 

donner la peine de le cultiver". Ce n'est pas le cas, et ils 

vont nus (6). 
Ainsi "ils feraient de grnds profits s'ils se voulaient donner 

la peine de 11 porter le poiss on dans les villages. Comme ils ne 

l e font pas, au pire ils meurent de faim, au mieux ils perdent 

un profit (7). 
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Cette locution contient en elle-même toute la philosophie de 

Le Maire, celle de l'effort et de la volonté, cel le contenue 

dans une autre expression: " ••• l'ambition est une passion 

inconnue à ces peuples" (8). 

Par ce point Le Maire montre son incapacité à com

prendre la société africaine, où plutôt il nous révèle l'un de[ 

écueils majeurs qui a lontemps empoisonné la vision europ6e!1: 

des sociétés étrangères. 

Le culte de la volonté, de l'effort, s'ouvre aussi 

sur le culte de l'égo. L'homme occidental est à partir de c ett t 

époque un être qui "pense". Confiant en lui même, il met 

consciemment ses capacités au service d'un grand projet : 

maitriser le monde. D'où une "recherche constance de nouveauté , 

d'applic;, tion utilitaire, c'est à dire au service des hommes"( S 

Voici le nerf de l'Europe technicienne qui se battit alors. 

Bien di f férente est la conception africaine "Bcrasé 

par les forces naturelles ambiantes, dit J. Ki Zerbo, l'homme 

noir plutôt que de dompter a préféré participer" (10). Il a 

préféré se couler dans la Nature, plutôt que de l'asservir. 

Sa volonté de faire mieux, d'aller au delà va s'en trouver 

singulièrement réduite. Son attitude sera une attitude passi ve 

il subira plus , dès lors,l'évènement. 

Ainsi pour Le Maire, les Nègres "se contentent du néces sai r e , 

et souvent même à moins" (11). Ils se contentent ••• 

Quelque soit l'aspect intentionnel du discours de 

Le Maire, sa dénonciation de la nonchalance africa ine corres

pond bien à une idée force du XVIIème siècle, idée novatrice 

qui mettra encore quelque temps à imprégner toutes les couches 

sociales, mais idée que Le Maire, ou Saviard, semble avoir à 

la lecture de son récit, parfaitement intégrée. 

Cette philosophie de 1 1 action, fait apparaitre aussi, corn.n e 

l'englobant, une autre donnée culturelle, celle du temps. 
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2°) Le temps de Le Maire face au temps africain. 

Le point de départ est encore une fois l'observation 

de Le Maire. Il est facile de se rendre compte qu'au delà. de 

ses critiques sur la paresse des Noirs, ce sont deux conceptio1 

du temps qui se heurtent. 

Les artisans "passent la moitié de leur temps à discourir" (12 ~ 

dit Le Maire, après nous avoir déj\ expliqué que si les 

paysans "travaillent une heure, ils en passent deu:.c à 

discourir" (13). 

Les palabres, interminables, surprennent beaucoup leE 

voyageurs. Rapportant le conflit entre deux personnes préten

dant à l'héritage d'une médiocre "souveraineté", Le Maire 

refuse d'évoquer leurs raisons respectives "trop lon,ç;ues et 

trop peu considérables pour être déduites ici" (14). La palabre 

le rite est l '. pour calmer les outrances, permettre un règlemen 

en douceur, en un mot contrôler la violence. Une société où 

~ucune institution surépieure, aucun système judiciaire indé

pendant ne peut limiter le processus de vengeance, est men cée 

et contrainte d'employer des dérivatifs (15). Le temps y parti

cipe. Le Mai~e ne peut pas percevoir cet aspect de la palabre 

les échanges d'arguments lui paraissent ridicules, et surtout 

une perte de temps. 

Du rapport entre temps et activité naissent les 

notions de rendement et de rentabilité. 

Son appréciation de cette donnée eulturelle fait 

souvent corps avec une optique marchande; par exemple quand 

Le .Maire s'émeut de voir "un homme venant de 6 lieues pour 

apporter une barre de fer de derny pied" (16). La confrontation 

entre l'importance de l'investissement (pensons temps, énergie) 

et les marchandises transportées pour être vendues surprend 

l'Européen: il y voit une disproportion évidente. Le déplace

ment de cet homme apparait sans objet, sans intérêt. 

Les forgerons utilisent une enclume étroite, mal 

adaptée : "en frappant dessus elle est si enfoncée dans le 

sable après deux ou trois coups qu 'il faut la relever, ce qui 

consumme tout leur temps" (17) , Ils n' ont aucun rendement dans 

le travail. 
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Peu importe à l'artisan à l'ouvrn.ge lui manque, peu 

importe s'il f3.ut un jour entier pour se rendre et revenir du 

marché local, peu importe si l'on discute à loisir ••• Ici le 

temps n'est pas compté. 

Le Maire,lui ne peut s'extraire du temps, du tem:rs mesuré. 

La conquête du temps est une des acquisitions les 

plus importantes du XVIIème et XVIIIème siècle. C'est au 

XVIIème siècle que l'on perfectionne les premières montres 

c'est la fin " au niveau du quotidien d'une civilisation tradi

tionnelle de l'à peu près" (18). L'Europe technicienne a 

besoin de tenir le temps. Les "artisans de la science" ont tou r: 

leur orieine dnns la bourgeoisie, celle de l'office et de la 

robe. Elle développe le goût de l'ordre, de la précision, du 

chiffre. Elle a une passion de la mesure (19). 
Passion de la mesure, et passion du calcul, de la 

prévoyance. Quand les Nègres sèmen+, le mil dit Le Maire , 

"ils ne se soucient pas d'avoir du <irain de reste", ce qui ne 

manque pas de leur être fatal. 

L'incompréhension est indépassable, et nous n'en 

sommes encore pas revenu.tde nos jours. 

Cette civilisation du temps mesuré s'épanouit dans 

un cadre particulier, celui de la ville. Nombreuses sont les 

appréciations, q_ui fMi\, de Le Maire, un homme de la ville. 

3°) Le ~aire, un homme de la ville. 

Dans un de ces paragraphes, Le Maire nous livre 

explicitement un de ses critères de jugement : "ils ne se sont 

pas mis en peine de b~tir des villes, des chateux et des 

maisons de pl~isance", et n'habitent "qu'en des villages" (20) 

Par ces éléments de comparaison on comprend pourquoi la 

civilisation africaine est mal perçue par le voyageur. Avec 

ses cases de paille -même celles des rois- l'Afrique ne peut 

soutenir un tel rapprochement et se trouve dévalorisée. 

De plus, Le Maire se pose ici en homme de la ville, 

en représentant d'une civilisation urbaine. Au XVIIème siècle, 

la ville cesse d'être une anormalité, un monde à part et 

protégé com~e au Moyen-Age. Un courant de pensée qui prend 

ses racines dans le XVIème siècle, fait de la cité, la norme 
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puis bientôt la seule référence. A la fin du XVIIème siècLe, 

la ville a confisqué toutes les élites sociales, et veut 

affirmer sa primauté ( 21). 

L'article "village" de Furretière est révélateu~ . . 
village se dit "par mépris d'une chose comparée à une autre de 

même nature. Ce n'est qu'un curé de vi llage, qu'un seic:neur 

de villa0e". La campagne est désormais synonyme de médiocrité 

on raille la grossierté d'esprit et les manières des c ampagnard~ 

Ne faut-il pas voir là un des critères importants permettant à 

Le Maire de bâtir son jugerr,ent ? 

La maison du Roi Damel est faite de paille comme 

celle de ses sujets, et Le Maire ne peut s'emp@cher d'ironiser 

à la vue de "ces beaux palais11
• Et les Nègres habitent dans 

des villages, où l ' on ne trouve '.'ni mils ny vivres", les gens 

ne vivant "oue de racines" (22). N' est-ce pas déjà l'image du 

rustre, du paysan vu par un citadin? 

Mais il y a plus; le regard que jette Le Maire sur 

la "manière de manger11 des Nègres, révèle lui aussi une optique 

citadine. Ils mangent "fort salement •• • prenant à pleine main 

dans la gamelle", "ne se servent ny de nappes, n~· de serviettes•; 

et n ' ont "point l'usage des couteaux" (23) . 
l'i 

Veant du XVIème siècle et de l'Italie, un savoir vivre s ' instal l 

en France au XVIIème siècle, qui concerne l'art de la table. 

S ' il faut attendre la fin du XVIIIème siècle pour qu'il 

atteigne l ' ensemble des Français, on peut voir aux réactions de 

Le Maire, ces pratiques bien instaurées dans le monde urbain(24 ) 

D'autre part, ce que Le Maire sous-entend, seule .1ent, 

le plagiaire G. Loyer, l ' exprime clairement dans sa préface: 

"on sera. sans doute surpris d'y voir des Royaumes dont les 

Monarques sont des pnysons, des Villes qui ne sont faites que 

de roseaux • • • " (25) . L'ouvrage de Loyer, parait à peine vingt 

ans apr ès celui de Le Maire, et exprime tout haut ce que 

Le Maire di t tout bas. Comme le texte de Loyer reprend in 

extenso celui de notre voyageur, la préface citée est bien 

révélatrice du sentiment ressenti par le lecteur. 

La ville abrite aussi les lettrés; elle est en 

position de privilège culturel face à une campagn~ dont la 
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culture est différente , jugée moindre. La ville est le lieu de 

l ' écrit , de la culture sav~nte (26). La société africaine 

n'offre-t-elle pas quelques analogies avec les crunpagnes 

françaises? La civilisation orale qui s'y épanouit, dont les 

griots sont les détenteurs, reste inaccess ible pour Le Maire . 

Les aptitudes du Noir sont exprimées en deux mots : 

il est "niais et sans génie". Or ~râce à Furretière, on voit que 

le rapprochement que nous faisons entre le Nègre et l'homme de 

la campagne ju~é par un citadin, n ' est pas fortuite. Dans son 

article "niais", le lexicographe donne sa définition: se dit 

d'une per:,onne "aimple et crédule" (or les Nègres croient tout 

ce qu'on 1 eur dit comr.ie la t"'\lerre des Marabout l'a u,ontré), et 

"qui n'a pas vu le monde" . L'exemple est alors le suivant : 

"les paysans sont niais" ••• 

C'est aussi la ville qui perfectionne les "civilités", 

un s~voir vivre particulier. Face à lui , les Noirs ne peuvent 

qu 'être "insupportables en toutes leurs manières" ou "importuns" 

Le cataloeue de Jacques Collombat, on se le rap ~elle, com~orte 

une majorité d ' ouvrages consacrées à la vie en société : l ' art 

de bien écrire, "L' art de plaire dans la conversat ion". 

Autre détai l int éressant : dans l ' édition la plus 
sor 

luxueuse de Le Maire, celle qui nous sert de support, la 

premièr e page , à la fois page de titre et début du récit , une 

vignette sert de frontispice. Cütte petite gr avure , illustrant 

donc un voyar;e " aux iles Canaries, C.::;..p Vert , Sénégal et Gambie" 

représente une bibliothèque, vue en perspectiv~; des milliers 

d'ouvrages sont ranvés sur les rayons , et un petit 1ureau 

supporte un livre ouvert et un encrier. Une mappemonde , plutôt 

un g lobe, se tient dans un coin. Enfin deux petits personnages , 

un homme et une femme, semblent discuter de bonne manière ••• 

Etrange illustration pour une livre sur l'Afrique. Cette édition 

cerne bien par l à son public , un puèlic de lettrés , tandis que 

l'autre édition de 1695, plus co;n;~:aire , r,orte u .. '1 dessin figurati f 

Il est vrai que Le Maire passe aussi aux Canaries, 

visitant le eouverneur et les "gens de qualités" qui s'y 

trouvent. A ïéneriffe ne trouve le Siège Episcopal , le Tribunal 

de l'Inquisition, le Souve~in Conseil . N' est· pas encore pour 

mieux faire sentir le dénuement des royaumes nègres? 
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Et il ne faut pas oublier que Le Maire se dit 

chirurgien ce l 'Hôtel Dieu, que Saviard est aussi maitre 

chirurgien de ce grand l1ôpi tal, organe particulier à une gr·rnde 

vil 1 e. Il est un homr.,e de science, et seule la ville abri te 

cette médecine, dont il est très fier. 

Dernier (lément rév{>lateur, le plan du port de Brest 

peut-atre n'est-ce pojnt un hasard si Le Maire nous parle de 

ce port . Il est une des rares réussites du siècle (avec Versai1:f 

et Le Havre) dans la série des "villes nouvelles" ; 1 1 intérêt 

de Richelieu puis de Colbert pour ce village, en fait vite un 

des principaux ports rnilit.::.ires, aprè::s un essor fulgur8.rlt (27). 
Tout ceci nous inc~te à penser que les critères 

urbains du si?!cle, font partie de la c;rille de lecture du 

Sieur Le i'-laire . 

II - LA :.:EFIA!\CE FACE AU CORPS Ii,•r_ A LA fi;: ... E. 

Apr?,s les idéau): de l'Europe rnarchance, un deuxiè~me 

te~ps rfv~le en Le Kaire sa conception de 1'expression, et son 

ju"ement sur 11 femme. 

1 °) J,e :t:i?fus de l ' expressionisrre. 

L'instant de la description de8 dansf's afric:ünes, 

dévoile en Le I1ïaire une autre composante de l'esprit classique 

son goût de l'ordre et son refus de l'expressionisme. 

Lorsque les femmes dansent, elles tiennent "une main 

sur la tête, l ' autre sur le derrière, en avançant le corps en 

devant et frappant du pied à. terre". Les déhanchements qu ' elles 

opèrent sont l'occasion pour le voyageur de s ' indigner, et de 

juger " leurs postures ••• lascives et infâmes" (28). 

Les hommes , eux "s ' exercent à la lutte". Le combat 

est prfcédé de gestes d ' intimidation qui font sourire Le 1,.aire 

ils "font en s ' approchant des postures ridicules, ••• en se 

montrant l e doi[tt, le poing ou le pied" (29) . 
Pourquoi Le Maire refuse-t-il l ' expressionisme 

africain? Pour lui, comme pour ses contemporains , son idéal 

est fait de sensililité contenue, de passion domptée (30). 

La fin du siècle, rappelons le, voit la victoire en France, du 
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style classiq_ue sur le baroque. Même dans le domaine de l' art 

et du comport er.ien t humain, la maxime de 1 'ordre est à. l ' honneu. 

On comprend l es réactions de Le Maire aux~ -mses et 

exercices africains si l ' on consulte encore Furretière. Par 

exemple , ses articles danse , danser. Danser pour le lexicogra

phe , et pour Le filaire, "c'est se plier et se relever en 

cadence, c 'est à dire au comrnancement de la mesure d ' un a ir", 

la danse devient alors une série de " nauts et pas mesurés" . 

Cet instant d ' expression intense est , en Occident, règlementé 

il s ' agit de maintenir ce dérègleraent dans les limites 

"raisonnables" . On refuse au corps de s'affirmer en lui-même, 

au dehors des cadres permis. 

Les danses des habitants de l' Afrique de l'Ouest 

sont l'optlosé de ce dirigisme artistique. Lorsqu'un homme et 

une femri,e s'arrachent du grou:r,e des spectateurs, et au rythme 

des battements, sautent sur place sans se t oucher, l ' observa

teur européen est bien incapable de discerner, dans cette 

frénésie extraordinaire , le début de l'air ou la cadence (31) . 

Les mots manquent pour décrire ce spectacle , alors que l'on 

peut toujours expliquer une danse "technique", comme sont 

les menuets de ~onsieur Lul ly. 

Le chant est aussi un lieu r èglementé. C' est une 

"modulation de la voix qui élève ou qui baisse les tons de la 

prononciation des paroles" dit Furretière, pour renà re , 

"un son 3.Ftréable à l ' oreille" (3~) . Pour le chant on parle de 

mesure, de temps , mots révèlateurs d 'une conception faite de 

retenue, dans la production artistique : le te~ps en terme de 

musique et de ~anse est une distinction "qu'il est nécessaire 

d ' observer pour faire d' agréables cadences" (33) signale 

Furretière. 

On ne s ' étonne alors pas que Le Mai re juge les 

chants africains ainsi : ils "chantent la première chose qui 

leur vient à la bouche sans qu'il y ait ni rime ni raison" (34). 

La raison est déjà le mot préférl des penseurs de la fin de ce 

siècle. 

Dans cet ordre d ' idée, il faut r anger le jugement 

définitif de Le Mairê sur les Nègres, "insupportables dans tout• 
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leurs manières , surtout quand ils se croient utiles à ouel~ue 

chose" (35). C'est le même expressionisme dénoncé dans la 

danse t la lutte, qui sert ici à condamner l'tfricain. 

Cette peur des passions corporelles est encore plus 

évidente quand 11.B ,,Jaire nous entretient de la fem·:,e africaine. 

2°) La hantise du corps. 

Lors~ue les voyageurs parlent des femmes africaines ! 

c'est av.i.nt tout l'occasion de dénoncer de prétendues licences 

sexuelles. La nudité est le premier constat de Le Maire 

"les filles et les fem 1es sont nues depuis la ceinture en 

haut ••• " (36). Ensuite l'attitude des femmes ne semble être qu t 

débordement et dépravation. Le vocabulaire est sans équivoque: 

"elles ont plus d'esprit que les hommes, et sont fort lubrique~ 

Leurs danses ne sont alors plus que l'expression de leur 

animalité "l eurs postures sont lascives et infâmes, surtout 

quand elles dansent avec un garçon ••• " (37). 
Ces jugements révèlent ici deux temps de l'imaginair 

propre à Le ~aire. 

Tout d'abord, Le Maire exprime, comme précédemrr ent, 

son refus de l'expression corporelle, sa méfiance face~ tout c 

quj touche au corps. Le domaine sexuel est le point extrême de 

cette aversion. Le îrlaire exprime, comme nombre de voyageurs, 

l a morale stricte de l'Europe. 

Consultons encore une fois Furretîère. A l'article 

plaisir, il donne deux définitions. C'est tout d'abord une joie 

que sent l'âme ou le corps, étant excités par quelque objet 

agréarle, par exemple la contemplation de Dieu ou de la vérité. 

füais le mot se dit aussi de la volupté ou du dérèglement des 

passions. L'exemple donné par le lexicographe va nous renvoyer 

directement à Le Maire, "les plaisirs de la chair sont sales et 

brutaux" (38). 

Lorsque Le Maire nous décrit la procession qui suit la nuit de 

noce, son vocabulaire exprime la vidence, la déraison, en un 

mot le dérèglement des passions. Le paragraphe est intitulé 

"leur folie" ; quand la jeune fille a été "donnée pour pucelle. 
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on met une paigne blanche sur le lit oui doit servir de champ 

de bat ai 11 e" et si on y trouve du sang "répandu après le 

combat", celle-ci est considérée vieree. Folie, cha..,.. s de 

bataille et combat sont les termes dégrad,:mt employés par 

Le Maire pour exprimer l'acte sexuel (39). 

Cet épisode révèle aussi l'intérêt que l'Occident 

porte à la virginité. Celle-ci est s~nctifié, élevée au rang c 

la plus haute vertu. Elle dépasse sa simple définition anato

mique pour atteindre un plan spirituel, supposant alors tout ~ 

style de vie: pas d'aliment "échauffant", contrôle de soi et 

contrôle de ses pensées . L'esprit de Le Maire est imprègné de 

ces maximes morales, et l'Occident n'est pas loin de se consi 

dérer comme l'unique dépositaire de ces vertus. Furretière no· 

dit que la "chasteté" est une vertu "chrétienne" - donc 

Européenne pour l'époque (la terre de Chétienté) 
Il 

et morale 

par laouel le on s'abstient des plaisirs illicites de la ch -:ür'' 

Et il s ' agit aussi d'user "modérément des légitimes" , par 

exemple, "la chasteté se peut garder dans le mariage" (40). 

La morale européenne apparait alors co me un sûr 

moyen de réfreiner les passions . L'Européen, Le Maire, verrai t 

alors dans les Afric~ins, l'expression de l'animalité de 

l'hom e ; selon le mot d'un historien, les hommes occidentaux 

" projetèrent sur les autochtones la crainte de voir surgir 

l'être que chacun d ' eux pouvait devenir ••• " (41). 

Platon, déjà avait définit le désir sexuel comme un animal dar. 

l'animal. Au XV'Ilème et XV'IIIème siècle, on ne semble le reter 

que pour la femme. 

Leur attitude, notamm ent ·lors des danses mais auss i 

lors des contacts commerciaux, est interprètée com~e une 

véritable provocation. Si le jugement de Le r,,aire se polarise 

sur la fe ,11me, c ' est aussi parce qu'il attend d'ëllet de la 

retenue, de la pudeur. La pudeur est avec la beauté l'attribu L 

exclusif de la femme. Le kaire pense sans doute comme Furreti i: 

pour qui la pudeur est "une honte naturelle (qui) sied bien cit. 

femmes" (42). Et lorsqu'il parle de beauté, c ' est à propos de ::; 

femmes. Nous passons alors au deuxième te.1ps de 1 1 i nagina ire d 

voyageur; s~ dénonciation cacbe auGoi une fasoination . 
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Il suffit scmble-t-il de quitter l'Europe pour 

découvrir des pays de débauche. Pourtant les voyageurs, au de 

de leur dénonciation parfois virulente, laissent percer un 

sentiment équivoque : en témoigne le vocabulaire de LE r,;aire. 

Les femmes africaines sont belles, et"\ l'exce. ~ 

èe la noirceur, il y a des Nègresses aussi. bien faites que r c 

dames européennes" (43). L'érotisme exotique émane des termef 

"caresses, ••• lubriques ••• lascives ••• infâmes", autant que ' 

condamnation morale. Quand Le !l n.ire dit, parlant des Nègressf 

"les co.resses des Blancs leur plaisent beaucoup", ne faut-iJ 

pas retourner les propositions, et lire, entre les lignes, q , 

l'Afrique permet de trans~resser l'un des plus fort interdit 

sévissru1t en France? (44). 
En tout cas, le lecteur est o.verti: il peut se 

livrer ici aux " pMisirs illicites de la chair" selon l ' expre 

sion de Furretière, car les femmes y sont faciles: "Sous 

prétexte d ' ap,lorter des marchandises, elles venaient se 

divertir avec nos rr.atelots" dit Le Kaire, et ceux-ci "s'en 

accomodaient" (45). Bien plus, il semble que les maris et le 

pères se réjouissent d'un adultère français: "les hommes 

tiennent à. honneur qu 'un Français coucrie avec leurs fem ;es, 

leurs soeurs ou leurs filles, souvent n:ême ils lui font des 

avances" ( 46) . 

Comment miet1x faire comprendre au lecteur que ces pays, 

extra-européens, sont le lieu priviléeié de la trangression 

interdits, de la morale permissive? 

Ce sentiment de libération que ressent le voyag eu 

quand il quitte le sol de France, tr:sparait dans son discou 

sur les Canaries. En effet, Le M:aire tient certains propos 

relo.tivement a1:1bicüs sur les religieuses de la Grande Canari 

elles "me comblaient de caresses et m'accablaient de biscuit 

de confitures ••• qu'el1es m' envoyaient sur des plats de 

porcelaine t;n.rnis de roses, d'oeillets • •• ". Voulant profiter 

du médecin " plusieurs se dire malades sar.s 1 1 être ••• ", mai, 

de toute façon on prit "grand soin de moi", dit Le .,aire (47 

Si l'on admet l'interprétation de ces propos, et l'inexiste~ 

du Sieur Le 1fiaire, nous avons ici, plus qu ' ailleurs, 
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Savinrd, prisonnier des institutions et des conventions des~ 

société. 

Il reste cep endant une question: c ette dénon c i at; 

d'une sexualité débrid{e n'es t-elle qu e l'expres ~i on de 

l' imagin·üre du voyaeeur ? 

En effet, les sociétés primitives sont aussi trè s puri t •ines . 

Par exemp le, en Afrique occident a le, on n'ad;net pas de pas sic 

de manifestations d ' affection en public. On doit laisser v o i r 

même entre mari et fem1, e, une totale indifférence . En ca s de 

man i fest ation sentimentale, la .. h onte" s'abat sur les contre

venants, disent les Wolofs (48). 

Par une sorte de compensation, la littérature or0l 

l'expression corporelle (la danse) deviennent alors le lieu 

privilégié de ces manifestations. C'est la première con séqu er 

des interdits. Ceux-ci existent bel et bien mais sont simp le: 

placés en d'autres moments, en d I autres lieux, ce qui les r er. 

invisibles à Le faire. 

Mais le voyageur nous révèle une deuxième conséqu E 

de l'interdit. Comme Le ~aire exprime son sentiment de la 

libéralité sexuelle des Africains, les Africains et Africa in E 

expriment la libéraJ.ité sexuelle qui s ' attache aux Européens 

ils ont à honneur qu ' un Français couche avec leurs femmes, 

mais "il n'en est pas de même entre eux, car si cela arrive, i 

s 'entretuent à cé>up de sabre" (49). L'adultère, interdit en t r 

les membres de la société, est permis pour un étranger. Le 

schéma est alors renversé, et c'est pour les Nègres que 

l'Européen, l'au~-re, devient l'instant d'une libération des 

interdits. Le ~aire en témoigne. 

Le discours de Le Maire sur les pratiques conjugal 

des Nègres, dévoile encore une fois le regard d'un homme de 1 

ville. 

Le lendemain des noces on promène, le pagne blanc 

taché de sang, prouvant la virginité de l'épousée; la 

procession est accompagnée des griots qui chantent "les louan 

de la femme et le bonheur du mari". Cette pratique est ju.c·ée 

comme une "folie" (50). Or, les campagnes françaises la 

connaissent en~ore largement au XVIIème siècle (51). 
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De même, nous dit Le Maire, si la fille n'est pas 

pucelle, le mari peut la rendre à son père, "mais cela arrive 

rarement" car "on éprouve la fille aunaravant". La fille 

rendue n'est d'ailleurs jamais méprisée. 

Cette critique s'accorde alors parfaitement aux 

efforts des autorités religieuses qui essaient d'extirper les 

pratiques de fréquentations prénuptiales des campacnes frança : 

Dans certaines régions, comrne en Corse, en Vendée, le conculi

nage prénuptial est de règle (52). 
Le milieu bourgeois a depuis longtemps intégré des pratiques 

jugées plus orthodoxes, et soutien l'action de l'Eglise. Pour 

Le Maire, le simulacre de mariage qu'il nous décrit, ne peut 

être qu'une folie. 

3°) La place "naturelle" de la femme. 

Deux instants du discours de Le Maire, un étonnemer 

et un constat, ouvrent une reflexion sur la place de d.a femme 

dans la société. 

Lorsque Le Maire arrive dans la région du fleuve 

Sénégal, il constate avec surprise, "comne autant de pays, 

autant de coutume, nous reconnumes qu'en celui-là les hommes r 

se mêlaient de rien, ce sont les femmes qui y font le trafic.' 

Cete activité commerciale semble déranger des à prioris, et u c 

contredire une certaine conception du rôle de la femme. Sa pl , 

n'est pas dans le "commerce international", et les pages suiv 

en nous décrivant son travail , révèle la véritable place de 

femme. 

Dans le passage qu'il leurs consacre en effet plus 

particulièrement, Le Maire attribue deux activités spécifique 

aux femmes wolofs: la tenue du ménage et l'éducation des enf 

La cuisine est leur domaine: dur labeur que celui 

préparer le millet en faire du sanglet ou de la couscouse (5 

Le voyageur rend hommage à leur activité, mais note que 

"l'ordonnance du ménage" ne leur donne pas beaucoup de peine, 

ayant peu de meubles et d'ustensiles. 

~près la cuisine, vient l' éducation des enfants. L 

lignes que Le filaire lui accorde, suivent exactement le paragr 
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sur la cuisine, comme si on suivait li un c:teminement naturel. 

Les femmes s'occupent plus ou moins bien des jeunes enfants ; 

elles portent les plus petits sur leur dos, ~ais l·issent les 

autres "nus sur le sable où ils se trainent ••• " (56). 

En deux fois, Le l,1aire nous indique son opinion su• 

la femme : celle-ci est, et se doit d'être , une femn,e d'intérJ 

ainsi que la responsable de l ' éducation des jeunes enfants . 

Toute autre activité est alors incompréhensible. Voilà qui 

concorde parfaitement avec l 'idée que l'on se fait alors de 1 

fonction naturelle de la fe~me. Le XVIIème siècle voit l ' éduc' 

tion des filles se mettre en place. Le programme chez Madame 

de Maintenon à Saint Cyr, ou chez les éducateurs, comme par 

exemple Fénelon, est construit pour répondre à la finalité 

naturelle de la femme, future mère et maitresce de maison (57 ) 

Une hypothèse peut alors être nvancée qui nous 

ramène directement aux voya.r;eurs . Leurs témoignages à l'exempl 

de celui de Le Maire, ne viennent-ils pas renforcer cette idée 

d'une fonction naturelle de la femme '? 

Ils observent dans toutes p'l.rties du monde les mêr.1es tâches 

féminines. En confrontant les écrits en peut être amené à 

considérer comme universelle la finalité féminine définie plus 

haut. 

Pourtant il faut aussi considérer que le voyaeeur n, 

retient de son observation que ce qu 'il croit être le fait 

majeur, la vérité. Persuadé que dans la division sexuelle des 

activités , la femme reçoit l' "ordonnance du ménage" et l'éduc, 

tion des enfants, le voyageur repère seulement ces fonctions 

précises. Révè lateur de ce point de vue est le problème de 

l'éducation des enfants. Le Maire ne perçoit pas, d'autres 

éducateurs que la mère. Or la société wolof , et nombre de 

sociétés africaines, laissent la formation des jeunes à la 

respOJ sabili té des oncles maternels, et des "classes d'ages", 

dès les premiers instants de la sociabilisation de l ' enfant . 

Ln grille d ' interprétation qui permet à Le Maire de 

juger l a soci(té africaine , se complète d'un nouveau critère. 

Cependant ce thème re~te en retrait, au profit de la dénonciati , 

unilatérale du dévergondaee féminin. 
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III - LE !,TAIRE Er LA RELIGION. 

Nous ne pouvons pn.s terminer ce tous d'horizon d e 

la mentalité de Le Maire sans aborder son oentiment religi eu. 

Nous l'avons déjà cerné quelque peu à travers sor. 

témoiorn. "e i:;ur L . 1· 0 ' ; t· i ûl cl e · i:: ·1 • • L' ,· .... ~d ri. · , incapaci t l 

du voyaf;eur à percevoir le sacré s'exprime dans son vocabul a 

Si l'Islam est considéré comme une religion c'est 

parce qu'il est connu et reconnu par le monde occidental, ma 

c'esy aussi parce qu'il s'exprime à travers des rites, 

facilement repérables et qui offrent une certaine confor~it é 

avec les riteo occidentaux. Ainsi le Sala est une prière, 

elle même ex: cutée dans un lieu privilégié qui ~eut faire le 

pendant des églises chrétiennes. 

Plus dif~iciles à apprfhender sont les rites 

animistes: Le Maire comme Européen est trop éloigné de la 

cosmologie indigène po11r sentir l ' utilité de ces pr-itiques. 

Une phrase suffit pour résumer sa perception: ils n'ont 

" aucune religion". 

Jl faut noter que Le Maire n'exprime pas son 

6tonnement, sa possible admiration ou sa non moins éventuell< 

colère face à l'attitude religieuse des populations indigènf ' 

D'ordinaire il n ' est pas rare que les voyageurs rendent 

volontaire:-•ent ou non homr:1age à 1 1 esprit profondément relis; i r 

de ces populations, en reconnaissant leur immense ferveur. 

Un hom~e cowme Robert Challe est stupéfait de l'attitude 

des hommes de l ' Oc1fa.n Indien lorsque ceux-ci se prosternent 

respectueuse:ncnt face à leurs Dieux dans un silence accarlanl 

Gette rGaction rcn •oit directement n l'attitude irrespectueu 

dea foules européennes dans len églises, où les rixes m8:ne, 

sont fréquentes . 

Chez Le Kaire, pas de réactions de cette sorte. 

peut rattacher ce constat à l'écriture ou réécriture opér~e 

par Saviard, ~ais on peut aussi la mettre en parallèle avec 

un fait important. 

On a oa.ns doute remarqué que Le rr.aire ne parle pa s de l a 

religion catholique. A aucun mome~t il ne mentionnne la 

prfsence de prêtres à l'Habitation (certes il n'y en a pas 
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toujours), ni mê~e ne prend à t fmo in l a chrétient é pour j u ·er 

situations et moeurs locales. 

Pourtant dès le début, la préoccupation relic ieusc 

était présente. Les Portugais avaient le désir d' étendre l a 

foi chrétienne. Devant les é checs répét és, l'ardeur bai s se. 

Quel ques tentatives sporadiqueo sont tentées au XVIIème 

siècle (58) . Len Jésuites au C~p Vert sont relayés par des 

Capucins en 1635 , établis a Rufisque et Joal. Le sièg e 

épiscopal du Cap Vert reste pourtant vacant. Après 1646, plur 

aucun essai d ' évangilication ; jusqu ' en 1766 , date de créatio 

d ' une préfecure apostolique, l'Eglise s e détourne de ces 

contrées. L' administration quant à elle se désintéres se de 

l ' activité des missionna ires (59) . 
La v i e dans les comptoires est d ' ailleurs fort dissolue, le 

ministère des éventuels prêtres présents sombre aussi dans l e 

scabreux. 

Lorsque La Courbe visite Saint Louis, il édicte un règ lement 

et force les commis à se sép ~rer de leurs concubines noires , 

ce qui ne va pas s':lns difficultés . Les hommes d ' Eg lise ne 

manquent pas d ' invoquer le m~uvais exe:nple donné par les 

Blancs pour expliquer l eur échec . 

Rien d'étonnant à ce que Le Maire donc ne parle p . 

de l ' éta t déplorable du sentiment catholique sur les côtes 

d ' Afriqu e . Il n ' es t pas à l ' honneur, et une vie si dissolue n• 

peut que choquer objectivement un esprit d ' inspiration 

pur i t aine. 

Mais d ' autre part , cett e absence totale de r éfér eni 

à ce qui est tout de même l ' un -des pô l es d ' attraction majeurs 

de l a pensée du XVIIème siècle, la religion catholique, 

sou ligne 1 ' indifférence de Le !faire, et pose le problème de 

l' existence d ' un sentiment religieux chez ce personnage. La 

religion cattolique s emble être le cadet de ses s oucis. 

Pourtant Le Maire parle bien , une fois, de la 

catholicité , mais d ' une maniè,re tout à fait révélatrice. 

De passaf:e aux C(U1aries , il est invité par les religieuses d ei 

différents couvents qui profitent du pascage d'un chirurgien 

pour s ' offrir une consultation médicale. La raillerie de 
Le Maire porte alors sur deux points . 
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Les reliGieuses lui offrent force ;âteaux et 

confitures, et le comblent "de C<'resses". On semble bien vivrr 

d:ms ces couvents espa,çnols des îles. ~uant à l'équivoque 

émnna.nt de ses propos, elle doit être soulignée et f,it bi er. 

cor;:,s avec le ju0ernent qui suit . 

Le ~~ire consulte, mais constate que plusieurs 

relieieuses "se dirent mn.lades sans l~tre". C'est à son :i.vis 

l ' occasion "d' avoir plus de liberté", et le diagno stic est 

'J.lors : "la nlup.:i.rt n 'avn.ient point d'au+re "'al que celu; 

d '&tre sép~rées du ~onde par une r rille" (60). La voc~tion 

reli~ieuse est bien rerJise en q_uest·ton . La cri tique s' <'.b::.t sui 
• . 'Ill!. les couvents espagnols, mais il faut pas se tro~per; elle 

déborde surement sur l'ensemble de l'institution. 

Si Le !.:aire reste prudent dar.s ses propos, d ' autre~ 

voyaeeurs sont plus hardis: par exemple cet anonyme qui 

parcours la côte lors de l'expédition de l'Amir'J.l D'Estrée en 

1670-71. Parlant des eris-gris, il sienale que les Noirs 

"lorsqu'ils voient nos scapulair<'S et nos cr--ix , i:!.,1 les 

traitent de même nom; il est vray sn.ns vouloir profaner nos 

reliques, qu 'i l y a en cela. ciuelque espèce de conformité, car 

ils croyent aussi l'ien que nous que toutes ces choses ont le 

pouvoir de les sm1ver en bien des rencontres" (61). Voilà qui 

en dit long sur l'é~iettement du senti~ent religi Lux chez un 

homme du XVIIème siècle . On rejoint alors cette idée essentie: 

l'occident n'est pas, ou plus, capable de discerner le sacré t 

la puissaricc des symboles. Ln croix ne vaut pas !nieux q_u'un 

Gris- Gris . Cert~ins ont dû frémir en lisant cette relation en 

167<'1, maj s beaucoup ont da'éralE,.,ent acquiescer. 

Tous les voya~8urs ne sont donc p~s co~me La Cour~c 

impré,né d'un certi1in purii.a.nisr'e, beaucoup s'en faut . On 

comprend que Le i,:a.ire soit insensille au sacré, en constatant 

1 'éronion du rrnntin,ent reliri eux chrétien cr ez ce voyageur. I ' 

ne peut pas percevoir chez les autres ce qu'il ne ressent plur 

lui même en Frn.ncc. 

I 1 cet kmo.l de dire que les lcrits de ln. fin du 

11.'VIJ ème siècle prépJ.rent l 'cspri t du siècle des lur.: ü r es. 

Pourtar,t, à traverc 1 1 exemple de Le :laire, bien des idées 
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c ' rnnorc r nt, et for:r:ent une "'rill e de lecture q_ui prendra 

tout con scnn qurdquen années plus tard, voire jusq_u ' ~ nos 

jourc. 

Que cc sojt la ri orale du tra,rail, la place de 1
,. 

femme , la critioue de la reli~ion, Le ~aire nous r?vèle une 

scnsil;ilité étrancement circonscrite il est bien le 

reprfscntru'lt type d ' une civilisation europé enne en pleine 

émerg ence. 

"Les nomtreux ::iuteurs de reu de valeur littér, ire 

sont toujours nous scmble-t-i l ceux qui r;vblcnt d'alord les 

nouvelles façons de sentir", dit G. Atkinson . Il continue 

ainsi : " ••• une lecture des auteurs rr ineurs est indisner. srü 11 

à QU . veut connaitre les GOGts et l ' ét a t d ' esprit du putlic 

français vers la fin du rècne de Louis XIV" (62). 
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L' image défavorable l aissée par la lecture du 

récit, s ' appuie sur une grille de lecture, constituant la 

mentalité du Siour Le !tJ'1.h·e. Jar,.gêe et oompar~e g:-~·~e à o&'t'te 

erille , la civilisation africaine est immanqua1ilemAnt dévalué 

face aux différents cri tèrss qui font la civilisétt~.on classiq1 

une morale du travail stricte, une morale sexuelle sévère, 

l ' essor des villes, enfin, un oadre de pensée, humaniste et 

volontariste, voyant dans les attitudes des hommes la source 

de leurs maux. 

Le voyageur n'a pas la sensation de d8couvrir une 

civilisation quand il arrive en Afrique, à la fin d.u XVIIème 

siècle - les grands Empires de l 'intérieur se sont écroulés 

depuis longtemps- et les discours n'ont rien à voir avec ceux 

sur le monde ottoman ou chinois. 

Chez Le Maire, on cherche avant tout dans l'homme l 

cause de cette situation dégradée : tyrannie, paresse, 

lubricité . Avant tout mais ~as exclusivement, puisque Le Maire 

reconnait l a stérilité du sol. Cependant, il apparait que le 

por trait du Noi r est le message essentiel que cette relation 

prétend donner. D'où la question de l'intention que nous avons 

posé . 
1 

Enfin l'influence de Le Maire semble bien dépasser 

le cadre de sa petite relation: à travers divers relais, le 

message s ' est perpétué, et les quelques traces syntaxiques 

relevées jusque dans la deuxième moitié du XVII!ème siècle, 

dévoilent l es permanences de la penséef~le rôle de la 

compilation dans l a transmission des clichés. 

Une question se pose alors: qu'est-ce que la 

relation de voyage du Sieur Le Maire? Nous concluerons sur elJ 

-
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Nous n ' avons pas voulu conclure à la fin du chapitre· 

de la première part ie sur le problème de l'authenticité du 

récit , reou.l~I; !lt1VtU'.\1. !:+8!$,~ipl~ e11 lë:ttî:t\Ml~ ~HHt ~~'.111 ll'et"1ft-, 

Au terme ce ce travail, et apr~~ ~voir ~~~iné ll!~ro~t infor

matif de Le Maire nous pensons pou'!oi~ a.ffirm'31 ,1u : .::;a récit 

est un faux, et que le p~rsonna.i.sq de L(~ Mai~e ei:;·(.. fictif. 

L'ouvrage serait alors l 'peuvre de 3a.viarq.. Dét;ulJ.ons ou 

rappelons les arguments. 

1°) Les "preuves". 

Le mot doit ~tre mis entre t;uillemen ''"' car aucun 

document d'archives n' af:êiT.'me in extenso que Le -11-lire est un 

personnage inventé . Pourtant q_eu:r. points sont a. .. .)Uligner. 

Ce qui reste des archives des compagnies ne révèle 

rien sur Le Maire, son nom est i11connu et n'apparait jamais 

dans les documents. Il en est de même dans les a:r•chives de 

l'Hôtel Dieu (1). 
D' autre part, l a relation inédite d'un capitaine, 

François de Paris, qui se trouvait à Gorée en 1682 et qui a 

servi sous les ordres de Dancourt, ne mentionne aucunement le 

chirurgien Le Maire. La relation de François de Paris ne peut 

pas être mise en doute, elle est trop précise et rapporte des 

évènements confirmés par les archives (2). 

2°) Les incohérences. 

Le récit de Le Maire offre d'autre part des incohé

rences troublantes. 

La question la plus grave est celle des dates du 

voyage (3). Le Maire est en contradiction flagrante avec 

Françoi s de Paris en ce qui concerne le séjour de Dancourt au 

Sénégal. Dès Juillet 1682, François de Paris signale le départ 

imminent de la Sainte Catherine pour la France, tandis que 

Le Maire fait durer le séjour au moins jusqu'au délà de Janvie1 

1683. Serait-ce pour faire cadrerle retour de la Sainte Gatheri 

en France avec un cocument du Havre enregistrant son arrivée 

en Juillet 1683, mais qui de l'avis de G. Thilmans concerne un 

voyage ultérieur? (4). --
... 



Le vo"jr::ige pîT terre que Le Maire prétend avoir 

effect1H; dP. la presqu'î le du Cap Vert jusqu'à Saint Louis est 

] 11, a1u;i,i n:~.·07, suspecte . D' ;:ip .rè.; Fr~nçç,i:"' d 111 P11:T''HH tt~ ~"r;.,ve 

conflit a écl d.é entre l·:,; ~o r'ln:: ;_ ,;; f1....' l:1 Cornp çè\,gr\:i. ~ :,J leu 
'· > l ~ • ~ " -: .J ,_ . ' .i.. ' . '.J 

autori t{ s localp::; (.'l.lc ;-,ïre) , à '{ufi sque p r éci :; émep.t à ce mornen· 

Or Le [,;,,ire prétend ê t:;:e "D ~:-t: i C}t· ,: 0 vi ll~~ e trq.nq:1 illement à. 

dos d ' ~ne . 1·'.n fin ce v,)yar;e s:2 ~,l;:;.,;e au l end~rr. ain d'une guerre 

civile, ou l e comnt,Ji:c èje Sain \. Lou i ,i -~-·ta i t p ri s par t, i. Ce 

n ' ét::tit surement pas l.e nwm en t de narc<'urir l ' 11 in t érieu.r" du 

pays . 

L ' habi tu.de des Européens e st ,.1:q oontraire, à c ette époque, de 

rester prudemmen t à l ' abri ô.a:-,;,; les bar q u e s , s auf évG'1tuelleme 

pour l:, traite ou ln. v i si i; e f,. u~. r o j (5). 

Ce périple terrestre n e nous s emb le itre évooué que pour valid 

les informat:ions . Barthé l é my Sav i a rd aurait voulu trop bien 

Caire . 

I.e mêrne sentiment se dé,o;age de l'iconog raphie. , 

Passe p.1.rt'.) 1.1t , elle n ' a·isiort e guère de renseignements. S a 

p.'l.tern:i té n'est pas cl ,.ire , et Savi ard s'embrouille dans s e s 

exp]jc·1tions: il semlle qu ' il en so:it lui-même l' auteur. 

L ' icono -ranhie -participerait alors de son effo rt de valida t i on 

du rt ci t ( 6) • 

3°) Le cJntenu du r&cit . 

Enfin, troisième série de p ré somptions, le contenu 

d.11 ré•ci t l ,isse Je lecteur sceptiq_ue. 

··~ la snite d ' un t ravai l de compar a ison, l' a pport 

inform"t if de Le Li ".ire est :rpparu co ~me q u a siment nul. III ieux, 

son disc·,ur:; est un rétrécissetncmt des conna issances, récrient 

en C1u0lc u0,. :axes, en quelques données é l émenta ire s . Il semble 

mêrne avo:r l,r""err.ent puisé dans les t r a i t é s d e géo graphie très 

c]nssiqc3: Léon l'Africain e D'l.vity (7). 
~.)~t -prudence dans le d iscours e s t exemplaire : dès 

cu'a-pp:·r<1.it un noi·"': ., -. l "--: · ·" ,(' ,. ·-.i.t '.G r ' /':l::;r, Savia.rd, 

par mH~ pirouette , esc;1.mote l ' ob s t acle. Rien sur les affaires 

de le Coni;,2.gnie qui ne sont pas de s on fait ; rien rur d' éventu 

:rniru,.,,Y qu ' il ne serait pas possir,le de voi r dans l es mén a.ger i 

dr F'r ne( : rien ~ur son voyage terrestre imt re l e départ 
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de Ruri:. lll' et 1 ' arrivée à ~1a.int. Louis ••• (8). 

~nfin , le ton i~perRonnel du récit, même si on 

adriet un remaniement ult.{rieur p:'l.r Saviard, expulse toute 

concrc~tjH-,-l,ion. Ge r-'·cit de voyaP.,e ressemble à un exposé (9). 

L ' ensemt le de ces données nous parait·. suffisant pou :-· 

affirmer que le sE"ul responsable de l ' ouvrage est Barthélémy 

S,wiard., cr·irurgien de l ' Hôtel Dieu , et que le personnage de 

Le Jlo.irEi est, fictif, inventé pour 1 ' occasion . En effet Saviard 

ne peut pas prétendre avoi r fait lui- même ce voyage. Un nouveé.'. 

titre peut t>ans do ite ê tre ajouté à la liste des supercheries 

li ttfr; i !'Cf~ .•• 

Si l ' on admet ce point de vue , une autre question 

surfit,, p 1,;s di ffici e à r ésoudre : Saviard a- t - il composé ce 

r{•ci t oour son propre compte ou a - t -i l acqui té une commande ? 

•rous 1 es élfments pré-ci ',és obligent en effet à 

s ' intc'l'roc:er r;ur 1 a nature de l:i rel tion de Le Maire . 

1 'illspect ion de Dn.ncourt n ' e st pas à remettre en 

ca.u~:e, mai:. la relation q,ui en est tirée ne rapporte pas le 

voyage: elJe se veut une descr iption objective du pays et des 

hor:ir;:es . ,·~u~rni cette inspection apparait- elle plutôt comme un 

pr?.textc . 

On 1 1
~ dit l 'intérêt majeur ce cette relation réside 

dans le portrait clu Noir : celui-ci est sur. le plan moral 

totalerent dévalori sé . Nous pensons avoi r montré que cela est 

intentionnel : une, volonté démonstrat i ve semble apparai tre. 

Si on relie cette intention au contexte , la relation 

de Le i,,; ire { cri te par S·wiard pourrait être un soutien 

ps:ycholo_c:ioue à la tr_a_i te nép;rière. 

Dh.alori.sET le Nèere perrret de r{duite un éventuel c as de 

conscience, et il est bon qu e l ' opinion publique d ' alors soit 

convaincue , t. ' -: 1 n ' ef:t pêls si grave d ' ass ervir des hommes auss 

dépr;iv( s . 

Le corollairedecette propagande , serait alors un 

encourarerneni, prodi o:ué à c eux qu i hésitent , pour des q u estion s 

morales, à s I en("ager , financièrerrwnt, dans l es compagnies de 

tr~ite. Celle-ci éprouve quelques d i ffi cultés co mm e en --
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térnoi r.-n 0 le r:::i.c'12.t de tot•tes les -,,ctions de la Compagnie du 

3ént:" o;a l o-:ir D ' Apnour:ny en 1694, un an avant la parution de la 

relation . 

L'inLPrêt de nasser. p2r la relation d'un voyaeeur 

plun on moins a,rtonyme est double. 

L' opÉ:rntion ·1 'apparr!.~. t :)é.S commanditée par le 

pouvoir don L les capi tal.i stes f:pq.nçaj s se méfient ( 10). 

Le voya,,;e er, Afriqu0 pt,rme-'; de montr ~r le Noir dans 

son milie1- , et do:r:c authentifie Le portrait. 

S ' i 1 y a effectivemen·L .;;ou ti en psychologique à la 

traite n<,,·rière , 1 ' intentj on doit dép,·sser le personnage de 

Saviard. Comment le lien se fait-il entre 1 ··oir, qui 

pourrait avoir l ' initiative d 'un e oeuvre de i-'-'- v.i,,-gande et le 

chirur&ier. ? Peut-être par l ' entremise d e Jacques Collombat . 

Né en 1668 à Grenoble, i l vient à Paris en 1689, où 

crâce ~ un cousin avocat au Parlement , i l fait son apprentissa{ 

chez un erand de la librairie Jean Guignar d . Il épouse 

l-ladeleine de Hausy , d'une vieille famille d 'imprimeurs, et il 

est reçu lilraire le 4 févr ier 1695. Or après réorganisation 

de la professi1n par Colbert, on ne devient pas f ac i lement 

libraire (11) . Trois mois après sa réception , Co1llombat édit e . 

"Les voy a :es du Sieur Le 11:2 ire". 

A partir de 1695 , sa fortune est faite , et son 

i rrésistible ascension succite des jalousies. 

Imprirnei:r d <" la Duchesse de Bourgor,ne en 1700 , il s' agrandi t , 

prend di -- compagnons et cette irïême anné e édite le "Calendrier 

de la Ccur". On n ' autorise sans doute pas n ' importe qui à publi 

les f:ü , ,E", et gestes des courti.;ans . 

En 1710 i1 est l'un des 36 imp r imeurs privilégiés de la Capital 

Enfin , en 1714 il est imprimeur- ordinaire du Roi et dirige 

l' irnprin1erie du Cabinet du Roi. 

Il meurt en 1744, et après lui sa maison végète (12) . 

Jacques Collombat a donc eu une réussite remarquable 

pour ur jeune ouvrier arrivé de Province , r éuss ite qui prend 

corps en 1695 . On peut penser Qu ' il entretenait d 'excellents 
- -~ 

rapllor· te avec des personnes proches du pouvo ir. Sa collaboratior 

~ pu lui être demandée pour éditer une oeuvre de propagande. 
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Le fajt ou ' un chirurPien soit préssenti pour rédiger 

cette oc11vrc·, n 1 est 1>.1s non plus incompréhensible. Outre 

d ' éventuels rapnorte pe1•eonne1s ci:trl:l les intéres,;és, un 

indice montre ctuels liens peuver:l, exi s ter e:titre la traite et 

l ' 1:ôtel Dieu. Le privi l ège ro;y::~ accordé à l a Compagnie 

d ' Afriq1;e en 1673, repris en 1681 prévoit des amendes pour 

ceux qui enfreindraient le monomole : trois mil les livres 

répar ti es é,cr8.len ent entre le Roi, la Compagnie et 1 'Hôp.:. '.;al 

Général. ~insi la rèrlementation du commerce ath.1.1tique 

viendrait. financer, très p':\rtiellerr;ent, 1 1 enferrnement parisien 

ceci soi.:lip;ne la cohÉ.rence de la politique royale. L' intervent 

de Savinrd, premier cr.irur gien de l 'Hôtel Di eu, apparait dès 

lors moins extravaiante (13). 

Sur cette questjon d ' une éventuelle commande de 

l ' ouvrar--c, on en reste bien sûr au niveau de l'hypothèse. Plus 

sérieux nous Gemblent les arguments en f aveur de l a non 

existence du Sieur Le Maire , et de la paternité de la rela tion 

attribuée à Saviard. 

D'autre part, que Saviard ait écrit pour son propre 

cor:,ote ou pour honnorer une corn::;ande , aboutit au même résultat 

le texte est là qui véhicule un portrait particuliè rement 

pessimiste du Noi r. Or , nous pensons avoi r montré que la place 

de cette rel·ttion dans la transmission de l 1image du Noir au 

niveau des écrits du XVIIIèrne siècle n'est pas négligeable. 

Jon rôle à l ' égard de la dépréciat i on de l ' homme africain dans 

les me11 t.ali Lés françaises, peut semb l e r i mportant, voire 

dC1asner c~ ~ue l ' on peut ~ttendre d ' une simple rela tion d e 

voyar;,e . 

Voilà nui redonne de l'intérêt à un texte au premier 

abord a1wd in . 
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ANN'EXE S. 

1 Carte du Sf négal. 

2 Lettres patentes créant la Compagnie du Sénégal. On 

reconna.i t la sign.:..ture de Dappou01y enreg istrant le do c"L:.m,n t 

3 Arrêt du Conseil de février 16f.4, citant Dancourt. 

4 Arrêt du Conseil de décembre 1683, citant Dancourt. 

5 à 9 Iconographie de Le ~aire: 

5 ~aisons et lits des Kègres. 

6 r,:ores BUI' leurs chameaux. 

7 Récolte du vin de Palme. 

8 Seigneurs. 

9 Femmes. et enfants. 

10 Iconographie : Dapper, et gravures du YVII O .:3 , 

11 Carte de Pierre du Val d'Abbeville, 

12 La paresse dénoncée au XVIIème siècle. 
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LETTRES 
~ .~ . .._... . 

. Du. moi,! de JuiU~t IÔ !1. 

.. ,· ~- ... t-

Po,~ta tlt. c~nfirma(ion de la .nouvelfe Co ·.: 
po. ;me du Senegal & d'A Œ. n1 · & . unque 

de fes Privileges. ' 

·-1!~_.:_ \:-~:;~ ~Urs PA~ LA GRACE DE DIEU " L .. tl {oy DE FRANCE ET DE NA 

1

1 :3,· A to . r , ~ VARRE· 
. ~ .4 .-.~ , us pi etens & a venir SAL J> . 

-...... -..,,-~ . .: ~ oos L p , llT. ar 
~ :a::,.J '''.T , cttrcs atences du mois j J · 

.l!S~~~ """ ~ r679 N l c u1n J , · • ous avons confirmé & , 
a nouv~ Comparrnic dl: bl' . approuve 

a d i, a ie en cxecu tion d A 
reus e •lre Confcil & d ·c .n. fi . es r-

u o.ntra1...L ur cc fait avec 
. A 

., 
fi 

. ' 

v:·:·~1 iîf~! )tefriiille 
~yfh)O ~~~ 

T~~ . 

9 
blics, VaifTèclur, Canons, & partout ailleurs où elle 
jugerâ. àpropo5. 

SI D0N1'' tN S EN MANDEMENT A nos atne'Z 
& feaux Cohfrillers les gens tenans nofire Cour}!~- co< 
Parlement à Pd ris, Cour des Ayc1cs, & autres nos.Cour~~ 0

,.. 

& Officiers, que ces prcfemcs ·ils faffenc lire/1~pu~tf~ ~\.SS 
& reg i(l:rer, & le contenu en icelles garder ~ê,?[é~r\ 
felon fa forme & teneur, i:1 ns fouffrir qu'il y fott.~co -• 
trevenu en aucune forte & manicre que cc foie :~ aa· 
tél ëft nofl:re plaiGr; Et . afin qu~ cc (oie chofc ferme 
& {table à coûJours, Nous avons fait mettre 'nofhe Scel 
à cefdites ratenccs, fauf en autre cbofe nofhe droit. 
& _l'amruy d. routes. DONNE' à Verfailles au mois 
de Juillet l'an de grace mil Gx cens quatre-vingts.un. 
Et de nofhe rer.-ne le rrencc oeufiéme. Sirrné LOUIS . 

u ' r-, 

Et plu~ ba5. pilr: le Roy~ Co LB ER T. Ec !ccl!ées dL1 

grand Sceau de circ verte, & contrcfcellées en lacs 
de Soye rouge & verte . 

col/,ttionné à z ·o,iginal, p,ir Nof!J Confai//('J' 
Secret,iire du 'R.._oy, .Jltrufàn Com-mme de
France, & de fas Finances. 

~j:appouo~,t?ef(!f, 
---- . -- -- ....._____ '--·--- ~ "· 
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Du 1.0. Ffvrier 1 6 8 -+· 

f2.!!i en conformité du f.'rivilege de la Compdgnie du Séne
[,"L, decl"re de bonne pnfa le Navùe nommé ia Siroi
ne , (es ,U archandijes , Agretf , A pp1rt1.ux , & Vflan
ciles, & ln adf u!e au profit de ladite (ompagnù. 

Extrait des Rcgifl:res du Confcil d'Efbr. . \ 
. . : } 

V EU par le Rey dlanc en fon Gonfcil , Je Procez ver- ~ ,__ -:_// 
b:11 fJit le 2.3. Avril 1 6 $ 1.. par le ticur fam1ncau Com-·...._-._:.., 
mandant en fa Forcercffc de Gorée , & ,A, gc-n• gencral 

du Commerce de la Compagnie du Sénegal , au fuJec de la 
prife d'un Navire Hollando1s, (e difanc Curlando1s, nommé 
la. Sircnnc, du porc üenviron cenc qu;1tre-vingc Tonneaux , 
,omm.1.ndé: par le Capititnc Cornilcs Gildc\lm , natif d'A m!l:cr
d:im , trouvé negoc1anc & fa1fanc fa Traite en la Riviere de 
G.imbie , & moüillé proche <l' A lbrcda lieu de l'Hab1rac1on de 
ladite Compagnie , & dans les limiccs de fa. Conceflion ; lad. 
pri(e faice par nn Na vire appartenant à ladite Compagnie du Sé
negal , nommé le Conquis , commandé pat le Capitaine la . 
Gu1olle; l'inventaire faicc à Gorée le l. z. May audit an, par le 
lieur D~ncourt Dirdl:eur General & Bailly de R obbe-longue 
& d'Epée pour ladite Compagnie , tanr des Marchand1fcs & 
Vivres, qu'Agrccs, Apparaux , & Armes trouvez dam ledit 

-- - ~ --.....:.. -· ,._ .. ··-

' 
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i\RREST 
D ~1 C ON S E i L D' E ST.AT 

DU ROY; 
S l G :'~ E' EN C O i\1 MA~ DEMENT COLBERT: 

Du 1 3. Dcc:mbre 1 G 3 3. 

Q!!J c~nfïme hs Trir:..·ileges de Lz Compar,nie du Sénércil, & qui de cidre de 
L,o,;ne pri(e les N(,z;res, Marchandifas , Agrets "-'& App~rtAHX de !~ 
C,.r"' -:.;ef/e P orrux.ai/è ,f.1, LVojlre-D,'!me de Conception S. I ean Baptijle, 
t:::' ~i::: !es adpge .-z !1idite Compagnie_; a'7.!ec dejfinjês à tom les Sujets du 
1\ ~J el E_1'tr;177su-_.s' 1e N~~'{..vù,-. ~fHÙ _,IYguîYl jufques & compris la 
Rr;.,~ere ~e Ga;nbte, a l'exception de la Comp:1gnie Ang!oijè ,pour fttditt 
Rr::ure t,e Gambie_;. 

EXTRAIT DES REGIS TRES DV CONSEIL D'EST AT. 

~~-,r;."~~1'~;.E U PAR LE ROY ESTANT EN SON CONSEIL 
-~~-.,'' i· les_ erocectùlCS ~-Ütcs :m fujecdc !a pri[e d'~ne Caravelle Porcu
'""'.\ ~ ga1!c J.rns la R1v1ere de Gambie, nommee la Conception & 

,.. , -~ !iint jean Ilaprii1c,lad1ce prite fa1ce par un VaiCTèau de b Com
, ~~ pagnie ttablic p-ar Lettres Patentes de Sa Majdl:é pour le Com

~~:.-nlt<!~~ ~l~S~~ mercc du Sénégal & Coflcs d' Affri,1ue ; Sçavoir, le Proccz 
Verbal du Sieur Dàncour Baillif de Robbe-lon ue & d'é éc clins l'écenduë de 
la Conccffion de ladite Com aO'nie, f:it le 7. Iuin IG~. ur 1~ Rae por_c_ ~u .ca
pitaine la.Gu10llc comman ant c a vire c onqu1s, 2ppartenanc a bd 1re. Com
pagnie ; comcnanc, Qu· il a pris bdicc Cara vellc dans la Rivi~re ~e .~a.mbie,dans.· 
lc1 limites dcla Concdfion de hdite Compagnie, ch:irgée d~ 4eux cens Ncgrcs, 
& comm:mdéc par Ican Porto Porcugai~._!_nt~rrogaroire dudit Porto prdl:é par
devant ledirBaillif, contenant qu'il portoidon chargement de N.cgrcs aux Hles 
du Cap-V crr; qu'il a traiccé lcfdirs Negrcs, de la Cjrc & du :~orph1l, en Garn~ 
bic; ~'il a voie efl:é deux mois dans ladite Riviere fa~s en ozer forcir, fur Lwis. 
qui ~voirdl:é donné que des V ;2j{l~au:x: François l'accendoicn_~ ~ prcn?}ent les, 
Bafhmens negociam~ fans pcrn:üfüon <le Sa ~.1jdlé; quïl n~~voit aucune Com
µuŒon, Ccngez > Parç.ntcs de famé, ny 2utres fe~blablcs p.1piers que les gens· 

,.. . - - -- ·--·-
r.. ' -
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' ··B:.~.'Mer onracc~ûrurné de porter; Ec fu~ cc qu'il J. eO:é rc9uis de fi.;_nct 1e proce:t 

verbal' .a répondu qu'il fou ffriroic plufioft d'eO:re brut1c que de ligner aucune 
chofc de .peur de furprifc ., n 'encendanr point les a.fb.ircs. A_utre Imcrr?gatoire 
dudit.jour, d' .!'.mborne Macedo de Ldbonnc, Marchand pa!hger trouve fur lad. 
,prifc, Jcqucb ~cd~ré quelcdic Navir~ a den~e~ré <le~x mois da.r..s fa F~ivicrc à_e 
Gambie au ddlus au Fore des Anglo1s, d ou 1I efrou forry de peur d efüe pns 
par les Frarrçois; qu'il a negocié audit lieu, l.e Capitaine & ~urrcs paffagers .. yanr 
trait té pour dés Peignes & autres ;\farchand1(es, plus de fo1x:rnte pams de Circ, 
des Vivres, &du ~fortl1il. Autres Interrogatoires de M:.inüd Dias, &d'Honoré 
C.1bufun ,conformes~ cd.uy dudit Maccdo._ Autre lqtcrrogacoire d'Anronio 
Porto frere dudit Capitaine, conrremaifhc du Navire pris; par lequel il ;i dcda
ré quïfs ont dlé'prü forcam de la Riviere de Gambie; que lc1icNavire eO:oit 
chargé de<lcux èens Négrcs qu'ils porto'ienr aux H1es du Cap-V crt, cinq ou fix 
quintaux de C ire & du Morphil i q~ïls n'avoi~nc aucune _CommiŒon ny Pa
tentes faifanc le Commerce, fans aveu. ny perm,Œon du Prrncc Rcgenc de Por
rug:.il; ro:1.is que cc voyage,comme drnx prccedcns,om efi:é pour des particuliers 
l',;égres dddites CoH:es appellcz Porcugais, & pour quelques aurres Négres de 
l'If1e de S. Yago, lefqucls font faire ces voyages de contrebande, en papnr quel
ques draies à b Compagnie Porrug.1ife de Guinée. Autre Interrogatoire du nom· 
rné Ribera de l'Hle de S. Y ago ou Cao-vcn , conforme" à ccu" cv-dc!Eis; tous 

: .,.. • ...,, l ~. t - 1':,.. •',,.. ("'-. , . ~ J .. 1L1,.. .... b JJ,.t'o""'l.- . . ..• _,._ .• , ..... 

D1:is q~i y a faic fa marque, ne fç;chanc éc;ire. lnvcnr;11rc acs i,;cgrcs u tv1ar· 
ch:rndifcs trouvtcs for lcàic Navire; a ore fair au Sic c de l'Admirauté de 
Die e ar ledit la Guiolle à fon arrivee en France e 2.6. Mars 168 . conformé 

, au Rapport par uy id. "Goré~ ,aJoûram qudnli c:-Dancoura renvoyé ledit Na
vire :ivecl'E ui ncre :iux I!les <lu C:i ·vert, leur a 1 am donné des vivres o 
trajcc, & aie rendre curs 1ardcs; que e C~pirainc du~it N~vir~ ne voulut s'y 
embarquer, crainte que les gens de fon Equ1p:1gc ne: le Jettaflcm a 1a mer, p1rce 
qu'ils fc. plaignaient quïl les avoic trompez, & qu'il leur avoic fait entendre 
qu'.il avoic une Commiffion, & que ccpend:mr il n'enavoicaucunc; que luy 
Dcpofom a chargé deux cens fcpc Négres provem.ns de Lidice prifc, & les a dé
ch:irgcz àS. Chriftophle & à famre Croix. Memoire prefenré à Sa Majdl:é par 
}'Envoyé de Portugal, tendant à cc qu'il luy pbife faire rendre & refri tuer at1 

C.1picaine du N:ivirc pris, les Négres & March:mdifcs de fon chargement, ou 1a. 
y.:ileur; ledi~ 1v~crnoire contenant que les Ordonnances fur le fait des prifes fai
tes en Mer, portent que lors qu'un VaiiTcau en prend un autre, il doic le mener 
ou envoyen.vcc toute fa charge en quelqu'un des Ports de France, avec quatre 
ou crois au moins d-es principaux del Equipage pris, afin de faire ldjuger la pri{è; 
à.1u~y lcfdit~ ~e la Co~11pagnie du Sén~gal one r~llemenr ~onm:~enu, qu'ils ont 
me dudit Va1fieau:; pm toute la Cargat!on, & 1 one en fomc fa1c forcir en Mer, 
fans J'efl:, fons vituailles , & les Portugais en chemifcs, efperant de les faire perir; 
& pa~ là, de n'dl:rc repris du pilbge dudit V aiiTeau, ayant mefrne retenu le Pi
lotte fous pret:cxtc de l'envoyer en Fr:rnce > cc qui eO: jufüfiépar le procez verbal 
fait i ·S. Y a_go le 1_7 . fo in 1682.. par le Gouvcrnem & le Iuge du lieu, fur la dépo· 
foio_n de vingt -quatre témoins, lefquds ont declaré guïls venaient de Cachm, 
& que n'ayant pû-;iborder l'H1e de S. Y ago , parce que le Soleil qu'ils avoicm fur 
b ccfl:e , & le temps broi.iillé fur l'Hle les en ernpefcha, & qu'ils furent concrainc.<; 
de rcUchcr à G.tmbie pour fai re de l'eau; qu'en forranc de G:imbic, ils prirent 
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INTRODUCTION 

En mai 1695, paraissait à Paris un petit ouvrage 

in 12, "Les voyages du Sieur Le Maire aux Isles Canaries, 

Cap Vert, Sénégal et Gambie ••• ", relation d'un Français 

embarqué en 1682 aveo le Sieur Dancourt, directeur d~une 

compagnie de commerce. 

Lyon possède deux exemplaires provenant du fond ancien de 

l'ex-bibliothèque du séminaire Saint Irénée, déposés, l'un 

à la Bibliothèque Municipale (cote '.3lS-:7so), l'autre à la 

Bibliothèque Interuniversitaire de Lyon (cote 34.310). 

L'iconographie et la carte de Brest de ce dernier, a disparu. 

Nous nous proposons d'étudier certains aspects 

de cette relation de voyage. Elle a été présentée comme l'un 

des premiers témoignages sur les moeurs des peuples entre 

Sénégal et Gambie. Nous verrons ce qu'il en est. 

Si le voyageur témoigne sur les pays qu'il parcourt, 

il est aussi à travers ses réactions et ses jugements, un 

fidêle témoin de son temps, de son propre pays dont il fait 

apparaitre les traits de mentalité majeurs. Nous essaierons 

de les distinguer, mais nous nous attarderons aussi sur 

l'image de l'Afrique et dee Africains, l'image qui peut 

rester après la lecture de Le Maire. En reliant oette 

analyse constament au contexte, et d'abord au problème de la 

traite négrière qui s'intensifie au XVII ème siècle, nous 

verrons qu'une simple relation de voyage joue son rSle da.ne 

la transmission des schémas mentaux. 

D'autres écrits ont paru sur cette partie de 

l'Afrique au XVIIème siècle J des relations de voyages, celle 

du Hollandais Dapper, du Père Gaby, des traités de Géographie 

Générale, ceux de Davity, du Lyonnais La Croix, du Père 

Boussingault, des rapports des commis de la Compagnie du 

Sénégal, comme Chambonneau, La Courbe. Ces écrits, que nous 

privilëgerons dans oette étude, et d'autres, nous serons 

de précieux éléments de comparaison. Mais au delà du XV!Ième 

siècle, d'autres auteurs ont écrits sur l'Afrique, et un 

modeste sondage à travers les siècles peut mettre en 

évidence d'étonnantes permanences. 
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PREMIERE PARTIE: 

L ' ouvrage dans le contexte. 

La relation de Le Maire -est l'instant d'un conta.et, 

celui entre l'Afrique et l'Europe: les contextes particuliers 

de ohacun des continents, ainsi que les modalités du 

oontaot doivent retenir notre attention. Une reoherohe dans 

les archives des Compagnies, les Archives Hospitalières de 

Paris et la lecture d'une relation inédite de 1683, permet 

de situer parfois, les protagonistes du récit. Enfin 

l'ouvrage lui-m~me demande qu'on s'y arr~te s sa structure 

très complète nous est un exemple de l'édition de la fin du 

XVIIème siècle. 
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Chapitre I: L'EUROPE FACE A L'AFRIQUE. 

La période la plus brillante de l'histoire 

africaine occidentale est celle qui correspond pour nous 

au Moyen-Age. De grands empires se construisent, comme celui 

du Ghana (VIII-XIèmes siècles) entre Niger et Sénégal, 

mentionné par les géographes arabes. Trop vaste, il 

succombe sous le coup des Almoravides en 1076, ceux-ci 

apporta.nt l'Islam sur les bords du Sénégal. (1). Les 

Sérères réfractaires à l'Islam émigrent au Sud. Ce royaume 

et de nombr~ux autres passent sous la domination des 

Mandingues, à partir de la fin du XIIIème siècle, qui 

édifient le vaste empire du Mali. Ce dernier atteint son 

apogée avec Kankou Moussa (1312-1337) dont le pélerina.ge 

fastueux à la Mecque en 1324 fit sensation (2). D'une part 

l'Afrique entrait sur la scène internationale J d'autre part 

ce pélerinage marque le début de la fabuleuse légende de l'or 

du Soudan qui h~tera les imaginations européennes jusqu'au 

XIXème siècle ••• 

L'empire du Mali s'épuise dans les luttes de succession, et 

dès le XIVème siècle, s'édifie un royaume puissant, le 

Songhai qui soumet au XVème siècle tous les royaumes 

avoisinants, nota.ment ceux de la Côte. Cette civilisation 

atteint son apogée vers 1550-1580, mais les Sultans du Maroc 

convoitant le sel de Teghazza et l'or du Soudan lancent des 

expéditions dès 1577. En 1591, les troupes du Sultan Al Man.sou:. 

armées de mousquets et commandée par un renégat portugais, 

le pacha Djouder, écrasent à Tomdibi les guerriers songhaïs, 

nettement supérieurs en nombre. L'empire s'écroule mais les 

Marocains abandonnent le Soudan à lui même, l'épuisement des ~ 

gisements aurifères africains et la découverte des mines 

américaines détournant de lui l'attention. Mais dans les 

mentalités, les mines d'or fabuleuses du Soudan existent 

toujours. 

La période des grands empires est terminée. 

Une phase dualiste, amorcée à la fin du XV'ème siècle et qui 

durera jusqu' aur1ilicu du XIXème sièole, s'affirme, qui 



F.uropéens , et d ' autre part, une zone intérieure inconnue 

de ces derniers, et orientée vers les échanges sahariens 

avec l'Afrique blanche. 

L'image de l'Afrique dans la mentalité européenne sera 

tributaire de ce contact. 

I - L'ARRIVEE DES EUROPEENS. 

Au XVème siècle les puissances ibériques amorcent 

l'expansion de l'Europe. Seules à gtre prgtes aux découvertes , 

elle~ ont en elles les forces nécessaires: une bourgeoisie 

commerçante active, un potentiel d'hommes de guerre et de 

hobereaux désargentés, avides de conquêtes, la volonté du 

pouvoir royal et enfin la technique. 

Le Portugal, sa croisade intérieur~ terminée, s'empare de 

Ceu"\i_a, au début du XVème siècle et se lance dans des 

expéditions maritimes vers le sud: en 1434, le Cap Bojador 

est passé, par Gil Eanes, et dès lors on lance une expédition 

tous les ans. La peur est vaincue, les légendes terrifiantes 

s'estompent, l'habitude se prend de manoeuvrer malgré les 

alisés. 

En 1441 le Cap Blanc est atteint, en 1443 Arguin, en 1444 le 

Sénégal et le Cap Vert (occupé en 1461), en 1462 on arrive 

à Sierraléone et le fond du golf de Guinée est rejoint en 

1475, en mgme temps qu'est occupée l'tle de Sao Tomé. 

En 1443, le Portugal reçoit le ~onopole du commerce, mais de 

nombreux interlopes, espagnols puis français, fréquentent les 

o8tes africa ines, en qu~te de l a maniguette (faux poivre) et 

de l'or (4). 

Au début du XVIIème siècle, les Hollandai s se lancent contre i 

possossi0ns portugaises de l'Océan Indien et de l'Afrique. 

S'appuyant sur l a Compagnie des Indes Orientales (1602), la 

Banque d'Amsterdam (1609) qui facilite le crédit, et enfin 

la Compagnie des Indes Occidentales, ils ravissent presque 

tous les comptoirs, notarnent Arguin, Gorée (1617), La Mine , 

Loanda (5). 
Les Français quant à eux, fréquentent les-4otes 

d'Afrique depuis le XIVème siècle si l'on en oroit la 
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tradition qui attribue aux Dieppois les premières relations 

commerciales avec cette partie du monde. Leur présence est 

plue s-o.r~0XVème siècle, notament sous Louis XI, puisque des 

corsaires français sont au Cap Vert, un certain Jean Baptiste 

ayant sa base sur l'!le Mayo (6). 

Vers 1540, apparait un commerce triangulaire, qui devient 

vite régulier. Vers 1556, les Français sont à Gorée et 

Rufisque et jusqu'en 1570 ils tiennent de nombreux comptoirs 

au Brésil. Le Sénégal n'est presque jamais mentionné dans 

les sources. Ce trafic est bien sar illégal, l'Afrique étant 

un domaine réservé aux Portugais; à la paix de Cambrai (1529 ) 

François Ier s'est vu interdire pour ses sujets le voyage 

de Guinée, et l'Amiral de France est obligé, suite aux 

plaintes des ambassadeurs ibériques, d'interdire parfois le 

départ des vaisseaux normands. (7} 

Ce n'est qu'au début du XVIIème siècle que les 

établissements français se fixent définitivement. En 1626, 

des marchands de Rouen ont formé une compagnie privée pour 

exploiter la o6te du Sénégal à la Gambie. Ils installent la 

première habitation à l'embouchure du Sénégal en 1638, 

(les Anglais ont tenté de s'y installer en 1628 sans succès). 

Un certain Capitaine Lambert construit sur une !le du fleuve , 

l'!le Bocoe, qui appartient à un chef local, nommé Jean Barre, 

maitre de la rivière, une méchante bâtisse de briques. 

L'habitation ne sert encore que d'escale ; de lieu de séjourt 

pendant les mois de traite, et ce n'est qu'an1641 que des 

commis y demeurent en permanence. Deux ans plus tard, on 

élève des fortifications, mais l'ile est ravagée en 1658 par 

la mer qui brise le cordon de dune. Le commis Caulier fait 

rétablir une habitation sur une autre ile, mieux protégée, 

qui deviendra l'ile Saint Louis, centre de la traite du 

fleuve Sénégal (8). Ce dont Le Maire témoigne: 

"Il y a environ vingt ans qu'elle (la digue) s'ouvrit vis à 

vis de l'Ile où étoit l'habitation des Français: ils furent 

obligés de monter plus haut". (9) 

Le 1er novembre 1677, l'amiral d'Estr~ s'empare facilement 

de Gorée, ile hollandaise dont il fait raser les forts, , 



suivante de Rufisque, Portudal et Joal et oonolut des traités 

avec les chefs indigènes. 

L'année suivante, Ducasse attaque Arguin et prend l'habitation 

(aont ou novembre 1678), après être passé en Gambie et avoir 

repouesé les Hollandais venus récupérer Gorée, acquise 

définitivement au traité de Nimègue. 

Les Français ont, en 1679, établit des comptoirs 

fixes à Arguin, Saint Louis, Rufisque, Gorée, Portudal, 

Joal et enfin Albreda sur l'embouchure de la Gambie, 

éliminant ainsi les Hollandais de la côte sénégalaise (10). 
Mais la position reste instable et les rois 

indigènes conservent parfois l'initiative s en 1679 sur 

l'instigation des Hollandais, les rois du Sine et de Baol 

font arrêter les commis de la comp~gnie et piller les 

comptoirs de Joal et Portudal. Ducasse mène une dure 

répression et obtient un traité qui garantit la seigneurie 

de la compagnie sur le rivage et le monopole du commerce (11) . 
Le Maire ne signale pas cet évènement survenu trois ans avant 

son ar rivée. 

Les Français tolèrent les comptoirs anglais de Gambie, mais 

en 1693, Saint Louis et les autres habitations sont oooupées 

par Booker, de la Royal Afrioan Compagny. Repris en 1694, 

les comptoirs reçoivent pour gouverneur André Brü~ à partir 

de 1697. 

Il - LA DESTABILISATION DES ROYAUMES AFRICAINS. 

Au XVème siècle, lespays wolof, sérère et le 

Tekrour sont conquis et unifiés par le roi (ou Baur) du Diolof , 

lui même tributaire du Mali. En 1482, le frère de ce prince 
~ 

lui conteste son pouvoir et demande aide au roi Jean du 

Portugal qui lui dépêche sans succès quelques caravelles (12) . 

Chaque province de cet empire à fêxception du Walo qui avait 

un vice-roi ou Bra.k:, était dirigée par un gouverneur dit 

Lamane, payant tribut à chaque grande fête de l'année. 

Le Lamane du Cayor devrait en p l us apporter du sable blanc 

qu'on étalait sur le so l du palais (13). 
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La dislocation de l'empire Diolof à la fin du XVIème siècle, 

due aux conflits dynastiques et à l'esprit d'indépendance des 

La.manes, donne naissance à de petis royaumes côtiers. Le premi t 

coup est porté par le Lama.ne du Cayor qui écrase l'armée 

impériale et proclame l'indépendance en 1549; il prend le 

titre de Da.mel, le sécessionniste. 

Les autres provinces font de même et les Lamanes dissidents 

prennent des titres royaux: celui de Baol devient le Tein, 

celui du Siné, le Bour Siné, celui du Walo garde son ancien 

titre de Bra.le. Le Diolof démenbré est réduit à l'ancienne 

province du Ferlo et son roi doit se défendre contre l'ambition 

du Damel ( 14). 
Ces royaumes wolofs évoluent sensiblement de la même 

façons on observe la même dégradation des rapports entre 

l'aristocratie et la paysannerie, la même ascension du groupe 

militaire des tiedos, guerriers esclaves animistes, les mêmes 

conflits dynastiques entretenus par le commerce des esclaves, 

les Français soutenant leur candidat. 

Deux faits dominent l'histoire de cette région, la 

traite des esclaves et les menées de l'Islam qui parfois ne fon 

qu'un. 

Jusque vers 1675, les rapports avec les Européens rest.èrent 

cordiaux. Les épices, l'or, la gomme, les peaux, les esclaves 

en petit nombre, alimenta ient les échanges. Mais dès la fin du 

XVIIème siècle, la traite des esclaves devenait l'élément 

essentiel du commerce. Les chefs locaux perçoivent des redevanc 

sur les traitants et ravitaillent les comptoirs français. 

L'insécurité devient permanente: pillages et enlèvements se 

succèdent. Le Maire expose bien cette situation et nous y 

reviendrons. 

Dès le XVIIème siècle, "il faut conclure à une désorganisation 

de la _société traj.i tionnelle et à la transform:ition des structu1 

sociales, politiques et religieuses" (15) . 
Une classe sociale liée aux rois et aux prétendants, celle des 

guerriers-captifs, modifie les rapports avec la paysannerie: 

les tiedos n'hésitent pas à piller les sujet s du roi et les 

la.ma.nes, chefs pay saons détenteurs de droits fonciers, qui 

pouvaient encore au XVIIème siècle, destituer le Damel dans 
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le royaume du Cayor, voit leur r8le réduit en mime temps 

que les paysans perdent leur place dans la société. Des 

réactions ont lieu contre cette autorité politique trop 

engagée dans la traite et en 1673, elles prennent l'allure 
I 

d'un soulèvement religieux. 

Depuis longtemps l'Islam est présent dans l'ensemble 

de la Sénégambie, mais l'islamisation reste très relative 

et inégale. Pourtant fî6}673, le Marabout Nasir Al Din et 

son parti les Toubenans (convertis), après avoir ten-tm 

vainement de convertir le Satigi (17), (Le Maire parle du 

Cheyratik), suecite un soulèvement populaire et religieux 

contre les rois. Après le Satigi, le Darnel -dynastie Fall-, 

c'est le B~k du .Walo qui est éliminé. Nasir Al Din oriente 

sa prédication sur deux points: la lutte contre les pratiques 

non orthodoxes des dogmes de l'Islam et la lutte oontre la 

tyrannie des rois, suocitées par la traite atlantique. 

Le Maire souligne ce dernier aspect du conflit, "il se rendit 

maitre de tout le pays ••• leur disant qu'il était suscité du 

ciel pour v enger la tyrannie de leur roi" ( 18). 

Cet épisode peut Stre vu comme une réaction du commerce 

transaharien contre le monopole, ou la trop forte concurence 

du commerce du fleuve pa.r Saint-Louis. 

Le mouvement n'est pas dirigé contre l'esclavage en lui m~me 

mais contre le trafic exclusif des Européens. Sous le couvert 

de l'Islam, le parti Toubenan tente d'installer des monarchies 

théocratiques tournées uniquement vers le commerce 

transaharien. (19) 

Le gouverneur de Saint-Louis de Muchin, après un premier 

échec, réussit à convaincre le nouveau brak Yérim Kodé qui 

quitte le parti Toubenan et le combat désormais. En 1674, 
Nasir Al .Din est tué; la guerre est entretenue par les rois 

locaux et profite à Saint-Louis grâce à un commerce intense 

de captifs. En 1677, le parti Toubenan est éliminé, les 

marabouts se réfugient dans le Fouta Djalon d'où ils ont 

peut être contribué à préparer les révolutions théocratiques 

du XVJilème siècle. 

Cet échec est le triomphe de Saint-Louis qui élimine une 

force politique susceptible d'unifier le paye, C'oat auaei 



dominées par les guerriers tiedos dont l'activité essentielle 

est le pillage et la fourniture d'esclaves aux comptoirs 

français. Le thème de la tyrannie des rois nègres, si fréquen~ 

dans les relations de voyage, révèle, malgré les erreurs de 

jugement, oe nouvel état. 

Lorsque Le Maire visite la région, la guerre a provoqué une 

rude famine, obligeant les habitants à se vendre eux~mêmes. 

En 1676, le Damel, successeur de Yerim Kodé, semble gtre ( ~l 

Fara Penda qui règne jusqu'en 1686. La région est déstabilisée. 

Les royaumes wolofs sont souvent en guerres, et les Damels 

tentent à plusi eurs reprises de mettre la main sur l'ensemble 

de la région, mais échouent. 

Plus de grands empires mais dorénavant des 

royaumes nombreux vont se constituer sur une base plus 

étroitement ethnique (21). 
Royaumes wolofs du Walo, du Cayor, petits royaumes sérères 

dont celui du Baol, royaumes peuls le long du fleuve Sénégal, 

qui tous tirent un profit maximum du oommeroe, soit en 

traitant directement avec les co rr,ptoirs français ,de l'ivoire, 

des cuirs et surtout des esclaves, soit en exploita.nt les 

tribus de l'intérieur. 

"Lora •gu' il vient quelques montagnards (c'est ainsi gu' ils 

nomment ceux des terres) pour négocier avec nous, il n'y a 

point de tromperie que les Nègres des côtes ne leur fassent. 

Car sous prétexte de les aider à porter leur marchandise et 

de leur servir d'interprètes, ils leur retiennent la moitié du 

paiement qu'ils reçoivent de nous, comme s'il y avait à se 

satisfaire pour quelque droit". (22) 
Au cours du XVIIème siècle, les contacts avec l'Afrique perdent 

leur caractère individuel: désormais les initiatives privées 

sont limitées. Les relations de la France avec le continent 

noir se feront désormais jusqu'à la fin du XVIIIème siè~le 

par l'intermédiaire des grandes compagnies de commerce. 
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III - LA COMPAGNIE DU SENEGAL. 

La première compagnie établie en France pour faire 

le commerce du Sénégal avait été formée vers 1626 par 

quelques marchands de Dieppe et de Rouen, qui, "sans lettres 

patentes, sans concession du roi entreprirent le négoce des 

côtes d'Afrique ••• " (23) 

Puis Richelieu accorde les premiers privilèges sur le 

commerce d'Afrique occidentale, concèdant le monopole du 

Sénégal à la Gambie, à l a compagnie Rozée, en juin 1633, 

qui fixe le premier établissement français à l'embouchure du 

Sénégal. Cette compagnie subsiste jusqu'en 1658, date à 

laquelle elle est rachetée par la nouvelle "compagnie du 

Cap Vert et Sénégal". A noter deux autres compagnies privées 

qui se partagent ce commerce, celle de Jean Briant Larcy, 

bourgeois de Saint-Malo, et celle de Pierre de la Haye; 

elles reçoivent leur monopole respectivement en 1634 et 1635 ( 2 

En 1664, la compagnie des Indes Occidentales est 

constituée. Par l'ordonnance du 22mai, les petites compagnies 

sont invitées à cèder leurs établissements (25). La nouvelle 

compagnie a le monopo1e du commerce du Cap Blanc au Cap de 

Bonne Espérance. Ce champ d'action s'avère vite trop vaste 

les Antilles suffisant à absorber toute l'activité de la 

compagnie qui ne fait rien pour s'étendre en Amérique, 

"encore moins pour mettre à profit ses concessions d'Afrigue"(2 

Une mauvaise administration,des pertes infligées par les 

Anglais, de nombreux accidents, comme l'incendie qui détruit 

cinq vaisseaux en rade à la Martinique, font que la société 

se trouve vite en situation critique. 

Dès 1672, la compagnie est ruinée; en 10 ans elle a perdu 

trois millions de livres. Par l'arrêt du 9 avril 1672, le roi ~ 

la décharge de tout commerce et nomme des commissaires pour 

liquider l'affaire. Ces derniers arrêtent deux mesures s 

- la dissolution de la Compagnie des Indes Occidentales 

- la création d'une Compagnie du Sénégal (27). 

Le 8 novembre 1673, la Compagnie des Indes Occidental 

vend aux Sieurs François, Ergot et Raguenet 

"l'habitation et effets du Sénégal avec la faculté d'y 
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négocier et jusque à la rivière de Gambie ••• " 

La Compagnie de Sénégal voit le jour "avec privilège d'un 

commerce exclusif pendant 30 années, aux m~me,excemptions 

et privilèges dont avait joui la compagnie d'occident et 

dans toute l'étendue de sa concession" (28). Elle a pour 

principale mission l'approvisionnement en esclaves noirs 

des colonies d'Amériques, soutenue en cela par le privilège 

exclusif de la traite, concédé par Colbert. 

Le 31 décembre 1674, le roi acquiert pour lui même et réunit 

à son domaine toutes les terres et îles de la Compagnies 

des Indes Occidentales, qu'il déclare ouvertes au trafic 

pour tous ses sujets. Des directeurs sont nommés pour gérer 

le domaine. Ménager et Bellinzani, directeurs, signent ce 

contrat avec la Compagnie. Cette compagnie se révèle 

également trop faible et malgré u~e tentative de Colbert, 

en juin 1679, qui introduit de nouveaux hommes dont la 

richesse devait permettre "de pousser le négoce du Sénégal 

autant qu'il était convenable pour le besoin des tles". 

La Compagnie du Sénégal doit déposer son bilan (29). 

Les livraisons d'esclaves restent largement insuffisantes 

pour l'économie des îles: 600 noirs sont livrés en 1679-80 

pour une période de 16 mois, au lieu de 200 par an demandés. 

La guerre contre la Hollande (1678-79), les 

lourdes pertes successives de nègres pendant les voyages 

dues à l'inexpérience des nègriers français, les naufrages 

et destructions de marchandises, les dépenses excessives 

pour honorer le contrat de 1679 concernant la fourniture 

de chiourmes pour les galères de Marseille, ruinent la 

compagnie. La faillite des banquiers Kerver et Simonnet qui 

en 1680, avaient endossé les lettres de change de la 

Compagnie, met un point final à cette chute. La Compagnie du 

Sénégal est mise en vente par décision royale. Après des 

difficultés pour trouver des acquéreurs, le contrat de vente 

du 2 juillet 1681 est signé entre l'ancienne compagnie et 

Claude Dappougny, officier de finance. Les nouveaux acquéreurs 

sont " ••• Claude Dappougny conseiller secrétaire du roi et de 

ses finances, seigneur de Jambeville... Guillaume de Kessel , 



ordinaire en sa chambre des comptes ; Guillaume Mesnager 

conseiller du roi, directeur général du domaine royal 

d'Occident, René de Larré, Escuyer Seigneur du dit lieu, 

Conseiller Secrétaire du Roi, receveur général du dit lieu, 

Conseiller Secrétaire du Roi, Receveur Général des Finances 

à Caen; Paul Acéré, écuyer sieur des Forges ••• 

Jean Massiot Le Jeune, marchand demeurant à La Rochelle, de 

présent à Paris ••• Jean Faure, Ecuyer Prieur de Valfery et de 

Nostre Drune du Puy serv i ant ••• Jean du Casse, Claude Ceberet 

Ecuyer sieur du Boullay ••• "(31) 

Ils se substituent dans tous leurs droits et obligations aux 

anciens intéressés dont seul subsiste le Sieur François Françoi 

sans qu'il apparaisse dans le contrat, et s'engagent à payer 

la somme de 110 015 livres, montant des dettes de la 

compagnie. 

C'est dans le cadre de cette nouvelle 

"Compagnie Royale du Sénégal" que se place l'inspection de 

Dancourt. On ne relève pas son nom dans la liste des 

acquéreurs. Directeur Général, il a été "nommé par les 

intéressés pour s'ocwuper de toutes leurs affaires quelles 

qu'elles fussent", et, on s'en doute1 surtout celles qui 

concernent les lointains co,nptoirs d'Afrique. 

La vente est homologuée par les lettres patentes 

du 22 juillet 1681 (32) qui confirment tous les privilèges 

de l'ancienne compagnie, et apportent quelques modifications. 

La compagnie possède "en toute propriété, justice et 

seigneurie" toute la c8te d'Afrique. Elle a le pouvoir de 

nommer les gouverneurs, les officiers de guerre et de justice , 

les prêtres et curés. (33) ~ 

La Compagnie peut disposer de son privilège comme bon lui 

semble, par exemple le vendre, à condition que ce soit au 

profit de Français, l'autonomie de l'organisation de la 

Compagnie est reconnue aux intéress és qui décident 

"entre eux en leurs assemblées à la pluralité des voix ••• " 

et peuvent entrer dans la société dans déroger. La compagnie 

reçoit les armes de la Compagnie des Indes Occidentales 
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modifiées "un écusson en champ d'azur semé defleur de lys 

sans nombre, deux nègres pour support et une couronne tressée". 

Deux sauvages supportaient l'écusson de la Compagnie des 

Indes. 

Les terres sont divisées en trois catégories: les concessions 

faites par le roi, les terres acquises par traités avec les 

indigènes, et les conquêtes, notament les comptoirs pris 

aux Hollandais dont Gorée (prise le 30 octobre 1677 par 

Ducasse) (34) 

Dès fin 1681, Claude D'Appougny rachète certaines 

parts aux actionnaires, et devient pour longtemps, le 

principal soutien de la Compagnie d'Afrique. (35) 

Cette opération est considérée comme une tentative de 
" sauvetage et d'assainissement" à l'initiative du pouvoir 

royal. (36). La personnalité de Dappougny renforce cette idée. 

Conseiller Secrétaire du roi, Maison Couronne de France et 

de ses Finances, Dappougny paraphe lui-même les documents, 

lettres patentes, contrats de vente, "collationnés à l'origina: 

a lors qu'il est le principal intéressé en cette affaire. On 

reconnait aisément sa signature et son titre sur les 

documents. (37) 

Malgré, semble-t-il une tentative de réorganisation 

du marché antillais. -Ducasse est le représentant de la 

compagni e à la Martinique -le mouvement des navires s'est 

considérablement ralenti. Le 12 septembre 1684 tout en 

reconnaissant à la Compagnie du Sénégal la totalité de ses 

droits et privilèges sur le "pays de Sénégal, Cap Vert et 

lieux circonvoisins jusque et y i compris la rivière de Gambie" 

le roi révoque les privilèges de la compagnie sur le reste 

des côtes d'Afrique. (38). Après une plainte de Dappougny 

(janvier 1685) auprès du roi, le privilège est étendu du 

Cap Blanc au Nord à la Sierre Léone au Sud. La Compagnie de 

Guinée, créée en janvier 1685, exploite alors le reste des 

côtes, spécialement celles de Guinée, et s'oriente exclusiveme~ 

vers la traite des esclaves (39). Les conflits entre les 

deux compagnies sont jugés au Conseil du Roi. 

Les années 1680 sont aussi marquées par une lutte 

sourde entre des groupes financiers dont Dappougny pour 
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obtenir la ferme du Domaine d'Occident (40). Attribuée au 

financier Jean Oudiette depuis 1675, elle se termine en 1681 

mais lui est prorogé jusqu'au 1er juillet 1685, date à 

laquelle elle passe à Fauconnet, malgré les visées de 

Dappougny et Ceberet, direct eurs de la Compagnie du Sénégal. 

Au 1er janvier 1688, la ferme échoit enfin à Dappougny (41). 

La Compagnie Royale du Sénégal est en perte de plus d'un 

million de livres en 1687. Dappougny, seul soutien de la 

compagnie, rachète l'ensemble des parts des autres directeurs , 

en juin 1692 pour 300 000 livres. En janvier 1696, Dappougny 

crée une nouvelle société, qui reçoit les mêmes privilèges 

jusqu'en 1709 où Dappougny est écarté au profit d'un autre 

groupe financier, celui de Mustelier (42). 

Tous ces remaniements n'ont eu qu'un but, assainir 

la situation financière catastrophique des différentes 

sociétés. Dans les comptoirs de graves prolllèmes subsistent i 

les bàti•~nts s'effondrent, le personnel ne s'occupe pas 

toujours des affaires de la compagnie et il existe souvent 

des conflits de personnes, que les tournées d'inspection 

essaient de résoudre. 

Dancourt doit règler un désaccord entre Van Doorn, agent 

général sur la côte et Jamineau, gouverneur de Gorée. 

En 1687, La Courbe inspecte les comptoirs et s'affronte plus 

ou moins à Chambonneau, commis de Saint-Louis. 

Les confli t s sont dus avant tout à la définition très vague 

des compétences de chacun. Même au niveau de l'entreprise, 

"pas d'idées logiques des résultats à atteindre, ni des 

moyens à employer ••• seulement des désirs, des velléités, des 

projets peu arrêtés" (43). En somme, la spontanéité du 

XVII ème siècle s'exprime même dans ses entreprises commercial.e; 
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Chapitre II: LES PROTAGONISTES DU RECIT. 

Trois personnages sont à l'origine du récit. 

Tout d'abord l'auteur présumé, le Sieur Le Maire. Conserve-t-o, 

souvenir de lui dans les archives, et quel a été son parcours 

en Afrique? 

Celui qui a mis en forme les notes de Le Maire est un certain 

Monsieur Saviard, comme nous l'apprend un précieux entrefilet 

du libraire. Qui est-il et quelle est sa part dans l'ouvrage ? 

Enfin, le voyage de Le Maire a pour support la visite de 

Dancourt, directeur général de la Compagnie du Sénégal 

fondée par Dappougny. Qui est-il et quel a été son action 

en Afrique? 

I - LE MAIRE. 

1 °) Une absence de preuve historique. 

On ne sait rien ou presque sur le personnage de 

Le Maire. Seules les indications données par lui-même dans 

son livre permettent de le situer. "Il y avait près de trois 

ans que je servais en qualité de chirurgien à l'H5tel Dieu 

de Paris, lorsque j'appris que Monsieur Dancourt était prest 

à partir pour le Cap Vert". (1) 

Le Maire fait donc partie du milieu des chirurgiens de 

l'H6tel Dieu, chargés de soigner les pauvres. Il n'indique 

pas sa situation très précisément. A-t-il été reçu maitre 

chirurgien? Cela parait peu probable, les études sont très 

longues, on le verra pour Saviard, et dans cette éventuelle 

position, il n'aurait guère eu d'intérêt à s'engager dans la 

Compagnie d'Afrique, pour un métier plein de danger. A notre 

avis, Le Maire n'a occupé qu'une place subalterne à l'H6tel 

Dieu, et le contrat signé avec Dancourt est pour lui une 

promesse de réussite. 

Car nous ne pensons pas que Le Maire accompagna Dancourt 

"autant par amitié pour lui que par curiosité ••• sans faire 

d'ailleurs partie du cadre des employés0 • (2). Il est dit 

expressément que Le Maire a été présenté aux Messieurs de la 
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Compagnie qui acceptèrent son voyage, peut-être en tant que 

chirurgien de navire: "Dancourt agréa que je fusse de la 

partie et après être convenus ensemble des conditions, il me 

présenta le 14 janvier 1682 à Messieurs de la Compagnie gui 

ratifièrent le Traité que nous venions de conclure". 

On ne peut pas avancer que Le Maire ait été envoyé comme 

chirurgien dans les établissements du Sénégal à la seule 

lecture du livre. D'ailleurs Le Maire ne parle jamais de son 

mitier. de chirurgien. Le Maire est-il revenu en même temps 

que Dancourt? Deux éléments plaident pour l'affirmative J 

Saviard déclare que la relation lui a été remise par Le Maire , 

"au retour du voyage qu'il a fait dans les pays qu I il décrit" , 

et d'autre part la dernière date donnée par Le Maire est le 

début de l'année 1683. Le prétexte du voyage reste l'inspectio· 

de Dancourt qui rentre en France cette même année. De plus 

dans le cours du discours, il ajoute "Voioy ce que j'ai 

observé en oes lieux-là pendant le peu de temps que j'y ai été ' 

Nous n'en savons pas plus. Les grandes biographies spécialiséet 

notament celle de Hirsch (3), surles médecins, ne le 

mentionnent pas, alors qu'il est possible de trouver des 

traces de Saviard. 

La relation de François de Paris récemment découverte et 

éditée (4), n'apporte aucune précision: François de Paris se 

trouvait en 1682 à Gorée, lorsque Dancourt est arrivé pour son 

inspection, mais il ne mentionne à aucun moment le nom de 

Le Maire ni même la présence d'un chirurgien. Ce qui nous 

semble conforter l'idée que si Le Maire est parti avec le 

directeur général de la compagnie, c'est comme employé, et 

non comme ami particulier, ce qui l'aurait nécessairement mis 

en avant dans les contacts avec un témoin comme François de 

Paris. 

Notre recherche dans les archives hospitalières n'a rien 

donné. Nous avons fait quelques sondages dans des Archives de 

l'H8tel Dieu (5), (inventaires et répertoires), ainsi que 

dans "Collections de documents pour servir à l'histoire des 

hôpitaux de Paris", qui reprend les délibérations de l'ancien 

bureau de l'Hôtel Dieu (6). Aucune trace d'un chirurgien du 

nom de Le Maire. Les archives des compagnies restent pauvres, 
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et nous n'avons découvert aucune mention de Le Maire, ni dans 

les cartons des sous-séries Colonie c6, (1,2, 27), ni dans 

les doss iers du personnel colonial ancien que renferme la 

série E. Rien non pœus dans la série Marine. 

On le voit, nous en sommes réduits aux oonjeotures, et même 

nous pouvons aller jusqu'à mettre en doute l'existence de 

Le Maire, face à cette absence totale de témoignage historique, 

Une hypothèse peut ttre avancée. Le nom de Dancourt revient 

fréquement dans l'ouvrage, la plupart du temps avec son titre 

de "Directeur Général de la Compagnie". Il est présent dans 1~ 

titre même, "Les voyages du Sieur Le Maire ••• sous Monsieur 

Dancourt, Directeur Général de la Compagnie Royale d'Afrique" , 

puis la préface nous apprend sa contri~tion à l 1 oeuvre: 

Saviard, l'ami de Le Maire qui a fait paraitre la relation, a 

consulté Dancourt sur le contenu d.ù. récit, pour juger de sa 

véracité. Saviard ne manque pas de faire l'éloge du Directeur. 

"Monsieur Dancourt, Directeur Général de la Compagnie d'Afrigu 

sous gui mon ami a fait le voyage, qui s'est acquis une 

parfaite connaissance des vies et des moeurs des peuples qui 

habitent ces !les et des singularités de ce Pais par les longs 

voyages gu'il a faits, presque dans toutes les parties du 

monde ce qui lui a acquis l'est ime de r;:es ,deurs Co l 1 ert et 

Seignela~ n'a pas peu contribué à me déterminer en faveur de 

cette dernière relation par les conférences que j'ai eües 

avec lui et il l'a trouvée fort exacte, et l'Auteur est entré 

dans des particularités qui n'avaient été jusqu'ici remarsuées 

de personne". (7) 

La présence de Dancourt au Sénégal dès la fin de l'année 1682 

est certaine. Il a effectivement parcouru le pays de Gorée à 

Saint-Louis, et peut donc rapporter tout auss i bien que 

Le Maire des informations sur le pays. L'insistance avec 

laquelle on présente avantageusement Dancourt - "le mérite de 

Monsieur Dancourt est si connu dans l'Europe ••• ", dit le 

libraire - l'absence à la fois de preuve historique de 

l'existence de Le Maire et d'information sur lui-même ou s on 

travail dans la relation, peut laisser supposer la non-existenc 

de Le Maire: l'ouvrage serait a lors celui de Saviard et 

Dancour t. 
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Mais en l'absence de preuves effectives, nous nous en tiendront 

pour l'instant, à ce que dit l'ouvrage i c'est un chirurgien 

entré à l'Hôtel Dieu de Paris vers l'année 1677-1678, parti 

en 1682 pour le Sénégal dans le cadre de la Compagnie Royale 

d'Afrique, créée l'année précédente. Il aurait remis ses note3 

de voyage à un ami 1=••risic.n J: Saviard, à son retour,dans le 

milieu de l'année 1683. 

2°) Parcours du voyageur d'après sa relation. 

Le 14 janvier 1682, Le Maire est présenté par 

Dancourt aux Messieurs de la Compagnie d'Afrique "qui ratifièr ( 

le traité que nous venions de conclure" (8). Le 4 février 

il est à Brest, mais ce n'est que le 20 mars que la Sainte

Catherine sort de cale sèche. Le 12 avril 1682, Dancourt 

arrive enf in à Brest où la fr égate · appareille dans l'instant. 

Le dimanche 26, par 32° 13' longitude est, le Cap Cantin et 

les côtes du Maroc sont en vues (à 6 lieues) alors que 

semble-t-il, le pilote pensait être passé très à l'ouest de 

Madère~ Le . capitaine est un dénommé Moncégur· ( 9). 

Le 29 avril(mercredi) "on aperçut l'île de l'Ancerotte l'une 

des sept Canaries, que nous laissâmes environ à dix lieues 

au Sud Est", (10), et le vendredi 1er mai 1682, le vaisseau 

mouille près du chateau espagnol de la grande Canarie et 

repart le lendemain. Après avoir croisé au large de Sainte

Croix(Ténériffe), le 3 mai, la Sainte-Catherine passe le 

tropique du Cancer "le jeudi septième à midy, étant par 23° ( ; 

de latitude septentrionale et par 28 minutes de longitude est • • 

Puis on retrouve Le Maire le lendemain, au large des côtes de 

Barbaries (21° 47' LN) mais il est alors trop tard pour 

gagner le Cap Blanc, qui n'est rejoint que le samedi 9 mai, -

le cap étant localisé "à vingt degrez trente minutes de 

latitude septentrionale et 359 degrez, dix minutes de 

longitude occidentale" ( 12). Le vaisseau fait une escale à 

Arguin. Moncégur "y descendit avec trente hommes, croyant y 

trouver encore le vaisseau La Ville De Hambourg", navire 

hollandais interiope. Il ne reste qu'une barque que Moncégur 

fait incendier. 
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Il faut ensuite huit jours pour gagner l'embouchure du 

Sénégal, et "le samedi seizienne nous continuâmes nStre route 

pour Gorée" (13). "Le mardi 19 nous découvrimes le Cap Vert •• • ' 

(14° 45' LN) pour enfin arriver à Gorée le mercredi 20 mai 168~ 

après donc 38 jours de voyage. 

Il faut attendre le 6 décembre 1682 pour que Da.noourt 

commence sa "tournée d'inspection" le long de la oSte, entre 

Sénégal et Gorée. C'est l'avantdernière date citée par 

Le Maire. Alors que celui-ci abonde en précision sur son 

voyage en mer, indiqua.nt pour nombre de points le jour, parfoir 

l'heure où il s'y trouve, il reste d'une discrétion déconcertar 

pour tout ce qui touche son périple terrestre, se contentant 

d'indiquer la date de départ de Gorée (le 2 décembre 1682), 

la date d'arrivée à Saint-Louis (le 13 décembre à deux heures 

après minuit), (14), et la date du ·réembarquement de 

Saint-Louis pour Gorée, le 10 janvier 1683 (15). Dancourt 

reste donc près d'un mois à Saint-Louis pour y règler les 

affaires de la compagnie. C'est par terre que Dancourt 

commence son inspection " ••• par le Sénégal, où nous ne pfunes 

aller par mer à cause d'un vent de Nord absolument contraire", 

problème bien connu des marins de l'époque qui pour rentrer 

en Europe se devait de passer par les iles d 1'Amériques. 

"Cependant comme les affaires de ce lieu (Saint-Louis) 

requéraient la présence de Mr. Dancourt, à cause de la mort 

du gouverneur arrivée quelques jours auparavant, il résolu d'y 

aller par terre ••• " ; il envoie le vaisseau "La Renomée" à 

Saint-Louis. Celui-ci fit plus de 500 lieues de route pour 

at t eindre le Sénégal alors que le droit chemin n'en est que de 

40, à cause des vents de Nord qui obligent à louvoyer (16). 
Le voyage par terre dure six jours pendant lesquels Le Maire • 

"s'instruisis de tous ce qui concerne le pa.;ï_s, la religion, 

les moeurs et _les coutumes des Africains du Cal'_ Vert ••• " (17). 

Il semble que Dancourt ait également visité les 

comptoirs du Cap Vert à la Gambie, notarnent Joal que Le Maire 

signale. Une phrase ambigüe nous l'indique: quand Dancourt eut 

"donné ses ordres en tous les comptoirs, nous reprimes la route 

que nous avions tenue et emply~es huit jours entiers à 

revenir" ( 19). I 1 faut considérer que Le Maire a employé 



contraires. Le Maire mentionne d'ailleurs la rivière de 

Gambie, mais dit ne pas connaitre le Rio Grande (20). 

Aucune allusion n'est faite au comptoir d'Albreda. 

Les deux cartes suivantes permettent de mieu:x: 

suivre le voyageur. 
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II - SAVIARD. 

1°) Un personnage bien réel. 

Ce dernier a laissé plus de traces. Barthélémi 

Saviard est né le 18 octobre 1656 à Marolles-sur-Seine, et est 

mort à Paris le 15 aoftt 1702 (21). 

Le 31 juillet 1687, il est reçut maitre chirurgien J les 

délibérations du bureau de l'h8pital de Paris en conserve le 

souvenir: 
11 Se sont trouvés au bureau le_s si~.!.§_ Garbes pères, Marteau, 

Lombard, Mori.!!J...En_g]._e~ard et Garbes fils, médecins ordinaires 

de l'Hôtel Dieu, le sieur Du_!~rt~e, Substitut perpétuel du 

!!!..édecin du roi, les sieurs Hostom~§~~Qos, Simon et Le Breton , 

prévots des maitres chirurgiens de Paris suivant qu'ils en 

avaient été priés de la part du Bureau, pour interroger 

B. Saviard, le plus ancien des compagnons chirurgiens de 

l'H5tel Dieu et donner leurs avis s'ils le touvaient capable 

de remplir la place de compagnon chirurgien de l'Hôtel Dieu 

gagnant sa maitrise, auquel interrogatôire ils ont vagué l'un 

après l'autre ••• et ont tous dit qu'ils le trouvaient capable • • 

sur quoi la Compagnie a admis ledit Saviard en ladite place 

de premier compagnon chir.!!_rgien ~~ l'Hôtel Dieu, aux mêmes 

gages et droits dont ont joui ceux qui l'ont précédé en 

ladite place pour, après six années continuelles, être reçu 

maitre-chirurgien dans Paris, sans examen et sans frais." (22 ) 

Saviard a donc été reçu définitivement maitre chirurgien, vers 

le mois de juillet 1693. Si l'on suit le grand Larousse du 

XIXème siècle qui signale sa promotion au rang de maitre après 

17 ans d'études et de pratiques à l'Hôtel Dieu et au collège 

Saint-Côme (23), on peut avancer que Saviard· a commencé ses 

études dans les années 1676, ce qui nous place à peu de chose 

près à l'instant de l'entrée de Le Maire. Nous aurions ainsi 

l'explication de l'amitié entre ces deux personnages s entrés 

sensiblement à la même date à l'Hôtel Dieu, l'un aurait 

poursuivi ses études de chirurgie, tandis que l'autre, 

peut-être rebuté par l'extrême longueur des études, aurait 

cherché le moyen"d' arriver" p l us vite. 



..,c,,.v .Lc1..ru êu.a1ui ~ i.a r epu"ta1i1on d •un des plus habiles opérateurs 

de son temps, notarnent"pour les opérations de la taille'; 

et l'on trouve dans la oolleotion des délibérations du Bureau, 

en date date du 20 septembre 1692, cette déoision, 

"Sur le rapport fait par monsigneur le premier président 

que s'étant informé du nombre des pauvres qui ont été taillés 

en la présente année à l'Hôtel Dieu on lui adit gu'il Y en a 

eu 104 et qu'il n'en est mort que 18 et qu'il croit y avoir 

de la justice de donner une petite gratification aux 

ohirurgiens opérateurs, en reconnaissance de leurs peines et 

soins et pour les exciter à les continuer à l'avenir, la 

Compagnie a accordé scavoir 200 livres au Sieur Saviard, 

premier opérateur. 150 livres au Sieur de Joyy. second 

opérateur et 60 livres à Maurioe, qui a le soin du pansement"(~ 

Dans les années 1696-1698, un différent l'oppose au sieur 

de Jouy, et à Madame de GoUey, sage femme de l'Hôtel Dieu, 

concernant la mort d'une femme enceinte, mort due sans doute 

à une grossesse extra-utérine. Saviard fait paraitre un 

rapport sous forme de lettre dans le Journal des Savants du 

26 novembre 1696 ooncernant cette mort mystérieuse, mais il 

est attaqué quelques temps après par son condisciple de Jouy,, 

et par la. sage femme, sous le prétexte qu'il n'était pas 

suffisament bien placé lors de l'autopsie pour pouvoir donner 

ses oonclusions (25). En 1698, Saviard donne une "Réponse de 

Mo!i:@ieur Saviard... à la cri tique de l'extrait de sa lettre ••• '' 

et c'est à Jacques Collombat qu'il confie le soin d'imprimer 

et de diffuser ce petit opuscule (26), après avoir fait 

paraitre chez lui, en 1695, "les voyages du Sieur Le Maire ••• " . 

C'est encore chez Jacques Collombat, qu'en 1702, Savia.rd fait 

paraitre "Nouveau recueil d'observations chirurgicales", 

ouvrage fort apprécié des maitres de la médecine du temps si 

l'on en juge par les approbations en début du reoueil (27). 

Il en existe d'ailleurs une tradution anglaise de 1740 (28). 
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2°) Le problème de la réécriture. 

Nous avons cerné autant que faire se peut, le 

personnage de Saviard qui n'est pas mis en avant dans 

l'ouvrage qui reste supposé de la plume de Le Maire. Mais ce 

voyageur s'est rendu en Afrique dans les années 1682-83 et la 

relation n'a été éditée qu'en 1695, et par Saviard. Il faut 

donc poser le problème de la réécriture, car l'ouvrage que 

nous avons en main est très certainement plus celui de Saviard 

que celui de Le Maire. C'est un homme de Paris, n'ayant pas 

vécu le voyage, ni connu l'Afrique, si ce n'est à travers 

l'ouvrage d'un "Auteur de ce siècle" (29), qui nous livre ce 

témoignage. 

Voilà qui explique le sentiment du non-vécu que 

l'on ressent à la lecture de Le Maire, sentiment renforcé si 

on le met en parallèle avec des récits comme ceux de La Courbe: 

ou de François de Paris. Contrairement à ces derniers 

"les voyages du Sieur Le Maire" sont structurés; il y a un 

plan dans l'exposé, un plan qui n'est pas linéaire ou 

chronologique, c'est-à-dire, qui suivrait le voyageur mais 

bien ici thématique, voire analytique. 

Voilà qui explique aussi le jugement de Guy Thilmans 

considérant la relation de Le maire "terne, vague et pleine d e 

réticences" (30) quand il la compare avec celle de François de 

Paris. Mais il faut considérer que ce dernier écrit dès son 

retour en France en 1683, et ef fectivt~ncnt son r écit 

fourmille de détails sur son séjour, alors que Saviard reprend 

les notes de Le Maire, douze ans après l'expédition. 

Manifestement, ce ne sont pas les allers et venus de Le Maire 

que l'on a eu l'intention de donner au public, mais bien une 

image de l'Afrique. 

Dans cette optique la réécriture opérée par Saviard 

devient tout à fait intéressante pour l'étude des mentalités. 

Tout d'abord, quels aspects de l'Afrique va-t-on retenir, et 

transmettre par le livre? Et ensuite quelles sont les idées 

forces de la civilisation européenne que va nécessairement 

faire apparaitre Saviard, chirurgien de l'Hôtel Dieu, qui ne 

connait de l'Afrique que ce qu'on lui a rapporté? 



contacts de civilisation. Ce serait même un élément catalyseur. 

Par contre, il faudra suivre de près les informationi 

qu'il nous donne sur l'Afrique et les Africains. Apporte-t-il 

une nouvelle somme de connaissances ou ne fait-il que 

reprendre ce que l'on sait déjà? La réponse à cette question , 

influencera notre opinion finale sur l'ouvrage, et éclairera 

les rapports entre ces deux personnages, Le Maire et Saviard. 

III - DANCOURT Er LA RELATION DE FRANCOIS DE PARIS. 

Dancourt n'a pas laissé, en tant qu'individu, 

beaucoup de traces aux archives. Rien dans les dossiers du 

personnel colonial ancien et peu de chose dans les dossiers 

Colonies C6. 

L'action de Dancourt à Gorée et au Sénégal nous est 

connu paradoxalement par une autre relation de voyage, jamais 

éditée en son temps, celle de François de Paris, qui se 

trouvait lui-même à Gorée au temps de l'arrivée de Dancourt (3 J 

Le Maire quant à lui reste extrêmement discret sur 

ce point, et sur les affaires de la compagnie en général. 

Arrivé à Gorée le mercredi 20 mai 1682, Dancourt montr~ 

"les lettres de la compagnie gui l'établissait Directeur" et 

"prit possession de son emploi. Il trouva les affaires en 

très mauvais état, par la conduite méchante de deux personnes 

qui prétendaient toutes deux le commandement. L'un était 

français et commandant de Gorée pour la compagnie, et l'autre 

leur agent général le long de la c8te" (32). Voilà tout ce 

qu'il nous apprend, la phrase suivante, comme une nouvelle 

réticence, nous en expliquant le pourquoi "comme ces choses ne 

sont point de mon fait 1 je n'en dirai pas davantage". 

Grâce à François de Paris que P. Cultru ignorait 

alors, nous savons que Van Doorn "commis général de la c8te 

pour les Français", s'était brouillé avec le gouverneur de 

Gorée, Jamineau,et lui avait refusé des marchandises (33). 
Après une visite au roi de Barre et une tournée en Gambie, 

Jamineau et François de Paris sont de retour à Gorée le 

24 mai 1682 où ils trouvent un vaisseau "venu nouvellement de 

Brest, nommé la Catherine, commandée par Moncegu, armé de 
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40 pièces de canon qui avait amené Monsieur Dancourt pour 

directeur général dans toute l'Afrique" (34). 
Avant même d'avoir mis pied à terre, Jamineau apprend sa 

destituiion, tandis que Moncégu part pour Portudal, oapturer 

Van Doorn. Il est fait prisonnier par André, un métis 

portugais qui veut ~tre dédomagé des pertes subies lors de 

l'action répressive de Du.casse en 1679. Monségurs'évade 
C. • 

grâce à un lapto. "La Catherine" est de retour dans la nuit du 

9 au 10 juillet et va mouiller près de Sarène où Monoégur aveo 

trente hommes va massacrer le portugais André. François de Pari 

rapporte alors l'épisode d'Arguin où Dancourt a fait 

incendier un "brigantin neuf gui était encore sur les chantier1 

et prirent au large un bot flamand gui était à la pêche à la 

tortue ••• " (35). 

Jamineau, le 19 avril 1682 avait capturé un navire 

coula.ndais interlope, "La Sirène". Expédié à Gorée, le 

batiment est inventorié par Dancourt le 27 mai. Une déclaratior 

de bonne prise au Conseil d'Etat du 20 février 1684 signale 

le fait et confirme la présence de Dancourt à Gorée (36). 

Un autre épisode du mtme type apporte une troisième preuve 

du voyage de Dancourt, après François de Paris et cette 

déclararion : un navire portugais, "La conception Saint Jean 

Baptiste" est arraisonné car "il n'avait point de_ cg_mmission"( 3 

Un témoignage portugais rapporte que "l'équipage fut mis dans 

la forteresse commandée par le Général Dancor ••• " (38). 

François de Paris est déçu de voir échapper cette capture 

car "ce pauvre navir_e ••• fut mis en proie aux gens du fort 

et des autres navires de la rade, qui le pillèrent comme des 

forbans" (39), sur ordre de Dancourt "disent que tout lui 

appartenait y compris le navire puisqu'il était le maitre de ~ 

toute cette côte et que personne n'y pouvait commercer ••• " (40 ) 

Le navire portugais déchargé, l'équipage, sauf le capitaine 

Joao Porto "gui demanda à rester à Gorée pour passer en Franoe 11 

selon François de Paris, "maintenu prisonnier ••• et qui 

mourut misérablement à Gorée" selon s. Barcellos, est 

renvoyé avec son bâtiment sur l'!le Saint Jago. 



arr~t du Conseil d'Etat en date du 13 décembre 16t3, qui 

confirme les dires de notre témoin et la présence de Dancourt 

qualifiée de "Baillif de longue robe est d'épée dans l'étendue 

de la concession de ladite compagnie ••• " (41). 

Désigné par les directeurs de la compagnie pour s'occuper de 

toute leur affaire (42), les attributions de Dancourt 

dépassent le simple cadre commercial : la justice royale est 

présente dans les concessions africaines, par l'intermédaire 

de la Compagnie qui possède des droits de seigneurie sur ces 

terres et doit prêter l'hommage-lige au roi (43). 
Dancourt exerc e son pouvoir à partir de Gorée avec 

autorité, ce qui semble ~t re quelque chose de nouveau. Selon 

la relation inédite, le gouverneur de l'île n'avait autrefois 

sous son commandement que le fort de Gorée et la côte du 

Cap Vert à la Gambie " ••• mais de présent 1 depuis que 

Monsieur Dancourt y est arrivé, il porte la qualité de 

Directeur Général de la compagnie sur la coste d'Afrique, 

tellement que le Sénégal dépend aussi de lui 1 ainsi que la 

côte du Judat d'Adre. Même les navires qui pa rtiront de 

France pour cett-cy seront tenus de venir recevoir leurs 

ordres à Gorée du Directeur Général du commerce d'Afrique qui 

y_ fait sa résidence." (44). Cette réforme coïncide donc bien 

avec une tentative de reprise en main du commerce, opérée 

par la Compagnie du Sénégal sous l'impulsion de Dappougny, 

dans ces années 1681-82. Même s'il ne faut pas exagérer le 

témoignage de François de Paris, simple officier de navire, 

voilà qui redonne à l'inspection de Dancourt une importance 

qui lui ét ait contestée. A. Ly, dans sa thèse sur la Compagni e 

du Sénégal note "que la seule source de l'histoire de ce gue 

l'on est convenu d'appeler 'l'inspection de Dancourt' soit 

l'ouvrage de Le Maire ••• quant aux résultats ••• ils ne durent 

pas être appréciables (Cultru 1919 1 page 78), il n'en reste, 

en tout cas aucune trace à notre connaissance. C'est pour 

cette raison que nous ne reviendrons plus sur ce sujet dont 

l'importance semble avoir été exagérée du fait le l'existence 

de la relation de Le Maire." (45). 

Que les résultats aient été médiocres cela est fort probable 
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les commis, dès le départ de Dancourt ont dû reprendre leurs 

habitudes. Le règlement que La Courbe édictera en 1681 n'aura 

pas plus de succès. Mais les différentes preuves invoquées 

ioi, soulignent l'objet du voyage: réorganiser au niveau 

local les structures de la Compagnie, défendre le monopole 

et activer l e commerce (46). 
Le bat eau de François de Paris reçoit trois fois l'ordre 

d'aller en Gambie f a ire la Traite, puis au retour 

"Dancourt nous fit appareiller pour Portudal y guérir 

4000 cuirs ••• que la Catherine, laquelle y étoit allé 

charger les marchandises du Sénégal, devait venir quérir pour 

retourner en France ••• " De plus"••• on attendait de jour en 

jour à Gorée le nayire La Prudence que Mr. Dancourt avait 

mandé du Sénégal", et qui n'arrive que le 16 juillet 1682 (47 ) 

A la fin de ce mois, François de Paris signale le départ 

iminent de La Catherine (48). 
On aura sans doute remarquer quelques discordances 

de dates entre la relation de Le Maire et celle inédite 

d écouverte à Aix en Provence. 

! François de Paris ! Le Maire 
--------------------~t--------------------1------------------

arrivée de Dancourt 1 20 mai 1682 20 mai 1682 

à Gorée 

départ pour 

Saint-Louis 

retour de 

Saint-Louis 

départ pour la 

France 

vers le 5 juillet 

1682 

1 15 juillet 1682 

fin juillet 1682 

6 décembre 1682 

10 janvier 1683 

? 
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Les deux récits sont d'accord sur la date d'arrivée de 

Dancourt à Gorée, maià alors que François de Paris donne le 

retour de Dancourt pour la France dès la fin juillet 1682, 

Le Maire fait séjourner le Directeur Général et lui-meme plus 

de huit mois en Afrique. De plus, on se souvient que Le Maire 

prétend avoir parcouru la côte du Cap Vert à Saint-Louis à 

dos d'âne entre le 6 et le 13 décembre 1682, en compagnie de 

Dancourt, que le navire "La Renomée" parta.i t pour Saint-Louis 

pour les ramener à Gorée. François de Paris ne signale pas ce 

périple terrestre. Dancourt ne semble d'ailleurs pas mtme 

quitter Gorée. Seul Moncégur (49), avec "La. Catherine" est 

allé traiter au comptoir du Sénégal et en est revenu le 

15 juillet 1682. De même aucune mention d'un vaisseau 

"La Renomée" n'est relevée dans la relation inédite. 

Le Maire ne donne pa!:, la. date du retour en France et aucun 

doou:-Hent ne certifie que le navire "La Catherine" soit 

présent en France à l'automne 1682. Par contre les archives 

conservent un document mentionnant son retour, au Havre le 

8 septembre 1683, "considérablement chargée de cuirs, de 

gomme, de morfire, de cire", et donc venant du Sénégal. 

Pour Guy Thilman, il ne peut concerner qu'un voyage ultérieur(. 

Ces discordances dans la trame évènementielle 

entre les deux relations, venant s'ajouter à l'absence de 

preuve sur l'existence du personnage de Le Maire, pose avec 

acuité le problème de l'authenticité du récit étudié. 

Le parcours de Le Maire, par terre, ne serait alors qu'un 

argument pour valider les informations recueillies sur le pays 

et ses habitants. L'aspect évènementiel, n'étant que 

secondaire dans la relation de Le Maire, nous attendrons 

l'examen de son apport informatif pour conclure. 



Nous avons cerné autant qu'il nous était possible 

les auteurs et les participants de oe voyage. Il ~st nécessair• 

maintenant de s'arrêter sur l'ouvrage lui-même.Après l'histoir, 

des éditions, noue détaillerons certains aspects structurels 

de l'ouvrage, avant de mettre en évidence deux points 

particuliers du récit, savoir le style d'exposé de Le Maire

Saviard et la forme symbolique du voyage. 

I - HISTOIRE DES EDITIONS. 

La Bibliothèque Nationale possède deux exemplaires 

des "Voyages du Sieur Le Maire ••• " que l'on ne peut consulter 

que sur microfiche fl)· Deux autres exemplaires sont présents 

à Lyon, provenant de bibliothèque du Séminaire Saint-Irénée. 

Une double édition est proposée cette année là 

l'original et une réédition "suivant la copie à Paris", 

chez le même éditeur Jacques Collombat. La comparaison des 

deux publications montre que l'ouvrage a été typographiquement 

recomposé, mais sans rien changer au texte du voyage, de 

l'anonyme, de la préface. 

La page de titre est la même à deux exeptions près; le 

prénom du libraire est orthographié Jaques, ainsi que la rue 

Saint Jaques, et l'emblème, l'estampille du libraire n'est pas 

la même: au lieu du pélican, enseigne de Collombat, nous 

avons une tête ailée. Dans le corps de l'ouvrage, la paginatio, 

est différente le récit commence page 9 dans la copie - et 

les phrases sont coupées différemment. Les frontispices et 

enluminures des premières lettres sont différents, mais les 

gravures quoique d'une moindre qualité, sont identiques. 

Les tables des matières sont les mêmes ainsi que les 

privilèges, mais on constate l'absence du Catalogue du 

libraire dans l'édition copie. 

En règle générale on peut dire que la seconde édition 

"suivant la copie à Paris" est la moins luxueuse. 
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1696 : Dès 1696, il existe une traduction anglaise, 

"A voyage of the Sieur Le Maire to the Canary Islands, 

Cape Verd 2 Sénégal and Gamby 2 under Monsieur Dancourt 

Director General of the Royal African Comp§IAZ Printed at 

Paris 1695 andrnow done into English", imprimée à Londres, 

en 1696, pour F. Mills et W. Turner in 12 (4). 

L'ouvrage est accessible aux An~lais dans cette édition 

autonome, mais aussi, et dès 1696, dans un autre récit de 

voyage de Abraham Duquesne Le Jeune, intitulé 

"A new voyage to the east Indies in 1690-1691 by M. D." 

auquel est joint "a description of the Ca.nary Islands, 

Cape Verd 2 Senegal and Gambia by Le Maire, done into english 

from the paris edition." (5) Signalons que les deux éditions 

françaises de 1695 sont présentes au British Museum. 

Au XVIIIème siècle,aucune réédition n'est à 

signaler, en France, Le Maire semble encore intéresser les 

Anglais et les Allemands. 

En 1745 parait à Londres "A collection of voyages 

and travels ••• ", collection d'ouvrages inconnus ou édités 

partiellement,en deux volumes, par Thomas et Osborne, où 

figure la relation de Le Maire. 

.ll2 : Elle est encore présente dans la célèbre 

"Collection of voyages and travels ••• " de Churchill, en 1752, 

volume 8, (page 597), (6). 

A Leipzig, l'éditeur allemand Joham Joachim Schwabe, qui écrit 

aussi sous le pseudonyme de Blauroekel, publie lui aussi une 

collection de voyage en 14 volumes, entre 1747 et 1774, où la 

relation de Le Maire fi 0 ure, traduite en allemand, sous le 

titre "Reise nach den Canarieninseln dem Grünen Vorgebirge, 

der Sanaga und Gambia ••• 1682". (7). 

1826-31 : Il faut attendre le milieu du XIXème siècle pour 

voir réapparaitre Le Maire en France, dans une 

"Collection des relations de voyage en Afrique", dirigée par 

le baron de Walkenaer, et éditée de 1826 à 1831 en 21 volumes, 



1887 : En Angleterre, Edmond Marsden Goldsmid, insère une 

traduction de Le Maire "Voyage to the Canaries, Cape Verd and 

the coast of Africa, under the command of M. Dancourt ••• 

translated from the French by E. Goldsmid", dans un des 

derniers volumes de sa "Bibliotheca Curiosa", éditée en 1883 

à Edinburgh (9). 

La relation a fait l'objet d'un article dans le 

"Journal des Savants", en date du 30 mai 1695. L'auteur fait 

un résumé du récit, reprenant le parcours de Le Maire, son 

aventure en France,que nous détaillons plus loin, ses étapes 

sur mer. Aucun renseignement sur l'auteur n'est donné. 

Par contre, l'article reflète une idée contenue dans la. 

préface: l'auteur a remarqué "beaucoup de choses des moeurs 

des peuples, de la nature des arbres, de celle des 

a.nimawc ••• " (10), idée reprise dans le Grand Larousse du 

XIXème siècle. 

Ainsi, hormis les deux éditions françaises de 1695 
et l'édition anglaise de 1696, la relation de Le Maire n'a pluE 

été éditée en elle-même, mais insérée dans des collections 

générales sur les voyages. Ce désintérêt est à souligner et 

trouvera son explication dans le contenu de l'ouvrage étudié 

plus loin. 

II - STRUCTURE DE L'OUVRAGE. 

La relation de Le Maire nous est un exemple de 

l' édition du XVIIème siècle et à ce titre nous allons en 

examiner certaines parties constitutives. On trouve 

success ivement une page de titre, une préface écrite par 

Saviard, un encart du l i braire, un "catalogue des livres 

nouveaux qui se vendent chez le même libraire, rue Saint-Jacque 

au Pélican", la relation de Le Maire proprement dite 

( des pa ges 1 à 179), une relation anonyme d'un "particulier 

fort connu qui a voyagé dans les c6tes d'Afrique ••• 11 
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tel que le présente un "avis du libraire au lecteur", mais 

sans citer son nom. 

Vient ensuite une table des matières, (un index), où les 

sujets sont rangés par ordre alphabétique, et parfois 

résumés rapidement. A la fin de l'ouvrage se trouve le 

privilège du roi "registré sur le livre de la communauté des 

Libraires et imprimeurs de Paris, le 18 novembre 1694"• 
Nous nous arrêterons ici sur le catalogue, la 

préface, l'iconographie et la relation anonyme. 

1°) Le catalogue. 

Quarante deux ouvrages sont présentés en cette 

année 1695 par le libraire. Son catalogue est ordonné et 

nous pouvons distinguer successivement: 

+ 11 titres ayabt trait a l'histoire, à l'état 

présent de la France et de pays étangers, dont 5 ouvrages 

traitant de régions non européennes, 

"L'Etat présent du royaume de Perse" par le Sieur Sanson, 

"L'Etat de 1 'empire de Maroc" par M. de S. 0 lon, 

"L'Etat présent de l'Arménie", 

"Journal du Voyage de Siam'' par M. l 'Abbé de Choisy, 

"Les Voyages du Sieur Le Maire". 

La Perse, le Maroc, l'Arménie, le Siam et un ouvrage sur 

l'Afrique Noire, celui de Le Maire. 

Seules les relations de Le Maire et de l'Abbé de Choisy 

portent sur des voyages, pour les trois autres, on ne peut 

savoir s'il s'agit d'une "information neuve", mais il y a 

fort à parier que nous ayons affaire à des ouvrages de 

compilation. Un peu plus de 10'/o du catalogue constitue donc 

un regard, une fenêtre ouverte sur le monde extérieur à 

l'Europe. Nous retrouvons ici les modes de l'époque, et 

d'abord le monde musulman et l'Orient. 

Enfin la relation de Le Maire se signale par son titre, 

le plus long du catalogue, cité dans son ensemble. 



classer dans une rubrique "bel esprit". 

Ce sont des manuels pour apprendre à bien se conduire en 

société. 

+ Suivent divers ouvrages de morale religieuse, 

des traités de dévotions et quelques ouvrages en latin. 

En tout 12 ouvrages. 

Quel enseignement peut-on tirer de ce catalogue? 

D'abord que les ouvrages traitant d'un sujet hors 

européens sont tès minoritaires ; ce sont les ouvrages de 

maximes, de pensées, ceux de conduite en société, auquels on 

peut ajouter les livres sur l'homme ou la femme honngte et 

raisonnable qui forment le corps principal du catalogue. 

Ceci nous renseigne sur le goût du . public et ;sur le marché 

de l'édition. L'histoire également est un centre d'intérêt 

avec des biographies et plusieurs histoire de France. 

D'autre part cette position très minoritaire donne 

tout son intérêt à la présence des cinq ouvrages privilégiés 

ici. Les pays d'Islam sont déjà connus par de nombreuses 

relations et donc l'attention se porte naturellement sur les 

deu:x: ouvrages resta.nt : celui de l'Abbé de Choisy 

"Journal du Voïage de Siam" et celui de Le Maire. 

Le Siam a été un instant à la mode grâce à la 

percée missionnaire affectée par des Jésuites dans les années 

1680 (11). 

L'ouvrage de Le Maire reste alors l'unique source 

de renseignements sur l'Afrique. Or peu d'ouvrages ont paru 

sur l'Afrique aux XVI et XVIIèmes siècles. 

Selon Atkinson (12), 250 ouvrages de géographie ont été 

publiés entre 1480 et 1609, dont 5 seulement sur l'Afrique 

Noire. Entre 1600 et 1650, 341 ouvrages consacrés au monde 

européen sont édités, dont 16 seulement parlent des côtes de 

l'Afrique et de l'intérieur, après 1650, 22 sur 334. 

L'Afrique du Nord suscite beaucoup d'intérêt, comme de 

nombreuses autres régions du monde, mais J'Afrique Noire 

laisse indifférent., les éditeurs. ·• 
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H. J. Martin fait la même remarque: les curiosités du 

public se déplacent au cours du siècle, mais l'indifférence 

pour l'Afrique demeure. Dans les graphiques qu'il donne sur 

la fréquence des sujets édités, l'Afrique Noire n'est même 

pas prise en compte (13). 

Voilà qui donne de l'importance à tout récit 

concernant l'Afrique Noire, et qui fait de la relation de 

Le Maire une pièce capitale du cata logue. 

Son intérêt peut être souligné encore par la nécessité de 

deux éditions la première année. 

2°) La préface. 

La préface écrite par Saviard est intéressante à 

plusieurs titres: 

a) ~-E~f~!~!!~~~-aut~E· 
Saviard se présente s "Il y a longtemps que oette 

relation m'avait été mise en main par le Sieur Le Maire 

mon amy particulier au retour du voyage qu'il a fait dans le 

pays qu'il décrit". Cependant il .n'a pas dans un premier temps 

accueilli favorablement la relation : "J'en ai trouvé l a 

lecture si divertissante et la description si singulière 

qu'elle m'a d'abord paru suspecte ••• ", avant tout parce qu'elle 

"était différenteen plusieurs choses essentielles à ce qu'en 

a dit un aut eur de ce siècle dans un recueil qu'il a donné 

au public". 

Malheureusement Saviard ne précise pas plus sa pensée. A quel 

ouvrage fait-il référence? 

Ou bien a-t-on affaire à un procédé littéraire classique qui 

consiste à décrier ce qu'ont dit les auteurs précédents, 

en affirmant avancer quant à soi la vérité? 

Relativement peu d'auteurs ont écrit sur l'Afrique 

au XVIIème siècle.Un seul des ouvrages que nous avons 

consulté est fortement en contradiction avec l'image générale 

donnée par Le Maire. Le R, P. Boussingault, dans son 

"Nouveau théatre du monde" présente cette partie de l'Afrique 

comme très fertile, et grâce au débordement du Niger la 

"terre ne l a isse pas de produi r e quantité de chose en 

abondance." ( 14) • 



étans malades y recouvrent aisément leur santé ••• " et l'on Y 

_:t-ro}lve. aucune '.'maladie pestilente et contagieuse" ( 15). 
Le pays quant à lui "abonde en diverses choses comme or et 

argent". Le roi des Jalofes est fort puissant et riche en or, 

sa résidence est une ville, Tubacaton. "Les hommes sont tous 

soldats ••• ", vont nus et se couvrent d'or moulu, ou bien sont 

complètement tatoués, ce qui leur sert d'habit, faute de 

moyens (16). Boussingault parle également des célèbres mines 

d'or de Guinée, et de la richesse du roi de Tombur. 

On trouve aussi chez le même, l'image d'une Afrique misérable , 

peuplés d'hommes ignorants et nés à l'esclavage, mais cette 

image est moins développée que chez d'autres (17). Cette 

oeuvre de compilation d'un auteur "de ce siècle" reste la 

plus éloignée des propos tenus par Le Maire et peut passer 

pourlerecueil réfuté par celui-ci. 

Néanmoins il ne faut pas perdre de vue le procédé 

rhétorique de réfutation: contester un auteur, ou prétendre 

que ce que l'on va exposer contredit formellement un auvrage 

antérieur est une bonne façon de mettre en évidence ses 

propres dires. C'est également chose courante. Par exemple, 

le Père Gaby, dans sa préface nous précise bien qu'à un 

certain moment il va réfuter catégoriquement une affirmation 

de Morel!'i : dans son dictionnaire celui-ci donne la ville de 

Tulucatan comme la capita le du royaume de Sénéga, le Père Gaby 

par deux fo i s (18), conteste (avec raison) l'existence de 

cette ville. Son insistance sur ce point particulier montre 

l'intérêt que l'on porte à ce procédé. Autre exemple, d'un 

autre siècle: dans la relation de son deuxième voyage, plus 

ou moins imaginaire (1784-85), François Levaillant réfute 

plusieurs foi s les dires de ses prédécesseurs (19). 
Tout est fait pour démontrer la qualité de 

l'information contenue dans l'ouvrage. Il faut noter l'effort 

de renseignement, vrai ou simplement prétendu, opéré par 

Saviard, qui consulte différents témoins, dont Dancourt, pour 

s'assurer d e l'exactitude du t émoignage de Le Maire. Saviard 

t end à souligner l'authenticité du récit. Les dernières phrases 

de la relation se rattachent à cette idée: tout ce que le 
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lecteur peut "compter à mon égard" c'est que "je (Le Maire) 

préfère la vérité à la réputation de mêtre distingué par des 

récits plus remplis de singularité, gue ceux des autres" (20) . 

b) Les_thèmes. 

La préface retient ensuite notre attention par les thèmes 

qu'elle propose au lecteur: à propos des "peuples qui 

habitent les côtes d'Afrique", "on y verra leur origine, 

la tyrannie qu'ils exercent envers leurs sujets et leurs 

.Y.Qi.sins, ••• ~_police et leur manière de faire la guerre •• • 1 

La première image d'une Afrique où règnent des despotes 

guerriers est suivie pa r un avertissement, "on y trouvera la 

perfidie de ces peuples envers les Européens sur le fait du 

négoce ••• ", puis par un thème remarquable de cette relation, 

la mise en parallèle de deux aspects de l'Afrique et des 

Africains: "on y trouvera ••• la fertilité du pays sans le 

cultiver, leurs misères faute d'industrie et de prévoyance ••• " 

Les animaux "communs dans ce climat" sont évidemment annoncés , 

ainsi que "tout ce qu'il y a de plus singulier dans ces îles 

qui ne se voit point ailleurs". 

La préface annonce sommairement et sans nuan-ces le contenu 

de l'ouvrage; de la même façon que G. Loyer au XVIIIème sièol 

Ce dernier a repris mot pour mot l'image donnée ici (21). 

L'origine des peuples, que nous promet Saviard, n'es· 

pas expliquée dans le corps de l'ouvrage. Le préfacier a cédé 

à une mode, celle de donner l'origine et en même temps le 

pourquoi de la différence des peuples. Une des explications 

était alors de considérer les Africa ins comme les descendants 

de Cham, fils maudit de Noé, telle qu'on la trouve par exemple 

dans le "traité de l'origine des Nègres ••• " de Chambonneau(22 ) 

Le Maire par la suite n'aborde pas ce problème, comme s'il 

était sans impqrtance à ses yeux: la situation observée 

reste l'élément essentiel. 

c) La contribution de Saviard. --------------------------
Il indique ce que le lecteur lui doit dans l'ouvrage 

et sa phrase n'est pas très claire: 

"et afin que le lecteur n'ait quelque obligation de cet 

ouvrage,quoi que je n'en spj...§1_.E.§-S l~~uteur, j'ai donné au 



il a pris soin de faire graver des planches fort exactes de 

ce qu'il y a de plus curieux, dont il est parlé dans ce livre•· 

Saviard aurait confié des dessina à Collombat, ce qui serait 

sa contribution à l'ouvrage, mais des dessins faits sur place. 

Il affirme cela pour donner un peu d'authenticité à 

l'iconographie, mais les sujets décrits laissent supposer le 

contraire. 

3°) L'iconographie. 

L'ouvrage de Le Maire possède une série de six 

gravures, dont la première est un plan du port de Brest. 

Les cin~ autres ( 23) concernent respectivement s 

"Les maisons des Nègres, et comment sont faits les lits". (p 6 

"Comment les Mores vont sur leurs chameaux ••• " (p 68) 
11 Comment les Nègres recueillent le vin de Balme ••• " (p 95) 

"Habillemem....§.e.s Seign~s et personnes considéra'ibles" (p124) 

"Comment les Femmes sont habillées et comme elles portent 

leur enfant sur leur dos" (p 126). 

Cette iconographie peut se caractériser par deux points . 

Elle est d'un style dépouillé, assez élémentaire 

qui contraste avec les représentations allégoriques de 

certains ouvr ages. Ici l'Afrique n'est pas une belle Signare 

entourée d'animaux sauvages, et de fruits exotiques. Il 

suffira de comparer les documents donnés en annexes. M&me 

l'iconographie de Dapper présente un asp ect allégorique, qui 

n'a pas sa place chez Le Maire (24). 

Les gravures ce cette relation se distinguent par 

un réalisme passe-partout.Elles sont destinées à montrer des 

curiosités - les lits, la manière de monter aux arbres ou de 

porter les enfants - qui sont déjà en elles mêmes des 

stér éotypes , ou plutôt qui vont le devenir. Un bon exemple est 

donné par "les Maisons des Nègreau (25), montra.nt une cabane 

ronde, au mur de paille relaçée dans les piquets qui soutiennen 

un toit arrondi. L'image de la CASE est ainsi fixée. 

Elles se distinguent également par un manque de 

précision f l agrant. Les arbres n'ont guère de caractères et 
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sont presque stylisés. Le paysage de collines qui, à plusieurs 

reprises, forme l'arrière-plan du décor semble sorti de 

l'imagination du dessinateur (26). De même il est bien 

difficile de comprendre le système d'attache qui permet aux 

femmes de maintenir leur enfant dans les pagnes ••• 

Le dernier aspect curieux que nous relèverons ici 

concerne les visages des personnages. Si l'on observe plus 

particulièrement les trois dernières gravures (27), l'absence 

de traits négroïdes est évidente. Ils ne sont absolument pas 

marqués dans le cas du jeune hon:me qui s'apprête à recueillir 

le vin de Palme, et peut-être très légèrement esquissé dans l e 

nez et la bouche de la femme. Ces visages présentent un faciè s 

tout à fait européen: le nez est droit, la bouche petite, et 

les cheveux de la femme lui tombent sur les épaules. La couleu 

de la peau est simplement parfois suggérée par une légère séri 

de points noirs, surajoutés aux hachures marquant les ombres. 

Comme il l'annonce lui-même, avec arnbiguité dans sa préface, 

Saviard est sans doute l'auteur des cartons. La présence 

étro.:ne e d'un plan du port de Brest confirme cette idée. 

Brest fait partie des grands travaux partuaires 

exécutés sous l'impulsion de Colbert, par le Chevalier de 

Clerville, maitre de Vauban (28). C'est l'occasion pour Saviar 

d'exalter la grandeur et "la puissance du Maitre à qui de si 

grandes choses appartiennent ••• " (29). 

4°) La relation anonyme. 

La relation de Le Maire proprement dite occupe 

179 pages. Elle est suivie par une relation anonyme, qui décri 

la côt e d'Afrique entre la rivière de Bresalme (Saloum) et 

celle de Rio Grande. Nous ne savons rien de l'auteur, mais 

selon l"'avis du libraire au lecteur" (30), il s'agit d'un 

"particulier fort connu qui a voyagé dans les côtes d'Afrique" 

Il prétendait d'autre part avoir connu Le Maire, car il 

"dit avoir vil l'auteur de ces voyë;ges résident à Gorée". 

En l'absence de plus grande précision il est impossible 

d'avancer un nom; ce point viendrait plutôt s'ajouter aux 

différentes tentatives pour authentifier la relation. 
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L'anonyme termine d'ailleurs par ces mots "Je ne parle point 

du Cap Verd, ny des îles Cana.ries, ny de Sénégal, attendu gue 

le Sieur Le Maire ••• en dit plus que je n'en pourrais dire" (3 

L'anonyme décrit les terres entre le Cap Vert et 

le Rio Grande. 

L'édition du XVIIème siècle est encore artisanale: 

il faut vendre le maximum et tout de suite (32). Cette rela.tic 

est ajoutée pour donner à l'ouvrage une meilleure consistance, 

le libraire jugea.nt que la relation de Le Maire seule ne 

suffit pas. Cette pratique est courante au XVIIème siècle et, 

par exemple, on trouve dans l'ouvrage de Pyrard de Laval, 

"Voyage de François Pyrard" (Paris 1679), un traité ajouté par 

l'éditeur Louis Billaine "discours des voyages aux pays 

éloignés et des préparatif~ nécessaires pour les entreprendre 

et en corn oser des relations exacts." (33). 

On réunissait aussi des courtes re ations, sans lien entre el l 

que l'on éditait en un seul ouvrage; o•est le oas de la 

relation d'un voyageur anonyme parcourant les côtes africaines 

en compagnie de l'Amiral D'Estrée, inséré avec un traité sur 1 

royaume du prêtre Jean, une relation sur Saint-Christophe ••• 

Le tout édité à Paris en 1674 (34). 
L'édition se termine par une table des matières très 

complète dont certains articles, Nègres, Roy des Nègres, seron 

détaillés plus loin. Il est difficile de faire une typologie 

devant l'ambiguité de certains articles, mais sommairement on 

peut distinguerdeux grandes catégories, les références d'ordre 

géographique (lieux, rivière, faune ••• ) et les références pou: 

tout ce qui touche les Africains, avec un léger avantage 

numérique pour la seconde. 

Celle-ci peut se détailler par ordre quantitatif décroissant, 

en société, politique, caractère des"Nègres", religion. 

Ce livre est donc une édition très complète, dont lei 

éléments qui entourent la relation elle-même ont permis 

d'apporter quelques précisions. 



1°) Un récit structuré. 

Le récit ne suit pas le voyageur, on ne parcourt pa 

le pays en sa compagnie. Il est au contraire ordonné en trois 

parties assez distinctes, quoique n on individualisées dans le 

texte: le voyage de Paris à Gorée, le pays et les peuples ent 

Sénégal et Gambie, les "moeurs et génie des Nègres". Le nombre 

de pages est respectivement pour chacune, 63, 53, et 63, 
montrant donc une structure très équilibrée. 

Le voyage comprend successivement les péripéties du 

départ et la visite des îles Canaries, le tout entrecoupé de 

deux instants obligés: la vue des pirates (35), et le baptême 

du Tropique (36). Le Maire rappelle enfin pourquoi les Françai 

possèdent ces comptoirs: l'action du Capitaine "Ducas" et de 

l'Amiral d'Estrées (37). 
Le second grand ensemble est complexe et manque 

d'unité. Le Maire nous parle de la région du fleuve Sénégal av1 

Saint-Louis, les royaumes noirs et la présence des Maures. Le 

commerce des Français est abordé, puis les inondations du "Nig< 

auxquelles il donne une explication. Le retour à Gorée est 

évoqué d'une phrase et on passe à l'énumération des royaumes 

nègres de la région du Cap Vert. 

Après une disgression sur l'économie du pays, l'habitat etc ••• 

un grand nombre de pages est consacré au.x animaux (20 sur les 

179 de la relation). Le tout est entrecoupé de jugements diverE 

sur l'aptitude des Africqins à mettre en valeur le pays. 

La dernière partie est plus nettement thématique: u 

portrait pr.ysique et moral du Noir, les aspects de la société, 

de l'économie traditionnelle, des structures politiques. Elle 

succède, fait à signaler, directement au paragraphe sur les 

animaux. 

Nous employons à plusieurs reprises le terme d'expo s 

pour qualifier cette relation. Ceci ne fait que reflèter le 

sentiment que l'on éprouve à sa lecture: un effort est fait po 

donner au lecteur une somme de résultats. Le vécu est plus ou 

moins expulsé. 
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Le récit de Le Maire tient à la fois du traité de 

géographie, où il f aut sans doute reconnaitre la plume de 

Saviard, et de la relation de voyage. 

2°) La symbolique du voyage. 

Les relations de voyages semblent répondre à un 

modèle précis concernant le voyage en lui-même. On retrouve er 

effet une structure identique dans de nombreuses relations. 

Suivons Le Maire. 

Il lui faut exactement 16 pages (38), entre l'instar 

où il quitte Paris et celui où il appareille à Brest le 12 av1 

ayant couru sur le chemin, des dangers tels qu'il n'en 

connaitra jamais en Afrique. 

"Après avoir employé quelques jours à donner ordre à 

mes affaires et à prendre congé de mes a.mi s , nous partimes 

pour Orléan13, d'où nous primes un bateau, afin de nous rendre 

par la Loire à Nantes". Un tel voyage occupait habituellement 

deux ou trois jours, mais "il en fallut sept ou huit tous ent -i 

et encor e ce ne fut pas sans courir de grands risques". 

"Nous etùnes il:oujours le cvent contraire" et la Loire étant en 

crue "nous nous trouvions quelquefois échoués sur des troncs" ( 

Après dix jours passés à Nantes, Le Maire traverse la 

Bretagne et arrive à Brest où le va isseau "n'était pas en état 

on trouva que son radoub ne valait rien et qu'il était dénué 

de la plupart de ses a.grès". !]L faut dond attendre deux mois 

qu'on le remette ''en état de résister à la mer et a}U. ennemis 

qu'on peut y rencontrer.'' (40). 

Attendant l'arrivée de Dancourt, l'auteur décide d'une partie 

de chasse avec "quatre fils de famille qui venaient avec nous" 

ce qui nous donne droit à un épisode tragi-comique assez 

étonnant : les cinq chasseursdansla barque du cuisinier 

gagnentla terre, à quelques lieues de Camaret, où ils abordent 

"au premier endroit, sans penser au péril que nous courions en 

passant sur des rochers escarpés, au bas desquels était la mer 

où je pensai tomber deux ou trois fois". Ne trouvant auoun 

gibier, ils décident de retourner au bateau mais à peine se 
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sont-ils éloignés du rivage "qu'il s'éleva un si gros vent 

que je pris le parti d'être dévot, croyant périr à toute heure 

Cette tempête les oblige à regagner la terre, d'où malheur, 

ils aperçoivent "le humier défrêlé" de la Catherine "qui est 

le signal ordil'laire quand on veut mettre à la voile". Et le 

bateau s'éloigne, laissa.nt Le Maire au désespoir "sans aucun 

de (ses) instruments1exposé au hasard de la fortune", qui ce 

jour ne lui sourit guère puisque les cinq chasseurs perdus, 

passent une partie de la nuit à. "s'entrechercher" et s'enlisen 

dans les marécages. Ce n'est que le lendemain que les 

infortunés constatent que leur vaisseau "n'était pas parti et 

qu'il mouillait à la rade de Camaret à trois lieues de 

Erest" (41), et il faut encore affronter les rochers, les 

vagues et le froid ".jusqu'à ce qu'après bien des aventures 

nous arrivâmes à bord". 

Huit lignes plus tard le bateau appareille enfin pour l'Afriq~ 

On conviendra que le départ de Le Maire pour les 

côtes d'Afrique ne s'est pas fait sans embûches. Ce n'est pas 

n'importe qui, qui peut prétendre accèder à l'Afrique, et pas 

n'importe comment. Toute une série d'obstacles sont franchis 

par Le Maire. Quitter la France demande d'être averti des 

dangers et de savoir les surmonter. Le Maire a ainsi passei 

comme une sorte de test qui lui donne le droit d'affronter 

l'Africue. Comprenons: ceux qui s'aventurent au loin ne sont 

pas des tendres. Cette idée est renforcée par un parallèle 

entre deux incidents. L'épisode de la barque échouée sur des 

troncs d' a rbres lors des crues de la Loire, fait écho le même 

incident survenu à. une expédition française sur le fleuve 

Sénégal: " ••• leur barque entre autre demeura à. sec sur des 

arbres" (42). Les mêmes pages parlent de la violence de la 

barre et des dangers courus par les barques, qui rappellent 

l'~biance sur les rochers de Bretagne. 

La même mise en condition se retrouve dans la relation du 

Père Gaby: celui-ci, parti pour Le Havre de Grâce, apprend 

en cours de route l'incendie de l'église de Bayeux, puis une 
forte tempête sur la Bretagne empêche d'appareiller. Plus tare 

on craint de rencontrer des pirates mais par bonheur on n'en 

voit pas ( 43). 



- 46 -

François de Paris reste trois mo is à Dieppe 

" à attendre le départ du navire le Conquis qui était retardé 

par la violence des vents contraires" et il sort enfin 

"pour, dieu a idél.Ilt 2 faire le VOY§lge à la coste d'Afrique 

dite de Guinée". Un épisode est significatif. 

Le bateau tente de sortir du port et se range dans la rade, 

mais quelques jours plus tard "les vents se rejettent d'aval 

avec une violence si extraordinaire ••• (qu' )i}fut contraint de 

donner dedans le port 11 (44), et doit attendre trois semaines 

pour repartir. Ici aussi il faut se battre pour gagner 

1 'Afrique. 

Après ces difficiles embarquements, le voyage 

comprend trois autres instants stéréotypés1 chers aux voyageurf 

la ~te, les pirates et le baptême. 

François de Paris essuie trois semaines de gros temps et 

l'auteur, malade reste alité neuf jours. Neuf jours qui 

coïncident trop ét angement avec un possible archétype de la 

gestation pour que le rapprochement n'en soit que fortuit. 

Et cette maladie précède de peu l'instant du baptême ••• (45 ). 
Le Père Loyer, en 1701, subit aussi la tempête au large de la 

Bretagne. Sur le navire "l'épouvante y fut universelle: les 

matelots se laissant. aller au désespoir abandonnant ]a 

manoeuvre, les uns fonda.nt en larmes, et les autres implorant 

la miséricorde du Seigneur", (46), tandis que le prêtre prie. 

Le XVIIIème siècle popularise cette image, déjà romantique. 

Le Maire évoque la temp~te et l'épisode des pirates: 

"on aperçut deux navires (et) A l'effort qu'ils firent pour 

nous g~~F le vent on jugea gue ce devait être des corsaires' 

qui n'insistent pas car "jugeant à notre contenance qu'il n'y 

avait que des coups à gagner". (47). 

Et enfin comme pour clore le voyage, ou le consacre1 

la cérémonie du baptême, dont on peut détailler les éléments 

symboliques : l' eau, l'offrande et le rôle du Pilote 

- qui n'est pas le capitaine du navire - grand prêtre, celui 

qui seul peut faire passer le navire de l'autre côté de la 

"ligne" (le tropique). 

A noter aussi le caractère égalitaire de la cérémonie à 
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laquelle même un amiral ne saurait échapper (48). Il Y a ici 

comme un nivellement, voire un renversement des valeurs. Ce qu 

l'individu pouvait être avant, sur terre, ne lui sert de rien 

ici. Les maitres sont le pilote et les marins initiés. La 

cérémonie donne lieu parfois à des règlements de compte. 

Pour Le Maire, on peut, semble-t-il, ajouter une 

étape à ce chemin initiatique. Avant le baptême, il aborde 

aux Canaries, étape obligée vers l'Afrique. Outre que le 

bateau peut y faire du bois et de l'eau, acheter des vivres, 

ces îles sont un lieu intermédiaire qui évite au voyageur une 

rencontre trop brutale avec l'Afrique. Les Canaries, sont le 

premier contact aveo la chaleur, les couleurs du Sud, le 

"sable gris et rouge mèlé de corailtt (49). Le Maire est dans 

un milieu déjà étranger, où les habitants "qui sont restés 

dans leur patrie, se sont civilisés, -et vivent à la manière 

de leurs conquérants" (50), les Espagnols, mais encore 

familier: il est reçu par le Consul français, un certain 

Rémond et nous décrit la Grande Canarie, siège du Souverain 

Conseil, du Tribunal de l'Inquisition et du palais épiscopal • • 

Il y exerce même son art, la médecine, auprès des habitants 

et dans les maisons religieuses, ce qui lui donne l'occasion 

d'affirmer avec émotion la supériorité des chirurgiens françai 

face à leurs collègues espagnols, "c'est ce qui fait que ces 

Insulaires sont si avides de chirurgiens français" (51). 
On a besoin de lui, on le demande. Passées les Canaries, 

Le Maire n I en parlera plus, le chirurgien disparaitra.. Ces îl e 

jouent leur rôle de transition; elles gardent un caractère 

f amilier, et annoncent un autre monde avec ses difficultés, 

(exemple: le refus du gouverneur de Sainte-Croix de recevoir 

le bateau, la mauvaise qualité de l'eau (52) ~et son exotisme , 

présent déjà dans la curiosité des lieux (53) ••• 

Les maisons "sont toutes en terrasse par dessus ••• ondirait 

que se sont des maisons brulées". 

Dans certaines relations (Le Maire, François de Pari 

les préparatifs et le voyage lui m~me occupent un nombre de 
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pages appréciables (54). L'aspect littéraire est bien snr 

évident, et l'on est tenté de parler de stéréotype devant des 

analogies îlagra.ntes: pas de voyages sans pirates et sans 

baptême. Le voyage réel, ennuyeux,rendu difficile par la 

promiscuité et le voisinage des marins, hommes rudes et violen 

le plus souvent rebus de la société, est escamoté, réduits à 

quelques instants particuliers (55). 
Si toutes les relations reprennent ces instants, et plus 

particulièrement le baptême, c'est peut-être au delà du 

stéréotype, le moyen inconscient d'exprimer un sentiment. 

Faire un tel voyage demande un engagement de soi et l'on est 

pas sfir d'en revenir. Cette expérience est intransmissible, 

et l'on signifie au lecteur, que le baptême a fait entrer le 

voyageur dans un groupe d'hommes restreint, véritables initié. 

Un passage de la relation de Villa.nd de Bellefond est 

révélateur: il se félicite de n'avoir, pendant le voyage, 

perdu qu'un seul homme, le reste "ayant toujours été sain, 

dispos et gaillard sans aucune maladie". Le fait est assez 

rare pour qu'il le signale (56). 



DEUXIEME PARTIE z 

L'apport informatif. 

Après avoir analysé et cerné l'ouvrage et son 

contexte, nous nous situerons maintenant dans une optique 

purement informative. Qu'apprend-t-on sur l'Afrique, sur les 

Africains, sur les Européens au Sénégal à la simple lecture 

de Le Maire? 

Une comparaison avec les écrits de l'époque permettra de 

déterminer l'originalité de son discours, si elle existe. 

Hier, comme aujourd'hui, l'informat~on dépend de la qualité du 

regard que porte le voyageur, et il faudra en tenir compte. 
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Chapitre I i LE PAYS Nr LES HOMMES. 

Il s'agit de voir ici quelle image est donnée du 

pays (et d'abord ses qualités intrinsèques (géographie) ). 

Aborder un continent, c'est aussi essayer de connaitre les 

hommes, et Le Maire s'arrête sur les structures politiques, 

d'où va se dégager un thème importa.nt. 

Enfin la perception économique fournit une autre vision 

schématique. 

I - UN PAYS CONTRASTE. 

Le Maire aborde par petites touches les problèmes 

géographiques tout au long de sa relation. Seul le bestiaire 

africain est traité dans un paragraphe monolithique. 

1°) Une vision géographique réduite. 

Le Maire détaille d'abord les côtes de "Barbarie" 

"Depuis le Cap Can.tin" jusqu'au "Cap Blanc ••• sablonneux et 

stérile" où l'on "n'y voit pas la moindre verdure", s'étend 

une "plaine couverte de sable ••• nommée par les Anciens, 

désert de Lybie et par les Arabes Zaara". On apprend fort peu 

de chose sur cette région. 

"Ces déserts confinent au Nord au Mont Atlas et midy au pays 

des Nègres" ... " ce qui comprend 300 lieues d'étendue". 

Le Maire évoque ensuite les tempêtes de sable qui "couvre(nt) 

homme et chameaux" ( 1). 

A partir de l'instant où Le Maire va aborder la 

région de "Sénégambie", deux images vont ~tre données au 

lecteur: celle d'une région hospitalière, verdoyante et cell 

d'un territoire désolé, sableux et stérile. 

Le Maire aper9oi t le Cap Vert, ainsi nommé "par 1 es 

Portugais qui le découvrirent ••• parce qu'ils y virent 

d'abord quantité d'arbres dont plusieurs sont verds toute 

l'année" (2)1 et lui même "ootoya toujours la terre, dont 

l'aspect est agréable par un nombre infini d'arbres 

perpétuellemnt verds." (3). 
Plus loin on lit: le pays des Nègres "fécond en paturages et 
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en arbres toujours verds" (4) puis "le pais est peuplé et 

fourny d'arbres" (5). 
L'absence de l'automne et de ses conséquences sur la végétatio1 

frappe toujours les voyageurs. Cette verdure perpétuelle laiss 

l'image d'un terroir accueillant et facile, d'autant plus que 

Le Maire ne distingue pas les zones végétales; il parle 

indifféremment du "pays des Nègres 0 , qu'il soit près de la 

Mauritanie ou dans la région de Gambie. 

L'auteur a du mal à repérer les pays géographiques. La 

réécriture opérée par Saviard se révèle encore ici. D'ailleurs 

on peut lire que tous leurs pays sont à peu près semblables et 

donc l'auteur emploie " ••• l'exemple de celui-ci (pays wolof) 

12.our vous faire connaitre les autres" (6). 

On passe alors indifféremment de l'image d'abondance 

à cel le de la rigueur: "les pais sont sablonneux et stériles"! 

mais "fourny d'arbres" (7). On souligne la"stérili té"du terroiJ 

mais aus s i "la bonté de l a terre" puisque les paysans sèment 

et récoltent en trois mois (8). Pourtant la famine est présent, 

le grain est rare et l es populations mangent des racines (9). 
Cette vision géographi que est peu concrèt e .On en 

reste le plus souvent à des appréciations subjectives sur le 

pays. Seule exception, la description de la côte: la situatior 

du Cap Vert "est mal marquée sur la carte_9.lli la met à 14 degrÉ 

juste, au lieu qu'il est à 14 degrés et derny". "Il est haut, •• • 

sur la cime sont deux Montagnes rondes aus~uelles on a donné l E 

nom d e Mamelles". 'l'rès avancé dans la mer, le Cap "a un grand 

concours de Marées 9,ui portent au Sud" et "va en se retirant au 

Nord Ouest et fait une Ance" où s e trouve l'!le de Gorée qui 

"a environ un guart de lieue de circuit ••• entourée de rochers. 

excepté une petite Anse". etc ••• (10). 

On peut faire la même lecture sur une carte. 

La côte reste l e domaine des Européens. Elle est de mieux en 

mieux repérée, et constitue, associ ée avec les comptoirs, un · 

monde à part de l'Afrique. Sur l'intérieur on ne sait rien 

le péripl e terrestre de Le Maire aurait dû au moins mettre en 

évidence la platitude du pays. 

Autre é lément révélateur : lors du voyage en mer , l'auteur fai t 



sur une carte. Quant au voyage sur terre , on sait simplement 

qu'il va de Rufisque à Saint-Louis. La rapidité avec laquelle 

Le Maire passe sur cet itinéraire est à souligner. 

La lecture de la relation anonyme, confirme ce que 

peut être l'Afrique pour un voyageur du XVIIème siècle: un 

liseret côtier. 

2°) Les rivières. 

La vision générale du pays peut être complétée par 

un thème présent en plusieurs points de la relation, celui des 

rivières. Nous distinguerons deux temps, et tout d'abord le 

fleuve Sénégal. 

a) ~~-~~~~~~!_!_~~~-~~~~~!-~~-fl~!!_!ig~. 
Le Sénégal et la Gambie sont présentés comme les 

"deux bouches du fleuve Niger" (11). Si on consulte une carte 

du XVIIème siècle, celle d'Abbeville par exemple (12), on 

constate que l'époque imaginait un grand fleuve, le Niger, 

coulant d'Est en Ouest depuis le lac de Borno et . se déversant 

dans l'Atlantique par d'innombrables bras. 

Le Maire se conforme aux connaissances véhiculées par les 

traités de géographie de l'époque (13), et admises par tous (1, 

Seule exception singulière La Courbe pour qui, toutes les 

rivières de la région "n'ont aucune communication navigable 

les unes avec les autres. 11 ( 15). 

Ainsi "le Sénégal est un bras du Niger, sortant de c , 

fleuve environ 600 lieues au dessus de son embouchure". 

Conformément à la carte de d'Abbeville, le Niger "se répand 

dans lJLroya.ll]TlJL_~Cantorsi, et de là se divise en plusieurs 

branches, dont les principales" hormis le Sénégal, "sont Gambi t 

et Rio Grande" (16). Dans un article de la table des matières, 

on lit: "tentative pour naviguer du Sénégal à Gambie". 

Quelques années auparavant "Messieurs de la compagnie ••• 

vouloient essayer si l'on pourroit naviguer de la Rivière du 

Sénégal en celle de Gambie ••• " (17), pour court-circuiter la 

traite anglaise par ce fleuve. Cette expédition qui échoua, est 

rapportée également par François de Paris (18). 
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Le fleuve Sénégal est plus précisément décrit dans 

son cours et ses inondations. 
11Après avoir roulé ___ d~_p.l]-ll....Q_antorsi", le Sénégal "se vient 

rendre dans la mer par deux bouches à 15 degréz 32 minutes de 

l atitude Septentrionale •• • 11 (19). Le Maire décrit 1' embouchur , 

particulière de ce fleuve plus précisément que ne la présente 

la carte d'Abbeville. Le Sénégal ne se jette pas directement 

dans l'océan, mais "entre la mer et la rivière, il y a une 

espèce de digue ou dune de sable" qui fait "g_u'elle continue 

son cours l'espace de six lieües, sans se jetter dans la mer, 

g_uoi que leurs eaux soient de niveau". Cette bande de sable 

"dont l'endroit le plus l arge n'est que d'une petite portée de 

canon" est "percée en deux endroits" (20) formant ainsi une Îl ( 

L'ile Saint-Louis quant à elle, est "située au milieu de la 

rivière, cinq lieues au dessus de son embouchure". (21). 

Les crues du fleuve n'ont pas manqué de frapper tous 

les observateurs et sont connues depuis longtemps (22). 

Le Maire nous les rapporte et nous les explique. 

Il ne pleut pas "sous la zone torride ••• hormis aux mois de 

Juillet , d ' Aous t et de Septembre", - on se rappelle que 

Le Maire est sur le Sénégal au mois de Janvier - tandis qu'au 

"Sud de la ligne Equinoxiale les pluies commencent de meil leur € 

heure et tombent en abondance ••• " 

Ici, pendant trois mois les pluies "sont accompagnées de vents 

furieux" et suivies "d'un si grand calme et d'une chaleur si 

excessi ve, qu'àP.P~ :F&spirer". "Deux ou trois heures après, l a 

Tempête recommence". ( 23). 

Malgré une première réticence à f ournir une explication au 

phénomène - 11 
••• il est à propos de marquer quand et comment cela 

arrive, sans pourtant en vouloir rapporter aucunes causes 

physiques ••• " (24)-Le Maire, propose son analyse: "on sçait 

tout ce qui se dit des causes de l'inondation - du Nil, ainsi je 

ne les rapporterai point. Celles du Niger ; do1vent être produi t , 

par un même principe". Sa théorie, et ici on sent la plume de 

Saviard, peut se résumer ainsi : " ••• le solei l en repassant la 

ligne de Cancer • • • ramasse des vapeurs, qui se r ésolvant après 

~e grosses pluies continuelles, produisent ces débordements" . 
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Juin; icy c'est vers le 15 de Juillet ••• (gu')elles augmenten 

pendant quarante jours et diminuent autant de temps". (25). 

Le r6le essentiel de ces inondations est souligné par Le Maire 

elles "fertilisent les campagnes". 

Pendant cette saison "on ne connait plus le lit du fleuve ••• " 

qui remplit "les campagnes, les Vallées et égalise(nt) tout", 

même si Le Maire se contredit quelque peu, car auparavant il 

notait s l'inondation "ne s'étend qu'au voisinage du rivage"( 2 

Il est d'ailleurs difficile de parler de vallées proprement 

dites dans cette région. 

Deux dangers sont liés aux crues. 

"Il est dangereux de naviguer sur ce fleuve ••• à moins qu'on 

en connaisse bien le Canal ••• ". La barque de l'expédition 

française, que mentionne Le Maire "demeura à sec sur des 

arbres", (27), quand l'eau vint à se retirer. (Cet épisode esi 

pendant africain d'un mtme incident survenu, on se le rappellt 

à Le Maire sur la Loire). 

D'autre part "Cela cause de grandes maladies , des fièvres, de1 

cholera mor-l,us, des ulcères aux jambes, des vers de quatre ou 

oing pieds aux extrémitéz et de fréquentes convulsions suiviet 

de mort et de paralysie". (28). 

On est loin de l'opinion de Boussingault sur le pays s 

"ceux même gui s'y retirent étans malades y recouvrent 

aisément leur santé" (29). Les traités de géographie et les 

relations de voyage soulignent fréquemment l'insalubrité des 

lieux, (30), et on devine la forte mortalité du personnel de 

1 C . C ' t à d 1 t d ' de,. . t L . a ompagnie. es cause e a mor u commis ~ain - ou1s 

que Dancourt intervient sur le Sénégal. 

Les chaleurs J enfin /'Y sont plus grandes au mois de Janvier 

qu'en Juillet et Aofit en France" (31). 

L'embouchure du fleuve est mouvante: "A chacune de 

ses bouches il se fait p ~usieurs bancs de sable que la 

Rivière entraine avec elle et que la mer repousse", laissant 

des "levées très dangereuses pour les b~t iments,. à cause du 

peu d'eau qui y passe." (32). Mais la grande difficulté de l a 

côt e reste la barre, phénomène bien connu des Français s 
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"Le mouvement continuel_si._e_ la mer touvant de la résistance 

contre ces ~a.nos, rend les vagues d'une hauteur et d'une 

grosseur effroyable, et brisent souvent ou jettent les 

vaisseaux à la c8te". Il n'y a alors que peu de ressouroes 

pour l'équipage car si "les hommes se veulent sauver à la n~ 

ils sont presque toujours mangés par les requiems." 

Ce passage"n' est dangereux que quand les Marées sont basses ·, 

et non lors du débordement du Niger" (33). 
Le Maire ne donne pas de nom à ce phénomène, mais lorsque 

Dancourt décide de quitter Saint-Louis, il t ouve que 
11la :Ba.barre, ou embouchure étoit belle à pas ser à cause d'un 

:12etit vent d'Est qu'il faisait alors 11 (34). Le passage de la 

barre nécessite d'ailleurs des batiments spéciaux,- Dancourt f 

"le trajet dans une barque destinée à cela" (35) jusqu'au 

vaisseau "La Renomée" - et également un personnel spéciali sé, 

que Le Maire ne mentionne pas ici, mais sur lequel nous 

reviendrons. 

b) L'obsession des rivières. 

Hormis le fleuve Sénéga l sur lequel Le Maire 

s'attarde, on n'apprend rien sur les autres fleuves, parfois 

cités comme la Gambie ou le Rio Grande. Rendant compte d'une 

réa.li té, puisqu'entre le Sud du Cap Vert e.t, le Sénégal, aucun 

fleuve n'est présent, Le Maire n'est pas obsédé par les 

rivières mais s'intéresse au plat pays. 

Tout autre est la relation anonyme placée en fin de 

l'ouvrage, qui offre l'image d 'une côte découpée par un grand 

nombre de rivières: rivière de "Bresalme" (Saloum), de Gambi e 

de "Zamenée" (Casamance), de "Saint Domingue", avec ses 

affluent s "Linguin" et "Bouguinde", de "Nounne", "Pougues" et 

"Sierlone" (Sierra Léone), de "~" (Rio Geba) et enfin de 

"Rio Grande". ( 36). 

Le discours de l'anonyme est organisé en paragraphes 

détailla.nt chaque cours d'eau. On comprend que les fleuves son 

les axes majeurs d'une certaine pénétration de l'Afrique. 

Mais les Blancs ne s'aventurent pas dans le pays. Ils restent 

sur leur bateau, remontent les petits fl euves côtiers et 

n'entrent en contact avec les différent s peuples que pour 

les transactions commerciales et le ravitaillement en vivres, 



rivières. L'Afrique désormais se limite sur les cartes à un 

liseret côtier, le plus souvent repéré précisément, avec tout f 

les embouchures de fleuves,les lieux de ravitaillement. Le 

Capitaine Monségur a dressé une carte des côtes de Guinée qui 

est un bel exemple de cette nouvelle Afrique. (37). 
Si la pénétration des fleuves au Sud de la Gambie 

reste limitée, surtout à cause de la faible profondeur des 

fleuves qui arrtte les bateaux, des tentatives pour naviguer 

sur les plus grands cours d'eau ont été lançées. Le Maire 

rappelle une de ces expériences, arrivée "il· y a environ 

15 ans" soit vers l'année 1667-68: la Compagnie, envoie 

pendant la crue du Sénégal, une expédition de "trente hommes 

dans ces barques qui allèrent jusqu'à près de 400 lieues de 

n6tre habitation". La saison des crues est choisie car "on ne 

pouvait travailler à cette découverte qu'en ce temps-là 2 où pa 

le secours des eaux, on passe sur des rochers secs en un autre 

temps". L'objectif était de pouvoir gagner la Gambie "dont les 

Anglais qui sont Mattres de l'embouchure, en emp8che le_ 

commerce aux autres, par le Fort q,\ils y ont" (38). Il n'est 

pas question pour les expéditions, celle-ci rapportée par 

Le Maire, plus tard celle de Chambonneau, évoquée par La Courb 

de quitter la sécurité du fleuve. Les Français ne s'aventurent 

dans le plat pays que pour rendre visite à un monarque ou pour 

traiter rapidement au bord du fleuve (39). Le parcours 

terrestre de Le Maire, apparait à ce titre une exception. 

Parcourir le pays de Rufisque à Saint-Louis, à dos d'âne, soit 

180 kilomètres, et en "six jours", relève de l'exploit. 

Ce parcours a lieu d'autre part au lendemain d'un conflit entre 

les traitants et les intermédiaires noirs de Rufisque même, 

et qui aboutit à la suppression du comptoir (40). Si l'on 

ajoute la fin de la "guerre des Marabouts" qui a secoué 

violemment la région, il parait alors surprenant que le Direct t 

Général Dancourt soit parti de Rufisque jusqu'à Saint-Louis, 

par terre. 

Pour ce qui est des rivières, la relation de Le Maire 

proprement dite n'apporte rien de plus aux connaissances du 
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siècle, mais il a le mérite d'exposer clairement les choses. 

C'est un homme du XVIIème siècle qui s'étonne, observe et 

finalement cherche une explication, sans l'imposer: quand il 

expose sa théorie des pluies, ne dit-il pas "je croy gue leur 

véritable cause procède de ••• v et sur les"causes physiques": 

"si l'on peut les trouver par le détail des circonstances à l e. 

bonne heure, les voicy telles qu'elles m'ont paru" (41). 

François de Paris note qu'en cette année 1682, la 

Compagnie a voulu lancer une expédition par le Sénégal, mais 

la saison des pluies était trop avancée: il faut en effet se 

trouver dès le mois de mai devant les rochers situés à 

120 lieues de l'habitation. Le Maire ne dit rien de cette 

initiative (42). 

3°) Le bestiaire Africain. 

Peu de relation, voire même de traités de géographiE 

accordent une large place aux animaux. Le Maire par contre 

nous entretient de la faune africaine pendant vingt pages, 

dans un paragraphe monolithique, sorte de catalogue sans 

passion. Tous les animaux traditionnellement énumérés quand on 

parle du continent noir sont présents: éléphants, léopards, 

tigres (sic), lions, singes, oiseaux multicolores, amphibies • • 

Cependant avant de comme.·noer son catalogue, Le Maire, ou 

Saviard, nous avertit 1 

"Tout le loAg_ de la Côte iLz. a une infini té de sortes 

d'animaux, dont ~ne _ _prétens .I?as décrire_ tous les ~nres, 

parce que je suis trop peu versé dans cette sorte de science" , 

en conséquence "je ne parlerai que de ceux qui me sont connus 

et dont_ 9.!l_J)e~_t_ ygj,p, g_:r_a.!:_d Es>!!.1.b.r .e __ e_n~.El!r.9Jl~., . .P.?-!'_J!!. !loin_ que 

divers Princes ont pris d'y en faire transporter." (43). 

Ce ci appelle deux remarques. 

Une nouvelle pièce s'ajoute au dossier concernant 

l'authenticité de la relation. Cette attitude est une nouvelle 

reculade, une prudence mesurée qui rappelle celle qui a condui 

Le Maire, à ne rien rapporter sur les affaires de la Compagnie 

car n' étant "point de mon fait je n'en dirai pas dava.ntage"(44 
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D'autre part il faut y voir un certain rationalisme. 

Tous les animaux présentés existent bel et bien ; on ne 

trouve pas d'animal légendaire, merveilleux comme c'est encore 

le cas dans certains écrits (45). 
Peut-être Le Maire-Saviard veut-il alors cacher sa méconnai

ssance du pays. 

L'énumération distingue les bêtes féroces et le 

gibier. L'éléphant "renverse les hommes de sa trompe et les 

foule aux pieds 1 jusg_u'à ce g_u'il les fasse e!:Qirer" et il 

"renverse en marchant ••• les maisons des nègres" (46). 

Après le lion, le "Tigre est plus furieux ••• Il encore. Quel est 

ce tigre en question, dont "sa longueur et sa hauteur est 

presg_ue comme celle d'un lévrier"? Peut-être le guépard car 

les autres félins sont détaillés. 

Le "léopard est cruel et agile ••• " et l'"Once g_ue l'on dit 

estre plus cruel oue le Tigre" est "ce g_ue nous appellons 

panthère". 

"Le Loup ne diffère en rien des nôtres, g_u'en ce g_u'il est plm 

grand et plus cruel" (47). 
Le danger est aussi dans la Gambie où "des crocodiles de plus 

de trente pieds ~e long et gros à proportion ••• avalent un 

chevreau tout entier ••• sont très dangereux ••• dévorent les 

hommes", (48), et dans les airs avec "les vautours ••• qui 

dévorent les petits enfans quand ils les peuvent attraper à 

l'écart" (49). 
Sur la côte il faut craindre le "reg_uiem 2 monstre marin ••• " (50 

A cette image d'une Afrique dangereuse, s'oppose le 

thème de l'Afrique giboyeuse. 

"On mange beauoouP. de venaison ioy ••• les sang<hrl.ers y sont 

communs ••• les Gazelles, chevreuils et lièvres s'y trouvent en 

grand nombre". 

Il faut encore y ajouter perdrix, pintades et poissons en 

abondance (parques, dorades, thons, mulets ••• ), plus quelques 

curiosités comme l'autruche, le perroquet et l'oiseau 

tisserand (51). Rien n'est dit sur les poissons de rivières. 

Une place particulière est faite aux singes, dont il 

existe plusieurs sortes, dont les "guenons avec une longue 

gueÜe" et les "Magots qui n'en ont pas". Le Maire dans une 
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nouvell e preuve d'honnèteté intellectuelle précise "Je n'ai 

point vu de ces derniers". Ce qui ne l'empêche tout de même 

pas de les signaler (52). 

Ces animaux "ont non seulement les pieds et les mains, mais 

encore guelq_ue chose d'approchant de l'homme dans le geste". 

C'est sans doute ce qui fascine l'homme occidental si peu 

habitué à les cotoyer. Pourtant "ces animaux ne se plaisent 

qu'à mordre et à déchirer ••• cependant nous les aimons 

beaucoup". Un épisode comique donne la mesure dgeridicule: 

cet attachement " ••• donna lieu aux Nègres du Sénégal de nous 

apporter des rats en cages, comme si nous n'eussions été 

curieux que de méchantes bêtes; et ils disaient qu'étant 

plus jolis et brisant tout de même aue les singes, nous les 

devions aimer davantage." ! 

Pour les Noirs, ces animaux ne sont que les principaux 

dévastateurs des champs de mil (53). Par cette anecdote le 

Nègre montre ici beaucoup d'esprit ! 

D'autres ont parlé des singes, et dans les mêmes 

termes que Le Maire: l'image de "la femelle qui porte ses 

petits contre son ventre" est déjà un lieu commun, comme leur 

manière de piller les champs, en groupe, protégé par une 

sentinelle (54). 

Il n'y a rien à ajouter à cette description de 

l'Afrique. On reste dans les connaissances des traités de 

géographie. Pour Le Maire, visiblement, l'intérêt de l'Afrique 

ne réside pas dans ses aspects géographiques. Le long 

passage sur les animaux, qua.nt à lui, est très banal. 

Cependant une double image de l'Afrique est donnée: une 

Afrique dangereuse (les animaux, la barre, le climat ••• ), et 

une Afrique plus accueillante (le gibier, la bonté de la 

terre, paysages verdoyants, les rivières). 

Quelle vision va-t-on retenir en dernier lieu? 

L'examen des a spects humains et économiques orientera cette 

image ver s son pôle négatif. 
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II - L'APPROCHE POLITIQUE. 

Si Le Maire, contrairement à Chambonneau par 

exemple (55), nous renseigne peu sur le contexte et les 

évènements historiques africains, il s'arrête néanmoins sur l e 

différents royaumes et leurs structures politiques. 

1°) Les peuples. 

Le fleuve Sénégal, à l'exemple de O. Dapper, est 

défini comme une frontière géographique et raciale "le Sénégal 

sépare les Azo§!:€;hes, Maures ou bazanez d'avec les Noirs ••• le 

pais habité par les Maures n'est ~u'un sable stéril~ privé de 

toute verdure et celui des Nègres est fécond en paturage 2 en 

mils et en arbres toujours verts ••• " (56). 

Cette distinction par le fleuve, assurément trop tranchée, au 

moins en ce qui concerne la géographie, est corrigée, sur le 

plan racial, quand Le Maire parle du commerce et de la présenc 

de marabouts maures auprès des souverains Noirs, rétablissant 

ainsi, l'idée d'une présence maure diffuse au Sud du fleuve (5 

On sait peu de choses sur ces derniers, sinon qu'ils sont 

"errans 2 campent et ne font de séjour en un li~:U. ~'.autant qu 1 

y trouvent de patura.ges" (58). Leur univers politique est 

résumé rapidement, dans le cadre d'une comparaison avec le 

système noir: face aux rois nègres, tyrans, "ceux-là n'ont de 

supérieurs .9.ue ceux qu'ils veulent et sont libres" (59). Leur 

activité principale est le commerce, surtout la gomme arabique 

mais, "ils se retirent dans les teFres si tôt que le Niger 

commence à déborder" (60). Dernier aspect de cette société, la 

présence des bouchers: des boeufs "ils les égorgent eux-mêmes 

autrement ils n'en mangeraient pas et il y a des personnes 

entre eux destinées à cela ••• " (61). 

Le Maire détaille ensuite les royaumes nègres, et 

d'abord ceux qui bordent le fleuve. 

"Le royaume du Sénégal est le premier de la terre des Nègres •• , 

son roi "s'appelle Brac, g_ui est un nom de dignité", et 

"sa domination s'étend le long du rivage l'espace de 40 lieues : 

sans compter quelg_ues petits seigneurs près de l'embouchure quj 

lui sont tributaires et environ dix ou douze lieues dans la 

terre" (68). Le royaume du waolo que nous décrit Le Maire, est 
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fort déchu à la fin du XVIIème siècle "Il étoit autrefois très 

considérable ;-1?..!:é~~~nt c'est peu de chose, quoy qu'il ait 

fort brave, parce que faute de forces, ce prince est devenu 

tributaire d'un autre." (63). Le souvenir des grands empires, 

ceux du Tekkrour, du Dioloff des siècles passés, perdure. 

En remontant le fleuve "Après les états du Brac, on 

trouve ceux de Cheyratick, c'est à dire du très grand, de 

l'Empereur." (64). Il s'agit du Siratique, ou Sira Tigi, 

maitre du fleuve, à qui les commis de la compagnie payaient de 

droits de commerce. " Son empire s'étend sur deux rives du 

fleuve du Sénégal et contient bien 300 lieues de pais". De lui 

dépendent "pl us de dix petits rois et autres médiocres 

souverains" (65). Il peut, poursuit Le Maire "mettre 50 000 

hommes en campagne", chiffre excessif pour un royaume tout de 

m~me modeste, "mais faute de vivres, ils n'y subsisteraient pa 

longtemps" ( 66). 

Enfin "au delà des ~.!Ms de Cheyratick, sont les pays de 

Fargots et d'Enguelland, à 300 lieues de notre habitation". 

Ces trois royaumes sont des états peuls : "on nomme ces peupl e 

Foules", que l,e Maire distingue par leur trait physique 

"ils ne sont pas noirs, ny aussi si blancs que les Maures, 

mais ils tiennent un milieu". Ces groupes peuls sont les 

premiers et les plus fortement islamisés; pour Le Maire, il 

existe un signe évident de cette imprégnation musulmane: 

un Peul "boit du lait, jamais de vin ny d'eau de vie, observa.n 

la loi de Mahomet plus religieusement que les autres nègres 11 (6 

François de Paris parle d e Fargot (Sarakollé) et de Malincope 

(Malinké). Les Fargots ne se rattacheraient pas à l'ethnie 

peule comme le prétend Le Maire (68). Le Maire, fidèle à l'idé 

de ne dire que ce dont il a été témoin, note "comme il est 

imposs_i ble de_ ,!!IOnter plus pau.i,__E12-_.c.0At1.aissance se borne ici 

et je ne sais rien par delà" ( 69). Pourtant auparavant il 

indiquait : le "royaume de Cantorsi II comme lieu où le Sénégal 

se sépare du Niger (70). En fait, Le Maire fait quelques 

concessions aux traités de géographie, et à leurs listes plus < 

moins fantaisistes de royaumes africains de l'intérieur. Il c i· 

"Hoden qui es.t. J1. qua~_journées dans la terre et où arrivent 
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les caravannes __ de Gualata, Tombut et autres endroits de la 

Lybie intérieure et pays des nègres" (71). Ca.ntorsi, Gualata 

et Tombut sont des royaumes admis habituellemem.t. Le Maire 

donne "Tombut, Melly 1 Borneo" comme point de chute des 

caravannes de Fez (72). Nicolas Sanson dans son traité 

"L'Afrique et plusieurs cartes nouvelles et exactes ••• "(73) 

reprend tous ces noms dans son répertoire des royaumes 

africains, après Davity, Léon l'Africain et d'Abbeville. 

On passe ensuite aux peuples côtiers; "les peuples 

qui habitent la côte depuis l'embouchure du Sénégal jusqu'à 

Gambie sont divisés en trois, scavoir les Geloffes, les Serere 

et les Barbeoins ••• 11 (74). Le royaume le plus puissant est 

celui du Cayor, nom que Le Maire semble ignorer. Par contre 

son souverain wolof est mentionné "le plus grand terrien de 

tous est le roi d'Amel 2 souverain des Geloffes". Les Wolofs 

occupent une grande partie de la côte puisqu'ils "habitent 

depuis l'embouchure du Sénégal", donc depuis le royaume wolof 

du Brac, "40 lieues de côte maritime et de l'est à l'ouest 

cent dans les terres" (75). Les "Geloffes" n'ont dono pas 

encore atteint la presqu'île du Cap Vert, où ils se heurtent 

aux Sérers. "Le pais des Serères a pour roi, celui que nous 

nommons de Portugady 2 à cause d'un village qu'on appelle ainsi 

et qui lui appartient. Tain est le nom de sa dignité". On aura 

reconnu le Tègne (Tein) du Baol, souverain d'un royaume qui a 

"dix ou douze lieues le long de la côte et s'étend à près de 

cent dans les terres". Poursuivant son inventaire, plus au Sud , 

Le Maire signale "le royaume des Barbeçins autrement de Joüall( 

(pour une raison semblable à celle que j'ai allèguée sur 

Sereres)" (76). 
Pour préciser les dires, assez vagues, de Le Maire, quelques 

mots de La Courbe: Portudal (Portugady) est une escale 

"du roi de Baule (Baol ) qu'on appelle Thein" suivi par le 

"royaume de chin dont le roi s'appelle Bourchin, et par 

corruption Barbechin" (77). Ceci permet de comprendre que 

Le Maire se trompe en présenta.nt les Barbessins comme un peuple 

il s'agit du nom de dignité d'un roi, Serèr Sine (Chin) autre 

branche sérer concentrée autour de Joal. Le nom de Beur Sine 

r appelle le titre des souverains du Diolloff. François de Paria 
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ne fait pas une telle erreur (78). Ce dernier petit royaume 

"n' a pas pmus de terre que le précédent, avec lequel il est 

souvent en guer re" (79 ). 

La relation anonyme située à la fin de l'ouvrage 

complète cette connaissance des peuples. Les premières lignes 

reprennent l'erreur de Le Maire "le royaume des Barbessins ••• 

est fort petit". Il suit celui des 11Iôloffes 1 commençant à un 

village nommé Ioüalle" (80). Le fleuve Gambie sépare le 

"royaume de Ba.rra" dont "les peuples et habitants s'appellent 

Mandingues", au Nord, des "Nègres Flouppe ••• à l'entrée de la 

bande du Sud". Ces nègres Flouppes (Diola Floup) "peuple 

e:x:trèmement sauvage ••• barbare et très cruel" o-ccupent aussi 

les environs de la rivière "Zaménée11 (Casamance). On les 

prétend anthropophages. Ils "sont tous payens", "n'ont point C: 

roi" et "occupent environ six lieues dans les terres" (81). 

Les "Nègres Bagnons" dont le roi "demeure à douze à treize 

lieues éloigné de la mer" occupent les alentours des rivières 

d e Saint Domingue et de Bouguinde. Mais on retrouve ici des 

"Flouppes beaucoup plus familiers que ceux dont j'ai parlé 

cy-va.nt ( sicl" séparés des "Papels" par un mince ruisseau ( 82 ) 

On trouve également dans cette même région des Mandingues, 

pui s d e nouveau des Papels sur les îles de "Bussi" et Bisseaux 

qui f ont f ace au territoire des "Biaffares" (83). 

"La rivière de_Qk_e_ se:;:p_ep_:!:~ ~!!._viron soixante et di:x: lieues 

dans l es te~res ••• Tous les villages qui sont des deux cotés. o 

sont habités par des Biaffares" (84). L'anonyme mentionne la 

présence importante de métis portugais, ainsi que leur rôle 

d'intermédiaire dans le commerce. Nous y reviendrons plus 

précisément. L'exposé de Le Maire, clair, synthétique s'oppose 

ici à celui de l'anonyme, et rend compte d'une réalité: 

les peuples (Woloff, Sérèr, Peul) du Sénégal au Cap Vert sont 

plus facilement localisables, d'autant que les Peuls n'ont pas 

encore trop pénétré la région cotière, tandis que les pays au 

Sud de la Gambie et jusqu'à Rio Grande, dernière rivière citée 

par l'anonyme, offrent un conglomérat ethnique très complexe.(~ 
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2°) Un aperçu des structures politiques. 

Parlant du "Roi d'Amel, souverain des Geloffes", 

Le Maire nous avertit: "Comme tous l~s gouvernements sont 

à peu près semblables, de même ~leurs peuples et leurs paï~ 

j'employeray l'exemple de celp..y-cy pour vous faire connaitre 

les autres" (86). Si on peut déplorer cette généralisation 

outrancière, Le Maire a le mérite d'informer, malgré lui peut

être, le lecteur des limites de son témoignage. Les structure~ 

politiques se ressemblent mais les différences ne sont pas vue 

entre Sérer, Peul, Woloff ••• Les informations doivent être 

considérées par nous, comme décrivant le monde politique du 

royaume du Cayor, sans oublier que l'image retenue par le 

lecteur, sera une indifférentiation des situations et des 

structures politiques. 

Le Damel reste pour nous anonyme. Le Maire ne cite 

pas son nom, mais stipule bien que "le nom d'Amel n'est pas 

particulier à ce prince c'est un nom de dignité", de même que 

celui de Bra.le (88). On apprend d'abord que "la Maison du Palai 

du Roi Dame]. __ ~E}'J>~S~ toutes les autres en magnifisoence". 

Une grande palissade l'entoure: "en dehors aux cotés de cette 

I?alissade sont les cases des grands seigneurs". On ne précise 

pas qui sont ces grands seigneurs, mais une certaine 

"hiérarchie11 se distingue dans 1 1ordonnencement du palais. 

On y entre "par une large avenue... les personnes qui approche 

le plus près d~ ~~lle du roy, ont leurs cases aux cotés de 

cette avenue" et, déjà au dessus des seigneurs logés à 

l'extérieur, "leur proximité ou éloignement de la Combette 

royale marque leur rang". Les combettes sont des sortes de 

"pavillons" : ù.ne personne considérable en aura plus de trente 

"un pauvre n'en aura que deux ou trois; et le roy plus de 

~". Elles smt entourées de palissades, aussi faut-il 

"passer bien des courts avant de parvenir au roy". Les femmes 

du roi y "ont leur loge_1!1~p._t_ séparé et cinq ou six esclaves 

chacune pour les servir" (89). 
Quant à la Combette du roi, "peu de gens osent entrer dans la 

sienne", et un grand respect entoure la personne royale. Pour 

approcher le monarque, il faut se plier à un cérémonial que 

nous détaillerons plus loin. 
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Cependant les grands et le roi, "ont d'ordinaire auprès d'eux 

un Maraboux Maure". Ces étrangers "ont tout crédit sur leur 

esprit" ( 90). De même "personne ne mange_.§!:Y_eO le roy que le 

grand Marabou ou un des Seigneurs le plus qualifié, souvent i l 

mange seul" (91). Quel poids politique représentent les 

Marabouts ? Il est difficile de le dire à la lecture de Le Ma:i. 

d'autant plus qu'il se contredit: ils "n'ont plus présentemen 

de Marabouts dans leur pais, tous ceux qu'ils peuvent attraper 

ils les font esclaves". Ce que l'on sait du contexte permet de 

penser que les Marabouts représentaient une force hostile aux 

corrroirs français (92). Une dernière remarque peut être faite 

il existe une certaine solitude du pouvoir, institutionnelle: 

on n'approche pas le roi, on ne mange pas avec lui. Le pouvoir 

ferait du roi un être à part, mais tandis que cette vision 

reste plus ou moins romantique en Europe, elle serait inscrit e 

dans les structures politiques africaines (93). 

La fonction principale du roi est de rendre la 

justice. Ceci donne lieu à un double cliché. Pour Le Maire 

"leur manière ridicule de se justifier" consiste,pour l'accusé 

à "se passer un fer roug_e ~s fois sur la langue. Si elle 

est brO.lée: il est réputé coupable" (94). L'ordalie, décrite 

par les auteurs anciens, est toujours associée au thème du 

"peu d'équité" des rois, que Le Maire argumente par une 

nouvelle anecdote. 

"Deux petits rois tributaires de celui de Damel eure: 

différend pour la succession d'une très médiocre souveraineté" 

C'était "l'oncle et le neuveu, c'est-à-dire fils du feu roi"( 9: 

Le roi arbitre le conflit, et accorde le royaume au fils. 

Tandis que les griots célèbrent le bonheur du jeune héritier, 

"son oncle n'ayant point perdu de temps avoit fait un si beau 

présent au roi, qu'il oublia celui du neveu et le déposséda au 

matin de ce qu'il lui avait donné le soir et installa l'autre 

à sa place" (96) 

Cette image d'une justice dévoyée, est dévalorisante.Elle se 

rattache au jugement porté par beaucoup sur le manque de parol i 

des Noirs (97). Pour Dapper les rois exercent mal la justice, 

et qui donne le plus erlorte la cause (98). 



_. .l.- r - · - - r - • -

déjà. ancienne. 

Dans un autre paragraphe, Le Maire donne un exemple 

de punition du vol: "le châtiment est assez rigoureux, car 

ils deviennent en ce cas, les Esclaves de ceux gu'ils ont vol1 

Sont punis de cette peine infamante "les vols faits de nuit 

et les personnes prises sur le fait" (99). 

Il faut relever l'utilisation de l'esclavage comme sanction 

pénale. Cette observation vient s'ajouter à l'ordalie. 

L'anecdote précédente peut révéler, au delà de 

l'injustice dénoncée par LE Maire, le système de succession: 

l'oncle, frère du défunt possède les mêmes droits, sinon plus 

que le fils du défunt. Mais l'iniquité réside dans le retour

nement de situation: le roi revient sur sa décision
1
et en 

dépit d'une loi de succession que l'Européen juge naturellel 

le frère et non le fils du défunt hérite du royaume. 

La succession du roi à. son neveu "qui parait bizarre a pour 

fondement qu'il n'est pas certain que les enfans que le princE 

a de ses femmes soient véritablement de lui 2 au lieu qu'étant 

incontestable que les fils de sa soeur sont certainement d'ell 

il s'en suit qu'ils ·sont plutôt du sang royal que les siens"( l 

Avons nous affaire ici à une explication sociale fondée, ou à 

une interprétation européenne? Le principe choque Le Maire: 

le fils, héritier "naturel", est débouté de ses droits. Tout 

rentre dans l'ordre avec une explication rationnelle. Trop 

peut être. On ne peut pas réduire à. une unique interprétation 

biologique cette pratique sociale qui met en cause la notion 

occidentale de la famille et révèle une société structurée et 

complexe, difficilement appréhendée par le voyageur. Le lignag 

féminin joue un rôle important dans la transmission de la 

royauté et l'on peut penser que ce système succéssoral se 

trouve à tous les niveaux de la société; la pratique au niveru 

de l'aristocratie pouvant être considérée comme l'émanation de l 

rouages sociaux de base (101). 

(Aujourd'hui les Sénégalais expliquent de la même façon leur 

système succéssoral. Les Africains ont-ils eux-mêmes intégré 

à leur mentalité ce cliché développé par les Européens jusqu'à 

la fin de la ·:période coloniale ? Ils auraient sur ce point 
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particulier, une vision occidentale de leur propre société, 

qui en réduit l'originalité. Si cela pouvait se vérifier ce 

serait un bel exemple d'acculturation). 

Le Maire voit dans cette pratique la cause des 

nombreux conflits de la période, ainsi"••• l'Empire est 

tou.jours contesté .et demeure au plus fort et plus heureux" ( 10 

Un autre exemple intéressant de désignation du roi 

est donné par l'anonyme. Il concerne les Papels, peuple 

animiste, "Comment ils font l'élection des rois" les différe 

prétendants sont les "Géagres ••• g_ui sont comme on pourrait 

dire les Ducs et Pairs de France". "Ils s'assemblent en rond, 

au milieu dug_uel est le Roy défunt dans une tombe faite de 

roseau et de bois extrêmement léger 2 soutenu en l'air par 

plusieurs Nègres 2 9.ui la font sauter 2 et celui sur gui elle 

tombe est reconnu pour Roi en place du défunt" ( 103). 

Le monarque défunt, qui a rejoint l'au-delà, le royaume des 

morts et des ancêtres, désigne son successeur. Les hommes ne 

sont que des intermédiaires. 

"Le roi a sous lui plusieurs ministres gui le 

soulagent dans le gouvernement de l'Etat et dans l'exercice de 

la justice" nous dit Le Maire, avant de citer trois grands 

dignitaires. 

"Le Condy ••• est comme le connétable et a le commandement 

général des troupes". Quand la guerre arrive, il "fait assembl , 

les grands seigneurs et les autres sujets dont il compose sa 

cavalerie et son infanterie". 

"Le grand Geraff est le haut justicier dans toute l'étendue de: 

Etats d.!!_...!:Q.i Damel. Il parcourt de temps en temps tout le 

royaume pour écouter les plaintes de chacun". Enfin "l'Alzaïr 

du roi exerce le même emploi que le Géraff 2 mais son pouvoir 

est p:bus limi~é;, Il a sous lui les Alkatys ou Alkairs des granc 

villages 2 g_ui en sont comme les seigneurs particuliers" (104). 

Les structures politiques ne sont pas vues en profondeur. Il y 

a une simplification, une schématisation des institutions 

politiques et Le Maire manque de vocabulaire pour expliquer 

la situation. En fait, il projette les structures européennes. 

Le Condy est un 11 connt!table11 véritablement ressemblant à un 
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modèle français, puisque lui aussi "est un souverain ••• 

tributaire11 du roi (105). Et il agit comme un seigneur de 

France, appelant le ban et 1 1 arrière-ban pour former son armée 

"L'Alzaïr" est lui au sommet d'une pyramide hiérarchique, bien 

dans la conception que l'Europe se fait déjà de l'autorité. 

L'anonyme désigne les prétendants à la succession des rois 

Papels con,me des "Ducs et pairs de France" ( 106). 

Si nous n'avons pas repéré le terme de Condy dans les écrits 

d'avant 1695, les autres dignitaires sont déjà bien connus. 

François de Paris parle des droits que les traitants paient 

"tant au roi ••• qu'aux Alcaires et Giraffes 11
, Alexis de Saint 

Lô parle lui des "Alkaires", et Dapper des "Alcaides", sorte d 

gouverneur. (107). Les "Alcaires" étaient chargés de percevoir 

les taxes sur les traitants lorsque ceux-ci venaient se 

ravitailler en vivres, eau et bois. Le Maire ne repère pas cet 

fonctiortf~~ge pour quelqu'un en contact avec la traite. Par 

contre il signale que les palmiers, pour la production d'huile 

de palme, "doivent quelque droit à l'Alzaïr ou seigneur du 

village" (108). 

Les guerriers occupent une place importante dans la 

relation. L'"Armée11 se compose d'une 11cavalerie" et d'une 

"infanterie" peu nombreuse, elle dépasse "rarement un corps de 

plus de douze ou quinze cens hommes parce que leur guerre qu'w 

espèce de course~' L~ chiffre 4e 50 000 hommes avancés pour 

l'armée du Siratique apparait alors très fantaisiste. 

"Les cavaliers sont armés de Z§:6ayes ••• façon de dard large et 

long, de trois ou quatr\javelots ••• (qu') ils lancent assez 

loin". Mun:is d'un sabre et d'un "couteau à la Moresque", 

"ils parent les coups d'une rondache faite d ' un cuir fort épaü 

Le "fantassin" possède, en plus du sabre et du javelot, un 

"arc ••• fait d'un roseau" et un "carg_uois garni de cinquante c1. 

soixante flèches empoisonnées et dont la blessure est toujours 
=== 

mortelle, si l'on n'y met le feu". Le Maire leur reconnait 

d'ailleurs une adresse remarquable "ils sont si adroits qu'ils 

donnent de cinquante pas dans un rond de la grandeur d'un 

écu" (109). D'autre part ''les gens distingu,és dans l'Armée, 

surtout les cavaliers sont chargés de gris-gris". 
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Si l'observation de Le Maire, discernant dans cette "Armée" 

différents corps, voire une hiérarchie dans les "gens distin

~", s'accorde à une image européenne du système miitaire, 

la troupe en campagne surprend par son absence de méthode 

"Ils marchent sans aucun ordre de bataille, même dans le pais 

Ennemi", cependant que "les Guiriotz les excitent au Combat .fil! 

le son de leurs instruments" (110). Le rôle de l'armée dans l a 

fourni'ture des esclaves est à noter : lors des batailles 

"Ils tuent moins d'Ennemis qu'i l s peuvent, afin de faire plus 

de captifs". Les conflits seraient peu meurtriers, mais 

"comme ils sont nuds et d'ailleurs adroits, leurs guerres sont 

plus cruelles qu'elles ne seraient sans cela". 

D'ailleurs, tous sont "hardis et se laissent plutôt ôter la 

vie gue de faire paraitre la moindre lacheté". Le sort des 

prisonniers est l'esclavage perpétuel, "comme si la g:uerre 

était éternelle" mais les chefs, les "personnes de guali tés ne 

sont point épargnées" ( lll). 

Le dernier point à souligner est une question de 

vocabulaire. Le Maire qualifie les hommes qui entourent le 

monarque de "Favoris11 (112), soulignant encore le rapprochemen 

qu'il fait avec l'exemple français. Si plus loin, il parle des 

"Coquins", composant la suite du monarque, il ne fait pas le 

lien avec les favoris. Ceci amène à une remarque. 

Dans son exposé des structures politiques, Le Maire 

ne laisse pas transparaitre une critique des institutions 

françaises. Le système politique des étrangers donne parfois 

l'occasion au voyageur de mettre en évidence les mauvais côtés 

des institut ions nationales. L'épisode des "Favoris" aurait pu 

être un de ces instants. Il n'en est rien. 

En fait, deux idées peuvent expliquer cela. 

Tout d ' abord, il semble évident que les contacts, s'ils ont eu 

lieu, n'ont été, et ne sont jamais que très sporadiques et 

superficiels. 

De plus, un obstacle autrement sérieux se dresse pour contrarie 

une bonne compréhension du système politique africain. Ce derni 

ne fournit pas une structure observable pour un Européen. 

Le Maire cherche une hiérarchie pyramidale, il n'y en a pas, 
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il cherche de s fonctions (connétable), des délégations de 

pouvoir (haut justicier, ministres) ••• Contrairement au monde 

po~itique de l'Islam, 1 1Afrique Noire offre beaucoup moins une 

forme de gouvernement, directement assimilable, et transposabl 

par un observateur européen. 

Enfin, les quelques éléments qui caractérisent le pouvoir noir 

renvoient plus ou moins à une image européenne de la royauté, 

voire même à une image moyenâgeuse: un roi -mais le mot a-t-i 

le même sens ici?- entouré d'un Haut Justicier, d'un connétaè 

fonction tombée en désuétude en France, rend une justice 

primitive sanctionnée par un Jugement de Dieu ••• Si telle est 

la vision de Le Maire alors les institutions noires sont ~ 

dévalorisées en elles-mêmes: le Moyen Age est une période 

obscure pour l'époque classique. 

3°) Le thème de la tyrannie. 

Le respect des sujets envers le roi est un thème 

important dans cette relation. Il rejoint et ne fait qu'un 

avec un autre thème, déjà classique de l'Afrique noire, celui 

de la tyrannie. 

"L'on approche du roy qu'avec bien de la peine et de 

circonspections, aussi peu de gens ont le privilège d'être 

admis à l ' intérieur de son palais". Ce respect extrème de la 

personne royale, s'exprime dans le cérémonial des audiences~ 

"lorsque quelque grand Seigneur fut il même de ses parents, 

veut avoi~-'1!1~. audience de lui, ilote sa chemise dès l'entrée 

de la cour et étant tout nu de la ceinture en haut, quand il 

est prpch~ du lieu où est le roi, il se prosterne les deux 

genoux ep_j~rre. Il baisse ensuite la tête et avec ses deux 

mains se JH>rte ..Plusie)lrs fois du sable sur le front et sur la 

tête, se relèye après, réitè_;'~_l_a_.!!1..êE1~-c_érém_o_nie de distance e: 

distance, jusqu'à ce qu'il s.9Jt-E.§1-_!'_v~nu_ à_ deu~_.E.§l-1?_ .9-.!L.!'.2l." (11 

Jamais le sujet ne porte alors son regard sur le monarque. 

On pourrait penser que Le Maire nous donne ici un 

exemple concret de ce qu'il a vu. En fait, ce cérémonial fait 

déjà partie de l'imagerie traditionnelle, celle du roi tyran. 

Ce protocole est connu, et dans les mêmes termes employés par 
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Le Maire, depuis la visite du prince wolof Bemoy au Portugal, 

à la fin du XV ème siècle. Davity l'expose dans sa "Descriptic 

Générale de l'Afrisue" (114). 

A une telle humiliation du sujet, correspond le 

mépris du roi : "Le prince fort méprisant pour ses su.jets, 

semble à peine l'écouter pendant qu'il parle. Il ne laisse 

pourtant pas à la fin de répondre en peu de mots à sa demande 

aveo une ~-ême gravi té ••• " 

Cette cérémonie est pour Le Maire l'expression même de 

l'absolutisme, de la tyrannie.Une confusion s'opère, "Je ne 

crois pas__gu'il ~~ de prince au monde plus respecté et pluE 

absolu que ces r ois nègres". Le respect du sujet envers le ro j 

(sujet---+ roi) est perçu comme l'expression de l'autorité 

du roi sur le sujet (roi___.,. sujet). D'où la conclusion 

"Cette défére~c_! e_st. un effet de leur sévérité : car pour la 

moindre chose que fait un de leur sujet et qui ne plaira pas 

au Prince, il vient~ OFdre de trancher la tête, tous les 

biens sont confisqués et toute la famille est esclave" (115). 

Nous pouvons faire deux remarques. 

Tout d'abord, si Le Maire, et les voyageurs en 

général, sont étonnés de ce respect, qui n'existe pas unique

ment dans leur imagination, c'est peut être que les cours 

d'Europe n'offrent pas le même spectacle. Le Versailles de 

Louis XIV est parfois le théatre de plaisanteries grivoises, 

même en présence du roi, et que Saint Simon s'est fait un 

plaisir de conter. 

Ensuite, le contexte historique, figé par Le Maire à 

un instant précis, et qu'il ne perçoit· pas comme changea.nt, 

apporte une explicat ion. Comme nous l'avons exprimé dans la 

première partie de ce travail, la fin du XVIIème siècle voit 

la montée d'un pouvoir personnel absolutiste, liée à l'affai

blissement des Badolos (paysans libres). 

Le Maire ne perçoit pas ces changements, mais livre 

un instantané. 

Après la cérémonie d'audience, l'épisode du roi en campagne e s 

révélateur d'une certaine ambiance "quand il va en campagne i l 

n~a pas besoin de vivandiers parce qu'il est défrayé par les 

femmes du village où il passe avec toute sa suite" (116). 
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Même en temps de paix, "parcourant son propre pais, demeurant 

deux jours dans un village trois dans un autre, où il se fait 

nourrir avec toute sa suite ••• composée de deux cent coquins 

des plus raffinés ••• " sans doute les guerriers tyedos q_ue nous 

évoquions plus haut. Le Maire tient beaucoup à cette image 

d'une Afrique déstabilisée: dans la partie assez composite de 

son discours qui suit immédiatement le récit du voyage en mer , 

on lit "Si sa tyrannie n'a pu s'exercer sur ses voisins, il là 

~ -sentir à ses sujets", avec un développement sur oe thème 

reprit une seconde fois à la fin de l'ouvrage dans sa partie 

"moeur s et génie des nègres". 

La suite du roi, ses guerriers-esclaves ruinent les villages, 

où "ils y font souvent des esclaves à la moindre ombre 

d'offence" (117). 

La crise sociale atteint toutes les couches de la 

société, car "si le Princ~~s~rfid~s sujets ne le sont 

pas moins-1.._car ils se vendent l'un l'autre sans égard aux degr 

de sang ensorte que le père vendra son fils et le fils son pèr 

et s a mère gua.nd le cas y échoit". Suit une aventure "arrivée 

il y a quelque temps, qui vérifie ce que je (Le Maire) dit" : 

un père à l'intention de vendre son fils, mais ce dernier 

"s'en aperçut et dissimulant la chose, comme il entendait le 

François, ••• il fut au Magazin, déclara qu'il avait un esclave 

en traite et convient du prix, le livre et le vend; cet 

esclave étoit le père". Ce crime, dit Le Maire ne resta pas 

impuni : un grand Seigneur fait esclave ce mauvais fils"~ 

vend à l 'Habitation" ( 118). 

Cette anecdote appelle deux observations: 

Le Maire n'est pas le premier à exploiter ce thème d 

fils et du père. Pour François de Paris "un homme vendra sa 

femme ou la femme son mari, un père vendra son enfant ou 

l'enfant son père" et le cliché est présent déjà chez Léon 

l'Africain (119). 

Une phrase revient comme un leitmotiv: ils se vendent l'un 

l'autre. L'anecdote rapportée par Le Maire n'ajoute rien à 

l'idée. 

Cette dégradation des rapports sociaux, voire fami-

liaux, est directement liée à la traite négrière. Le fils et l 



- 73 -

père traitent avec les Français de l 1Habitation et le seigneur 

vend le fils dans un comptoir. 

Il apparait clairement qu.e les razzias opérées par les rois 

ont pour objectif la fourniture d'esclaves aux comptoirs. Mai e 

il faut le lire entre les lignes (120). 

Le sentiment d'oppression politique est renforcée p é 

une constatation : vis à vis des rois ~les Azoaghes, les 

Maraboux et les Français ont bien plus de liberté que les 

Nègres". L'audience est a lo:rs révé l ...,,tr i c e : "quand les Euro

péa.ns, l'abordent..t....ils lui font la révérence, et il leur 

I_>résente la main psiur mettre sur la leur" (121). Le Maire 

insiste sur ce point. Dans la table des matières à l'article 

"Roy des Nègres", il y a un renvoi à "qui sont ceux qui ont lE 

plus de liberté". 

La description géographique nous avait laissé une 

double image. L'approche politique du monde africain vient 

accentuer l'image défavorable exquissée précédemment. Rien à 

ajouter sur la distinction des peuples et sur les structures 

politiques, sinon rappeler que les contacts superficiels de 

Le Maire, et d'une façon générale des hommes de la traite, ave 

les autorités locales ne permettent pas de définir correctemer 

les formes politiques. Par contre la situation politique 

troublée aboutit à la constitution du thème de la tyrannie, o~ 

plutôt vient renforcer l'opinion déjà contenue dans les traitÉ 

de Léon l'Africain et de Davity. Le voyageur ne perçoit pas 

un monde en mouvement. Il donne un instantané qui passe pour 

être une situation constante. L'opinion de deux historiens est 

parfaitement justifiée ici : "Malgré les erreurs fréquentes et 

les jugements erronés ou'elles traduisent, les descriI_>tions 

européennes au sujet de l'autorité et de la 'tyrannie' des roi 

manifestent clairement les changements survenus dans les 

relations entre souverains et sujets" ( 122). 

Cette conséquence de la traite, fournit des arguments au thème 

de la tyrannie, qui, conforté au cours du XVIIIème siècle, 

permet aux colonisateurs du XIXème siècle de venir "libérer" 1 

peuple de l'oppression de ses rois. 
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III - L'ECONOMI~ TRADITJONNffe~b~~-L~_VIE DOMESTIQUE. 

Il faut entendre le mot économie dans son sens 

classique, et suivre Le Maire dans les parties de son discour i 

qui nous renseignent sur les activités et la vie quotidienne 

des Nègres du Cap Vert. 

1°) Du monde paysan au commerce local. 

Les travaux des champs sont bien circonscrits dans 

le temps, entre Juin et Septembre, et le lien organique avec 

la saison des pluies est noté. 

Les paysans "commencent à la fin de Juin à cultiver leurs 

wres t ••• l_e_s_!?!ment g_uelque temps après qu I il a plu", C I est 

à dire vers Juillet, car les pluies qui commencent "vers le 

15 de juillet", provoquent aux abords du Sénégal une "inonda

tion qui fertilise les campagnes" (123). Comme ils "font la 

moisson en Septembre", pour Le Maire "cela fait voir la bonté 

de la terre" car en "trois mois ils labourent, sèment et 

recueillent". Une telle terre "leur produirait du,:grain en 

abondance, j'entends du mill", si deux obstacles n'entravaieni 

pas ce projet: "cette .stérilité" du terroir que le voyageur 

reconnait encore une fois, et "leur paresse naturelle" ( 124). 

Le travail est collectif : "ils se mettent auatre ou 

cinq ensemble, dans le champ qu'ils nomment Cougan ou Courgar11 

(125), et "ils grattent la terre qu'ils jettent devant eux et 

qu'ils ne pénètrent pas plus avant de trois ou quatre doigts • • 

Ce labour en surface, adapté à un sol sableux et fragile, 

s'effectue avec un outil traditionnel l'hiler que l'on nous 

décrit ainsi "une manière de palette ronde de fer 2 un peu plus 

grande que la main et emmanchée de bois" (126). Le Maire 

confirme l'ancienneté de cet outil, que l'on a 1Bgtempts cru 

importé par les Peuls au début du XIXème siècle.(127). 

La terre labourée, "i l s 1 'ensemencent comme .9..-µ.and_ on_pème des 

pois en France". Le mill n'est pas la seule ressource,et on 

trouve "une racine noire g_u' i].s foE.:.t sècher sans saveur", et 

"une autre nommée Gernott_e dont le goût a du rapport à celui d 

la noisette", sans doute le manioc, ainsi que "des fèves noire 

et blanches", le Niébé, et des "Melons remplis d'une eau 
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insipide". Le Maire ne mentionne donc pa s la culture attelée, 

d'introduction fort récente, et souligne la précarité de cett e 

agriculture: "si par haserd leur récolte leur mangue, ils 

meurent de faim", mais cela surtout parce qu'ils "ne se souci e 

point d I avoir 'du grain de reste" ( 128). 

Ce témoignage n'apporte pas de précision sur le 

régime de la terre. Le Maire a constaté le travail en groupe, 

mais la terre est-elle un champ collectif? Existe-t-il des 

"propriétaires" de la terre, et dans cette éventualité qui son 

ils? Les contacts ne sont encore qu}"°/uperficiels pour arrive 

à discerner un tel aspect de la société . 

D'autre part, la traite atlantiqu~ese fait pas avec les paysan 

mais avec des chefs de guerre. La classe paysanne perd d'aille· 

son rôle dominant pendant cette période. Elle n'intéresse 

guère les tnaitants. 

Une phrase qui permet à Le Maire de juger l'élevage 

bovin se retrouve comme un véritable leitmotiv dans tous les 

écrits sur l'Afrique: "leurs boeufs ne sont pas plus gros 9u 11 

veau d_e _ _!mit ou neuf mois en France", cependant, Le Maire 

nuance ".je crois que la sècheresse en est cause ,car le long du 

rivage du Sénégal qui est rempli de pâturages, ils sont aussi 

gros qu'en Europe". Ces troupeaux représentent toute la richess~ 

des Nègres car "qui en a le plus est estimé d'avantage" (129). 

Le Maire signale trois types d'artisans ( 130), 

"Les nègres ont peu d'artisans parmi eux, les pl us ordinaires 

sont].~~ forgerons, les tisserands et les potiers", détaillés 

séparément. 

Les forgerons "font les couteaux, les fers des escla

ves, les m.e?_illes d'or, d'argent, de cuivre, de fer, les 

garnitures_de couteaûx ou de sabre et les couvertures des gris

gris". Ils ne font pas of fice de ry-1aréchaux "parce qu I ils ne 

ferrent . point leurs chevaux". Le trav<ki l se f n.it "l deu.x ou 

trois ensemble", mais Le Maire ne repère pas la tâche de chacun. 

Ils emploient un "petit feu", activé par "un soufflet fait de 

deux peaux, lequel ils pressent pour en faire sortir le vent, e i 

qui ressemble à une vessie enflée". L'enclume ressemble à la 

"pierre dont J:.es Faucheurs se servent pour affiler leur faux", 
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c'est à dire une pièce de métal comme un gros clou fiché dans 

le sol. 

Peu de chose sur les tisserands: "les femmes filent 

le coton et les hommes font la toile, dont la pièce n'a que 

cinq doigts de largeur". Ils travaillent fort peu, car les 

Nègres "ne font pas un grand usage d'habits". 

Les potiers ont aussi une activité modérée, et 

"ne font que d'une sorte de pots qui servent de marmites, et 

des pi2es dont la t&te seule est de terre ••• " 

Ces artisans, appartiennent aux trois professions 

castées -ce que Le Maire ne remarque pas- et se situent, 

socialement, en dessous de la classe des hommes libres non 

castés (dyambour), (13î). L'originalité de Le Maire est de nou 

les pr ésenter dans une position groupée , comme si intuitivemen· 

il sentait ce partage. A la diversité des petits métiers 

artisanaux européens, s'oppose l a stricte tripartition 

artisanale des sociétés africaines wolofs. 

En fait, le paysan africain n' a pas besoin de chercher ailleur• 

ce qu'il peut fabriquer lui-même. 

Le l i ttoral est l e domaine des pêcheurs: 

"La plupart de ceux qui (y) habitent ••• sont pêcheurs" car 

"Ils exercent de bonne heure leurs enfants à leur métier" . 

La pêche s'effectue dans des canots "faits d'un seul arbre 

creusé et tout d'une pièce" qu'admirent tous les voyageurs. 

Fait à souligner, ils •vont à rame et à voile", ce que d'autres 

confirment dans leurs écrits. 

La pêche se pratique ordinairement à deux, et "ils prennent le 

l arge jusqu'à six lieues en mer", soit près de vingt-cinq_ 

kilomètres. Leur courage est encor e souligné par Le Maire 

"quand le vent est grand et la mer grosse , le canot tourne 

souvent, mai~j,_~s ne s'en soucient guère parcegu'ils sont bons 

nageurs ••• ", ils retournent alors le canot "avec les épaules et 

remontent dedans comme si de rien n'était" (132). 

Deux techniques sont utilisées ; " leur pêche se fait d ' ordinair 

à la ligne", mais pour les gros poissons, "ils les harponnent 
1 

avec des fers ••• emmanchés au bout d'un bâton ••• et retenus d'w 

co1•de a.vêe la.qu.êllê ils retiren-t le crampon après l ' avo ir dardé' 
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Aux yeux d e Le ll!aire, la méthode de conservation du poisson, 

l a isse à d ésirer. "Ils font sècher les petis poissons comme l e 

sardine et ils fenden~ les gros comme on fait la morüe" mais 

"comme on ne les sale point, ils sont presque toujours pourri:: 

avant d'être secs" (133). 

On ne nous dit rien des pêcheurs de rivières, qui 

pourtant posent parfois des problèmes quand ils refusent l'ace 

des fleuves pour y faire l'eau et le bois. Un témoignage de 

Damon nous l'indique (134). 

Le dernier aspect de l'économie traditionnelle 

concerne les échanges commerciaux. Les quelques lignes où 

Le Maire déplore leur médiocrité, permettent d'entrevoir le 

rôle des marchés locaux. 

Même s'ils sont "peu importants", ces "marchés particuliers" 

sont des lieux d'échanges: on y trouve des "mauvaises légu.meE 

"comme fèves et citrouilles", des ustensiles ménagers comme 

"des écuelles de bois et des nattes de palmiers", mais "aussi 

quelquefois des marchandises plus précieuses ••• des bagues 

d'or ou des grains d e collier nommés par eux Dougaret du même 

métal ••• ", mais le tout dépasse rarement "la valeur de cinq_ 

pistolesu. 

Il exi s te donc bien des courants commerciaux, axés sur des 

marchés dont il est difficile de préciser l'effet attractifs~ 

les alentours. Le Maire vit "entr'autres un homme venant de 

six lieues pour apporter une barre de fer de derny-pied", mais 

c'est pour dénoncer la disproportion entre le trajet parcouru 

et la valeur marchande du produit qu'il souligne ce point. 

Le troc a été suplanté par l'usage d'une monnaie: "Autrefois 

ils échangeaient tout, mais depuis leur commerce avec les 

Européens..2 ils se servent au lieu de monnaie de la Rassade et 

de bagat e lles de verre, aussi bien que de la barre de fer"(135 

La barr e , introduite par les Européens, est d'une taille et 

d'un poids variables selon les régions. Le fer est très 

recherché par les populations pour confectionner des outils 

agricoles et des armes. La toile sert aussi parfois de monnai t 

de compte,avec les Maures et en Guinée notaroent. En fait, 

Le Mai re s e tromp e en attribuant 1 'usage d'une monnaie 



- 78 -

à l'arrivée des Européens. Depuis longtemps l'Afrique Soudan.ai 

utilise les coquillages, notarnent les cauris, pour ses échange 

commerciaux. (136). 
Une remarque s'impose. Si le commerce interne à cette région 

n'est pas à négliger, il semble cependant évident que l'intérê 

commercial majeur ne réside pas dans les échanges traditionnel 

Les chiffres que donne Le Maire sur le profit de la traite 

atlantique fait aussi apparaitre les gains possibles des 

traitants nègres très supérieurs à la valeur des marchandises 

ici décrites (137). 
De plus les échanges ne sont pas uniquement intérieu 

Un traffic existe avec les Maures que Le Maire note rapidement 

il "consiste en chevaux et chameaux" ; les Maures "reçoivent 

deux, six, huit jusqu'à dix exclaves pour un cheval; mais pou 

chameau un, deux et quelquefois trois seulement". (138). 
On constate déjà la disproportion en valeur des marchandises 

échangées entre le commerce transaharien et les marchés locaux 

Les échanges portent ici essentiellement sur les chevaux et le 

esclaves. Quel est l'intensité de ce traffio? Difficile à dir 

à la lecture de Le Maire. Un cheval a une valeur considérable. 

Le roi Brak "se contente d 'une.J2l._p33 de tabac et un _ _peu d'eau 

de vie afin_de).aisser le mill à trois ou suatre chevaux qu'il 

§;.11 
( 139). 

Les Maures commercent depuis toujours avec les royaumes noirs . 

L'arrivée des Européens vient contrarier ce commerce. 

2°) La vie quotidienne: le thème de la pauvreté. 

Il est une caractéristique qui distingue le voyageur 

du XVIIème siècle de ses successeurs modernes: celui là est 

d'un naturel curieux. Beaucoup de choses l'étonnent, le sur

prennent et il en fait part au lecteur. Pourtant au delà des 

observations , se dégage une image "économique" de l'Afrique. 

Pauvreté de l'agriculture, somnolence de l'artisanat, faibles 

courants commerciaux sont les points relevés jusqu'à maintenan· 

auxquels s 'ajoutent certains aspects de la vie de tous les 

jours, souvent peu flatteurs. 
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Les maisons ordinaires, faites de "palmiers ou de 

paille assez industrieusement entrelacée" ont "environ quatre 

pas de diamètre". Le plus surprenant est qu'elles "n'ont ni 

portes..l.....ni fenêtres ••• __ hormis un trou semblable à l'ouverture 

d'un four de village", mais si petite "qu'on est étonné qu'ils 

y puissent entrer et sortir". Pour mieux nous convaincre 

Le Maire nous raconte une anecdote qui souligne le ridicule de 

l'habitat : "un gentilhomme d'assez grande taille" y 

"demeura sans pouvoir rentrer ny sortir". Ces maisons n'ont qu 

"plancher de sable où l'on enfonce à mi-jambe" (140). 
L'iconographie rend compte du type d'habitation décrit ici, et 

une coupe montre un intérieur rudimentaire, dont le seul 

mobilier est un lit "encore moins commode(s) que leurs maisons 

car formé "d'une quantité de bâtons ••• joints ensemble par une 

corde ••• comme une claye ••• de gros bâtons tordus ••• remplisse 

les entre-deux et semblent uniquement placés pour rompre les 

côtes". Malgré cela "ils couchent la dessus sans autre 

façon ••• " ( 141). 
La table des matières possède une rubrique "meubles des nègres 

renvoya.nt à un paragraphe révélateur: "les meubles du plus 

grand Seigneur se réduisent à quelques pôts de terre, à 

quelques vaisseaux de bois et des calebasses fendues par la 

moitié et dont ils se servent comme de tasses" (142). Cette 

description est très commune: La Croix et Dapper s'expriment 

dans les mêmes termes (143). A cette rusticité des intérieurs 

s'ajoute une pratique incomprise par Le Maire 1 ils font du 

dans leur case, "qui est tou.jours accompagné de beaucoup de 

fumée". Il est étrange qu'un voyageur n'ait pas perçu l 'utili t , 

de cette pratique. Le Maire se distingue d'ailleurs car d'autr, 

indiquent qu'il s'agit par là de se protéger des moustiques(14L 

Une boisson typique de la région est le vin de 

palme "Par des incisions que les Nègres font à ces palmiers" 

s'écoi.: le une "liqueur de cou]~Jir de perle que l'on appelle vin 

de Palme". "Doux et agréable", le premier jour, "plus il est 

vieux plus __ il entête" ! Chaque arbre produit "environ un pot e-t 

derny de cette liqueur", qui reste rare mais ne "manque point 

chez les personnes condidérables". 
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Détail a.musant, Le Maire nous fait savoir que ces arbres 

produisent une ''espèce de petit cocos, dont on tire l'huile 

punique, d'odeur de violette, de couleur de safran et de goût 

d'olive" et qui "entre d_?.ns la compos_ition de l'Huile MusseliJ'.!. 

de Nicolas Alexandrin". Procédé publicitaire intéressant ! 

Les incisions se pratiquent au sommet de l'arbre. Comme le 

montre assez bien l'iconographie, Le Maire nous explique 

"leur _maniè:;-e de monter dessus", grâce à "une espèce de cercle 

fait d I écorce .... dans leguel ils se passent ". Ils montent alo 

"~~ assis dessus et_posant les pieds contre 1 'arbre". Cet 

exercice nous livre l'unique instant d'émotion vécue par le 

voyageur : "On ne saurait saQ_§_fr.ëJ:eU_!' les voir si hauts et 

soutenus de si peu de chose" (145). 
Le vin de palme est cependant peu courant, et la 

boisson ordinaire reste "l'eau de 9,,uelq_ue(s) méchant(s) puits 

et souvem_ 9-_e~elgue mare où elle aura croupi". Le lait même 

est rare ( 146). 
La cuisine occupe quelques pages. Deux plats, deux recettes 

sont données; celle du sanglet, préparation de mill "cuit ou 

avec du lait, ou avec du beurre ou du bouillon de viande, ou d 

poisson se,c_, ou ayeo de 1' eau", et celle de la "couscouse ••• d , 

mill broyé", parfaitement décrite. Un tel ragout dit Le Maire 

"est assez bon s'il est bien préparé et qu'il n'y ait point de 

sable, car il leur arrive souvent d'y en laisser" (147). 
Au terme de cette description économique succinte, 

un thème nouveau apparait, celui de la pauvreté. Après la 

stérilité des sols, l'indigence des populations. 

Le Maire s I arrête le soir dans les villages "mais on n'y trouv; 

ny vivres pour nous ny mill pour nos voitures", et pourtant le 

mill est "la nourriture ordinaire des Nègres, qui souvent ne 

vivent que de racines faute de grains". Ils reçoivent de leur 

mieux les voyageurs "mais leur extrème pauvreté rendait ce miel 

insupportable ••• 11 ( 148). 
Ils n'ont pas bati "des Villes, des châteaux" mais des maisons 

"faites de paille et celle de leur roy aussi". 

Ainsi le roi "Brac", "tout souverain qu'il est o 'est un miséra

ble gui le plus souvent n'a pas du Mill à manger", et ne 

possède que trois ou quatre chevaux (149). 



- 81 -

De même le roi des "Gefoffes", ne veut point que les Blancs 

le voient à table, parce qu' "il a honte d_e sa pauvreté" ( 150 ~ 

Tous les Nègres "sont fort pauvres, n'ayant _Eour tout bien gu' 

q_uelgues boeufs 2 le plus riche en aura s..uarante ou ciIL~ante" 1 

parfois quelques chevaux et esclaves mais "il est rare quand 

ils ont quelques menilles d'or valant chacune onze ou douze 

pistoles (151). 

Le discours appris, les quelques connotations 

positives sur le pa3{s "fécond en paturages, en mils, en arbres 

toujours verts ••• ", s'effacent peu à peu devant la réalité. 

A ce propos, l'absence de référence à une légende pourtant 

coriace, celle de l'or du Soudan, est révélateur. Comme nous 

l'avons déjà noté, le merveilleux est expulsé de cette relatio 

Le mytheJfortement présent chez Boussingault, laisse plus de 

place à l'image de la "pauvretédes nègres" chez le Père 

Gaby (152), et disparait quasiment chez Le Maire, laissant au 

lecteur l'impression d'une médiocrité de la vie, que renforce 

encore le portrait moral du Nègre, axé sur le thème de la 

paresse. 
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Chapitre II s LE TEMOIGNAGE SUR LA SOCIETE AFRICAINE 

Voyons maintenant l e témoignage dans son aspect plu~ 

"sociologique". Décrire une situation extérieure reste possibl 

pour Le Maire, on l'a vu, mais son regard a p lus de peine à 

pénètrer certaines profondeurs sociales. Pourtant on peut 

distinguer, dans l'étonnement du voyageur quelques formes 

particulières de la société africaine. Parallèlement, nous 

poursuivrons notre comparaison avec les écrits de l'époque. 

I - QUELQUES __ ASPECTS PARTICULIERS. 

1°) L'environnement social. 

Le lecteur sera sans doute surpris de vo ir traiter 

parfois dans un même paragraphe l'habitat, les coutumes 

vestimentaires et les "classes" sociales africaines. Il s ' 'agit 

simplement de suivre Le Maire et son regard d'homme du 

XVIIème siècle pour qui l'extérieur, le masqueJrévèle la 

fonction (1). 

Si toutes les maisons "sont faites de paille", 

Le Maire distingue nettement celles des grands et repère bien 

les différences entre personnes: ils ont plusieurs maisons 

"selon la qualité des personnes et leurs biens ••• la maison 

d'un grand seigneur sera quelque fois composée de trente 

pavillons, qu'i ls nomment Combettes et même de quarante et de 

cinquante ••• "• Un pauvre "n'en aura que deux ou trois", tandi 

que le roi en possèdera "plus de cent" (2). 

Le Maire nous explique ensuite l'organisation de c es sortes de 

palais, avec une distribution complexe des combettes, des cour 

intérieures qui contraste avec l'image rudimentaire et rustiqu 

donnée par l'iconographie. "Celles des personnes considérables 

sont enfermées de palissades de paille ou d'épine ••• .!!! 
combettes communiquent toutes les unes dans les autres par des 

chemins disposés en forme de labyrinthe". 

Mais c'es t la "maison du palais du roi Da.rnel" qui attire le pli 

l'attention. "Avant que d'arriver à l a porte de la palissade 

qui fait son gra.~d enclos, on trouve une place spacieuse ••• 



grands seigneurs. On entre de cette place, dans le palais par 
une large avenue ••• Les personnes qui approchent le plus près 

de celle du roi ont leurs cazes aux cotés de cette avenue et 

leur proximité ou éloignement de la Combette royale marque 

leur rang". L'organisation interne ne s'arrête pas là, car 

"Chacune de leurs cases étant aussi enfermée de palissade, il 

faut passer bien des courts avant de parvenir au roi". Les ph 

pauvres ont aussi plusieurs cases, et non pas une unique 

maison comme le laisse supposer l'iconographie (3). 
Détail importa.nt, "les femmes ont leur logement séparé" nous 

dit Le Maire. 

On devine à travers l'habitat une véritable société, complexe 

et organisée, qui contredit l'image monolithique que Le Maire 

nous donne par ailleurs. 

Si l'aristocratie wolof se distingue par son 

logement, qui en Afrique, comme en Europe (4), est le lieu d' v 

représentation sociale, elle se démarque aussi du commun par 

son vêtement. Les grands possèdent un habillement qui tranche 

face à la quasi nudité du peuple: 

"Les seigneurs et personnes considérables ••• ont des chemises 

de coton faites comme la robe d'un cordelier, avec des manches 

longues et larges ••• n'ont qu'une ouvertureà passer la tête". 

"Ils portent aussi un haut de chausse comme une robe de femme 

cousue par le bas" et "ont des sandales". "Ils couvrent leur 

tête d'un bonnet étroit d'entrée et large de fond ••• " 

Une bonne illustration est donnée par la figure 4 (5). On not e 

la sensibilité de Le Maire pour distinguer les personnes 

considérables par leurs habits, leur résidence, comme d'autres 

l'ont fait avant lui (6). 
Quant aux"pauvres gens 11 ils "n'ont qu'un morceau de toile de 

cotton d'environ un demi pied de largeur sur les parties 

honteuses. Il est attaché avec une corde qui leur sert de 

ceinture. Ils laissent pendre devant et derrière les 2 bouts d 

la toile ••• " (7). Les femmes, et les filles nous dit Le Maire 

"sont nues depuis la ceinture en haut" et "se couvrent l'autre 

partie du corps d'un paigne", qui est une "pièce de toile de 

cotton rayé ••• de la gra.~deur d'un petit linceul qui descend 

jusqu'à la moitié de la jambe" (8). 
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Il accorde aussi quelques lignes aux cheveux des hommes et de~ 

femmes qui "quoique courts, sont fort bien tressés", garnis d -s 

gris gris faits "d'argent, de cuir, de corail, de cuivre" et 

remarque une particularité de la coiffure féminine, "leur 

coiffure fait une huppe sur la tête de la hauteur d'un demi 

pied plus elle est haute et plus cela les fait estimer", plus 

ou moins bien rendue par l'image (9). 
Le Maire décrit ici une coutume peule, qu'il généralise à tout 

les peuples. 

Il ne nous dit rien, directement, des femmes des grands. Hormi 

cette nette distinction entre le peuple et l'aristocratie, les 

structures sociales et leur fonctionnement ne,~11/- guère perçus 

en profondeur. Ainsi, notre voyageur note bien que "les fille s 

et les garçons vont tous nuds jusqu'à l'age d'onze ou douze 

ans" (10), mais en reste à la constatation du fait. Ne plus 

aller nu signifie que le jeune quitte le monde de l'enfance, 

c'est un moment important de la vie, une étape l:iée-· à -

l'éducation (11). 0~ fait est rapporté ici dans un paragraphe 

qui a trait essentiellement à l'habillement, et reflète toute 

la difficulté qu'il y a à comprendre une société étrangère. 

Le regard du voyageur ne peut pas aller au delà de 

certaines constatations. Lorsqu'il nous parle des artisans il 

ne mentionne pas leur appartenance à une caste, qui fait des 

forgerons, tisserands, potiers, mais aussi des cordonniers, 

bouchers, griots, des hommes socialement inférieurs, bons de 1 

société (12). Révélateur de ce point de vue est le discours 

sur les esclaves noirs. Le Maire,une seule fois, parle de 

l'esclavage africain; le voleur prit sur le fait devient 

l'esclave de celui qu'il a volé (13). L'esclavage existe en 

Afrique antérieurement à l'arrivée des Européens. Dans la zone 

sahélienne, les esclaves représentent souvent 3o à 50 % de la 

population. Leur état est héréditaire et irréversible. Ils son 

voués à l'exploitation de la terre, à la garde des troupeaux, 

mais ils peuvent être artisans, commerçants, soldats. Dans les 

zones forestières de Guinée, ils représentent de 1/5 à 1/71 de 

la population, et ill existe un processus d'abs6ption, puisque 

le mariage avec une femme libre n'est pas prohibé. Le concept 

d'esclave n'a pas ici la même signification que dans le monde 



d'exploitation, de notion de production, d'aspect moral. Les 

liens sont étroits entre esclavage et parenté. Ce sont ces 

cr itères complexes que cherchent à mettre en évidence des 

études récentes (14). 
La traite atlantique favorise les états guerriers, 

et relance l'activité de capture, même si la traite extérieur( 

existait déjà, avec le monde saharien depuis la plus haute 

antiquité, avec les Arabes en Afrique orientale. 

Dé-socialisé et dépersonnalisé, le captif est 

économiquement et socialement disponible (15). Le témoignage 

de l•nmgo Park fait comprendre le système de la réduction en 

esclavage"••• un malheureux esclave passe souvent d'un 

marchand à l'autre jusqu'à ce qu'il ait perdu tout espoir de 

jamais retourner dans son pays" (16). 
Les esclaves africains peuvent avoir une origine 

biologique "esclaves de naissance ou ceux ••• nés de mère 

esclave", ou bien "étant nés libres sont tombés en servitude 

par l'un des moyens suivants s guerre ••• famine ••• insolva

bilité ••• délits" (17). A la suite de la famine consécutive à 

la guerre des Marabouts, Le Maire rapporte que les Nègres se 

rendaient esclaves volontairement. Et Mungo Park signale le 

même phénomène dans lespays voisinsde la Gambie (18). Mais 

s'est enfoncé profondément dans le continent, au 

du XIXème siècle; il a vécu, seul, parmi les 

Le Maire n'a fait que passer, et malgré son péripl 

terrestre supposé, ne pouvait pas pousser aussi loin son 

analyse. 

Les mêmes difficultés d'observation et d'interpré

t ation vont apparaitre pour les deux thèmes suivants. 

2°) La femme africaine. 

Les femmes africaines ont de multiples . activités, e 

d'abord les occupations domestiques. 

Elles préparent, "dès la pointe du jour", le mill, "nourri tur 

ordinaire des Nègres occidentaux", pour faire du couscous, o~ 

du sanglet qui nécessite "six heures entières" de préparatior 

Elles pilent le mill "en des mortiers de bois hauts et profor 
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n I ayant pas l'usage des moulins". Ce travail est collectif, 

"elles se mettent deux ou trois à cela ••• ", puis "quant le mil 

a quitté son écorce", elles "le vanne(nt) avec des vans faits 

de feuilles de palmiers" (19). Le Maire donne la recette du 

couscous puis rend hommage au travail de la femme africaine 

"Comme les femmes recommencent tous les jours cette manoeuvre 

elles ne sont pas peu occupées", et ajoute "s'il fallait gue 

celles de France prissent tant de peine pour leur mari, ils 

passeraient souvent mal leur temps" (20). L'activité domestiqu 

est le rôle essentiel de la femme, souligné par Le Maire, qui 

en profite pour juger sévèrement l'attitude des Françaises 

à ses yeux elles sont loin d'égaler l'empressement des 

Africaines. 

Elles s'occupent des jeunes enfants qu'elles portent 

"sur leur, dos ••• avec les jambes sur le coté, allongeant leur 

pieds par devant, et les liants derrière avec une paigne dont 

elles se ceignent", Tant qu'ils "ne se peuvent encore soutenir 

seuls", les femmes les ont "toujours ainsi empaquetés sur leur 

dos", "quelques ouvrages qu'elles fassent" et même "9,uand elle 

battent le mill 11 
; quand ils sont plus grands, elles ·"les 

laissent nuds sur le sable, où ils se trainent le long des 

jours" (21). Le Maire donne l'image d'un laisser aller complet 

en ce qui concerne l'éducation des enfants. L'observation des 

attitudes extérieures, l'enfant nu qui se traine par terre, 

vient simplement contredire sa connaissance de l'éducation en 

Europe où l'enfant est emmailloté dans son berceau. Plus qu'un 

témoignage son observation est encore ici un jugement, que 

Dapper exprimait déjà (22). Les tâches domestiques ne sont pas 

les seules occupations de la femme. Elle participe à l'économi i 

familiale; "les femmes filent le coton et les hommes font la 

to j le", et au commerce: lorsque Le Maire arrive au Walo, il 

constate "comme autant de pais autant de coutûmes, nous 

reconnûmes qu'en celui-là les hommes ne se mèloient de rien C E 

sont les femmes qui y font le trafic" (23). 
L'instant de l'union conjugale fait partie de la 

description d'une société étrangère. Ici lorsau'un homme trouve 

"quelque fille à son gré, il(s) la demande(nt) à son père" . .. 
Ensemble ils conviennent "du prix" dit Le Maire, et "des boeufs 
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font la dote qui tourne au profit du père", mais "jamais cett e 

dote ne passe cinq boeufs". Le système dotal fonctionne à 

l'inverse du système français; le jeune homme semble acheter 

sa compagne. C'est ainsi que Le Maire voit cette tractation où 

"le père en tire toujours quelques boeufs". Aucune cérémonie 

ne semble sceller l'union : "ce marché conclu ils couchent 

ensemble s~.ns autre cérémonie" (24). A l'intérieur de cette 

"union", la femme conserve une certaine liberté: si le mari 

dans la suite "se lasse de sa femme, il la chasse" et "en est 

quitte pour perdre ce qu'il a donné", la femme "de même peut 

congédier son époux en lui rendant ses boeufs" (25). Cette 

procédure de divorce est à signaler; elle tranche sur les 

habitudes européennes où le mariage est sanctifié à vie par un 

sacrement. On ne peut pas le rompre en tant que lien religieux 

et même la société laïque vise depuis le XVIème siècle à 

renforcer le pouvoir du mari sur la femme (26). L'équilibre de: 

pouvoirs semble plus assuré dans la société wolof. Une fille 

n'apparait pas non plus comme une charge dans une famille 

puisque "le père en tire toujours quelques boeufs". La présen

tation qu'en fait Le Maire est bien sûr ambigüe, il n'y voit 

qu'un marcré, un échange commercial, voire une prostitution 

(le prix). 

La même ambiguié s'observe dans tous ses propos sur 

la polygamie. Le Maire reprend à son compte un leitmotiv 

séculaire sur "leur facilité à avoir des femmes en quantité" 

la description du système polygame tient en une phrase, de 

connotation économique, ils ont autant de femmes "qu'ils en 

peuvent nourrir" (27). Davity quand il décrit les moeurs des 

Nègres Geloffes du royaume de Sénéga, note " ils ont autant de 

femmes qu'ild peuvent en entretenir, de sorte que leur roi en 

ont plus de trente". Phérotée de La Croix en 1688, reprend 

"un homme peut épouser an ta.nt de femmes qu ' il en peut entreteni. 

et "lorsqu'un homme a jété les yeux sur une fille ••• il n'a qu' , 

la demander à ses parents". Des relations de voyage ont 

popularisé ce thème (28). La polygamie est constament interprêt t 

corr.n:e une licence sexuelle, renvoyant l'observation du voyageur 

à l'imaginaire collectif européen (29). Le Maire n'est pas le 

seul non plus à noter la place de la femme dans l'aristocratie: 



5 ou 6 esclaves chacune pour les servir", et l'une d'elles est 

la favori te "Il y en a toujours une qu'il aime mieux ••• " (30) 

Son analyse ne va pas plus loin. S'il note bien la présence 
,, • ' .. u 

d'une favorite, donc d'une h1erarch1e entre les femmes du roi, 

son observation est contaminée par un modèle européen: la 

position prépondérante d'une femme n'est due qu'au souhait du 

roi et "quand ils'en lasse il l'envoie en quelque village avec 

ses esclaves et lui donne les terres nécessaires pour son 

entretien", agis sant comme le font les rois de France, et 

"A celle-là succède une autre" (31). De même "lorque le roi 

veut gratifier quelques grands il lui donne une des ses femmes 

mais ce grand ne la peut répudier et le Prince la peut reprend 

quand il veut" (32). Sa vision est tout à fait superficielle 

et ne rend pas compte ni du système fort complexe de la 

polygamie africaine, ni du rôle prépondérant de la première 

femme et de la femme en général dans la société wolof. Par 

exemple les domaines et esclaves ne sont pas concédés par le 

roi qui d'ailleurs n'est pas le propriétaire exclusif de la 

terre, mais appartiennent en propre à la femme (33). De ce 

système rigide, Le Maire n'en voit que l'extérieur, et inter-

prête "le roi peut coucher avec laquelle il veut", et, ce qu 

n'est pas le cas à la cour de Louis XIV, cela "sans qu'elles e 

soient jalouses" (34). Cette description est en fait toute 

subjective et se confond avec le jugement moral du voyageur. 

Son information reste parcellaire et peu originale. Reprenant 

le chiffre de La Croix, Le Maire donne 3o femmes au roi Damel. 

Le même La Croix note l'absence de cérémonie de mariage (35). 

Le Maire consacre quelques pages à la virginité et 

décrit une pratique, il dit "leur folie", que l'on retrouve 

déjà dans un récit de La Courbe en 1685 (36). 

Si la fille "a été donnée pour pucelle ••• on met une paigne 

blanche sur le lit qui doit servir de champ de bataille. S'il, 

trouve du Sang répandu après le combat ils tiennent pour sûr 

qu'elle est pucelle ••• alors on promène cette paigne dans le 

village accompagné de plusieurs guiriotz qui chantent les 

louanges de la femme et le bonheur du mari. •• " (37). 
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La suite semble montrer que la virginité n'a pas une connotat i 

positive aussi forte qu'en Europe, l'intérêt de Le Maire, et 

des autres voyageurs, pour cette "vertu féminine" n'est qu'une 

projection des structures mentales de l'Europe. Il n'est pas 

sûr que la virginité de la jeune fille africaine soit pour el l 

un faire valoir. 

"Si au contraire la fille n'est pas telle qu'on la promise11
' ; 

c'est à dire, s'il y a un manquement à la parole donnée, ce ql 

place le problème sur un plan moral différent, alors "le père 

est obligé à la reprendre si le ~ary veut et à lui restituer 

ses boeufs". 

~s, dit Le Maire, cela arrive rarement parce qu'on éprouve 

la fille auparavant et qu'on en fait la demande qu'après 

l'examen", et il souligne "la fille rendue n'en est pas plus 

méprisée parce que si elle n'est pas femme de l'un, elle sera 

concubine à un autre". Bel exemple d'interprétation et de 

confusion des références culturelles: le concubinage ne se 

définit que négativement par rapport au mariage, or ici où est 

le mariage ? Le premier rapport sexuel est la "consommation" 

du sacrement pour !'Européen. La perte de sa virginité fait de 

la jeune fi lle une future concubine. 

La même ambiguité réapparait ensuite "ainsi le père en tire 

toujours quelques boeufs" (38). 

Le Maire reconnait aux femmes "plus d'esprit que les hommes", 

bien qu 'elles soient "fort lubriques" (39 ). La galanterie est 

fort mal vue une fois que la femme est épousée, et les hommes 

"s'entretuent à coup de sabre ou de couteau", sauf si le galan 

est français ! (40). La Courbe signale aussi que "si i;ot qu' ell 

ont pris un mari elles se font scrupule de lui ~tre infidèle" ( 

Si Le Maire réserve à la femme africaine une place 

notable dans son discours, c'est avant tout pour dénoncer un 

état de prétendue licence sexuelle. Il faut chercher dans le 

témoignage du voyageur ce qu'il ne dit pas pour distinguer le 

rôle véritable de la femme dans l a société wolof, rôle que l' o. 

peut supposer différent,voireplus marqua.nt;qu'en Europe. 

Le Maire se contente souvent de décrire, mais sans grand d'étai 

l'expression extérieure des structures sociales et noie son 

observation dans des jugements moraux. En cela il se conforme 
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aux autres témoins de l'époque: La Courbe, Chambonneau parler 

La femme wolof devrait pourtant retenir l'attention 

elle possède son propre patrimoine (troupeaux, esclaves), ellE 

gère son budget, contracte avec qui elle veut et possède une 

réelle indépendance juridique et économique face à son mari. 

Sur le plan politique surtout, la Lingeer, soeur, mère ou nièc 

du roi est une force politique prépondérante, (domaines, escla 

armées). Dans le discours de Le Maire, l'initiative de l'union 

conjugale semble réservée au mari et au père, comme si tout 

était organisé autour d'une vision patriarcale de la société. 

Il n'en est rien, car le lignage féminin, le meen, est dans 

la plupart des cas prépondérant (42). 

3°) Culture et sociabilité. 

Un aspect de la société wolof est particulièrement 

mal saisi et interprêté par Le Maire: le phénomène culturel 

des griots. Les griots sont des gens cultivés, à la fois 

poètes et philosophes, musiciens et historiens. Ils sont 

honimes de caste et l eur rôle essentiel est de conter les 

l égendes, l'histoire du peuple et des rois, en un mot ils sont 

la mémoire vivante de l'Afrique, des "spécialistes du verbe"(4 

Or Le Naire nous les dépeint comme de pâles flatteurs: 

"ils aiment tant les louanges qu'ils ont des gens appelés 

guiriotz, qui n'ont d'autre métier que celui d'en donner • •• 

celles qu 'ils leur donnent d'ordinaire, c'est qu'ils sont gran 

seigneurs, riches, aussi puissants que les Blancs qui sont les 

grands esclaves du Roi, et en un mot un infinité de pareilles 

sottises" (44). La raison d'être du griot· ne serait que la 

satisfaction d'une vanité naturelledu Noir. Ces derniers 

"sont ravis de ces éloges et récompensent largement le guiriot 

et otent "jusqu'à leurs habits pour en payer ces fades et 

fausses louanges" (45). 

Les griots, possèdent un réel pouvoir, car s'ils sont mal 

récomper.sés, ils "décrient, en publiant dans les villages 

autant de mal qu'ils en ont dit de bien", ceux qu'ils louaient 

précédemment(46). 

Le roi possède son griot personnel, le plus estimé de tous et 



"C'est pour eux le comble de l'honneur quand le guiriot du 

roi chante leurs louanges, aussi est-il bien récompensé car 

ils lui donnent jusqu'à 2 et 3 boeufs, et enfin la meilleure 

partie de ce qu'ils ont " (47). 

Les griots reçoivent beaucoup, 2 ou 3 boeufs étant une richess 

importante comme le signale Le Maire par ailleurs. 

Le chant et la musique sont le domaine du griot: 

"les guiriotz portent des espèces de tambours longs de 4 ou 5 

pieds ••• ils ont aussi des tambours à la mauresque" ainsi que 

des instruments à cordes. Mais décriés dans leur fonction, 

les griots le sont aussi dans leurs aptitudes musicales 

personnelles: leurs instruments seraient "assez harmonieux 

s'ils le savaient bien toucher", mais ils "accordent ces 

différents instruments au son de leur voix peu mélodieuse et 

chantent ainsi les louanges ••• "(48). 
L'Européen est absolument insensible à cette manifestation 

culturelle: "ces guiriotz s'avisent aussi de chanter nos 

louanges en criant que nous sommes grands, riches et seigneurs 

de la mer. Mais ils ne trouvent pas leur compte avec nous, qui 

n'en sommes pas si friands que les nègres" (49). 

Ainsi le griot n'est qu'un flatteur qui vit aux 

dépends de ceux qui l'écoutent. Son rôle dans la société n'est 

pas perçu. Mais d'autre part le témoignage de Le Maire soulign( 

encore ici l'état de décomposition de la civilisation africain( 

dans les grands empires d'avant le XVIème siècle, le griot a 

indubitablement un rôle central dans la transmission de la 

culture orale, mais la déstabilisation politique a dévié sa 

fonction. Si l'on suit Le Maire, les griots ne sont plus que 

des intrigl,iants politiques . L'autre point souligné par cette 

diatribe contre l es griots, est l'importance dans la société 

noire de la renommée d'un personnage: la plus cruelle punition 

pour quelqu'un jugé ingrat envers l'éloge du griot sera la 

mauvaise réputation que celui-ci répandra dans le pays. Signe 

encore une fois de l'importance des contacts entre personnes, 

des relations sociales. 

D'autres informations peuvent préciser la place 

spéciale du griot dans la société. Celle-ci se venge de son 
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pouvoir en le maintenant dans s a caste de paria. Dapper et 

Alexis de Saint Lô rapportent que les griots ne sont pas mis 

en terre, mais "enterrés" dans les arbres par ignominie. 

La culture noire est r églée en une phrase: ils 

"n ' ont aucune teinture de civilité, leur ignorance va jusqu'à 

ne pas savoir que deux et d eux dont quatre, non plus que leur 

age et les jours de la semaine auxquels ils n'ont point donné 

de noms". Le contact a été très superficiel et ces connotation 

négatives ne nous apprennent rien sur le monde africain du 

XVIIème siècle, mais fait apparaitre une grille de lecture sur 

laquelle nous reviendrons. Une civilisation orale est 

difficilement perceptible par l'homme de la culture écrite. 

La culture s'exprime aussi à travers les chants et 

la danse : les :fem:nes " sont gaies et aiment à danser surtout 

au soir et !orque la lune se renouvelle", avec des postures 

"lascives •• • surtout quand un garçon danse avec elle". Ils 

s'accompagnent avec "une calebass e ou un chaudron (qui) leur 

sert de vio lon" et "chantent l a première chose qui leur vient 

à la bouche" (50). Notons l'observation dévalorisante. 

On notera en passant l'importance de la lune, même si Le Maire 

ne fait pas ouvertement le lien avec une cérémonie possible. 

La danse semble être le domaine des femmes, tandis que 

"l'exercice des hommes" est la lutte, avec ses rites où l'on 

célèbre le corps: ils se montrent "le doigt, le poing ou le 

pied ••• sont nuds ••• se donnent de rudes secousses et le vainc1 

tombe lourdement" (51). 
Attitude révélatrice d'une certaine sociabilité, 

l'hospitalité des Africains est soulignée par Le Maire qui en 

fait leur "seule bonne qualité". Quo iqu'ils soient très pauvref 

ils accueillent tous les voyageurs, ne laissant passer "aucuns 

étrangers de leur Nation sans leur donner à boire et à manger 

de ce qu'ils ont et m~me durant plusieurs jours" (52). 

Les Wolofs font de grands trajets à pied, n'hésitent 

pas à venir de très loin apporter quelques marchandises au 

marché local. S' il n'est pas rare de voir ''un homme venant de 

6 lieues pour apporter une barre de fer de demi-pieds" (53), 

c'est que le marché n'a pas qu'un rôle économique. Il est un 

lieu de rencontre et de distribution de l'information. 



veut nous le faire croire Le Maire. Si les Nègres "mangent t m. 

fort salement couchés par terre, prenant à pleine main dans 1<: 

gamel le", il existe quand même un code de politesse: pour 
"' 

manger "ils ne se servent que de la milh\ droite ••• La gauche 

est destinée pour le travail et ils regardent à cause de cela 

comme une indécence de s'en servir en mangeant ••• " (54). 

II - LA RELIGION. 

1°) Présence de l'Islam. 

Le Maire r elate brièvement un épisode historique, 

la guerre des Marabouts et son aspect religieux: la prédica

tion musulmane. Les manifestations de l'Islam retiennent 

l'attention de Le Maire , mais la difficulté qu'il éprouve à l < 

ordonner, à l es séparer des croyances animistes est révélatric 

d'une situation complexe. Dans les pages qu'il leur consacre, 

il passe sans distinguer des croyances animistes à l'Islam, 

ridiculisa.nt les convictions des uns et les prières des autref 

Il fait apparaitre deux points essentiels: l'effort d'islami

sation de la fin du XVIIème siècle, et l'osmose de celui-ci 

avec les religions traditionnelles. 

Les Noirs "ont pris la religion mahométane des 

Azoaghes ou Arabestt qu'ils observent "depuis cette côte jusqu ' 

Gambie". Ce fleuve est la limite de pénétration de l'Islam car 

"dans les terres devers Sierre Léone et de la côte d'or ils 

n'ont pour la pluspart point de religion" (55), note Le Maire 

qui pourt ant n'est pas allé si loin, reprenant sans doute cett 

donnée dans un autre ouvrage. Il existe des mosquées, 

"le r oy et les gr ands en ont" bien que "couvertes de paille 

comme leurs autre s maisons ••• ". Sensible aux manifestations 

extérieures, Le Maire décrit "leurs exercices et cérémonies 

dans leur mosquée" et on assiste à la prière d'un grand: 

"Ils s'y ti ennent longtemps deb Jut, regardant du coté du solei 

levant, puis ils marchent deux pas en avant, marmotant quelquE 

paro l es entre les dents puise couchent de leur long, le 

visage contre terre, ensuite se lèvent, se mettent sur les 

genoux, font un cercle sur la terre autour d'eux et sur la 
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tête deux ou trOis fois. Ils baisent après la terre à plusieu1 

reprises, se mettent du sable sur le front avec les 2 mains e1 

recommencent les mêmes cérémonies pendant derny- heure" (56) . 
Le vocabulaire dévalorise la cérémonie: la pr ière du volontaj 

rement silencieuse n'est plus qu'une "ridicule prière" que l' e 

marmonne (57). 

De même, le contenu de la prière -demande de miséricor de , de 

luxure et d'abondance- ne réhausse pas le jugement i " l'un 

demande à Dieu de n'avoir point d'ennemi qu'il ne défasse , qut 

Dieu ne leur fera point de mal, l'autre qu'il lui donne de 

belles femmes, beaucoup de Mill • •• " 

Ils font "leur Sala au prière 3 fois le j our , le matin au leve 

du soleil, vers midi et au soir, quelques uns après midi. • • 11 (5 

Outre l'instant de la prière , le voyageur s ' ar rête à 

un deuxième temps important de l'Islam, " le ramadan ou Carême" 

"Le jour ils ne mangent, ny ne boivent, ny ne fument , quelques 

uns même n ' osent cracher", mais "dès que l e soleil est couché, 

ils font un gr~nd bruit avec leur tambour et boivent et mangen 

jusqu'à la pointe du jour". 

Pendant le ramadan a lieu l'épreuve de la circoncision 

"Ils attendent pour la faire que l'enfant ait dix ou douze ans 

C'est un marabou qui coupe le prépuce, il le fait manger au 

circoncis, qui ne dois pas se plaindre quelque douleur qu ' il 

sente ••• 11
, et Le r,.aire semble impressionné par leur bravoure 

"aussi rient-ils d'ordinaire lors même qu'on leur applique le 

feu pour arrêter le sang" (59). 

Le Maire ne semble pas avoir repéré cette pratique en dehors 

d'un contexte isl~~ique. 

Le dernier tiers du XVIIème siècle apparait comme un 

tournant dans l'orientation religieuse des couches sociales. 

C'est du moins ce qu'il ressort des propos de Le Maire. 

Dans un premier temps il constate que la religion, c ' est à dire 

l'Islam "est fort mal observée par le petit peuple qui n ' en a 

qu'une légère teinture", tandis que "les grands y sont plus 

attachés" (60). Ceux-ci possèdent des mosquées, font l eurs 

prières avec assiduité et tw-veur, et se couvrent de gris-gris . 
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"Le s grands seigneurs surtout en ont leurs chemi s es toutes 

couvertes ••• " ( 61~. Cette islamisation p:ru3sée de l' aristocrati 

s' explique par la présence de marabouts maures: "les grands y 

sont plus attachés parce qu'ils ont d'ordinaire auprès d'eux 

un marabout maure", et leur influence est grande car "ces coqu 

9nt ~?ut crédit sur leurs esprits" (62). Ils sont seuls admis 

au repa s des rois. 

Cependant la prédication est aussi le fait de marabouts 

autochtones, "qui ont quelquefois une légère teinture d'Arabe" 

Le véhicule de l'islamisation, de la Religion du livre, est la 

langue et l'écriture arabe. Même les marabouts nègres "écriven 

leurs gris-gris en cette langue" (63). 

Mais cette distinction semble se modifier, voire 

s'inverser dès cette époque; lors du conflit de 1673 c'est un 

prédication populaire qui amène le renversement des dynasties 

royales. Alors que l'histoire des siècles précédents confirme 

le pa s s a ge à l'Islam des chefs noirs, le XVIIème siècle voit 

donc le menu peuple subir un début d'islamisation qui conduira 

aux grandes entreprises du XVIIIème siècle. 

"Sous prétexte de religion" un maral out, dont le nom n'est pas 

donné par Le Maire, "se rendit maitre de tout le pays" et le 

roi fut déposé, mais quelques années aprè s le damel est remis 

dans s e s états. "Ils n 1 ,mt plus présentement de Marabout dans 

leur pays tous ceux qu'ils peuvent attraper ils les font 

esclaves" ( 64). La réaction anti-islamique oblige les marabout 

à fuir les pays wolofs. 

L' échec de cette tentative islamique est le succès des rois, 

c'est à dire de ce pouvoir personnel autoritaire favorisé par 

la tra ite atlantique. Il faut alors considérerque ce sont plus 

les monarchies qui refusent l'Islam et son programme politique 

(opposition à Saint Louis par exemple), que l'ensemble de 

l'aristocratie traditionnelle proprement dite. 

Le Maire affronte la complexité de la réalité reli

gieuse. Soulignons encore une fois le peu d'originalité de son 

témoignage, limité et vague, voire détourné: la guerre des 

marabouts est le prétexte pour démontrer la crédulité et la 

paresse des Nègres, plus qu'un exposé de la situation religieut 

Nous y reviendrons dans la troisième partie. 



- 96 -

Pour plus de précision, il faut alors consulter Chambonneau 

contemporain des évènements, La Courbe et même Gaby qui s'est 

inspiré du rapport de Charobonneau (65). 

L'autre caractéristique de cet Islam noir est son 

aspect syncrétiste. Véhiculé par les Maures et par des marabou 

autochtones, il se charge de croyances locales et s'imprègne 

de la mentalité animiste, ce qui rend l'observation plus 

difficile. 

Dans son exposé très succint des croyances, Le Maire en 

amalgamant et en généralisant à tous certaines attitudes, 

souligne l'osmose entre animisme et islam: "ils croient la 

prédestination, et quand il leur arrive quelques disgrâces ils 

disent aue la cause en vient de Dieu", exprimant ainsi une 

attitude musulmane classique, mais il enchaine sur une super

stition générale empreinte de religion traditionnelle: l'anim, 

totem (66). Les commandements du Coran ne sont pas tous suivis 

"quoique ils ne puissent avoir plus de quatre femmes selon 

l'Alcoran ils en ont n6anmoins tant qu'ils en peuvent 

nourrir" (67). 
Cet islam tout particulier s'exprime surtout dans le 

phénomène des gris-gris, "billets dont les caractères sont 

arabes et entrelacés de figures de nécromance que les marabou.x 

leur vendent". Les Noirs ont en eux une confiance illimitée 

"les uns servent, à ce qu'ils croient, pour les empêcher d'êtrf 

blessé, pour bien nager, pour faire bonne pêche; d'autres pour 

avoir beaucoup de femmes ••• pour tout ce qu'ils craignent et 

souhait ent". Ils attendent sans crainte un coup de flèche. 

Les seigneurs, dont Le Maire signale la forte islamisation, 

"en ont leur chemise t \.,"ute couverte et leurs bonnets et ils 

s'en couvrent si fort qu'ils sont souvent contraints de se f ~i r 

mettre à cheval". Cela leur donne "l'air de diable" et "les 

rassurent dans les combats qu'ils peuvent avoir entre-eux ••• 11 (6 

Les amulettes sont faites de petits sacs de cuir rouge le plus 

souvent, portées comme des colliers mais "dans lesquels les 

maraboux ne mettent souvent rien, comme je l'ai examiné dans 

quelques uns de ceux de nos esclaves", et il faut offrir parfoi 

3 ê$Claves pour un gris-gris (69). 



certains temps où ces prétendus sorciers font mille grimaces, 

chantant ou pleurans quand le diable bat", et pourtant Le MaiI 

auparavant contestait cette présence "l'opinion qu'ont ces 

nègres en leurs gris-gris, a fait croire à des français ignoré 

que chez ces peuples on voyait fréquemment des sorciers" (70). 

Son appréciation en reste à cette équivoque. 

Un dernier point peut être so levé, au travers d'unr 

phrase en apparence anodine . Concernant l'efficacité des gris

gris, les Noirs constatent, selon Le Maire "qu'il n'y a point 

de gris-gris contre les poufs, c'est le nom qu'ils donnent à 

nos armes" (71). Cette phÏse montre la fissure qu'introduit 

le contact de deux civilisations dans la structure mentale de 

l'une d'elles. Le Maire s'attarde longtemps sur l'emploi des 

amulettes soulig1nt par là un aspect important d'un système 

d'explication du monde. Or face aux armes à feu, ce système 

ne fournit pas de réponse. L'Africain persuadé jusqu'alors quE 
s 

les gris-gris le protègent de tout, doit contater leur ineffi-

cacité brutale. Nous avons peut être ici l'exemple d'une 

société menacée parce qu'elle ne peut pas trouver en elle-mêmE 

une réponse, donc dans une certaine mesure une défense, à une 

confronta tion désavantageuse. 

2°) La religion traditionnelle. 

L'islam a recouvert la religion traditionnelle: 

"Autrefois ils étaient idolâtres, adorant le diable auquel ils 

sacrifiaient des boeufs" (72). Cette citation pose d'entrée le 

problème de la définition des religions animistes. Face aux 

Chrétiens, et aux Infidèles, les peuples pa;len:s:-:·, les Gentils, 

voient leurs croyances définies d·e manière négative. Ainsi pou 

Le Maire, "dans les Terres devers Sierre Léone et de la côte 

d'Or ils n'ont pour la plupart point de Religion"; ce sont au 

des "idolâtres adorant le diable" (73). L'homme occidental a 

beaucoup de mal à discerner l'aspect sacré des manifestations 

religieuses mais il témoigne quand mme des croyances et des 

pratiques. 

L'opinion selon laquelle les Gentils n'ont pas de 

religion est courante. Elle précède régulièrement un autre 
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cliché qui caractérise la religion traditionnelle africaine, 

dont Le !i~aire se fait l ' écho : les Nègres "adorent la premièr€ 

chose qu'ils rencontrent au matin" (74). L'auteur anonyme, va 

encore plus loin. Les croyances et les pratiques animistes 

semblent absolument laissées à l'appréciation de chacun: 

les Flouppes "sont tous payens ayant chacun des Dieux selon s a 

volonté". Ainsi ils adorent "l'un une corne de boeuf, les autr 

un animal ou un arbre". Les rites même ne semblent pas réglés 

par un cérémonial: "Ils sacrifient en leur manière" (75). 
On reconnait tout de même des croyances et des pratiques uni

formes sur toute la côte. Les Flouppes, les Bagnons, les Papel 

sacrifient "à leurs Dieux qui ne sont ordinairement qu'un ou 

plusieurs arbres, ou une corne de boeuf et chose semblable". 

D'une manière générale ils immolent "des boeufs, des vaches, 

des cabrettes et des chapons" (76). Le Maire avance une opinio 

plus hardie: "quoi qu'ils mangeassent des animaux, ils croyai 

cependant la Métempsycose" (77). Mais il est difficile de 

sa.voir si ces croy-nces engl(?bent réellement tout oe que le 

mot désigne . 

Ainsi, "il y en a même encore qui ne veulent point qu 'on tue 

certains lézards qui courent dans leur case parce disent-ils 

que c'est l'âme de leur père ou mère" qui vient .:faire le Falga. 

avec eux (78), c'est à dire l a réjouissance. Un autre voyageur 

avait déjà constaté cette vénération, car "ayant voulu en tuer 

un, mon Noir se récria et me fit connaitre par des gestes 

que ces animaux pouvaient quelque chose à leur sort ••• " (79). 
Les lézards ne sont pas les seuls anim ux-totem : "ils s 'imagi· 

nent qu 'ayant de certains noms, on ne doit pas toucher aux 

bêtes qui peuvent en avoir en approchant du leur parce que celé 

les ferait mourir, ou leur attirerait quelque malheur" (80). 

On assiste d'autre part à une séance d'exorcisme: si l'envouti 

est une femme "ils l'habillent en homme avec une zagaye à la 

main et la promènent en chantant" (81). Il s'agit de tromper 

les forces du mal. 

L'au-delà joue un grand rôle. On l'a vu par exemple 

pour l'élection d'un roi animiste, désigné par le souverain 

défunt. 

Les rites de mort retiennent souvent l'attention des voyageurs. 
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Deux enterrements sont relatés dans l ' ouvrage, un par Le Maire 

l'autre par l'anonyme. Celui de Le Maire, dont nombre d' élemer 

se retrouvent dans une relation ant érieure, reprend parfois 

les instants d'une cérémonie occidentale: le mort est lavée' 

paré "des plus belles paignes qu I il ait eu pendant sa vie", e-' 

le marabout, maitre de cérémonie "vient après dire quelques 

mots à l'oreille du mort", " ••• l'arc, le carquois et les zaga: 

du défunt sont déposés près de lui (82). 

Par la suite le mort es t enterré dans sa ose, dont le dôme es~ 

abattu. L'endroit est entouré "d '·épines ou de grands fossés 

pour défendre le corps des bêtes sauvages". L'enterrement est 

l'occasion d'un festin en l'honneur du défunt, tandis que 

"les guiriotz ne cessent point de chanter ses belles qualités' 

Des chants et danses semblent mimer le combat contre la mort: 

"les garçons courent de t outes leurs forces les uns après les 

autres, le saè,re nu à la main et s'entrechoquent à la rencont r 

en se frappant chacun sur le sabre de celui qui se présente". 

Lorsque tout est fini, "les pleuraux continuent encore leurs 

grimaces pendant huit jours" (83). 

Ce que Le Maire avançait sur l'imaginaire religieux se confirm 

par cette pratique mortuaire: on met près du mort "un pot de 

couscous et un d'eau qui est sa provision d'un an, parce qu'i l 

imaginent qu'ils mangent quoique morts" (84). On se préoccupe 

beaucoup de la vie dans l'au-delà; si le mort a besoin ici de 

nourriture, dans d'autres régions les grands personnages doive 

être accompagnés de leurs serviteurs et de leur fortune. 

L'anonyme en témoigne "Quand il meurt quelqu'un des rois, l'on 

a soin d'étrangler plus de t r ente personnes, surtout des jeune 

filles et les esclaves qui ont été les plus fidèles au défunt 

que l 'on enterre avec lui. L'on met dans sa tombe toutes ses 

riche ,· ses". Le passage est désigné par un encart "Cruauté. Ce 

qu'ils font à la mort des rois" (85). 
On l' a constaté l'observation des rites animistes 

débouche sur une dévalorisation de ces pratiques. Outre la 

définition négative -les payens sont ceux qui n'ont pas de 

religion- quelques mots employés par Le Maire sont révéla teurs 

grimace, superstition, sottises ennuyeuses (86). 

Le voyageur a beaucoup de mal à percevoir le sacré. Il ne sent 



anarchie là où les rites sont minutieusement règlés. Lorsque 

Le Maire nous dit que les Nègres adorent les forêts, qu'en esi 

il au juste? Esct-ce que les hommes rendent véritablement un 

culte à la végétation? Il semble plut6t que nous ayons affairf 

à la forêt sacrée, périmètre tabou qui ne reçoit pas un vérité 

ble culte pour lui-même, mais est le lieu privilégié des 

cérémonies. Dans ce sens, le regard du voyageur est une simpli 

fication de la réalité; l'esprit animiste est relégué au rang 

des superstitions. 

Le même processus d'interprétation à partir des 

critères européens est visible dans le témoignage sur l'islam 

le marabout est considéré comme un "prêtre", alors que l'i slarr 

ignore la césure entre clerc et laïque. Le marabout n'est qu'u 

chef de prière, il n'exerce pas un sacerdoce (87). 

L'aspect important à retenir est la présence de 

l'Islam et sa répartition sociale qui est alors en train de 

changer à l'ancienne conception, l'aristocratie islamisée, 

le peuple fort peu, lue déjà dans Léon l'Africain et reprise 

par Le Maire, il semble que les années 80 voient les prémices 

d'un renversement des convictions. La guerre des marabouts en 

est l'instant révélateur. De la rencontre entre le Coran et la 

religion traditionnelle nait ce que l'on a appelé depuis l'Isl 

Noir, un syncrétisme dont Le Maire se fait, parfois involontai 

rement, · l'écho. 

Force est de constater encore une fois que l'informa· 

tion de Le Maire n'est pas originale. Situation et pratique 

religieuses ont déjà été données par beaucoup. Il faut retenir 

de ce paragraphe, la dévalorisation des pratiques et des 

croyances religieuses, aussi bien celle de l'Islam que de 

l'animisme, et la difficulté d'observation de cette profondeur 

sociologique qu'est la religion, conduisant à une simplificatiz 

de l'image, une schématisation de la réalité. Sur le sujet de 

la religion, le procédé de réduction opéré par Le Maire est 

bien visible. 
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Chapitre III : PRESENCE DES EUROPEENS. 

Bien que les affaires de la compagnie ne soient pas 

de son fait, Le Maire expose brièvement le principe de la 

traite, objet essentiel de la présence des Français. 

Qu'échange-t-on, comment et quel en est le profit? 

Les Européens fréquentent les côtes d'Afrique depuis la fin 

du XVème siècle, et le commerce se fait grâce à des intermé

diaires particuliers que nous révèle la relation. 

I - LA TRAITE. 

Nous distinguerons le commerce proprement dit, en 

considérant les marchandises et le profit, puis la problématiq 

du contact, avec le rôle primordial qu'y joue l'eau de vie. 

1°) Les échanges et le profit. 

Les principaux lieux de commerce français sur la 

côte africa ine sont Albreda, Joal, Portudal, Rufisque et 

Sa int Louis. C'est quand il nous entretient de ce dernier 

comptoir que Le Maire aborde les problèmes de la traite. Il 

f aut distinguer les échanges faits avec les Noirs et avec les 

Maures. 

Les berges du fleuve Sénégal sont le lieu ordinaire 

du contact avec les Maures. Le commerce porte essentiellement 

sur la gomme arabique. Celle-ci "croit aux arbres qui la porte. 

comme celle qui vient aux cerisiers et aux pruniers en France" 

Les "Azoaghes" la cueillent "dans les déserts de Lybie 

intérieure", au Nord du fleuve, où existaient les forêtrvde 

gommiers, aujourd'hui pratiquement disparues. La date de la 

transaction est fixe, "ils la viennent vendre un mois ou six 

semaines avant l'inondation du Niger", soit en mai et juin (1), 

Il est difficile de négocier avec eux, note Le Maire, et 

"il y a toujours de leur côté ou tromperie ou insulte ••• " 

Les marchandises payées sont immédiatement chargées sur les 

barques sinon on s'expose à se les voir reprendre de force par 

ces Maures, qui viennent de "cinq et six cent lieues dans les 

terres pour apporter, l'un un derny quintal de iomme et l'autre 

plus ou moins". L'échange se fait à l'Escale du Désert, 
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"à trente lieues au dessus de l 'Habitation" (2). Les commis 

offrent ttdu drap bleu, de la toile de la même couleur et 

quelque peu de fer". Les toiles sont souvent des pièces de 

coton, de teinte indigo appelées Guinées, nom que semble ignoI 

Le Maire. Ce commerce difficile passe par une convention . leE ., 
traitants français fournissent des vivres aux Maures . . 
"on achète leurs boeufs e;;erès afin de les en nourrir ••• en 

partie lorsqu'ils viennent pour trafiquer", comme en témoigne 

aussi La Courbe (3). Ensui te, "ils se retirent dans les terre:: 

sit6t que le Niger commence à déborder" (4). 
Le Maire ne donne pas à proprement parlé de chiffre 

sur l'ensemble du trafic mauritanien. Celui-ci est plus 

considérable à Arguin qu'au bord du fleuve, mais chaque fois 

que le commerce est entravé prè s du Cap Blanc, la traite de ls 

gomme augmente beaucoup à Saint Louis. Nous pouvons donner 

quelques références, non contenues dans Le Maire. La Courbe 

estime à 4000 quintaux de gommes, la traite à Arguin, qui reço 

aussi beaucoup de plumes d'autruche, un peu d'ivoire, et d'or 

provenant "du royaume de Tombuc" selon Ducasse (5). 
La gomme e s t contenue dans des sacs de cuir, ce qui désole les 

commis préférant trafiquerce cuir que d'en faire des sacs. 

Si l'activité de Saint Louis est liée au régime du 

fleuve pour son commerce avec les Maures, les échanges avec 

les Noirs en sont moins dépendants. On repère deux types de 

contact. 

Habituellement, les Noirs viennent trafiquer 

directement au fort de Saint Louis. "C'est là que les Nègres 

apportent cuirs, yvoire, captifs et quelque fois de l'ambre 

gris" (6) ; ce dernier est devenu assez rare vers 1682 (7). 

Ces marchandises caractérisent le commerce de cette partie de 

l'Afrique. Les cuirs sont fournis par les nombreux troupeaux 

de boeufs que Le Maire signale au cours de son récit, et 

l'ivoire se présente la plupart du temps sous sa forme brute 

dite morphil. 

En échange, on donne "à ces Nègres de la toile, du coton, du 

cuivre, de l'étain, du fer, de l'eau de vie et quelques 

bagatelles de verre" (8). 
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Mais les commis se rendent aussi dans les villages du fleuve 

ou des marigots, comme le note La Courbe en 1685, qui fait 

faire lui même une traite à terre par un commis et deux laptot 

Le roi du Diolof donne rendez vous aux Français près du lac 

de Guier (9). 

Question données quantitatives, aucune précision che 

Le Maire. Selon Ducasse en 1697, il faut compter par an: 

10 000 cuirs, 150 000 livres de gomme arabique, 20 000 livres 

d'ivoire; 100 esclaves, quelques c,is~e~ do plunos d 'autruche 

Chambonneau donne des chiffres à peine moindres, en 1688 (10). 

Par contre Le Maire avance deux chiffres significat i 

sur le plan du profit commercial. La valeur des marchandises 

échangées, verroterie, toile et fer contre ivoire, esclaves 

et cuirs, laissent sup oser un gain appréciable. Ainsi 

"le profit qu'on tire de ce commerce est de 800 %" (11), 

calcul fait pour le comptoir de Saint Louis vers 1682. Les 

témoignages s'accordent à reconnaitre un profit considérable à 

ce trafic, qui inclu le commerce des escl ves. Le chiffre de 

Le Maire peut paraitre excessif, mais il se comprend si on 

admet qu'il est calculé sur la valeur des marchandises échangé 

sur place. On ne tient pas compte alors des frais qui s'ajout e 

par la suite, et d'abord le transport et le salaire des commis 

L'estimation faite par Le Maire du profit sur les 

esclaves est douèle. 

En chiffre, "on en a des meilleurs à dix francs pièce, et on 

les revend plus de cent écus". Acheté dix livres aux comptoirs 

d'Afrique, l'esclave est revendu 300 livres aux îles d'Amériqu 

soit trente fois plus cher. 

Le r.i.aire estime également que "pour quatre ou cinq po t d'eau 

de vie, souvent on aura un assez bon esclave" (12). D'autres 

approximations peuvent être tirées d'un rapport de La Courbe 

en 1693. Le prix d'un esclave sur la côte d'Afrique est donné 

à 36 livres, et il est revendu aux îles pour 300 livres, donnai 

ainsi un profit nettement moindre que celui annoncé par 

Le Maire ( 13). 
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En 1681, un devis est présenté au roi, qui permet de 

situer les données chiffrées du trafic. Pour un navire de 300 

tonneaux, il faut dépenser 11. 400 livres pour le salaire des 

cinquantes hommes d'équipage, non compris le capitaine, 8000 

livres pour les marchandises de traite, toile, verroterie, eau 

de vie etc ••• , et 4000 livres pour la nourriture des 200 

esclaves que l'on se propose de traiter. Vendus aux îles, ces 

derniers rapDortent 60 000 livres, plus la cargaison de sucre 

r amenée et vendue en France pour 10 000 livres. En tout 70 000 

livres de recette pour 23. 400 livres de dépense (14). 

En fait ce c a lcul est très théorique, et nous éloign 

des propos de Le Maire. Celui-ci expose les données du problèm 

Les esclaves ne sont pas chers, mais "la dépense est moins dan 

l'achat que dans le transport à cause des grandes dépenses des 

vaisseaux" (15). On a vu le prix d'armement d'un navire, et il 

faut ajouter à cela les pertes considérables subies lors des 

traversées. La partie du voyage triangulaire, entre Afrique et 

Antille est la plus aléatoire. Si les marchandises sont souven 

détériorées par l'eau lors des tempêtes, ou à fond de cale, 

les esclaves quant à eux supportent très mal le voyage. Il n'e 

pas rare que plus de la moitié des captifs meurent; l'entasse 

ment crée des conditions d'hygiène désastreuses, offrant un 

terrain favorable aux épidémies, sans compter parfois les 

suicides d'esclaves. Le prix d'un esclave est alors multiplié 

en proportion des pertes. 

Ceci, ajouté aux frais d'armement d'un navire, justifie l'opin 

de Le Maire, qui apparait ici au fait des difficultés de la 

traite. 

A partir des comptoirs, les marchandises prennent 

deux directions : "les cuirs et l 1yvoire et la gomme se porten· 

en France" (16). Le cuir, acheté 5 sols la pièce à Gorée est 

revendu 3 livres 5 sols; l'ivoire 24 livres le quintal à Garé, 

se retrouve à 100 livres sur le marché français, si l'on suit 

les chiffres de La Courbe (171). 

"Quant aux esclaves, on les envoye aux iles françaisE 

de l'Amérique pour travailler au surcre" (18). 

Les Antilles ont d'abord mis l'accent sur la culture du tabac 



- . .. --~ ·- · ----- -- ..... -·-· VUv v.s. .J,.<) Ç \.LÇ ~u.1.·}'rUUUv l,l.Oil' avec 

avilissement des cours, des spéculations néfastes sur la fermE 

du tabac, obligent à chercher une culture de remplacement, qui 

après des essais de coton et d'indigo, se f j xe sur la canne à 

sucre. On attribue traditionnellement l'introduction de la 

canne et de l'industrie sucrière à des Juifs et Nègres 

"portugais" à partir du Brésil, et à l'initiative des 

Hollandais. A la Martinique, la Guadeloupe, Saint Christophe 

les années de crise du tabac, 1639t1.645, marquent le début de 1 

canne à sucre, qui s'impose comme monoculture dans~années 1680 

La production de sucre nécessite "un changement dans la nature 

et le mode des cultures" (19). Désormais, il faut de grandes 

exploitations, avec plantation étendue, main-d'oeuvre nombreusE 

et matériel manufacturier. Dès les premiers essais, il apparaii 

préférable d'utiliser les esclaves non qualifiés, plutôt que 

les engagés, les "petits blancs", employés jusqu'alors, en 

même temps que les Noirs. Sujets du roi, ceux là sont plus 

difficilement exploitables, et le monde des engagés, à l'excep

tion des corporations utiles (chirurgien, maçon, contremaitre •• 

disparait. L'évolution de l'économie des îles vers une mono

culture sucrière est terminée à la toute fin du XVIIème siècle, 

et apparait comme un des facteurs essentiels de l'aggravation 

du trafic (20) négrier. Avant 1675, le commerce atlantique 

n'accordait pas encore une priorité au trafic des esclaves, et 

les échanges étaient diversifiés. La grande traite s'amorce à 

l'aube du XVIIIème siècle (21). 

Le mot nègre devient aux Antilles synonyme de travailleur 

servile adulte. Le Maire emploie le mot nègre sans connotation 

péjorative liée au système esclavagiste. Il désigne ici les 

habitants noirs de l'Afrique, et la signification antillaise du 

mot n'a pas encore contaminée le vocabulaire européen. 

2°) Les contacts. 

Revenons plus précisément au récit de Le Maire pour 

essayer de voir comment se fait le contact avec les rois 

indigènes. Là aussi nous sommes un peu déçus du témoignage de 

Le Maire, car il ne nous présente jamais le déroulement d'une 

traite, contrairement à beaucoup de ceux qui, voyageurs ou 
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commis de la compagnie, ont eu des contacts commerciaux avec 

les chefs noirs. Et pourtant selon son témoignage, Dancourt 

lors de son séjour, s'employa "à faciliter le commerce, (à) 

visiter les comptoirs ••• ", et "à rechercher l'amitié des rois 

nègres et des principaux chefs", ce qui n'aurait pas manquer 

de frqpper Le Maire, qui accompagna le Directeur Général 

"dans tous ses voyages le long de la côte" (22). Son témoigna[ 

reste encore une fois assez impersonnel, et distant face à la 

ré <i.li té. 

On se rappelle avec quelle déférence les sujets 

s'approchent de leur souverain. Le cérémonial est tout à fait 

différent lorsqu'il s~agit des Maures ou des Européens, en un 

mot des étrangers. Les Français "ont bien plus de liberté que 

les Nègres". Quand ils abordent le roi "ils lui font la 

révérence et il leur présente la main pour mettre sur la leur" 

Lors des audiences, le monarque est habituellement "assis ou 

couché ••• ayant la pipe à la bouche". Il fait asseoir les 

envoyés auprè~
111
~t "demande ce qu'on lui apporte" (23). 

Le système des cade~, ce code de politess e est 

incompris et transcrit en termes moraux. L'article "Roy des 

Nègres" dans la table des matières ne manque pas de souœ1i.gner 

"combien il aime les présents". L'échange de cadeau ne se fait 

pas pour lui même. Si "on n'y vient jamàis sans présents", c I es-t 

selon Le kaire, parce qu'il s'agit toujours "de lui demander 

quelque grâce, ou de se plaindre de ses officiers et des 

insultes faites à quelques Blancs" (24). Les contacts ne 

dépassent effectivement jamais le strict cadre commercial. 

L'échange de cadeaux se fait dans les deux sens, les 

Français, avant toute discussion offrent "dix ou douze pots 

d'eau de vie, un peu de sucre, quelques têtes d'ail, cinq ou 

six aunes de toile, et quelques morceaux de corai l ", et parfois 

des habits, à moins que le monarque ne se serve lui même. 

L'anecdote du roi deshabillant littéralement l'envoyé européen, 

prend forme au XVIIème siècle pour devenir bientôt un cliché 

classique. "Quand un envoyé a quelques choses sur lui qui 

plaisent au roi ••• il demande à les essayer et se les approprie 

les unes après les autres". Cette aventure est bien sûr 

arrivée "à un envoyé de Monsieur Dancourt" qui "serait revenu 



L'iconographie du début du XVIIIème siècle montre déjà les 

rois à moitié nus et affublés df<l).x,ijea.ux européens comme 

chapeau et veste d'uniforme. Le Père Loyer, qui puise dans 

Le Maire, dohoe dès 1714 une telle image (26). 

Le roi offre pour sa part, la nourriture, "un quartier de 

chameau qui est une très mauvais manger", et du vin de palme. 

Parfois, selon Le Maire, il congédie l'envoyé "en lui donnant 

deux ou trois esclaves". Cette affirmation parait assez 

suspecte, quand on sait le prix d'un esclave. Il semble que 

Le Maire argumente ici pour dénoncer encore une fois la 

tyrannie du roi, car "on ne choisit point et les premiers vem; 

font la matière du présent" (27). 

Le rôle de l'eau de vie dans les cadeaux et dans leE 

~archandises de commerce est particulièrement important. On 1 1 

vu, le mauvais alcool des traitants fait la meilleure part des 

présents au roi. Un voyageur anonyme gagne 1 1 amitié des Nègres 

"en leur faisant boire de l'eau de vie". C'est le chemin 

ordinaire de la prise de contact, "c'est par là que j'ay 

toujours commencé mes compliments" dit-il, et 11 je m'en suis 

bien trouvé"(28). 

L'eau de vie est échangée contre des esclaves, quatre ou cinq 

pots pour un homme, et apparait comme le vecteur essentiel de 

la traite. Le Bra.k combat ses voisins, "les faits quelquefois 

esclaves et les vend pour de l'eau de vie". Ill~stime à un 

point tel qu'il doit lutter contre lui-même pour ne pas la 

boire dans l'instant. Quand sa réserve diminue, il l'enferme 

dans un coffre et "donne la clé à un de ses Favoris qu'il 

envoie à 30 lieues de là ••• et épargne ainsi ce qui lui 

reste" (29). 

Quand au Damel, "tant que dure l'eau de vie, le Prince est 

r:!!:.!:.", et il faut attendre qu'il soit "desenyvré" pour obtenir 

réponse à une requête (30). 

L'exemple des rois est d'ailleurs suivi par les suje· 

car selon Le Maire, "leur yvrognerie est extrême" et ils sont 

"incessament plein d'eau de vie". Ses dires relèvent d'une 

généralisation abusive, mais souligne l'impact de l'alcool sur 
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le comportement des Noirs: leur ivresse est suivie "d'une pe1 

totale de raison et d'une brutalité furieuse" (31). L'eau de 

vie a donc sa part dans le pourrissement des sociétés 

africaines de la côte. 

Le Maire ne parle à aucun moment des droits ou 

"coutumes" que les traitants doivent payer aux "officiers" de r 

différents rois, ceux qu'un voyageur appelle "le capita ine de 

l'eau", "le capitaine du bois" (32). 

Pourtant, les rois ont su très vi te profiter des traitants 

européens, instituant des taxes, faisant payer l'eau douce, 

le bois, les vivres. Par exemple près de Rufisque, il faut 

donner "un flacon d'eau de vie pour chaque chalouppée à 

l'alcaïre du village", dit François de Paris (33). 

Les interprètes sont absolument nécessaires au commerce, ce qu 

Le Maire déplore: "on est malheureux et exposé à leur 

fourberi e" car ils "ne redisent presque jamais juste ce qu' on 

leur a dit et ils cherchent toujours quelque détour qui nous 

est contraire". Malgré le profit de 800 % annoncé, Le Maire 

pense que les interprètes rendent ainsi les "marchés 

litigieux" ! (34). La réputation de fourberie que fait Le Mair 

aux Nègres, peut aussi être imputée aux pratiques frauduleuses 

des Européens. Ceux-ci trompent souvent leurs partenaires sur 

l a qualité et la quantité des produits: les tissus sont 

usagés, les armes rouillées, et les r écipients qui servent à 

mesurer les marchandises sont parfois à double fond (35). 

La mauvaise foi des Africains répond à celle des Européens. 

Quand on veut aborder l a problématique du contact à 

travers la relation de Le Maire, de grosses difficultés 

surgissent . On ne peut pas comparer ses observations avec cel l< 

par exemple de Mollien ou Mungo Park. Dans ces deux derniers 

cas, le contact est effectif, et n'est pas entaché d'intention. 

Mollien et Park sont seuls et voyagent pour eux mêmes. Quelque 

soit leurs motivations, ils nous livrent un témoignage vécu, 

dont l'authenticité est indéniable, et qui laisse apparaitre 

leurs sentiments et réactions face à un monde différent. Ceoi 

permet de poser une problématique du contact : comment sont 

interprètées les attitudes des Africains par le voyageur 
européen? 



populations et les rois nègres est tout différent. Les Blancs 

sont ici avec une intention bien arrêtée, celle de réussir 

avantageusement la traite des marchandises ou des esclaves. 

Le contact est nettement plus intentionnel et passe par des 

instants obligés: écha.~ges des cadeaux, discussion, traite. 

Ces moments stéréotypés font l'essentiel des récits des traita 

et c'est à ceux-ci que Le Maire se limite. Il ne nous fait 

aucunement part de ses émotions. La problématique du contact 

s'en trouve singulièrement réduite. 

II - LE JV:ONDE DE LA TRAITE. 

Dans ses propos Le Maire aborde les problèmes de la 

traite uniquement dans ses grandes lignes. L'état des comptoir 

du personnel n'est pas ou peu vu. Le Maire s'attarde seulement 

à revendiquer la légitimité de la présence française. 

La situation des établissements français ne fournit donc pas 

ici un chapitre de premier ordre. Nous renvoyons à la partie 

contextuelle pour plus d'information. 

Cette relat i on, livrée au "grand public" entend s'attarder plu 

sur l'Afrique et ses habitants que sur les menées européennes. 

Deux points s ont pourt :·nt à développer : les quelques informa

tions sur l e s Européens en Afrique, et la présence d'une 

population indigène, particulière, métissée ou non, engagée 

dans le commer ce atlantique. 

1°) Français et _Portugais. 

Le principal comptoir français est Saint-Louis, situE 

sur une îl e du Sénégal. "Messieurs de la Compagnie y ont leur 

mn.gazins ••• un commandant et des commis" (36). Le Maire ne nou r 

apprend ri en sur les bâtiments de l' "Habitation", mais par 

contre nous restitue la situation désastreuse de l'autre oentrf 

de la traite, Gorée. Les Français ont rebâti le vieux fort 

hollandais, dont "les bâtiment s ••• servent de Magazins", 

protégés "d'une méchante muraille, élevée sur J.es r ~.ünes de 

l'ancien fort". Cette construction est là "seulement pour 

réprimer les insultes qui pourraient arriver de la part des 

Nègres" (37)1 son état de délabrement lui enlevant toute 
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efficacité contre une éventuelle attaque navale des concurents 

européens. Les voyageurs s'accordent à reconnaitre le mauvais 

entretien des comptoirs. Un mémoire de Ducasse de 1687, parle 

des établissements du Sénégal "en état de ne pouvoir pas se 

défendre contre une chaloupe, la forteresse sans parapet, ••• 

tous les canons sans affût •• o les maisons en ruine" (38). 

Hormis ces quelques lignes, rien sur la situation 

matérielle des postes de traite; mais par contre, Le Maire 

n'oublie pas de rappeler la légitimité du commerce français. 

Ainsi, à propos du fleuve Sénégal: "plusieurs nations de 

l'Europe trafiquoient eutrefois en cette rivière, à présent c e 

sont les seuls François qui y font le commerce" (39). 
Les Hollandais ont été éliminé à Gorée et Arguin, comme le 

rappelle brièvement Le Maire "Monsieur le Comte d'Estrées, Vic 

Amiral de France en 1678 au mois de Novembre s'empara" de Goré 

et rasa les forts. (40). De même le fort d'Arguin, "pris paf' l 

Hollandais sur les Portugais", est "repris sur les autres ••• 

par Monsieur Ducas Capitaine de la Compagnie Royale d'Afrique~ 

Le Maire place cet évènement en 1672. Il a eu lieu en fait en 

1678, presque un an après la prise de Gorée par d'Estrées, 

réalisée, elle, le 1er novembre 1677 (42). 

Arguin "est demeuré aux Français par la Pais de Nimègue, comme 

tous les autres lieux qu'occupe la Compagnie" (43). 

Les Anglais quant à eux conservent le monopole du 

commerce sur une bonne partie de la Gambie, et, maitres de 

l'embouchure, "en empècbent le commerce aux autres par le fort 

qu'ils y ont" (44). L'anonyme donne le nom du principal compte. 

britanique, "un village qui s'appelle Zeelfray" (45). 

Il faut considérer que ce rapJ)el bref des évènements 

historiques constitue un réel effort de la part de Le Maire, 

pour affirmer la légitimité de la présence française. Les date: 

sont erronées mais l'essentiel -le message au lecteur- réside 

dans la revendication de la primauté nationale au commerce de 

Sénégambie. Malgré le traité de NLmègue (1678), les Hollandais 

continuent d'envoyer des navires de traite à Arguin, ce qui 

constitue pour Le Maire "une infraction manifeste" (46). 

Il est regrettable que Le Maire ne décrive pas plus 

avant l'organisation des comptoirs, sur lesquels nous sommes 
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gouverneurs vivaient au dépend de la compagnie et la quittaier. 

ensuite, le plus souvent, parce qu 1 elle ne les payait pas. 

Les commis qfnt à eux n'étaient que fripons, voleurs et débau

chés. De son c8té la compagnie n 1 envoyait guère que le 1/4 def 

marchandises nécessaires à la vie des comptoirs, qui dépendaiE 

ainsi beaucoup des indigènes (47). En constante difficulté 

financière, la compagnie devait soutenir des procès contre 

certains de ses membres, par exemple Ducasse, pourtant un des 

directeurs, qui se retire en 1684. C'est aussi le cas de 

Monségur, capitaine de la Sainte Catherine qui se tourne contz 

la compagnie, cette même année et fonde à Dieppe sa propre 

entreprise avec l'aide de Ducasse (48). 

Une partie du témoignage de l'anonyme se rapporte au 

établissements portugais qui montrent une organisation plus 

affirmée. La ville de Cacheau, occupée par les Portugais 

possèdent trois forts. "Un capitaine Major en a le gouverneme:r 

mais il dépend lui-même du "gouverneur des iles du Cap Vert", 

autre colonie portugaise. Ce gouverneur rend la justice. Le 

territoire est organisé comme peuvent l'être les Antilles 

françaises: les batiments qui viennent négocier à Cacheau 

"payent dix pour cent d'entrée et de sortie" à un "Receveur de 

droits du Roy". L'administration possède un notaire et un 

greffier. Ces établissements sont autre chose que de simples 

lieux de traite. 

La présence chrétienne est très affirmée: "il y a encore une 

Eglise paroissiale, un Curé et un Visitador qui est comme un 

grand vicaire en France", sans oublier "un couvent de Capucins 

mais "où ils ne sont jamais guère que trois ou quatre 

religieux" (49). 
Le récit de cet anonyme est particulièrement intéressant pour 

cerner le personnel de cette véritable colonie, et surtoute"ce 

qui concerne la garnison. Tous les ans la métropole envoit 

"trente ou quarante soldats de Portugal qui en dont ordinairem 

bannis". Le pays se débarasse ainsi de ses éléments indési rabl 

déchet de la société, qui viennent ici "remplacer ceux q_ui 

meurent faute de bonne nourriture". 
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Même si "c'est pour eux une manière d'exil", il semble cepend~ 

que pour certains ce soit "quelquefois supportable" (50). 
Dernier élément qu'apporte Le Maire: il note que, 

déjà au XVIIème siècle, les Noirs désignaient l'ensemble des 

:Blancs, sous len°g1nérique de "Thoubabes" (51). 

2°) Mulâtres et gourmets. 

L'Afrique a d'abord été un domaine réservé aux 

Portugais. Relayés par les Hollandais,les Anglais puis les 

Français, ils ne possèdent plus de comptoirs entre Sénégal et 

Gambie. Ils ont pourtant laissé derrière eux toute une populatl 

métissée, dont Le Maire révèle la présence il y a un peuple 

"qui est d'une espèce de Portugais", issus "de ceux qui 

habitèrent les premiers cette côte après l'avoir découverte". 

Ainsi "des Nègresses qu'ils épousèrent nâquirent ces Mulât.res"'. 

Le processus de métissage ne semble pas s'être poursuivit car 

de ces mulâtres "viennent des plus noirs qu'eux". Ceux que l'on 

nomme portugais sont de véritables Noirs possèdant un ancêtre 

européen . Le Maire pourrait avoir tiré cette phrase d'un rappor 

de Chambonneau car parlant des mul tres il dit : ils "en ont fai 

encore de plus noir" (52). Le Maire leur attribue une deuxième 

origine possible : "Ils peuvent être aussi des Fugitifs du Cap 

Vert ou de Cacheau, autre colonie de cette Nation ••• "• Les 

Portugais possèdent encore de nombreux petits fortins dans la 

région du Rio Cacheo. 

Quelrôle jouent ces métis? Le Maire nous en parle 

fort peu, mai s ce qui semble les caractériser particulièrement 

zortt leurs convictions religieuses :"comme ils ont suivi la 

religion de leurs anciens maitres ils sont partie Juifs, partie 

Catholiques", et se distinguent en portant "un gros chapelet au 

col" (53). En effet, le Portugal a exilé à plusieur s reprises 

les Juifs de son territoire, en les envoyant notaB1ent dans ses 

comptoirs d'Afrique (54). Le .Maire ne se fait aue.une illusion 

sur la conversion effective des métis; pour lui "ils ne sont 

pas plus l'un que 1 1 autre", juifs ou catholiques. "Ils se disent 

bon chrétien quoique •••• la plus grande partie ne sachent autre 

chose que le signe de la croix", dit d'eux, François de 

Paris (55). 
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On rencontre surtout les mulâtres portugais au sud 

de la Gambie, à Farim et Cacheau, ville qui "peut bien avoir •• 

deux ou trois cent habitants, la plupart mulâtres" (56), mais 

dans le domaine français, le témoignage de Le Maire ne permet 

pas de préciser leur présence et leur rôle. Pourtant un incide 

survenu en 1682, éclaire ce rôle. Le capitaine de la Catherine 

Moncégur élimine André, un mulâtre et met en évidence l'effort 

fait par les hommes de la compagnie pour supprimer les inter

médiaires "portugais" (57). 
Les métis sont très souvent des traitants, et sont 

assimilés à la haute société. Le Maire reste muet sur ce point 

mais François de Paris nous signale une "femme de cette natior. 

nommée Marie Mar "laquelle est des plus considérée après le 

roi ayant, dit-on, plus de 40 mille livres de biens", en or, 

captifs et boeufs. Cette mulâtre qui réside à "Hieulefroid" 

(Geelfray) se distingue de ses compatriotes en ce qu'elle 

reçoit bien les Français. 

Les métis ont quitté le cadre traditionnel et se distinguent 

par leur esprit d'indépendance. Ils travaillent pour eux mêmee 

et "se mettent fort peu en peine d'obéir au roi d'Houmel et 

Barbeçins" (58). 
Les Européens ont engendré un autre phénomène, très 

répandu sur cette partie de la côte africaine, les "Gourmets" , 

qui n'ont rien à voir avec des métis. 

D'après l'anonyme, "tous les villages depuis Cacheau jusqu'à 

Farim sont habités par les gourmets des Portugais ••• "(59). 
D'où vient ce nom curieux et qui Ront-ils? 

Le mot vient du portugais "grumete", qui désigne le mousse, 

le jeune matelot dévolu aux basses besognes sur un navire (60) 

Ainsi Furretière , donne une double défin:i;tioh- ~ : les gourmett 

sont "des valets de navires qui servent ••• à nettoyer le navir 

tirer à la pompe, haler sur les cordages ••• ", ils sont aussi 

sur l es rivières , les jeunes valets, les gardes "que les 

marchands mettent sur les bateaux pour la conservation de leur 

marchandises" nota.ment le vin (61). 

Le long des côtes d'Afrique, un phénomène marin, la barre, pos 

de gros problèmes aux barques qui veulent aborder. Premiers 

auxiliaires des Européens, des Noirs aident à franchir l'obsta, 
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et emploient une "barque destinée à cela" dit Le Maire, profil 

spécialement avec uneproue surélevée. ( 62.) 

Ainsi on passe du cou.rmet lt <:Mro1,: -.. ,;,, ._;<-- rmette ou gourmet 

africain par analogie: les manoeuvres indigènes qui halent l e 

barques des Blancs seront désignés du même nom que les matelot 

européens non qualifiés. 

Ces Africains seront les premiers et les plus profondément 

européanisés. Très tôt, ils se font baptiser et vivent à 

l'Européenne. Le nom Gourmet glisse alors vers un nouveau sen 

celui de noir chrétien. Il désigne désormais les Noirs détri

balisés, occidentalisés et chrétiens (63). 

Les gourmets ne se contentent bientôt plus de hâler 

les barques sur les fleuves. Connaiss·"nt les langues et les 

moeurs du pays , indispensables co ~me personnel local, ils 

forment souvent l'essentiel des équipages des petits navires 

spéci< lisés dans la traite, notaflrent sur le Sénégal. On leur 

confie de plus en plus de responsabilités: ils passent ainsi 

d'une position subalterne à une position sociale plus élevée: 

la haute société des gourmets est a s similée aux mulâtres (64). 
Souvent au service des compagnies de traite, les gourmets sont 

des noirs libres, dans une société esclavagiste. L'apogée des 

gourmets français se place vers 1770 surtout à Saint Louis, 

mais avec l'abolition de l'esclavage au XIXème siècle, la castE 

des gourmets tendra à disparaitre (65). 
Dans le domaine portugais, et c'est sur lui que porte 

le témoignage de l'anonyme, l a situation est quelque peu 

différente. Prè s du Rio Cacheau et Rio Géba, les "gourmets des 

Portugais" ( 66) habitent da.na des villages particuliers et 

forment des ilôts de noirs lusitanisés au milieu des Pa"i.ens. 

Deux points sont à souligner. La captivité semble être une 

étape de la vie des gourmets portugais; l'anonyme parle d'une 

Île "occupée par les Gourmets, ou Nègres, qui se sont retirés 

de l'esclavage des Portugais" (67). Le gourmet n'est pas un 

mulâtre, mais ici un ancien esclave affranchi. Mais si "la plu

part ayant même reçut le baptême", ils ont maintenant "renoncé 

à la foy catholique". Cette coupure d'avec le monde européen 

s'affirme dans les faits. Les villages de la région de Farim 7 

sont indépendants: les gourmets y trafiquent pour leur compte. 
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"I ls cultivent cette île ••• ont des canots dont ils se serven1 

pour négocier avec les Nègres de la grande terre" et "ont un 

soin particulier d'empêcher qu'aucunes barques ny batiments 

n'approchent de leur ile" (68). Cette attitude volontaire et 

individualiste, caractérise les gourmets portugais de Guinée, 

qui seront à l'origine des mouvements d'indépendance au 

XIXème siècle. 

Les ilôts de métis portugais et de noirs lusitamisé f 

au milieu des tribus païennes, sont peuplés de trois types 

d'habitants. Quelques négociants, blanc ou mulâtres vivent à 

l'Européenne. Les gourmets travaillent comme ouvriers ou 

matelots, "font des pagnes et quelque peu de cire, ••• 

ramassent du coton". Enfin troisième composante, la garnison, 

mal vêtue, indisciplinée, déchet de la société portugaise (69 ; 

Dans leur ascension sociale les gourmets ont l a issé 

la place libre à une autre classe, celle œes laptots. Ces 

employés nègres sont au service de la compagnie, comme matelo i 

cuisiniers, hommes de métier, tandis que les gourmets sont 

devenus des maitres d'équipages, des charpentiers. A l'adéqua

tion gourmet-homme libre, s ' oppose la relation laptot-nègre 

servile (ou ass i milé). Cependant au XVIIème siècle, le laptot 

reste encore un homme libre (70). C'est un laptot qui sauve 

Moncégur prisonnier du métis André (71). 
Si Le Maire se fait peu d'illusion sur la conviction 

religieuse des chrétiens métis, un témoin portugais juge encor 

plus durement l'attitude des gourmets: "ils sont chrétiens en 

ce qu'ils assistent à la messe ••• (et) entremèlent de quelques 

litanies de notre religion les faussetés de leur paganisme" (7 

Ces intermédiaires noirs sont aussi des éléments troubles. 

Gourmets ou l aptots , à Saint Louis comme en Guinée, profitent 

des expéditions de traite pour faire de la contrebande, jeter 

le troubl e dans les vi llages, se servant sans payer, et laisse 

parfois échapper les captifs. Mai s la compagnie dépend trop de 

son personnel local pour imposer des sanctions trop fortes (73 

Ce monde de la traite, au niveau local, est complexe 

et encore mal connu. 
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Au terme de cette seconde partie, nous pouvons 

conclure sur deux points. 

Nous pensons avoi r montré, à la suite d'un travail d 

comparaison, que la relation de Le Maire n'apporte rien de pl)u 

à la connaissance des pays visités. Toute son information peut 

avoir pour origine des écrits antérieurs. Cette relation 

apparait comme un excellent condensé de ce que l'on sait à 

l'époque, réunissant à la fois les données des traités de 
. . et Léon l'Afri~ain géographie classique comme celui de Davity, ·qui puisen~ dans 1 

tradition et les informations des relations de voyages du 

siècle, celle de Dapper et Gaby notament. 

Le Maire n'est pas un plagiaire; il n'a pas copié une r elatio 

p2.:r'tic ü ·; ro, mais semble avoir fait un véritable travail de 

compilation, en éliminant à la fois les aspects "merveilleux" 

des écrits traditionnels (légendes, animaux fabuleux, moeurs 

bizarres), et le caractère de précision des véritables relatio 

de voyages. On peut difficilement prendre en défaut son infor

mation, car elle se car actéris e par un certain flou: l'auteur 

s 'en tient prudemment aux choses admi ses. 

Son information ne justifie alors en rien l'opinion, 

présente dans la préface, puis dans un article du Journal des 

Savants, selon laquelle l'auteur aurait remarqué beaucoup de 

choses des arbres, des animaux, des moeurs des indigènes ••• 

ignorées jusqu'alors pc1.r d'autres. Faut-il re,ppeler par exempl 

que Le 1liaire ne parle que des animaux dont différents spécimen 

sont présents dans les ménager.les de France? Qu'il ne dit riei 

des affaires de la Compagnie car elles ne sont pas de son fait 

La partie ,moeurs et génie des NèJres , apparait très en deçà de. 

données fournies par O. Dapper (1663), qui reste la relation d< 

'f ' · 11' 1 t d · · 1 Aussi ·1 ' d ' d r e erence, pi ee par es au eurs u siec e. avis onne ans 

le Grand Larousse du XIXème siècle, seule encyclopédie cependru 

à signaler Le Maire , voyageur du XVIIème siècle, est-il tout à 

fait erronné: Le Maire n'est pas le "premier voyageur à nous 

renseigner sur l es moeurs des habitants de Sénégambie". 

Enfin , un caractère évident du récit, est 1 1 absence c 

concret. A aucun moment on ne parcourt le pay s en compa.gnie du 

voyageur. Alors que le voyage de Paris à Gorée est concrétisé 
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par des aventures, des positionnements géographiques nombreux 

-Le Maire fait très souvent le point sur mer- le périple 

terrestre est à peine abordé. De même, les seules aventures dE 

l'auteur sont des anecdotes tellement rabattues qu'elles en or. 

perdu leur saveur. 

Ceci ajouté au peu d'information, contenue dans la relation, 

est peut-être le facteur essentiel expliquant le peu d'intérêt 

succité par cet ouvrage. Hormis deux éditions en 1695, il n'a 

plus été réédité pour lui-même en France, et n'a paru qu'asso< 

à des collections de récit de voyages à l'étranger. 

Cette conclusion relativement pessimiste sur l'ouvr& 

de Le Maire ne doit pas faire oublier l'effort général fait pe 

le XVIIème siècle pour augmenter ses connaissances sur le 

continent noir. L'attitude qui consiste à éliminer des traitéE 

anciens tout aspect légendaire et que nous avons repéré chez 

Le Maire, ne lui est pas particulière. Toutes les relations, E 

tous les rapports plus confidentiels portent cette marque de 

rationnalité. Il semble donc y avoir au XVIIème siècle, un 

double mouvement des connaissances une large pe~te d'infor

mation concernant l'intérieur (les cartes ne portent·plus par 

exemple, les pistes caravanières), et un relatif gain sur les 

peup les et sociétés de la côte. Le XVIIIème siècle jusqu'à son 

extrême fin, n'ajoutera que fort peu de chose au savoir du 

siècle class ique. 

Malheureusement l'apport du XVIIème siècle s'accom

pagne d'une confirmation des jugements dévalorisants portés 

par les traités anciens. 

Abstraction faite de ces premières remarques qui 

parfois dépassent le cadre de la relation de Le Maire, celle-c 

donne au lecteur une image d'ensemble de l'Afrique dont il fau 

ici rassembler et résumer les éléments épars. 

Le pays vu par Le Maire, est présenté alternativemen 

comme fertile et stérile. La bonté de la terre est soulignée 

puisque sous la zone tropicale la période d'hivernage (saison 

des pluies) permet de semer et de récolter dans l'espace de 

trois mois. Cependant la stérilité de la terre est dénoncée 

plusieurs fois. Le paragraphe sur les animaux est lui aussi 
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ambigü , car il se partage équitablement entre des connotatior 

négatives (animaux sauvages) et positives (gibiers). Le Maire 

ne prend pas parti pour l'une ou l'autre des images. Pour 

l'ensemble on garde une image relativement favorable; Le Mair 

au contraire de certains contemporains, insiste peu par exemp] 

sur les maladies dévastatrices qui infestent ces régions. 

Par contre, l'analyse des sociétés autochtones 

oriente la description vers son pôle négatif. Sur le plan 

politique, le thème de la tyrannie est fortement développé. 

Sur le plan économique, le thème de la pauvreté concerne tous 

les aspects de la vie. Les manifestat.ions culturelles sont 

quant à elles, systématiquement dévalorisées. 

Si l'image du pays reste ambigüe, celle de la société et des 

hommes est claire: on ne trouve pas en Afrique une oivilisati 

élaborée, mais au contraire rusticité de la vie et anarchie 

politique. 

L'aspect humain donne un ton parfaitement négatif à l'image 

finale. 

D'où l'intérêt de détailler maintenant le portrait de l'Africa 

du Nègre. 
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TROISIEME PARTIE: 

L'image du Nègre et la mentalité du Sieur Le Maire. 

Différent du simple apport informatif, le portrait 

physique et moral du Noir relève ici du jugement de valeur et 

de l'intention. Nous traiterons maintenant de trois points 

particuliers afférents à l'histoire des mentalités: la déva

lorisation du Noir, la transmission des clichés, et la mentali 

du Sieur Le Maire. Ce dernier point dépasse la personne du 

voyageur et révèle les lignes de force de la pensée européenne 

du moment. 
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Chapitre I : L'IMAGE DU NOIR. 

Ce chapitre se développe autour de trois paragraphes 

qui composent essentiellement un portrait du Nègre tel que la 

relation de Le Maire le livre au lecteur. Il est nécessaire de 

cerner le plus près possible ce portrait avant de l'insérer 

dans une continuité historique, comme le chapitre suivant se 

propose de le faire . 

I - LE PORTRAIT DU NOIR. 
les 

Nous pouvons distinguer dans propos de Le Maire deux 

parties disproportionnées: le portrait physique du Nègre, peu 

développé et son portrait moral qui constitue un aspect majeur 

de la relat ion. 

1°) Le portrait physique. 

Quand il en a terminé avec sa longue description du 

bestiaire africain, Le Maire se propose de nous entretenir 

"des moeurs et du génie des Nègres" (1), et c'est tout naturel 

ment qu 'i l commence par une description physique qui, par sa 

brièveté, va nous donner une sorte de portrait type: "Les 

Nègres sont tous bien faits et proportionnés dans leur 

t ai 11 e ••• " ( 2 ) • 

Cette expression est un véritable leitmotiv dans les 

ouvrages de l'époque, oû les nègres sont invariablement "bien 

faits et proportionnés" . 

Ils sont tels dans une relation anonyme de 1674, où "Ces inhu

mains sont bien faits de corps, ayant tous l es membres propor

tionnés" (3), ainsi cµe dans un rap!-,ort de La Courbe, jugeant 

les Galofes "grands et bien faits et bien proportionnés" (4). 

Dans le grand classique du siècle sur l ' Afri que , de Pierre 

Davity "ils sont des plus noirs mais bien proportionnés de leur 

membres ••• 11 (5), l'un compensant 1 ' autre d 'ne certaine manièrE 

Le Maire ne fait donc que reprendre un jugement déjà ancien 

il le confirme mais n'apporte rien de plus. Il n'est pas 

intéressé par une recherche des qualit{s physiques des peuples 

qu ' il rencontre 1 et particulièrement en ce qui concerne les 

Noirs. Qu'ils soient du Sénégal ou de Guinée, un e phrase suffit 

pour les définir. 
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Par contre Le Maire reste discret, l à où d'autres comme 

Boussingault insistent sur les "grosses lèvres ••• le nez 

enfoncé ••• les cheveux cotonés" des indigènes (6), et où un 

anonyme fustige "le vilain nez camart" ••• et la "grosse bo.uche 

des Noirs ( 7). 

Les premiers mots de Le Maire débouchent donc sur un 

généralisation outrancière. Tous les Africains possèdent un 

physique avantageux et 110n ne voit ni bossu ni boiteux chez 

eux" ( 8). 

Hormis ce constat , qui tient en deux lignes, Le Mair 

s'étend peu sur les caractères physiques des Gélof.Fes. Ainsi, 

c'est à peine s'il note l a coul eur de la peau. Parlant du 

fleuve Sénégal, il nous dit que celui-ci sépare les Maures 

"bazanés" des Nègres parfaitement noirs (9). Plus l oin, il 

parle des Foules, ou Peuls: "pas Noirs, ni aussi blancs que 

les MJures, ••• ils ti ennent un milieu" (10).· 

Ivlais s'il en pa rle peu, la noirceur de peau des Africains est 

bien insérée dans un tableau général qui instaure une hiérarch 

en tête les Maures, puis les Foul es , 11 plus civilisés que les 

autres nègres" et enfin les Géloffes. La succession est donnée 

par une mise en parallèle des qualités respectives des peuples 

et la couleur de l eur peau. Rien n'est dit bien sûr, mais le 

rapprochement est évident. Cela fait partie du portrait généra 

du Noir. 

Quand ïl parle des femmes, Le Maire est plus explici 

"A l'exception de la Noi r ceur, il y a des Nègresses aussi bien 

faites qu e nos dames européennes ••• " ( 12). 

Ainsi la couleur de la peau reste un obstacle infranchissable 

si l'on veut comparer Blanc et Noir. 

L'aspect purement physique du Noir n'est abordé dans 

le détail que par allusion. Parlant des enfants, l'auteur donn1 

l'explication, au demeurant classique, du nez camus des Africa.: 

et du ventre protubérant des enfants que les femmes portent 

"empaquetés sur leur dos, même quand elles battent leur mill, c 

là vient qu'ils ont t ous le ventre gros et le nez enfoncé, 

parce que la mère en se baissant et haussant par secousses l euI 

fait donner du nez contre son do s et que ces enfants, pour évi t 
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ce coup qu'ils reçoivent néanmoins t ou jours, se retirent en 

arrière, avançant le ventre" (13), et Le Maire de conclure 

"Je crois que c'est la seule raison pourquoi les Nègres sont 

ca.mus", car il est bien évident que le nez aplati des Noirs 

ne résulte que de la déformation mécanique d'un nez "normal" ~ 

droit et pointu, donc d'un nez européen. De même que l'on 

recherche l'explication de la noirceur de 1.a peau dans le 

soleil, le climat, la terre (éléements extérieurs), les 

caractères négroïdes, ici le nez, sont condidérés comme des 

anomalies qui peuvent être expliquées rationelÎement (14). 

C'est ma même conception que reflète Furretière dans son 

article '~", où on lit 1 1 exemple suivant : "Chez les Mores 

(comprenons les Noirs), les nez camus sont les plus beaux nez 

on leur aplatit, on leur escache le nez". ',,-\ ·1 

Il poursuit, dans ses allusions descriptives en 

s'opposant à l'idée selon laquelle les Nègres aimeraient leur 

physique! ••• 

"il n'est pas vrai qu'ils estiment le plus les grosses lèvres 

et le nez le plus écrasé" (15) car "ils considèrent autant l a 

beauté que nous ••• "· Qu'est ce que la beauté? A cette quest 

soulevée en son temps par Platon, Le Maire répond simplement 

"les beaux yeux,la petite bouche, les belles lèvres et le nez 

proportionné ••• ", en un mot le visage européen! (16). 

L'iconographie jointe à l'ouvrage montre d'ailleurs des 

portraits supposés des nègres,qui ne sont que l'expression de 

l'esthétique classique: le nez est droit, l'oeil rond, la 

bouche à peine plus accentuée. On a l'impression ici que l'on 

se refuse à croire à l'existence d'un homme physiquement 

différent, et surtout aussi éloigné du type européen. 

La nudité caractérise les nègres. Ils ne portent 

"qu'un morceau œ toile ••• sur les parties honteuses ••• " retem 

par "une corde qui leur sert de ceinture"' (17). 

Cependant, "les seigneurs et personnes considérables" portent 

chemises, "de même que les chemises des Européens11 (18), 

culottes et bonnets. Ainsi les seules personnes habillées soni 

de l'aristocratie, des coucr.es sociales élevées, dominant le 

peuple qui va nu. 



- 123 -

Par exemple si "le commun peuple" va les pied.s nus, "les gens 

de qualité ont des sandales". Détail intéressant, ces dernière 

sont identiques aux "sandales des Anciens" (19). Par voie de 

conséquence, l'Européen, proche dans son attitude vestimentair 

des "grands", se trouve valorisé face à la multitude de ceux 

qui sont presque nus. Il faut sans doute déjà voir dans ces re· 

quea, le sentiment de supériorité de l'homme "civilisé", de 

l'individu vêtu sur l'homme nu. 

Très souvent les voyageurs, et Le Maire, ne peuvent 

s'empêcher d'ironiser à la vue des pagnes dont les Noirs 

"l;aissent pendre devant et derrière les deux bouts de la toile' 

Le comble parait être qu'ils •regardent cêla comme un grand 

ornement" (20). 

Cette dévalorisation rejoint en fait le thème de la 

pauvreté développé précédemment, et concerne alors plus la 

société que la personne du Nègre. L'originalité de Le Maire es· 

de donner un portrait physique en raccourci qui fait du Nègre, 

quel qu'il soit, un "grand costaud". 

Cette généralisation se retrouve bien sûr depuis 

longtemps dans les écrits européens. Cependant, si les voyageu1 

s'accordent parf'ois à reconnaitre des différences dans le 

physique des populations (21), l'Africain reste un homme avec 

les "épaules larges, les bras gros, les mains grandes" (22). 

2°) Le portrait moral. 

Si Le Maire s'étend peu sur les caractères physiques 

des Noirs , il est par contre prolixe quand il s'agit de dresse! 

d'eux un portrait moral. Le Noir est ici totalement dévalorisé. 

"Ils sont stupides et dans adresse, même pour les moindres 

bagatelles, grands menteurs, encore plus grands voleurs" (23). 

Sans qualités intellectuelles, ils n'ont "ni esprit , ni talent" 

(24). Ce sont des brutes: ivres le plus souvent, "leur ivresse 

est suivie d'une perte totale de raison et d'une brutalité 

furieuse ••• " (25). 

Dans les trois pages où l'auteur s'occupe plus parti

culièrement du "caractère des Nègres", on ne trouve à aucun 

moment des connotations positives. L'unique mention d'une 

"bonne qualité", l'hospitalité est immédiatement mise en doute 
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et suspectée, et l'on y voit hypocrisie et parasitisme. 

Détaillons ces différents points. 

Sur le plan de la morale pure, le Nègre est défini . 

en quatre mots,tout au long du récit: il est voleur, perfide 1 

fourbe et menteur. 

Les Nègres volent les Européens, raflant tout ce qui traine, E 

malgré leur peu d'adr&&se, "le larcin est la seule chose pour 

laquelle ils ont de la dextérité ••• ramassant d'un pied ce qu 1 

veulent prendre et le recevant par derrière" (26). 

Ils pratiquent le vol, sans crainte des dures peines imposées 

par les rois. En quelque sorte les Nègres sont incapables 

d'aller contre leur nature. C'est du rnoi;;_s ce que le passage 

suivant laisse entendre: "la crainte des peines dont leurs 

rois punissent les vols ••• ne saurait les guérir de ce vice~(~ 

Habiles à voler, ils sont aussi habiles dans le commerce avec 

les Européens, en tant qu'intermédiaires indispensables entre 

les traitants et les tribus de l'intérieur. Le Maire parle 

alors de la fourberie des interprètes qui "ne redis , nt presquE 

jamais juste ce qu'on leur a dit" (28). 

On ne peut pas même reprocher à Le Maire de baser 

son jugement sur les rapports difficiles entre Blancs et Noirf 

Il prétend au contraire nous révèler une situation générale. 

Il argumente en prenant des exemples dans la société noire. 

Perfides, voleurs et menteurs à l'égard des Européens, les 

Noirs ne le sont pas moins entre eux. 

Par leur qualité d'intermédiaire du commerce, ils so 

bien placés pour voler ceux de l'intérieur, les "montagnards" 

à qui "ils retiennent la moitié du paiement qu'ils reçoivent d 

nous, comme s'il y avait à se satisfaire pour quelque droit". 

Ce passage est souligné par un encart: "leur trompe:eie dans 

le négoce" (29). 

Une anecdote participe de ce même principe, celle ou 

le fils et le père veulent se vendre réciproquement comme 

esclave au comptoir de traite.Ainsi la table des matières 

possède un article "Perfidie des sujets du roi de Sénégal là se 

vendre les (uns) les autres" qui renvoie à cette anecdote (30 ) 



"'-'"""" .,j,. V ~• ....,,_,.""'"_ --- ..., _V ...,..,,,_ .......... • ._..,.,_,,_,_ . - ---- _ ._. ---·-r - -

tement du prince. Le Maire fait une "remarque sur le peu 

d'équité des rois Nègres" (31), d'après lui il est très facil( 

de corrompre l'autorité suprême dans l'exercice de la justice. 

Le conflit de succession que nous avons déjà évoqué se règle 

grêe aux èadeaux faits au roi ; et souligne "sa mauvaise foi 

et son peu d'équité" (32). 

Une conclusidn s'impose: ce n'est pas le contact 

avec les Blancs qui p'ousse le Noir à une telle conduite, 

puisqu'entre eux les mêmes vices s'observent . 

Cependant, une constatation ultérieure modifie ce jugement. 

Parlant des coquins qui constituent la suite du roi Damel,, 

Le Jlîaire dit d'eux qu'ils n'ont ret"enu des Blancs que 

"les mauvaises qualités" (33). Mais il faut considérer ici quE 

Le Maire réduit son constat à une catégorie particulière des 

Nègres, ceux en contact direct avec la traite. Pour les autre~ 

leur nature s'exprime litrement. 

La question du vocabulaire est ici importante, et 

souligne l'aspect dévalorisant de l'argumentation. Une 

fourterie est, nous dit Furretière, "une tromperie, un dégui

sement de la vérité". Mais plus révélateursencore sur le plan 

des mentalités sont les exem --les donnés par le lexicographe : 

"les bonnètes gens sont ennemis de la eourbe'', et " lorsqu ' on 

a découvert qu'un homme est un fourbe • •• on n'a plus de créanc 

en lui" (34). 

De même lorsque Le Maire traite de "coquins" les membres de la 

suite royale, il pense sans doute qu'ils n'ont en eux "aucun 

sentiment d'honesteté", puisque c'est la caractérist i que 

principale, selon Furretière, de ces "petites gens qui mènent 

une vie libertine, friponne, fainéante"
1 

que sont les coquins(3 

Un autre thème cher à l ' époque est la dénonciation d 

c aractère sensuel du Nègre. Le Maire soul igne "leur facilité à 

avoir des femmes en quantité" (36). Pourtant il reste re l ati

vement discret sur ce point, face à certains qui font de l a 

luxure le vice majeur des Aficains . 

Ce sont surtout les femmes qui pâtissent de cette réputation. 

Elles sont "fort lubriques" et "les caresses des Blancs leur · 
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plaisent beaucoup". Les contacts avec les Blancs sont 

immédiatement interprètés en terme de prostitution, et 

"comme ces femmes sont fort intéressées, elles ne leur accordE 

point de faveur pour rien" (37). 

Même mieux, elles viennent débaucher les matelots. A saint Loë 

les femmes font du commerce, mais "sous prétexte d'apporter 

des marchandises elles venaient se divertir avec nos mat_elots 

qui s'en accomodaient " (38). 

Les danses sont l'expression d'une sensualité dépravée; les 

femmes y prennent "des postures lascives et infâmes, surtout 

quand un garçon danse avec elles". 

Face aux femmes, les hommes semblent avoir plus de retenue, 

et l'adultère n'est guère toléré ; "ils s'entretuent à coup 

de sabre ou de couteau" si cela arrive (39). 

Passons au second temps de l a démonstration: le 

comportement social du Noir est constament appréhendé dans une 

optique moralisante. Les situations décrites relèvent en effet 

toujours d'un jugement. 

Le Maire dénonce 1 1 "yvrognerie ••• extrême" de ces 

Nègres, "incessament plein d'eau de viett (40), comme si cette 

intempérance était une constante de leurs moeurs. L'exemple 

des rois, friands d'alcool, est répercuté sur l'ensemble des 

sujets. 

L'emploi du mot "yvrognerie", à. forte connotation morale, met 

en évidence ce "vice infâme". En même temps, sa dénonciation 

cache le rôle joué par les Européens, ceux qui fournissent l'e, 

de vie, en faisant passer les conséquences de cet aspect de la 

traite pour l'effet d'un vice moral particulier au Nègre. 

L'alcoolisme a son corrollaire, la brutalité: "leur yvresse 

est suivie d'une perte totale de raison et d'une brutalité 

furieuse" (41). 

Autre instant important qui provoque une réaction de 

la part de Le Maire , la "manière de manger des Nègres". Elle 

heurte fortement les préjugés de l'Européen. "Ils mangent tous 

fort salement", oar ils prennent " à pleine main dans la 

gamelle", n'usant "ny de nappes ny de serviette". La descri pt i o 



- 127 -

du repas est exprimée en termes dévalorisants, et veut traduir 

une certaine bestialité: "ils se jettent sur la viande qu'ils 

déchirent avec leurs doigts", ou bien "après y avoir mordu ils 

la remettent dans le plat pour ceux qui en veulent" (42). 

Le Noir est aussi et surtout, "paresseux ••• fainéant 

Nous touchons ici un grand thème de l'ouvrage, la paresse des 

Nègres. Les termes paresseux et fainéants sont présents dès 

qu'il s'agit de qualifier leur activité. 

Le thème de la tyrannie doit être ajouté à cette 

dépréciation du comportement des Nègres. Il influence beaucoup 

l'observation du voyageur, et rejoint son jugement sur leur 

brutalité, leur "fourberie" à se rendre esclave les uns les 

autres. 

Il en est de même du thème de la pauvreté qui s'accorde au 

thème de la paresse et fonde l'opinion de Le Maire sur "leur p< 

de soin pour vivre", dénoncé dans l'article "Nègre" de la tabl< 

des matière. Une phrase sur "leur pauvreté" est insérée 

directement dans le discours général sur le génie des Nègres, 

et les juge "tous fort pauvres" (43). 

Enfin troisième série de caractères dépréciés que 

l'on peut distinguer, les aptitudes intellectuelles du Nègre 

sont niées. Le vocabulaire est ici aussi très explicite: 

stupide et niais, sans génie et esprit, ignorants et sans 

adresse. Le Maire dresse le portrait du Nègre idiot, à l'enten

dement limité. Toute vivacité d'esprit, toute finesse et 

perspicacité semble lui être étrangère. 

Ils ont incultes, et leur "ignorance va jusqu'à ne pa 
savoir que deux et deux font quatre, non plus que leur age et 

les jours de la semaine auxquels ils n'ont pas donné de 

noms ••• " (44). 
On peut se demander, face à ce paragraphe, si dans le choix 

des critères de l'ignorance il ne serait pas possible de 

percevoir une infantilisation du Noir. En effet, ces notions 

font partie des premières connaissances que l'on inculque à un 

enfant européen. 

Ge portrait en raccourci nê permet pas de se prononcer 
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définitivement. Si l'idée est présente, elle ne doit être ici 

que sous jacente. L'infantilisation du Nègre n'est pas percep

tible ailleurs, et renvoit plutôt au XIXème siècle. Le Maire 

insiste sur une prétendue carence des Nègres dans le domaine 

des connaissances, qu'il choisit volontairement élémentaire 

pour accentuer son jugement général sur la culture noire. 

Dans le même ordre d'idée, les danses et les chants 

sont dévalorisés. Les femmes "chantent la première chose qui 

leur vient à 'il.a bouche, sans qu'il y ait ny rime, ny raison". 

Lors des danses, elles se font accompagner par une "calbasse 

ou un chaudron", qui, ironie, "leur sert de violon, car elles 

veulent du bruit" (45). On ne parle même pas de musique. 

D'ailleurs les griots responsables des chants, ont une·~ 

peu mélodieuses", et ne savent pas "bien toucher leurs 

instruments ••• " (46). Ils démontrent aussi le goût des Nègres 

pour la flatterie, que le XVIIème siècle, avec La Fontaine, 

n'apprécie guère. 

En un mot l'ensemble des comportements peut se 

résumer ainsi: les Nègres "n'ont aucune teinture de civilitét 

La condamnation est définitive et sans appel. 

Il faut remarquer cette expression, qui aura un succès grandi

ssant au XVIIIème siècle, où l'on jugera les comportements 

humains d'après la présence ou non d'une "teinture de civilité'' 

ou d'un "vernis philisophique". Le Maire emploit une deuxième 

fois le mot "teinture", quand il parle des marabouts wolofs 

possédant parfois "une légère teinture d'Arabe". Le terme est 

explicite: les nègres ne possèdent que quelques connaissances 

superficielles, mais aucune science en profondeur (48). 

Le portrait moral du Nègre que nous venons de dresse 

débouche donc sur un constat sans réserve: le nègre est un 

être particulièrement dépravé, et intellectuellement déficient 

Cette constatation s'accorde avec l'image laissée par l'étude 

de la société noire. Aucuneéchappatoire possible. 

Comme pour conclure dans une vaste généralisation qui épuise 

en quelque sorte la démonstration, toutes les attitudes des 

Nègres sont condamnées: "ils sont insupportables en toute 
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leur manière, et surtout quand ils se croient utiles à quelque 

chose ••• " (49). Ainsi donc, si les Noirs essayent de démentir 

le triste portrait dressé par Le Maire, ne s'activant auprès 

des Européens notar1ent, ils sont rej etés et réintroduits 

brutalement dans le cadre que l'on a édifié pour eux. 

Peut-on expliquer dans le contact, une opinion aussi catégori

que? La difficulté qu'éprouvent les Français à manoeuvrer les 

indigènes pourrait en être une des causes . Le commerce n'est 

pas aussi facile qu 'i l parait sur l a côte d 'Aîrique. Les rois 

indigènes savent fort bien tirer profits des traitants en 

levant des taxes, et les simples habitants ne se laissent pas 

aisément berner. La colère de Le Maire contre les interprètes 

est révélatrice "ils ne rediseE_~ _p~e~quE_l_ j~~ais juste ce que 

l'on dit". Les Européens rencontrent donc une résistance et 

sont déçus dans leur attente, à l'instar des missionnaires 

catholiques échouant dans leur entreprise. 

A moins que le portrait donné par Le Maire ne relève d'une 

intention, comme nous le verrons p lus loin. 

I 1 est cependant une particularité de la sociét é 

noire que Le Maire ne peut ignorer et qui l'amène à considérer 

dans l'article "Nègres" de la table des matières, "leurs bonne 

qualités". Si la phrase se trouve emp:1Pyée au pluriel, elle 

renvoie au paragraphe intitulé "quelle est leur bonne qualité 

au singulier. Les nègres "n'ont qu'une seule bonne qualité, i l 

sont hospitaliers" (50). 

Certes on nous précise bien que cette qualité est unique, mais 

néanmoins, Le Maire ne peut pas aller jusqu'à la nier. Deux 

points sont à développer. 

Les auteurs du temps sont assez unanimes pour célèbrer le bon 

accueil que l'on reçoit de la part des habitants de cette 

contrée entre Sénégal et Gambie, et ils sont d'autre part 

frappés par le rôle que joue l'hospitalité dans la société 

noire. Tellement qu'on ne peut s ' empêcher de noter que la 

société européenne ne souffre pas la comparaison. D'ailleurs, 

un nouveau recours au dictionnaire de Furretière va nous 

permettre de pr~ciser notre pensée: l'hospitalité est définie 

comme "une des plus belles vertus", c'est une "charité qu'on -

êXêl'Ce envers les passants et les pauvres ••• 11 (51). 
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Ce sera dans le langage courant du XVIIIème siècle, une 

"libéralité que l'on exerce en recevant quelqu'un sous son 

toit ••• " (52). L'hospitalité est donc quelque chose d'assez 

exceptionnel (une vertu), qui sanctifie (charité) l'hôte ou qu 

le distingue par sa générosité, sa largesse (libéralité). 

Le Maire admire donc dans la société africaine ce qui est une 

vertu dans la société française, alors que l'hospitalité n'est 

pour les Africains que l'expression spontanée de leur sociabi

lité. Non pas une vertu, mais un acte ordinaire (53). 
Le lecteur est averti: les Nègres ont toutes sortes de vices, 

mais l'étranger est bien accueilli. 

Mais d'autre part, cette qualité reste pour Le Maire 

une qualité suspecte. Les Nègres se cachent de leur hôte pour 

boire de l'eau de vie, car "ils seraient honteux de ne leur en 

pas donner si on les voyait faire" (54). L'eau de vie donne 

alors, selon Le Maire, un caractère intéressé à cette hospita

lité: "ils se récompensent de l'hospitalité envers les 

montagnards en attrapant l'eau de vie qu'ils ont eû en échange 

de leurs marchandises et ne leur en laissent jamais emporter 

la moitié" (55). 
Suspectée ici, elle est complètement dévalorisée dans un autre 

passage: si la marchandise manque aux artisans, ils arr~tent 

de travailler et vont "fa ire les parasites chez leurs voisins".( 

Le paragraphe concernant les artisans se révèle par ailleurs 

riche d'un thème, sur lequel Le Maire construit la majeure 

partie de son argumentation pour dévaloriser le Nègre. Un 

paragraphe spécial doit lui être consacré. 

II - LE THEME DE LA PARESSE. 

Une étude particulière sur la notion de paresse 

s'impose en effet par sa place dominante dans les thèmes abordé 

par Le Mé1 ire. Sur quoi se fonde-t-il pour affirmer la fainéanti 

des Nègres ? 

Il observe le travail des artisans wolofs, puis après 

son exposé, déclare "En général tous ces artisans sont fainéans 

et passent plus de la moitié de leur temps à discourir ••• " (57) 

Leur manière de forger lui semble révélatrice de cet état 
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d'esprit car "lorsqu'ils forgent , ils sont toujours deux ou 

trois ensemble à l'ombre d'un arbre et ass i s sur le cul la pip 

à la main ••• " (58) . Si les tisserands confectionnent des toile 

de très petit gabarit, c'est par manque de coton, qui viendrai 

pourtant "chez eux en abondance s ' ils voulaient se donner la 

peine de le cultiver ••• " (59). Le vocabulaire est révélateur: 

le Nègre ne cherche pas à faire mieux. 

Les méthodes culturales sont aussi dépréciées : " leur manière 

de labourer est plaisante~' dit Le Maire, c ' es t à dire qu 'elle 

fait rire. Furretière donne cette définition à l'article 

" plais-i.nt", et complète en donnant un synonyme, "bouffon", et 

des exemples: "on dit qu'il faut préférer l'utile au plaisant 

ce qui sert l ce qui ne fait que divertir" (60) . 

La manière de travailler la terre ne doit nîeme pas 

être prise au sérieux. 

L'idée de paresse apparait dès qu ' il s'agit de 

caractériser l ' cictivité des Noirs . Aucune explication n'est 

recherchée hors de l'individu - par exemple dans le climat -

mais bien en lui même. Par exunple , la réc0lte c"-"ectné e trois 

mois après les semis, montre "la bonté de la terre qui sans 

cette stérilité et leur paresse naturelle leur produirait des 

grains en abondance" ( 61) . La phrase est importante. Elle 

affirme que l a paresse fait partie intégr2.nte de la nature du 

Nègre, qu'élle est un élément intrinsèque de son génie. 

Elle dévalorise fortement l 'individu au regard de la morale 

européenne. Pour Furretière, la paresse " est un des septs péché 

capitaux ••• cause des péchés d ' omission que commet un chrétien" 

mais c'est aussi "un vice moral, une nonchalance ••• qui empêche 

de faire son devoir ou de vaquer à ses affaires". Le mot 

paresseux "se dit de ce qui est débile ou lent" et "de celui qu 

ne fait pas son devoir, sa besogne" (62) . 

La critique des pécheurs s ' insèrent parfaitement dans 

cette optique. Ceux-ci ne font p-· s leur "besogne" quand Le Mair 

constate "leur négligence à conserver le poisson" (63) , qui 

pourrit avant d'être sec. Ils ne se donnent même pas la peine de 

le porter dans les villages. La paresse devient le responsable 

d ' un gaspillage €vident, car comme ceux de l ' intérieur sont 
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" aussi paresseux à le venir chercher ••• leur paresse est cause 

qu'il se gâte enfin et leur devient inutile" (64). 

La même imprévoyance fait parfois naître la pénurie de grains, 

car "ils sont m'ème si paresseux que souvent ils n'en ont pas 

la moitié de ce qu'il leur en faut", et vivent alors d'une 

racine. Cette attitude légère est directement responsable des 

malheurs des Wolofs, et si "leur récolte manque ils meurent de 

faim" ( 65). En fait la paresse est la ce.use de 1' imprévoyance 

des Nègres ("ils ne se soucient point d'avoir des grains de 

reste"), de l'absence de rentabilité du travail des artisans, 

et des famines. Le Maire enchaine tous ces malheurs en en 

faisant une sorte de cercle vicieux dont l'Africain est seul 

responsable, au travers de sa paresse. 

Autre instant révélateur de ce vice: la guerre des 

marabouts. 

C'est à cause de leur fainéantise que, d'après Le Maire, les 

Noirs arrêtent de cultiver. leurs champs car les marabouts leur 

promirent "forces miracles" dont "celui de faire rapporter leu 

terre en abondance sans qu'ils prissent la peine de la cultiv 

et "cette promesse convenable à leur paresse, les charma" (66) 

La paresse nourrit la crédulité. Quand Le Maire relate l'évène 

ment, il n'en indique qu'accessoirement l'aspect de guerre 

sainte -les marabouts dirigent le mouvement- et souligne que 

la paresse des Noirs est la cause première de la guerre : les 

marabouts promettent que les terres rapporteront dans qu'il 

soit nécessaire de les travailler. 

Si l'aspect économique (concurence du commerce transaharien) d 

cette guerre pouvait échapper à un observateur, son aspect 

religieux ne le pouvait pas, même si Le Maire parle d'un 

évènement passé depuis cinq ans. Pourtant cet extérieur reli

gieux est minimisé - ("sous prétexte de religion" un marabout 

"se rendit maitre de tout le pays ••• " (67) - au profit de la 

mise en évidence d'un trait de caractère du Noir. Une volonté 

de convaincre apparait donc; un épisode historique est détou3 

de son sens pour fournir un argument à la démonstration de 

Le Maire. Les effets directs de la guerre, champs abandonnés, 

activités agricoles perturbées, famines , sont transformés en 



- 133 -

conséquences de la nonchalance afri caine. Le récit d e la 

guerre est d'ailleurs inséré dans une diatribe contre la 

paresse. 

Ce thème est donc central chez Le Maire, et ceci ne 

doit pas nous étonner. L'oisiveté, la paresse préoccupent le 

XVIIème ciècle, et nombreux sont les auteurs qui dénoncent l eu 

méfaits, surtout à partir de 1614 (68). Un ouvrage de Le Brun 

La Rochette, jurisconsulte beaujolais, est révélateur de cet 

état d'esprit: il dénonce la fainéantise "source tous crimes 

malheureux", et donne un t ableau qui fait de la paresse la 

mère de tous les vices. Elle est un obstacle à l'épanouissemen 

de l'homme, un péché en el le même: "les oisifs rompent 

l'harmonie terrestre car les animaux travaillent tous; ils 

enfreignent la loi de Dieu" ( 69). Elle est aussi une occasion 

de pécher, qui conduit la Compagnie du Saint Sacrement à 

oeuvrer contre elle (70). 

Un autre auteur, A. de Montchrétien pense que l'on peut . oblige 

les oisifs au travai l "en toute justice et équité naturelle"(7 

L'enfermement des mendi ants , des vagabonds, ceux 

que leur oisiveté, désormais condamné e , désigne, se met en 

place. La France sacrifie tout e une partie de sa population à 

son démarage économique. Cette politique est parfaitement 

admise, soutenu e , demandé e par la fraction entreprenante de l a 

bourgeoisie: l'oisif fait peur et ne sert à rien. Le personne 

de l'Hotel Dieu, pièce maitresse de l'assistance-répression es 

avec les Hôpitaux Généraux, certainement acquis à cette idée.( 

Le fait que le responsable en dernier lieu de la relation .de 

Le Maire , Barthélémy Saviard soit chirurgien de l'HÔtel Dieu d 

Paris, n'est pas étranp;er à l a dénonciat ion de la fainéantise 

des Nègres. 

Malgré des réticences dans la population laborieuse 

celle qui risque le plus de franchir le seuil de pauvreté à la 

moindre difficulté, malgré la permanence d'une mentalité qui 

sanctifie le mendiant et le pauvre, une politique répressive et 

en place à la fin du XVIIème siècle , suivant de près la dénon

ciation de la paresse. L'enfermement entend trai t er le 
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paupérisme s ous l'angle moral (73). Le Maire, disons Saviard, 

se montre très sensible sur ce point. 

Pourquoi Le Maire insiste-t-il si notoirement sur ce 

thème d e la paresse? 

Un premier élément de réponse se trouve dans le 

voyageur lui-même. Sa dénonciation de ce vice, avec ses consé

quences que sont l'absence de profit, de rendement, révèle un 

axe majeur de la mentalité de Le Maire, homme du XVIIème siècl 

s ur l equel nous reviendrons. L'attitude du nègre se trouve 

a lors jugée selon une grille d'interprétation écrasé par le 

jugement dévalorisant qui en découle. 

D'un autre côté, ne peut-on pas voir dans cet ouvrag 

une volonté délibérée de montrer que le Nègre ne sait pas tire 

profit des ressources de son pays? Il possède en lui un vice, 

la paresse, qui annihile toutes ses tentatives. 

L'article "Nègre" possède une rebrique "leur peu de soin pour 

vivr e" qui renvoie à la page où la paresse est dénoncée comme 

facteur d'imprévoyance dans l'agriculture, et responsable des 

disettes. La conclusion de cette analyse peut alors être conte 

dans cette phrase "Par ce que je viens de dire il est facile 

de conclure que si ce pays-là ne permet pas aux Habitans d'êtr 

heureux à cause de sa stérilité, ils contribuent eux mêmes à 

leur misère par leur peu d'industrie" (74). Le mot industrie 

doit être entendu comme travail (industrieux). Le nègre se 

retrouve donc, en tant qu'individu, quasiment seul responsabl 

de ses conditions de vie, considérées comme fort élémentaires, 

voire même dévaluées par Le Maire (cf le thème de la pauvreté) 

Ceci est à relier à un projet de colonisation agri

cole du Sénégal élaboré par Chambonneau à la fin du XVIIème 

siècle, qui prévoit une occupation de certains pays, ce qui n e 

ferait "aucun tort aux Nègres puisqu'ils ont plus de trois 

quart de leur pav s en friche" (75). Le raisonnement contient 

en germe les arguments des colonisateurs du XIXème siècle, sur 

l'exploitation des ressources non mises en valeur au Sénégal. 

L'idée même d'une pénétration dans cette partie de l'Afrique s 

retrouve chez le père Gaby (76). 
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Aucune action effective n'a été tentée à cette époque, mais i1 

faut noter cette présence d'indices sur une pensée nouvelle, 

à laquelle Le Maire semble se rapporter. 

Un autre instant du discours parait confirmer ce 

point de vue. 

III - LA COMPARAISON ~.!filL.LES_NEGES ET LES MAURES. 

La dévalorisation du Noir éclate dans les pages 66 E 

67, quand_,parlant du fleuve Sénégal qui "sépare les Azoaghes, 

Maures ou bazanés d'avec les noirs", l'auteur met en parallèlE 

les mérites respectifs des deux peuples et des pays qu'ils 

habitent. Nous devons citer le passage dans son entier. 

"Le Sénégal sépare les Azoaghes, Maures ou bazanez d'avec les 

Noirs, de manière que d'un coté du fleuve sont les Maures pluE 

blancs que noirs et de l'autre des hommes parfaitement noirs. 

Les premiers sont errants, campent, et ne font de séjour en 

un lieu qu'autant qu'ils y trouvent de pâturage, au lieu que 

les seconds, c'est à dire les Nègres, sont sédentaires et 

habitent des vilages. 

Ceux-là n'ont de supérieurs que ceux qu'ils veulent et sont 

li1res, oais ceux-ci ont des rois qu~ les tyrannisent et les 

font esclaves. Les Maures sont petis, maigres et de mauvaise 

mine, ayant l'esprit fin et délié; les Nègres au contraire 

sont grands, gros et bienfaits, mais niais et sans génie. Le 

pais habité par Les Meures n'est qu'un sable stérile, privé de 

toute verdure, et celui des Nègres est fécond en pâturages, en 

millet en arbres toujours verts ••• " (77). 
Le portrait du Noir que nous avons déjà dressé dans 

les pages précédentes, étaient essentiellement extrait de la 

partie "Caractères des Nègres", donc en gros dans le dernier 

tiers de l'ouvrage. Le tableau donné maintenant forme plutôt 

une sorte de présentation générale, et se situe, dans le 

discours de Le Maire, à l'instant où celui-ci aborde à Gorée. 

Il fixe une première .image, qui ne se démentira pas par la 

sui te. 

On ne reviendra pas ici sur les caractères en eux-mêmes, mais 

nous examinerons les concordances apparues dans cet exercice d, 

comparaison. Trois points semblent importants. 
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Après avoi r opposé les qualités des Maures aux 

défauts des Noirs, Le Maire en arrive à opposer les pays. 

Ainsi le Maure présenté avantageusement (blanc, libre et à 

l'esprit fin) vit dans un pays stérile, tandis que le Noir, 

niais et sans génie occupe une région fertile et verdoyante. 

Rien n'est dit, mais il est évident qu'aux yeux de l'auteur 

l'injustice est flagrante. 

Au delà de cette constatation, nous sommes dès le 

début de l'ouvrage prévenu: il n'y a pas de raison pour que 

le Noir présente de si mauvais caractères. L'environnement esi 

favorable, donc le Noir doit ses vices à sa nature humaine, à 

son essence même. Il est naturellement tel qu'on nous le décrj 

et décrira plus loin: fourbe, menteur, paresseux etc ••• 

Aucune excuse ou explication n'est à chercher dans l'environnE 

ment, dans le milieu. 

Ainsi on rejoint les idées déjà exprimées sur la nature du 

Nègre, contaminée par un vice, la paresse, qui oblige à 

chercher les causes de la médiocrité de la vie dans l'individ~ 

Pourtant, dans sa volonté de bien faire, Le Maire 

se contredit avec da description du pays. Comme nous l'avons 

signalé, il ne tranche pas entre ces deux assertions: le pay~ 

des Nègres est à la fois stérile et verdoyant, à la fois mili€ 

accueillant et répulsif. Mais sa conclusion reste toujours la 

même, et dévalorise le Nègre. 

Faut-il voir ici une réfutation de certaines théori e 

prônant l'action du milieu sur l'homme, notamment exprimées 

dans la controverse sur la noiceur des Africains? 

On a en effet avancé que la peau noire était due à ! '-action du 

soleil, du climat, à la terre, arguments laissant la possibili 

de rechercher les causes de la noirceur ailleurs que dans la 

nature humaine du Noir. Le Maire en reste au constat ni pour 

la peau, ni pour les qualités morales des Africains il ne 

cherche de causes. Le Noir est considéré comme une nature 

autonome et dépravée~ (78) 

L'autre point à souligner, est la valorisation du 

Maure face au Noir. Tout oppose les deux peuples: le physique, 

le moral, le politique, le social. 
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manque pas de le souligner. 

Dés à présent i:L met en évidence deux thèmes riches de l'ouvra: 

Le Maure se distingue du Noir par son goût pour la liberté, soi 

refus de se laisser imposer une autorité qu'il n'aurait pas 

choisie. La fierté et l'insoumission des hommes du désert est 

une opinion, peut-ètre un cliché, à la vie dure. Face à eux, 

l es Noirs gémissent sous la tyrannie de leurs rois. 

D'autre part, niais et sans génie, le Noir ne peut pas ètre 

confronté au Maure sans perdre tout crédit. C'est aussi un lie1 

commun que de louer le raffinement d '.éspri t des Maures. Par 

exemple, le père Gaby qui prétend avoir discuté religion avec 

des marabouts, les juge plus spirituels que les Nègres. 

Léon l'Africain considère 1 • Afrique blanche "gouvernée et régi · 

par police de loi et ordre de raison" , (79). 

Le tableau est d'autre part fort bien construit, fai : 

alterner, pour le portrait du Maure comme pour celui des Noirs 

les connotations positives et négatives. 

Nous avons sous l es yeux un système double de valorisation

dévalorisation que l'on peut schématiser ainsi, et qui prend 

toute sa valeur si on le replace dans le contexte négrier de 1, 

fin du XVII° s . 

Maures 

blancs 

valorisation 
1

errant s 

---1.,..l- libres 

1
1 petits et 

"humaine" 

d' 1 . t· ,maigres 
eva or1.sa 1.o<f"' 

"économique" , 

' 
esprit fin 

'pays stérile 

ctio 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

{:11:) 
Nègres 

noirs_ ... ... 
sédentaires ', déval. ;..:, 

"humaine' esclaves - 1 
bienfaits I 

val. 

sans "économig U ( 

pays 

Chez l es Maures on met en évidence des qualités de 

type humain (couleur de la peau, politique, esprit), qui sont 

dévalorisées chez le Noir. Inversement, chez les Noirs, on· met en 

évidence des qualités•de type économique (village, physiquê âva.nt ag~ 

pays fécond), qui sont niées pour l e s Maures. 

(ti) connotation 
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Cc sc:L{mz:. convient évidemment dans la mesure où 1 1 on admet de 

la part de Le Maire, une analyse commerciale, dans l'optique d 

la traite. 

Les pays de Sénégal et Gambie ont tout pour attirer 

le commerces esclaves: un pays fécond où les hommes, insigni

fiants par l'esprit mais rentables par leur physique , sont 

habitués à vivre dans l'esclavage. Sous entendu, ils acceptero 

la servitude, les Maures jamais. 

Ceci permet de réunir dans un trinôme déjà commun à la fin du 

XViième siècle, justificatif de l'asservissement, les trois 

temps forts de l' argumenta.tion : négritude, physique avantageu 

du nègre, docilité inhérente à son absence d'esprit. 

Le tableau montre exactement l'enchainement des idée 

exprimées par Le Maire. Faut-il considérer ce paragraphe comme 

anodin et reflétant, en un résumé bien ramassé, les lieux 

communs développés dans l'ouvrage? Faut-il considérer au 

contraire que cet enchainement, dans l'optique de l'exploitati 

physique du Noir, ne peut être fortuit, mais bien voulu dans 

un effort de démonstration? 

Ce petit paragraphe de comparaison atteint d'ailleur 

son but: le lecteur le retient aisément , comme semble 

l'indiquer l'article du Journal des Savants (30 mai 1695) qui 

reproduit en partie. 

Avant d'aller plus loin, il faut conclure ce portrai· 

et faire un constat. 

L'image finale peut être trouvée dans la table des 

matières. 

Une typologie distingue grossièrement la moitié des 

articles ayant trait à des références géographiques, et la moii 

concernant les Africains (moeurs, situation politique, contact 

avec les Blancs ••• ). Sur l'ensemble de ces derniers, l ' image 

pessimiste donnée dans le cours du discours est reproduite 

intégralement et forme un résumé où s'entrecroisent les thèmes 

tyrannie, pauvreté, dépravation mora le. 

Particulièrement révélateurs sont les articles Nègre, Roi des 
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Nègres et Roi du Sénégal, où l'on retrouve l'ensemble du 

vocabulaire dépréciatif pré-cité, à l'exclusion de toute 

référence positive . (Une circonstance atténuante pour l'expre

ssion "leurs bonnes qualités", mais on sait ce qu'il en est. 

D'ailleurs si le lecteur, partant de la table des matières, 

veut connaitre ces connes qualités, la lecture des pages conc~ 

nées aboutit à la conclusion q_u'ils n'ont pas vraiment de 

bonnes qualités). 

Nous reproduisons ici ces trois articles simulta.née

ment. (cf. page 140). 

Il est utile de revenir sur le portrait du Nègre tel 

q_ue Le Maire nous l'a brossé. Physiquement, il tient en une 

phrase letmotiv, "bien faits et proportionnés", donc avantageu 

Moralement, le portrait est combre. Il dévalorise, faut-il le 

répéter, systématiquement le nègre. 

Sur le plan de la morale stricte , le Nègre est quel

qu'un en qui on ne peut avoir confiance. Il faut s'en méfier 

car il est voleur, perfide, fourbe et menteur. Il gagne donc 

à être séparé des autres hommes. 

Son comportement provoque la même conclusion en en 

faisant une sorte de bête, car le Nègre est brutal, ivrogne, 

sale et "insupportable". 

Enfin, ce qui passe habituellement pour distinguer 

l'homme des animaux, l'intelligence, semble à peu près absente 

de ce portrait. Le Nègre est défini comme "niais et sans génie' 

Les dux thèmes principaux de cet ouvrage , celui de 1, 

tyrannie, et de la paresse oriente encore le discours dans son 

travers dévalorisant. Le Nègre vit chez lui, dans un quasi 

escla,age, sous des rois despotes. Une situation politique 

effectivement troublée fait croire au voyageur non conscient dE 

l'aspect diachronique de la période, à un état de fait permaner 

à une dépravation des institutions. Enfin la nonchalance 

africaine vigoureusement dénoncée, vient heurter l'un des pré

jugés les plus forts de l'époque. 

Une conclusion s'impose alors: l 'image du Nègre, 

grand, fort, niais, paresseux, et plus ou moins sauvage es-r-

fixée dès la fin du XVIIème siècle. 
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N~grës, leursa.raéteres, 116. Leurs 
tromperie6 dans le negoce, l:t-rné
.,m. Ils ne cr:tignenc point les puni-

- rio;s) I Il, Combien ils fo:1t f.Jur-
bes lorCqu'on fe ferr d'eux, là-mt
me. Leurs brutalitez & leur yvro- · 
gnerir ,- 118 . leur ignorance, / à
même. LC'urs bonnes qualirez, 119. 

lC'ur pauvreté , & combien ils ai
ment les loüangC's, u o. La Loy 
qu'ils obfervent, rH· Lèm opi
nion payenne, & de qui ils tien
nent leur Religioii , 135. Leurs 
Prieres ridicules , 137. Ils croyent 
à la prédefünarion, là-même. th fe 
vendent les uns lC's autres , & fe 
rendent Efclaves, 7+,Comhicnils 
aimC'rH la fumée, 61. Leur mifere 
par leur peu d'indoll:rie, 61.. !31, 
Combien ils font faineaos, 90.''& 
{uiv . Comment ils cultivent & la
.boutent leurs rerrC'S 89. & faiv. 
Leur peu de foin peur yivre , 9r. 
Ils font duppez par un de leurs 
Prêtres, l'tt-mlme. Eneoy conft
fient leurs riche!fes , ~J. Leur 
croyance fur les Singes &. fur les 
Rats, 101 

Roy des Négres, 71:91. Co:nbien de 
petits Rois lui font tributaires, ïS, 
Etenduë de fan Em2ire, LÀ-méme, 
Noms d<:"ces Peuples, 76 fa nour
riture, là-même. Comment bn en 
approche, 161. Combit"n il efl: re
fpeél:é & abrotu, 16;. Q.li font ceux 
qui ontle plus de liberré, 163 · 
Combien il aime les prefens, & qni 
font ceux quron lui apporte, 16-4-. 
OEi font c~ux gui donnent, 16~. 
Combien il aime l'eau.de. vit, 16f· 
Sa mauvaife foy & fon peu d'e
qùité , 166. & foiv .. Sa conduite 
lorfqu'i! va en c~mpagne , 170 

Le Roy du Senegal , Ion nom & {on 
caraél:ere, 71 Combien· il aim~ le 
Tahac & l'eau-d~-vie. Sa manie
ce de l'épargner lors qu'elle dimi
nuë , !1t-17Jê1m. Sa tyrannie: envers 
fes Sujets & [es Voifins , 7J, Sa 
fuite, quels gens fon.:, IÀ-mêr1u, 
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Chapitre II LA PLACE DE LE MAIRE DANS LA 

PERJ.lANEIJ CE DE 'LlTMAGE:· 

De même que l'information de Le Maire sur l'Afrique 

a été puis<e dans des écrits antérieurs, son portrait du Noir 

emprunte de beaucoup à la tradition. Tous les thèmes expri més 

précédement sont répérat les dans les écrits les plus anci ens ; 

la chose ét~nt connue nous le mettrons en évidence r apidement. 

Pourtant, le discou"" s de Le r.laire va se révéler original dans 

son contenu, par une accentuation des vices africains. 

Nous essaierons ensuite de voir la place et le rôle 

de Le Maire dans la continuité historique. 

I - L'ACCENTUATION DES VICES AFRICAINS. 

La dévalorisation du Noir n'est pas un fait nouveau 

au XVIIème siècle. Si Le Maire reprend des clichés antérieurs, 

il opère aussi un travail de sélection qui l'amène à accentuer 

les vices africains. Il est aidé auss i par sa rhérorique. Ceci 

oblige à poser le problème de l'intention. 

1°) Face aux écrits antérieurs. 

Le Maire n'est évidemment pas le seul à dresser un 

sombre portrait du Noir, et il emprunte largement au thèmes 

développés avant lui. Il existe d'ailleurs une longue tradition 

dans les écrits sur l'Afrique. 

L'Antiquité a connu le continent et ses habitante à 

travers les textes d'Hérodote. 

Le pays des 11 Gararnants" est rempli de bêtas féroces. Certains 

"vivent de serpents, de lézards et d'autres reptiles", et quand 

ils parlent, "on croit entendre le cri des chauves-souris". 

Chez leurs voisins, les Auséens "les femmes sont en commun ••• 

et les deux sexes oe voient publiquement à la manière des 

b~~~s"(l ). 

Pline l'Ancien prend la relève avec son "Histoire Naturelle", 

suivi par Solinus au IIIème siècle, et d'autres. -Ils seront copiés pendant dix siècles (2). Ainsi, par exemple, 
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Davity fonde son jugement relatif aux vices des Africains, sur 

une citation de Salvien qui date du Vème siècle, mais se rappor 

en fait à la province romaine d'Afrique (3). Salvien, prêtre à 

Marseille, les juge tous corrompus. Un autre auteur du temps le 

dit indignes d'un pays si magnifique car ils sont fourbes et 

menteurs (4). 

Si ces textes se rapportent en fait à l'Afrique blanche, ils 

profitent par la suite au portrait du Noir, comme le prouve 

Davity; cependant la fourberie reste aussi un privilège des , 

Maures (5). 

Avec l'arrivée de l'Islam jusqu'en Espagne, l'occiden 

perd tout contact avec l'Afrique noire, pour près de dix siècle. 

Cet écran vient s'ajouter à celui que formait déjà le désert du 

Sahara. Aucune information neuve ne parvient, et les opinions 

émises par les Anciens sont lesseules sources possibles. 

Cependant le monde Arabe reste en contact avec l'Afrique noire, 

surtout grâce aux géographes-voyageurs. Des hom~es comme 

Ibn Tahir (Xème siècle), El Idrissi (1100-1165) et Ibn Batuta 

(1304-1377), parcourent plus ou moins la zone soudanaise et 

rapportent leur témoignage. Pour Ibn Tahir, les "Za.nj ••• ont la 

peau noire, le nez plat, les cheveux crépus. Ils sont peu 

intelligents et comprennent fort peu de choses" (6). Mais les 

Arabes ont une bonne connaissance de l'intérieur, notamment des 

pistes caravanières. 

Les relations de voyages de El Idrissi et Ibn Batuta ne furent 

connues que plus tard, El Idrissi n'étant traduit en latin qu'en 

1619.(7). 

La Renaissance redécouvre alors Pline, et six éditions 

de son "Histoire Naturelle" voient le jour entre 1450 et 1550, 

mais l'évènement est créé par un musulman converti, Jean Léon 

l'Africain. 

Né à Grenade à la fin du XVème siècle, d'une famille musulmane, 

obligée de se réfugier à Fez après la prise de la ville par les 

Espagnols (1492), il parcourt la zone soudanaise en plusieurs 

fois et passe par Tombouctou, Gao, l'Egypte. Il visite selon ses 

dires, q'l.li nze roya.ume::i noirs. En 1516, au retour de ~on 
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pélerinage à La r.:ecque, il est fait prisonnier par des corsaire~ 

italiens. Il se convertit à la foi catholique et est baptisé pa1 

le pape Léon X, sous le nom de Jean Léon (1520). 
Il compose en Italien une "Description de l'Afrique" qui n'est 

éditée qu'en 1550 à Venise, mais sa renommée date de 1556, a.nné f 

où Jean Temporal le publie à Lyon. Sa description est divisée 

en neuf parties dont seule la septième est consacrée au pays 

des Noirs. 

Son information est méthodique, il a pris des notes et construit 

plus un traité de géographie qu'une relation de voyage. Son 

travail sert p)ur l'opinion européenne, de référence absolue po1, 

les pays et les moeurs d'Afrique (8). Son jugement sur les 

habitants est donc capital. 

Or celui-ci est dans l'ensemble défavorable. 

Il est construit en deux temps. Un paragr~phe énumère les vices 

des Africains "tous les Africains sont de vile nature ••• , 

brutaux ••• , larons ••• , ignorans ••• , couars ••• , timides". Les 

femmes vierges y sont très rares. Les Noirs sont jugés "f9.!!_ 

ruraux, sans raison, sans esprit ny pratique" (9). Au Royaume de 

Borna, ils sont sans religion, mènent une vie brutale et ont 

leurs femmes en commun (10). 

D'autre part, l'ensemble du portrait est r~~assé dans son 

tableau général de l'Afrique: "les gens de la terre des Noirs 

sont des brutes sans raison, sans intelligence et sans expérienc 

Ils n'ont absolument aucune notion de quoi que ce soit ••• vivent 

comme des àêtes sans règle et sans loi" (11). 

Léon 1 'Africain confirme donc ici, et amplifie dans une certain , 

mesure, les jugements négatifs de l'Antiquité. 

Jean Temporal édite en même temps que Léon l'Africain, 

la relation d'un voyageur, capitaine vénitien au service des 

Portugais, Ca Da Mosto, qui reconnait les cùotes d'Afrique 

occidentale entre 1455 et 1463. C'est un journal de bord, 

s'intéressant avant tout aux côtes, avec les mouillages, les 

atterrages etc ••• Quelques notations sur les moeurs des Africain. 

livrent une image, concordant avec la tradition: pauvreté réell ( 

des rois, polygamie, mensonge et volubilité des Nègres. (12). 
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fin du XVII 0 siècle, ne font souvent que reprendre Léon l'Afric, 

et Ca da Mosto. Des relations de voyages en plus grand nombre 

commencent à paraitre alors. Le Hollandais Dapper rapporte la 

paresse et la pesanteur d'esprit des habitants, jugés fort 

ignorants, ne sachant ni lire ni écrire (13) . 

Le Lyonnais La Croix copie sans vergogne Dapper et 

dans son traité, il fait du Noir un ètre ayant "les épaul e s 

larges, les bras gros, les mains gr-andes" mais "l'air sombre e t 

farouche comme leur esprit" (14). Ils sont avant tout "bons 

receleurs" et "adroits larrons". La polygamie n'est à. ses yeux 

qu'une manière "d'assouvir la licence de ces peuples brutaux"( l 

Des voyageurs comme Villaud de Bellefond, Froger 

reprennent les défauts attribués aux Nègres par la tradition: 

mensonge, vol, cupidité, et les compilateurs abondent dans ce 

sens. Avant La Croix, le père Boussingault stigmatisait l'espr i 

des Noirs"si ignorants qu'ayant abondance de lin ils manquent d 

toile". Ils ignorent tout "des lois et de la médecine •• • ", et 
~ 

surtout sont "nés à 1' esclavage" ( 16). 

Les missionnaires comme Alexis de Saint Lô, et le pèr 

Gaby se préoccupent des moeurs sexuelles des Africains, ils 

trouvent ceux-ci "plongés dans toutes sortes de vices", vautré s 

"dans l es plaisirs sensuels", pratiquant une "débauche sans 

modération et sans pudeur ••• " ( 17). 

Nous arrêterons là cette énumération qui montre deux 

choses. 

Tout d'abord, le jugement négatif porté sur les Noirs 

s 'ancre dans une longue tradition,alimentée et confirmé e à 

différents instants de l'histoire. Elle justifie l ' opinion d'un 

historien, selon laquelle "longtemps avant d'avoir- visité eux

mêmes l'Afrique, les Français ont porté un jugement négatif sur 

les Africains" ( 18). 

D' autre part, on voit que Le Maire n'innove en rien 

en construisant son portrait du Nègre. Il ne fait que reprendre 

comme pour son information, disons "objective", sur le pays, 

les dires antérieurs. Il est posiible de repérer avant lui 7 tou. 

les axes dévalorisants qu 'il développe. 
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Pourtant , comparé à ses prédécesseurs, le portrait 

mo r al donné par Le Maire diffère sur un point essentiel. Comme 

nous l'avons dit dans le chapitre précédent, on ne peut pas 

repérer une quelconque connotation morale positive dans son 

texte. Or , si l es tr~tés de géographie, les relations de voyag, 

du XVII 0 siècl e et d ' avant, sont extrèmement critiques sur ce 

plan , ils laissent toujours transparaître quelques adoucissemei 

et attribuent de bonnes qualités aux Africains. 

Détaillons les. 

Aux X:VIème siècle, Léon l'Africain compose un para

graphe entier sur les vices des Africains, mais il est précédi 

d'un article aussi long sur leurs qualités. Ainsi, "les Noirs 

mènent une bonne vie et sont de fidèle nature, faisant volonti 

plaisir aux passants" . "Très francs", ils sont aussi "121:i 
modestes " , et leur esprit est tout à f o.it apte à la disputatio. 

car ils "ont en grand honneur et révérence l e s hommes doctes e· 

religieux, ayant meilleur temps que tout le reste des autres 

peuples ••• " (19) . Le temps qui ne leur est pas compté, est ici 

un avantage appréciable. 

Sur le thème de la paresse , certains voyageurs sont 

aussi plus réservés. Ainsi Dapper les juge certes "paresseux: 

pendant tout le cours de l'année" , mais pas au "tem)?s des 

semailles et moissons", où alors "ils travaillent tous, riches 

et pauvres sans exception" (20). La Croix plagiaire de Dapper 

n'oubl ie pas cette phrase dans son traité (21). 

Même quand il les juge fainéants, Dapper donne une exception 

maj eure : "hormis que la nécessité les presse • •• " 

Davity, lui les trouve adroits et "fort bons ouvrierstt (22). 

Villaud de Bellefond leur reconnait aussi des qualit ~ 

d ' esprit, du jugement, de l'adresse et du goût pour les manièré 

civiles (23) . François de Paris trouve les Nègres de Gambie 

"affatles, amy du paisible commerce", et souligne leur tempéra.n 

"on ne voit point ces gens se saouler d'eau de vie" (24) . Ce 

voyageur qui suit les traces de Le Kaire, ne généralise donc pa 

comme ce dernier. 

Le père Alexis de Saint Lô ouvre quant à lui, sa relation 
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sur cette phrase: "vous verrez par la suite de ce discours 

combien l'aira:t lon et les Kègres humains." Il ne voit d'autr r 

part aucune différence entre eux et le reste de l'humanité 

puisqu • ils sont sujet à la mort comrr.e les autres (25). 

Enfin les 2tats politiques ne sont pas toujours décr . 

même par ceux qui ont effectivement voyagé dans la région. 

Boussingault, on l'a vu, parle des richesses en or du Roi fort 

puissant des Jaloffes (26). fais l'opinion du compilateur est 

ausr·i corroborée par celle du missionnaire Gaby qui parle des 

"royaumes pas moins éclatants à leurs manières que ceux du 

Mogol et de la Chine". Son introduction en forme de dédicace, 

annonce qu'aucune partie du !(onde "n I a point de raretés et de 

merveilles qui soient plus dignes de votre louable curiosité"( 

Comme Le Maire, mais plus franc} ement que lui, les 

voyageurs sotit unanimes à reconnaitre l'extraordinaire hospit a

lité de ces e;ens, ainsi que leur bravoure. Même un homme, 

fortement eneagé dans la traite constate : "ils ont de 1 • espri , 

(28). Un autre leurs trouve des traits forts réguliér-s, de la 

fierté et de la douceur (29). 

On le voit, il n'est pas de voyageurs et plus généra' 

ment de personnes ayant écrit sur l'.A:frique qui n'aient, quell e 

que soit leur motivation profonde, adouci leur portrait moral 

du Nègre - globalement pessimiste c'est certain - par quelques 

connotations valorisantes. 

Le text e de Le Maire modifie alors ce portrait en retirant les 

références positives de l'image traditionnellement ambigüe. 

A ce titre, on peut parler d'une accentuation des vices 

africains, et donc du cliché général, dans un sens défavorable 

au Nègre. 

Cette accentuation s'accompagne d'un effort de 

démonstration repérable dans le discours même du voyageur. 

2°) Les procédés démonstratifs. 

La vision générale de l'Afrique et des Africains qui 

émane de la relation de Le Maire, est un constat unilatéral 

défavorable. C'est l'aspect hum~in de la deseriptiôn Qui 
regroupe l' ensemr:le de l' argument~tion. Le Nègre en tant qu I êtr 



soient mises en évidence des contreparties originales et 

valorisantes. Cet aspect constitue déjà une remarquable 

singularité, et permet de traduire le discours de Le Maire en 

terme d'intention. Il ne semble pa s que ce soit un hasard s i 

seules les références n égatives ont été retenues par l'auteur . 

D'autant que son effort démonstratif peut se repérer en d'aut1 

instants. 

La manière de traiter la comparAison des Nègres et 

des Maures est l'un de ces instants. 

Le Maire n'est pa s le premier à repérer la région d~ 

Sénégal comme une zone de transition. Dans l'édition de Ca d a 

Mosto en 1556, on peut lire déjà le début de la confrontation 

"Et me semble fort étrange et admirable que de là le fleuve, 

tous les peuples sont très noirs, grands, gros, de belle tail} 

bien formés, le pais verdoyant peuplé d'arbres et fertile; et 

deça les habitants se voient maigres, essuis, de petites statu 

le pais sec et stérile." (30) 

Le capitaine vénitien est frappé par le fait que le phys ique 

des hommes semble s'accorder à la richesse de leurs pays 

respectifs. 

Le Maire reprend cette comparaison et fait quelques 

rajouts significatifs qui orientent le rapprochement d'une 

manière différente. 

Il y ajoute des jugements moraux. Face aux Maures, qualifiés 

de Blancs, réputés hommes d'esprit et vivant en complète 

liberté, il présente les Nègres comme sans génie, soumis chez 

eux à un esclavage perpétuel. 

En complètant le tableau de Ca da Mosto de cette fa9on, il pla 

le problème sur un plan humain on ne confronte des pays et 

leurs habitants, mais maintenant les qualités morales respecti 1 

de deux types d'individus. 

La surprise de Ca da Mosto ne transparait plus, et laisse la 

place à une sorte de comptabilité, un jeu intellectuel qui 

expose un pour et un contre. 
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Le Maire procède également d'une façon tout à fait 

remarquable quand il veut démontrer un mauvais penchant des 

Africains. Il utilisent à plusieurs reprises des anecdotes. 

Pour montrer la perfidie des Noirs, il argumente sur 

le thème de l'esclavage. Dans un premier temps, il énonce la 

règle générale: "ils se vendent l'un l'autre sans égard .:- aux 

degrés du sang, en sorte que le père vendra son fils et le fil 

son père et sa mère. Ils prennent prétexte d'engager ceux 

qu'ils veulent vendre, à les aider à porter quelque chose à 

l'habitation, et quand ils y sont, ils les livre à quiconque 

en veut ••• " Il vérifie ensuite par l'exemple la loi énoncée: 

"Voici à cette occasion une aventure arrivée il y a quelque 

temps, qui vérifie ce que je dis". L'anecdote est un temps for i 

de 1 1 argumentation. Elle suit exactement les proposi tians de l é. 

loi. Premièrement un père "misérable(s) forma le dess ein de 

vendre son fils" : on vérifie que les parents vendent leurs 

enfants. Deuxièmement le fils se doute de quelque chose, vend 

son père et quand celui-ci se voit mettre les fers aux pieds, 

il "se tourmente, di-L que !'autres est son fils, celui-ci le 

renie" ; on vérifie que les fils vendent leurs parents. 

L'aventure s'accorde parfaitement à l'opinion (31). 

Quand il s'agit de démontrer l'iniquité des Rois 

Nègres, Le ~aire fait encore appel à l'anecdote, après avoir 

annoncé " ••• il arriva une plaisante chose qui montre bien ce 

que peuvent les présents sur ces princes et combien ils ont peu 

d'équité". Suivent quatre pages énonçant le conflit entre le 

fils d'un défunt seigneur, et son oncle "pour la succession d'w 

très médiocre souveraineté". Le Roi, en arbitre, rend une 

première sentence et accorde le royaume au fils du défunt. 

A cette occasion, Le Maire fait parler le r o i, "il dit d'un air 

plein de gravité: Dieu vous l'a donné, je vous le redonne aprè s 

~' (32). On retrouvait le même pathétique lorsque le fils 

vendait son père et que leur dialogue était suggéré. 

L'anecdote ~e termine sur un renverse~ent de situation: le part 

de l'oncle ayant fait les plus beaux cadeuax au roi, le jeune 

seigneur est débouté de ses droits. Les Griots alors "louèrent 

celui qu'ils venaient de blâmer". La conclusion clôt le :récit - . 

"Telle est la perfidie du Prince et de s es sujets" (33). 
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La dénonciation de la paresse est un des temps fort 

du portrait moral du Noir. Or, on l' a vu, Le Maire utilise 

aussi l'anecdote pour démontrer son propos. Lorsqu 'un marabout 

se rend maitre du pays, il promet "de faire rapporter leurs 

terres en abondance, sans Qu'ils prissent la peine de la 

cultiver". C'est cette promesse, "convenable à. leur paresse", 

dit Le Maire, qui fait adhérer les populations au projet du 

marabout (34). Le détournement eGt ici flagrant, et nous l'avor 

déjà souligné (35). 

D'autres anecdotes viennent aider Le Maire dans son 

projet. Exemple, celle d'un gentilhomme "d'asr;ez grande taille' 

qui reste coincé dans l'ouverture d'une case, car eyant "pas ne; 

la moitié du corps ••• il demeura sans pouvoir rentrer ny sortir' 

Le passage est construit ausci en forme de démonstration. 

L'aventure décrite vient à l'appui d'un énoncé qui précède 

"ils ont quelquefois des maisons dont l'ouverture est si petit , 

qu'on est étonné qu'ils y puisr-ent entrer et sortü· ••• " 

Le ridicule de la situation rejaillit sur les Nègres, considér, 

comme incapables d'améliorer cet état de fait, puisque quelque. 

lignes plus loin la conclusion est : ils "contribuent eux-même 

à. leur misère par leur peu d'industrie'' (36). 

Deux autres moments associent dévalorisation et 

ridicule. 

Malgré la chaleur, Le Maire note que dans les cases "ils font 

encore du feu ••• accompagné de beaucoup de fumée", et l'~xplica 

tion . q_u 'il donne est : "cette incommodité est pour eux un 

agrément, car ils veulent de la fumée" (37). La volonté de 

ridiculiser ce comportement, en lui enlevant sa signification

il s'agit en fait de se protéger des moustiques - pourtant 

connue par d'autres auteurs, parait indéniable. 

Quant il nous entretient de 1 1 activité des forgerons, Le r.,aire 

qualifie le feu : ",ils y emploient un si petit feu qu'à peine 

y pourrait-on cuire un oeuf", ce qui ne manque pas de deprécie 

ces artisans (38). 

Ainsi, outre le déroulement du discours, organisé 

et plus ou moins analytique, que nous signalions au début de 



bon moyen de démontrer une opinion. La généralisation à partir 

d'un exemple s'en trouve facilitée. 

3°) L'intention. 

L'ensemble de ces remarques nous ~~ène à considérer 

la relation de Le Maire sous un angle nouveau. Il semble que 

le message prioritaire adressé au lecteur soit, à travers son 

portrait moral, la dévalorisation du Noir. Le voyage ne serait 

plus qu'un prétexte. 

Dans ce cas, pourquoi cetLe volonté? qu'est-ce qui justifie 

un tel effort de démonstration? 

L'opinion traditionnelle qui attribuait à la première 

décénie du XVIIIème siècle, le démarrage de la grande traite 

négrière, de l'exploitation maximum du trafic, parait devoir 

~tre quelque peu modifiée. Des historiens reculent d'un certain 

nombre d'années à la fois l'intensification du commerce des 

esclaves, et la pl.ace privilégiée de ceux-ci dans les échanges 

avec les roisindigènes (39). 
A la fin du XVIIème siècle, l'Afrique se trouve chargée de 

fournir une main d'oeuvre importante pour soutenir l'activité 

économique de la France aux Antilles, avec pour axe majeur 

l'industrie sucrière. Devenue monoculture dès 1690, la canne 

à sucre nécessite une main-d'oeuvre nombreuse, et la réduction 

en esclavage de certains hommes s ' avère indispensaèle. 

L'irruption de ce mode d'exploitation antique dans le 

monde moderne a surpris beaucoup d'historiens. Longtemps on a 

pensé qu'il était anachronique, et ne pouvait être de ce fait 

économiquement rentable. Des analyses plus récentes tendent à 

prouver que le système a vécu parce qu ' il était effectivement 

payant. Une partie du démarrage économique de l'Europe et de sa 

richesse peut alors être imputé à la traite négrière (40). 

L'utilisation des Noirs comme esclaves n'est pas une 

invention des traitants européens. De l 'Antiquité jusqu'au 

XVIIème siècle, on trouve des esclaves noirs dans les pays qui 

sont en contact avec l'Afrique. Mais l'ampleur que prend le 

trafic après 1690 ne peut manquer de poser des questions aux 

contemporains. ( 41 ) 
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Le territoire français ne connait pas l'esclavage. Quelques 

Infidèles, quelques Noirs sont emplœyés dans les galères royal • 

mais en ta.nt que bagnards, ce cui est différent. Des Noirs son 

présents en France, dans les ports notamment où ils occupent ct , 

petits emplois. 

Au XVIème siècle, un armateur de Bordeaux tente de vendre · 

quelques Noirs dans la ville, mais il doit les remettre en 

liberté sur intervention du Parlement, allèguant que l'esclava.: 

n'existe pas en France. 

Jusqu'au début du XVIIIème siècle, tout esclave foula.nt le sol 

national était immèdiatement déclaré libre (42). En 1716, la 

législation change en même temps qu'est remplacé l'ensemble d e 

l'administration de Louis XIV. Les nouveaux hommes en pl ace 

permettent aux colons d'être accompagnés, en France, de leurs 

esclaves, sans que ceux-ci puissent prétendre à la liberté. 

Ce changement d'attitude est plus dict é par des préoccupations 

politiques que par un changement de mentalit é (43). 

Donc, dans l 12 s années qui voient la parution de la 

relation de Le Maire, il est évident que les Français sont 

engagés dans un proces sus d'exploitation intensif de l'homme 

avec une finalité é conomique. En un mot, engagés dans l' esc la

vage qui conserve une sombre réputation dans les mentalités. 

La rencontre des faits avec l'univers mental des contemporains 

s'est-il accompagné d'une interrogation? 

C'est ce que pense R.Mercier: le commerce et la posâession de~ 

esclaves devient un "cas de conscience" dans les toutes derniè1 

années du XVIIème siècle (44). 

Il ne faut pas exagérer ce "cas de conscience". Les 

termes même employés par cet historien paraissent trop fort, et 

nombreux sont ceux qui s'accordent à dire que l'esclavage ne 

pose pas de problème moral aux XVII et :XVIIIème siècles (45). 
Néanmoins si les prises de positions contre l'esclavage, l e s 

r?flexions de type humanitaire restent relativement marginales, 

on peut estimer que le climat intellectuel est à la réflexion, 

surtout en cette fin de siècle où l'activité n égrière de la 

France, intensifiée, ne peut échapper à l'opinion publique • .._ 



- 152 -

Df.:jà, en 1667, JB du Tertre, dans son "Histoire 

générale des Antilles" s'étonne de la proscription c,ui touche 

les Africains : "je ne sais pas, dit-il, ce que cette nation a 

fait, mais c'est assez que d'être noir pour être pris, vendu, 

et engagé à une servitude fàcheuse qui dure toute la vie" (46). 
En 1698, un docteur de Sorbonne, Germain Fromageau 

fait paraitre un "Dictionnaire des cas de conscience", où il 

déclare que l'esclavage par droit de guerre est injuste, par 

condamnation légale tyrannique, et par achat illégitime. 

Les"Conférences Ecclésiastiques de Paris", rédigées un peu plus 

tard, élèvent aussi quelques timides objections. 

Autre fait, que l'on peut juger révèlateur, est la 

réédition en 1698, des écrits de Las Casas, évêque dominicain 

du ~exique au XVIème siècle, vitupérant les massacres des 

populations locales (47). 
L'acte juridique qui règle officiellement la pratique 

de l'esclavage, peut aussi fournir un argument en faveur de 

l'existence d'une réflexion sur ce problème. En 1685, eolbert 

donne un s tatut aux esclaves des Antilles, par l'édit appelé 

Code Noir. }<'ace à toute une série de mesures et d'interdictions 

qui font de l' esclave le bien meuble, la chose, la propriété 

de son maître, on trouve, quand c'est l'homme qui est considéré 

et non l'outil de production, quelques décisions plus libérales. 

Un maitre peut épouser l'esclave dont il a eu des enfants, et 

son acte affranchit la femme et l'enfant. Dès qu'il a vingt ans, 

le maitre peut affranchir ses esclaves, sans en. rendre compte 

à personne, et les affranchis possèdent alors les mêmes droits 

que les hommes nés litres (48). 

Il est certain que la traite négrière n'a pas, à la 

fin du XVIIème siècle, soulevé des tempêtes de protestation. Les 

quelques éléments que nous avons relevés sont plus révélateurs 

de la diversité du siècle et de son ambiguité, que d'une prise 

de conscience de l'opinion publique. D'ailleurs l'Afrique 

intéresse peu le public (49). 
Pourtant si on met en parallèle le contexte (accen

tuation de latraite); et le caractère volontairement démonstra

tif de la relation de Le !,' aire, on est tenté de voir un lien 

entre les deux. 
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L'intense dévalorisation du Nègre exprime un alibi , fait offi c, 

de soutien psychologique pour excuser ou expliquer la réductio: 

en esclavage de ces hommes. 

On comprend que les deux temps majeurs du travail de Le ~:aire 

soient une critique morale de l'individu et une critique du 

milieu politico-économique. 

En rabaissant l'individu on supprime certains 

remords de conscience. Pour un maximum d'efficacité, Le Kaire 

axe sa critique morale sur ce qui passe alors pour une tare 

ineffable, la paresse. Il accumule les vices, et s ouligne à 

plusieurs reprises l'absence d'esprit (du bel esprit?) des 

Nècres. Là où on répugnerait à asservir un homme de bonnes 

manières, les scrupules s'atténuent si cet homme est un être 

tout en muscles, un balourd sans intelligence. 

En donnant d'autre part du pays du Nègre une image 

de pauvreté économique et de tyrannie politique, on excuse le 

fait d'enlever ces hommes à leur terre, on en minimise les 

conséquences. On sous-entend aussi qu'ils sont habitués à 

vivre dans l'esclavage. 

Il ne faut pas oublier qu'en 1684 déjà, Bernier 

donnait une classification de l'humanité ou le Noir se retrou

vait seul, face au Blanc et à l 1 Indien réunis (50). 

Bien snr, on l'a dit, tous les jugements négatifs sur 

l'Africain dat ent de bien avant Le Maire. 

Oependant si on ad.met que son image d'ensemble de l'Afrique et 

de l'Africain est volontairement orientée, on comprend qu 'il 

est intéressant de voir quelle a été l'influence de la relation 

de Le Maire. D'autant qu'elle ne nous semble négligeable. 
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II - LA PLACE DE LE !-'.AIRE DANS LA TRANSMISSION DES CLICH ,S . 

1°) Godefroy Loyer p l a~iaire de Le Maire. 

En 1714, un père dominicain God~froy Loyer, faisait 

paraitre "Relation du voyage du royaume d'Issygny". Loyer fait 

partie de l'expédition qui en 1701 ra.mène sur la Côte d'Ivoire 

le prince n ~ir Aniaba, fils présumé du roi d'Issigny, petit 

royaurr:e noir de Guinée . Aniaba est arrivé à Paris en 1688, 

accompagné par deux frères prêcheurs qui avaient lancé une 

oeuvre d'évan~élisation dans cette région, parallèlement aux 

projets d'installation de la Co-pagnie de Guinée. Ces derniers 

échouent mais en avril 1701, une nouvelle tentative est ~~orc l 

Les Dominicains n ' ont pas non plus abandonné leur projet. Un 

décret de la Congrégation de la Prop3..o<"'lladc no~ e le père 

G. Loyer, préfet apostolique de la Kission de Guinée. Celui-ci 

reste à Issigny jusqu ' en mars 1703 , date à laquelle il profite 

d'un navire portugais pour essayer de rejoindre la France . La 

situation du comptoir est en effet désastreuse. I,:ais Loyer, 

après de multiples aventures entre Brésil et Antilles, ne 

parvient en France qu 'en 1706. Malade, il se retire d,j,.uj ;--. 

couvent de Rennes et écrit le rfcit de son voyage à Issigny (5'. 
Son ouvrage ne tre.i te cependant pas uniquement de l r 

r égion d'Assinie. Il consacre de nombreuses pages aux îl es 

Canaries et au Sénégal où il fait relache. Or comrre l' a déjà 

signalé un art icl e de Notes Africaines , toute cette partie du 

récit de Loyer est extraite, parfois mot pour mot , du texte de 

Le t.iaire . Même l'iconographie reste celle de Le !t.aire (52). 

Ce point est acquis: Loyer en 1714, concernant cette partie de 

l'Afrique Occidentale, reproduit le message donné par Le l•!aire 

en 1695 , bien qu 'i l nous dise dans sa pr éface avoir compo,;é sa 

relation non " sur le témoignage d ' autrui, mais sur celui de 

(s)es yeux" (53). 

Pourtant, il faut aller plus loin, et comparer le 

texte de 1714 avec celui de 1695. Sur certains points nous 

pensons pouvoir relever, l à encore, une accentuation de l'aspec 

péjoratif du témoienage, une nouvelle aggravation de l'image 

des Africains. 



double valeur du témoignare où le savoir, l ' héritae:e mental 

des siècles pr6cfdents vient heurter le vfcu. 

Nous pouvons donner quelques exemples de ce gauchi 

ssement du témoignage. 

Gauchi:._sement dans les mots d'abord. La préface de 

G. Loyer est sans nuances; copiée en grande partie _sur celle 

de Le 1•,aire, elle présente aussi un passage annonçant le conte! 

du récit . "Cn sera snns doute surpris d ' y voir d s Royaunes 

dont les J,.onaroues sont des paysa."1s , des villes • •• faites que 

de roseaux ••• et r;urtout des peuples qui vivent sans soin, c::ui 

parlent. i:ons rè :le, cui négocient sans écriture , qui marchent 

sans h abits • • • " (54) . On reconnait ici certains thèmes dévelo

P' és pn.r Le Ir.aire , et gu ' il annonce aussi dans sa propre 

préface . !,•ais tandis que Le l'i.aire axait son avant propos sur le. 

pays, les animaux , les habitants, Loyer n ' annonce lui 4ue des 

travers excécrables propres aux Noirs . Alorf: que Le Maire reste 

vague , impersonnel, voire rr.odéré "on y trouvera la perfidie 

de ces peupl~s ••• l eur misère faute d ' industrie et de prévoy

ance ••• " - Loyer accentue dès sa préface la dévalorisation des 

Noirs. :Nous avons cité un passage qui parle de ces peuples en 

général , mais les mots suivants sont encore plus durs " les uns 

s ' établissent don s les rivières co me des poissons, et les 

autres dans des trous co me des vers , dont ils ont la nudité 

et presque ltindifférence" (55) . 
A diverses reprises , le vocabulaire dévalorise 

l'habitat . On se rappelle l ' épisode rapporté par Le r.:aire 

concernant l ' entrée des cases : l ' ouverture en est si petite 

qu' un gentilhomme qui "quoiqu ' il rarnp3.t com:ne un serpent" en 

resta prisonnier (56) . Loyer reprend cet épisode en s ' attribuant 

le rôle de la vict ime. Fait notable , la référence au serpent 

change de destinat aire : les Nègres " se glissent en rair,pant 

pour y entrer ventre à terre , comrr.e des serpents" (57) . Un 

autre exempl e comnun est le passage sur les lits, que Le Z.laire 

juge " encore moins commodes que leurs maisons" (58), mais que 

Loyer trouve " encor e pl us {5rotesque que leur maison" (59) . D8 

même celles-ci rappel lent à Loyer les rnches ,et les glacières 
de France. 
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Il serait faux de dire que l'ensemble de l'ima.00 e 

donnée par Loyer, accentue le côté négatif du portrait du Noir. 

Il lui arrive, dans cette partie de son récit directement 

inspirée de Le ?..aire, de souligner le bon esprit de s Nègr e s, 

voire même leur désir de travailler; "tous savent quelques 

métiers pour ga..,,'"ïler leur vie" ( 60). 1• ais en homme d ' B' lise, 

Loyer s'attarde plus sur les moeurs sexuelles des Nègres, et 

surtout des Nègresscs. La même évolution du vocabulaire 

s' ob"erve alors par rapport à. Le ,,., ire. 

Pour ce dernier, "les caresses des Blancs plaisent 

beaucoup"aux femmes, qui ne leur "accordent po"irt de fü:i·~c1lr 

pour rien". Même "les hommes tiennent à. honneur qu'un Français 

couche avec leur fem ·e, leurs soeurs, ou leurs filles ••• " et 

souvent même"font des avances". Le r~ême discour., est repris 

par Loyer,aocentuf: 

"Elles aiment éperdument les Blancs ••• les maris ne sont po i nt 

jaloux de leurs femmes ••• au contraire ils les prostituent 

volontiers et pour fort peu de chose, aussi bien que le~rs 

soeurs et leurs filles dès leur plus tendre jeunesse ••• "(61 ) . 

Avec Le Maire, le doute était encore permis. Bien sûr cette 

prétendue licence ét ait bien mise en parallèle avec une idée de 

prostitution ("pas de faveur pour rien"), mais le mot n'était 

pas prononcé. Chez Le Maire c'est d'abord le mythe de la 

liberté sexuelle hors d'Europe que l'on perçoit, t andis que 

chez Loyer c'est le jugement moral dévalorisant qui l'err.porte. 

La nudité des habitants de l'Afrique, notée à 

que le ues reprises par Le Maire, mais sans insistance outrancièrt 

est plus remarquée de Loyer. S'il la dénonce, il introduit auss i 

un critère de relativisation, une référence aux Européens 

absents du texte de L·e r,;aire. Ce que l'on pouvait sous-entendre 

dans le texte de ce dernier, la supériorité de l'homme habillé 

sur l'homme nu, se trouve, en 1714 clairement exprimé 

"lorsqu'ils se trouvent avec les Blancs, ils couvrent par honte 

leur nudité d'un pagne" (62). 

L'Européen se trouve installé comme norme de 

référence. L'habit devient clairement un critère de jugement. 

Le Maire n'allait pas aussi loin. 



d'exprimer plus explicitement les dires de Le Maire . Celui-ci 

parlant de l'immense respect dU au roi, l ' attrilue à la 

"sévérité" du monarque. Loyer parle lui de sa "conduite barb 0 

qui "a tout i mprimé de terreur" ses "Erorres sujets" (63) . 

D' autre part la comparaison des deux auteurs fait 

apparaitre le rôle de la compilation dans la transmission des 

clichés. La partie prise à Le I,Iaire occupe à. peine un tiers è 

récit de Loyer. Les deux tiers uivants intéressent une autre 

partie de l'Afrique, la côte de Guinée. Là , Loyer a effecti

verr.ent séjourné , auprès des Africains, et donne donc un 

témoienage vécu, plus sincère sans doute que les lignes 

empruntées à Le r,:aire . 

Or quelques indices montrent la force des écrits 

antérieurs . Loyer reprend tels quels les ju,;ements exprimés 

par Le Maire sur les Nègres du Sénégal, et entre parfois en 

désaccord avec son propre vécu, celui qu'il donne par la suit 

à JssY;:m-Y. 

Ainsi les maisons de paille, les rUches,font place 

plus au Sud à des cases "joliment travaillées ••• pas rondes 

comme chez le roi Damel mais bien carrt5es". Pourtant elles s o' 

aussi faites de roseaux, mais pour Loyer elles s ' approchent 

sans doute plus de l'habitat européen: quelques-unes ont deu 

étages et une porte plus haute (64). 
De même, lorsque près de Rufisque Loyer notait l ' emploi de l a 

fumée de bois vert dans les cases il le faisait à l'instar de 

Le Maire ; "cette incommodité, qui notrn est insupportable, es i 

pour eux un a,~rément dont ils ne se peuvent passer " ( 65) . 

Or, peu avant d'arriver à Is~yq,;1 il constate une pratiqt..e 

identique, dont il donne cette fois-ci l :i. raison : "beaucoup 

de fumée pour chasser les maringouins mousquittes et autres 

importuns insectes, qui ne len l aisseraient jamais en repos" ( 

Loyer ne parle pas de l'esprit des Nègres du 

Sénégal , les jugeant seulement "docile" etngrand menteurs" . 

A Issyny, "ils ont un esprit et un jugement exquis", quoique 

non moins grands voleurs. 
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Il est s6r que ces quelques exemples ne constituent 

pas une véritatle démonstration. Ils sont simplement les 

révél~teurs d'une puissance, celle de l'héritage intel lectuel 

issu des écrits antérieurs. :.:ême lorsque le vécu vient contre

dire le cliché, ce dernier reste le plus solide. L'ensemble du 

témoignage de Loyer laisse une image tout à fait dégradante 

des Noirs. Les thèmes développés par Le Kaire se retrouve chez 

son plagiaire , mais on peut également suivre dans le XVIIIème 

siècle quelques indices issus directement de cette "Relation d' 

voyace du Sieur Le Maire". Enfin un rapide sondage va nous 

révè ler l'ampleur de la permanence des manières de penser. 

2°) La fili ~~ ion de Le Maire. 

On l'a montré rapidement, les idées qu 'exprime 

Le ï,laire sur les vices des Africains puisent largement dans 

une tradition qui rer.1onte même à. Hérodote . Les écrits des 

Anciens ont été renforcé par les dires des eéographes arabes, 

dix siècles plus tard, puis confirmés par les relati-ms de 

voyages de Léon l'Africain et de Ca Da Mosto au XVIème siècle, 

puis par celles du XVIIème siècle. 

L'impact du récit de Le Maire sur les mentalités 

collectives ne doit pas se mesurer en considérant uniquement 

l'édition double de 1695. Son texte presque intégral est 

reproduit en 1714 dans la relation du père Loyer. Celle-ci ent 

rééditée en 1740, à Paris toujours, et se conforme tout ~.utant 

au texte et à l'iconographie de 1695. Le message de Le ~aire 

couvre ainsi un demi-siècle. 

Mais il y a plt,s. En effet, Godefroy Loyer est une 

des sources du père Jean Baptiste Labat (1663-1738), (68), 

voyageur et missionns:ire ~ux AYJ Lil, E<.s, .;.uL.__:;. r· d . h ...... ieurs 

ouvrages sur l'Afrique - où il n'est jamais allé ou sur 

les îles. Le contact qu'il Q eu avec les esclaves noirs 

emplyés dans les sucreries est sa seule expérience du monde 

africain. Il publie cependant "Nouveaux Voyages aux îles" en 

1722., après "Nouvelle relation de l'Afrique occidentale" en 

1728. 

Loyer fait partie de ~es aources, ain6i que les rapports dë~ 

Chambonneau, La Courbe et ]rüe (69). 



connaissances du XI/IIème siècle sur l'Afrique (70). Il demeuri 

pour le XI/IIIèmc siècle l'une des sources principales pour 

alimenter une éventuelle curiosité sur le continent noir, ave 

les ouvrages de l'a1bé Demanet. 

Or Labat reprend tous les clichés développés 

précédemment. Il décrit la tyrannie des roio, "leur tempérame

chaud" et l'impudeur des danses (71). Il porte son effort sur 

le portrait moral du Noir, et cherche à démontrer que 

l'esclavaee est le "moyen infaillible et l'unique qu'il y eut 

pour inspirer ••• et les faire persévérer jusqu'à la mort dans 

la religion chrétienne" (72). 

Lab,,.t et Loyer sont deux personnages essentiels q_u 

fixent une image dégradée de l'Africain. Lab~t , souvent réédi· 

ancre puissament les clichés dans la mentLlité collective des 

Français (73). Ainsi , \ travers le relai du père Loyer, le 

Sieur Le ?,',aire voit son récit étendre son influence sur le 

siècle des philosophes. 

Ces derniers ont puisé largement d ·ms les écrits 

du XI/IIème siècle dès qu'il s 1 a.p-issait de parler d~s pays 

étran~ers . Ainsi Lontesquieu réemploie Tavernier pour fournir 

de la mati ère aux "Lettres Persannesl\, ::ünsi Laba t et Loyer 

servent de référence ~ux auteurs de l'~ncyclopédie pour les 

articles Nègres, Afrique, etc ••• 

Et soudain Le r,:aire réapparait, au tournant d'une 

phrase. S 'inspirant de Lab~t, Diderot présente un roi nègre, 

dans son article Sénégal : "ce n'est qu'un misérable qui le 

plus souvent n'a pas de mil à man~er et qui pille les -village' 

de son dor.1aine 11 (74). C'est exactement ce que Le l aire dit du 

roi Brn.k: "tout souverain qu'il est, c'est un misérable qui 

le plus souvent n'a pas du mill' maneer ••• " (75). La syntaxe 

même traverse le siècle. 

La syntaxe ,ct aussi la comparaison développée par 

Le Maire entre les Nè~res et les M1ures, que l'on retrouve 

presque int~cte d 1ns l'Encyclopédie (ed. 1765) : 1~ rivière 
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du Sénégal "sépare les r.1aures tnzanés d'avec les ~~ègres, dP 

façon que d'un coté du fleuve sont les r:aures jaunr.itres et de 

l'autre des hommes parfaitement noirs; les premiers sont 

errants et libres; les Nècres sont sédentaires et ont des 

rois quê les font esclaves. Les 1:iaures sont petits, maigres, 

d'un esprit fin et délié; les Nè~res sont gr nds, gras, sans 

génie." 

De mê. e que Le ~aire employait des phrases tot1tes 

faites pour exprimer ses opinions, juste retour des choses, 

les encyclopédistes utilisent, sure~ent sn.ns le savoir, la 

syntaxe de notre voya~eur. 

Les relations de voyage du XVII ème siècle pre!'l. :"l~.t 

alors une place singulière dons la transmission du savoir et 

des clichés. "Les voyaf!:es ont certaine:r ent eu une influence 

s'exerçant surtout pcir la répétition de quelques idées", dit 

G. Atkinson, r elevant aussi l'ascenda..~t des relations de 

voya{!,e sur les philosophes du XVIII ème siècle. Il fait m'ême 

de celles-ci "l'une des causes" de leur rationnalisme (16). 

3°) De formidables permanences. 

Au À'VIIIème siècle, les philosophes consolident 

l'image léguée par les époques précédentes (77). Le désintérêt 

pour l'Afrique subsiste d'ailleurs, surtout parce que les 

explorations sont li rr itées, le continent restant inpénétrable 

et dangereux (maladies). 

Les grands auteurs, comme les moindres, reprennent 

les clichés anciens. Pour r.;ontesquieu, dans l 'Esprit des lois 

"la plupart des peuples de la côte d'Afrique sont sauvages ou 

barl ares" (78) et dans les Lettres Persannes "les petits rois ••. 

vendent leurs sujets" (79 ). Pour Voltaire, "un peuple qui 

trafique de ses enfants est encore plus condrunnable que 

l ' acheteur ; ce née:oce dé,,ontre notre supériorité ; celui oui 

se donne un maitre est né pour en a.voi r" (80). Le thème de la 

tyrannie déssert beaucoup les systèTies politiques afric2ins. 

Au XIXème siècle , l'Europe viendra déli~rer les Noirs de la 

tyrannie de leurs rois ••• Plus tard, Buffon, dans son 

"Fistoire Naturelle" nous apprend c;_uc la "débauàe sexuelle 



1en epuise" , que .Les "terres r1cnes r.e son"t pas t;UJ..LJ.. Vc:es , l!,l t: 

les Noirs sont privC-s de 11 ~·énie" . 

Le suplémcnt de l ' Encyclopldie ( 1780) r{capitule ce 

que le siècle a retenu de l' Afric.ue : "le gouverne:i,ent est 

presque partout bizarre, despotique ••• Ces peuples n'ont pour 

ainsi dire q_ue les id{es d'un jour, leurs lois (sont) une 

morale avortée ••• une habitude indolente et aveugle. On les 

accuse de férocité, de cru~uté , de perfidie, de lâcheté, de 

paresse. Cette accusation n ' est peut être que trop vraie" (81). 

Dans sa réédition de 1759, le Dictionnaire de 

i1,oreri est encore plus vif dans le raccourci. Dans son article 

Nègre , l'activité des populations est décrite d'une phrase 

"la plupa. ·t des Nègres se font continuellement la f:uerre", et 

l ' n.rticle Néfri tie, nous pr{sente les Nègres dans le vocabul airt 

familier de Le r,:aire : ils "sont brutaux, impudiques, paresseuY: 

grossiers, ignornnts" (82). 

Les voyageurs perpétuent aussi 1 1 image : le pè:re 

Deglicourt, préfet apostolioue, est de passa?,e à Saint Louis 

en 1778-79. Les f;ens sne sont pas instruits, dit-il, "on peut 

facilement en venir à bout pour les convertir". Le roi Brac, 

"tout noir" et "couvert d'un mauvais pagne" reçoit le duc d e 

Lauzun; "on ne peut rien voir de plus risible" (e3) quo cela. 

A côté des Nègres , insolents, paresseux ••• les ~aures montrent 

beaucoup de finesse et de fierté ••• (84). La comparaison n'est 

pas neuve. 

Un célèbre voyageur, r,:ol 1 ien, parcourt en 1818, la 

même région que Ler.aire, puis s'enfonce dans l'intérieur. On 

voit ici encore surgir les mêmes appréciations développées déjà 

chez Le r.aire. 

Sur l'imprévoyance des populations: "le peuple de Cayor ••• 
,, 

réfléchit peu , ne pense jamais à l'avenir pour ses besoins . Sur 

leur paresse après la récolte, "les Nègres Iolofs restent 

pendant neuf mois couch{:s sur leur s nattes", tandis que la 

région "offrirait cep end a.nt d' as,·ez grandes ressources à un 

peuple oui serait plus industrieux ••• " (85). Sur le mariage 

"Doit-on appeler mariage une union presqu. fortuite où l'on 
,...., 

peut quittêr le lêndêrnain la femr,e que l'on a prise la veille '? 11 
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d'ailleurs "la pudeur n'est pas une vertu q_ui brille chez les 

femmes de ce pays", et lors des dan~es, "la lascivité préside 

à ces jeux" (86). L'amour n'existe par; ici, car on ''achète 

les femmes: c'est un objet de spéculation pour les parents" (é7 

Le thème de la tyrannie est lui aussi superbenent illustré par 

un passat,;e ; Moll ien se rend auprès du roi Da.-r,el ; face à lui, 

il laisse échappt;r son sentiment, "la vue d'un tyran, auelque 

soit sa couleur, inspire toujours un certain frissonnement: 

j'avoue que je ne pus m'en défendre". Pourtant le Damel était 

bien déchu à cette époque. L'imaginaire se mèle alors à la 

réalité; "sa voix est douce, mais son re:~ard a quelque chose 

de rude et de farouche" ••• (88). 

Nous pouvons poursuivre notre sondage, au XIXème 

siècle. Le dictionnaire républicain, le Grand Larousse Universel 

du XIXème siècle, possède un article nègre édifiant. Il débute 

par une étymologie qui montre que le champ sémantique du mot 

noir, ,est depuis longtemps à connotation négative : noir , 

téné1reux, "la mort du jour", d'une racine sanskrite signifia.nt 

détruire, périr. Une série d'exemple suit, où l'on relève avant 

tout le mythe de la frénésie sexuelle: l'amour excite cr.ez 

les Nègresses des transports inconnus partout ailleurs ••• 

La définition arrive ensuite avec les explications suivantes 

les Nègres ont les sens très développés, ils sentent beaucoup 

mais réfléchissent peu; ils s'abandonnent à leur sensualité 

avec une espèce de fureur; quelques philanthropes ont essayé 

de prouver leur intelligence, mais quelques cas ne suffisent 

pas à prouver l ' existence chez eux de grandes facultés 

intellectuelles (89). 
On n'est pas éloigné de l'expression "niais et sans génie" de 

Le I•1aire . 

Enfin, tous les critères de jugement et leurs 

conséquences dans la construction des clichés sur l'Africain, 

que Le Maire a révélé, se retrouvent jusqu'~ nos jours. 

R.F. Guilcher, père des Missions Africaines, publie 

en 1956, "Missions Africaines", pour le centenaire de la 

société des Missions Africaines de Lyon (90). Après l'historique, 

la deu:x:ième pa:rtie e':i.ntitule "l'oeu.vre continue", et la 

troisième pr{tend présenter la "terre africaine'', pour permettre 
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peut être une première approche du novice. On nous décrit le 

milieu humain, avec les Peuls qui " appartiennent à ln. r3.ce 

blanche", les Noirs caractérisés par "l'Écrasement du nez, 

l'ouverture des narines ••• les cheveux crénus". Il faut 

distinguer entre l'homme des plaines et l'hom~e des forêts 

"le sylvestre" a "un torse exa,,,.éré, les jambes courtes, ••• une 

grosse tête" ; l 1romrne des plaines est "physiquement mieux 

proportionné" (91). Le vocabulaire du XVIIème siècle, celui 

de Le Maire est toujours là. Le mariage est "une sorte de 

transaction, une espèce d'achat de la femme", et la "polygamie 

est l a cource d ' abus assez graves" (92). Les Noirs sont 

" exubérants, naturellement portés au plaisir, à la danse, 3. la 

musique", mais "deviennent aisément cruels et tyranniques". 

De plus, il suffirait d ' une "éducation sagement conduite" pour 

relever "le niveau intellectuel du Noir" (93). Il faudrait 

encore analyser les petites gravures en tête de chaque chapitre 

un Noir prosterné deva·t un fétiche-arbre, la danse avec des 

postures effectivement "lascives et infâmes" ! ( 94) etc ••• 

Nous pouvons même traquer les permanences jusque 

dans les écrits les plus anodins. Osons ouvrir le Guide Bleu 

consacré au Sénégal et page 114, lisons le paragraphe intitulé 

"le fruit le moins défendu" (95). L'\frique est encore le 

lieu de la transgression possible des interdits sexuels. 

Enfin , la conversation de tous les jours nous convainc vite 

que le critère premier de Le Maire pour juger l'Africain , 

l'aptitude au travail, la volonté d'agir sur la nature reste 

celui de la majorité de nos contemporains. D'où l ' intérêt de 

fouiller un peu plus la mentalité du Sieur Le Maire. 
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Chapitre III : LA MENT ALITE_ DV~.!J.!LJ:.E MAIRE. 

Nous avons à plusieurs reprises au cou~ de ce 

travail, expliqué les jugements du voyageur en les reliant au 

contexte. Par là, nous avons fait apparaitre certains traits 

de mentalité du XVIIème siècle. Homme du temps, Le Maire parti

cipe à ces courants d'idées. Ses réactions permettent de mieux 

situer sa personnalité, et celle du siècle. 

I - ~JREJ_J>ORTJi:1J.R. _l!E.s _ _rp~~ux DE L'EUROPE TECHNICIENNE 

Jfil' MARCHANDE. 

1°) Une philosophie de l'action. 

On ne peut pas évoquer la mentalité du Sieur Le Maire 

sans revenir sur le thème de la paresse. Si Le Maire dénonce 

avec virulence la fainéantise des Nègres, c'est parce la 

France a entrepris, chez elle, de lutter contre ce vice et 

ceux qui s'y complaisent. C'est peut-~tre aussi parce que 

Le Maire comme Chambonneau, estime que les Français peuvent 

intervenir en Sénégambie. 

Mais les deux interprétations débouchent sur une même idée 

centrale, sur une même philosophie, celle de l'action. 

Lorsque Le Maire juge le travail des Nègres, il 

compare deux économies, ou plutôt deux conceptions de l'activité 

humaine. Sa référence, le livre étant édité en 1695, est sans 

conteste l'esprit mercantiliste. 

Au delà de ses axes monétaires - l'accumulation du 

métal précieux, et donc barrière douanière, fortifications des 

entreprises nationales - cette pensée considère que le travail 

productif est une richesse en soi (1). Sur ce point la réfle

xion économique est soutenue par la réflexion morale, celle 

qui fait de la paresse un vice, la mère de tous les vices. 

Furretière, Le Brun La Rochette que nous avons cités plus haut, 

expriment ce point de vue. 

Le grand ordonnateur est bien sUr Colbert. La corres

pondance de Colbert témoigne de son hostilité contre 

"la fainéantise, les aumônes, les pélerinages, leEJ fêtes 
chômées" (2). 



- 165 -

Son optique, indépendamment du commerce extérieur fournis s eur 

d'or, est celle du travail: il faut travailler le plus et le 

mieux possible. D'où un encadrement plus strict du monde du , 

travail, une discipline plus rude, imposés aux fabricants et 

ouvriers (3). Le siècle fortifie cette morale du travail, et 

Le Maire ne peut que critiquer l'activité des artisans nègres 

"assis sur le cul la pipe à la main", qui ont l'air de confondre 

détente et activité. 

Pour montrer à quel point, la référence de Le Maire 

au travail est grande, il faut prendre un exemple dans son 

passage sur les animaux. Il fait une énumération sans grande 

passion, et soudain s'arrête sur l'oiseau tisserand. C'est 

1 1 occasion d'une "Remarque sur 1 1 indus trie d'un petit oiseau", 

dont le vocabulaire est révélateur: 11 je n'en sais po i nt de 

plus industrieux" que ceux-ci qui font leur nid "d'une manière 

bien singulière et par un instinct merveilleux" ; ils tis2ent 

en effet une sorte de balle, suspendue au bout d'un jonc à un e 

faible branche "trop faible pour supporter les animaux qui 

voudraient s'en approcher". La table des matières signale bien 

"l'industrie" de ce petit oiseau. 

Ainsi, même dans la nature, c'est l'effort, le travail qui 

forme une grille de lecture (4). 
L'activité est valorisée face à la non-activité, le 

mouvement prend une connotation positive face à l'im· obilisme. 

Le Maire développe alors une philosophie de l'action avec son 

corollaire, une pensée du vouloir. Il exprime ici "un humanisme 

tourné vers l'action, soucieux d'agir ••• " (5). 
Une expression est révélatrice de ce point de vue à 

plusieurs reprises, décrivant l a situation de pauvreté des 

Nègres, il laisse entendre, ou dit carrément, qu'il n'en serait 

rien "s'ils voula ient se donner la peine de ••• ". 

Ainsi "le cotton viendrait en abondance, s'ils voula ient se 

donner la peine de le cultiver". Ce n'est pas le cas, et ils 

vont nus (6). 
Ainsi "ils feraient de grnds profits s'ils se voulaient donner 

la peine de 11 porter le poiss on dans les villages. Comme ils ne 

l e font pas, au pire ils meurent de faim, au mieux ils perdent 

un profit (7). 
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Cette locution contient en elle-même toute la philosophie de 

Le Maire, celle de l'effort et de la volonté, cel le contenue 

dans une autre expression: " ••• l'ambition est une passion 

inconnue à ces peuples" (8). 

Par ce point Le Maire montre son incapacité à com

prendre la société africaine, où plutôt il nous révèle l'un de[ 

écueils majeurs qui a lontemps empoisonné la vision europ6e!1: 

des sociétés étrangères. 

Le culte de la volonté, de l'effort, s'ouvre aussi 

sur le culte de l'égo. L'homme occidental est à partir de c ett t 

époque un être qui "pense". Confiant en lui même, il met 

consciemment ses capacités au service d'un grand projet : 

maitriser le monde. D'où une "recherche constance de nouveauté , 

d'applic;, tion utilitaire, c'est à dire au service des hommes"( S 

Voici le nerf de l'Europe technicienne qui se battit alors. 

Bien di f férente est la conception africaine "Bcrasé 

par les forces naturelles ambiantes, dit J. Ki Zerbo, l'homme 

noir plutôt que de dompter a préféré participer" (10). Il a 

préféré se couler dans la Nature, plutôt que de l'asservir. 

Sa volonté de faire mieux, d'aller au delà va s'en trouver 

singulièrement réduite. Son attitude sera une attitude passi ve 

il subira plus , dès lors,l'évènement. 

Ainsi pour Le Maire, les Nègres "se contentent du néces sai r e , 

et souvent même à moins" (11). Ils se contentent ••• 

Quelque soit l'aspect intentionnel du discours de 

Le Maire, sa dénonciation de la nonchalance africa ine corres

pond bien à une idée force du XVIIème siècle, idée novatrice 

qui mettra encore quelque temps à imprégner toutes les couches 

sociales, mais idée que Le Maire, ou Saviard, semble avoir à 

la lecture de son récit, parfaitement intégrée. 

Cette philosophie de 1 1 action, fait apparaitre aussi, corn.n e 

l'englobant, une autre donnée culturelle, celle du temps. 
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2°) Le temps de Le Maire face au temps africain. 

Le point de départ est encore une fois l'observation 

de Le Maire. Il est facile de se rendre compte qu'au delà. de 

ses critiques sur la paresse des Noirs, ce sont deux conceptio1 

du temps qui se heurtent. 

Les artisans "passent la moitié de leur temps à discourir" (12 ~ 

dit Le Maire, après nous avoir déj\ expliqué que si les 

paysans "travaillent une heure, ils en passent deu:.c à 

discourir" (13). 

Les palabres, interminables, surprennent beaucoup leE 

voyageurs. Rapportant le conflit entre deux personnes préten

dant à l'héritage d'une médiocre "souveraineté", Le Maire 

refuse d'évoquer leurs raisons respectives "trop lon,ç;ues et 

trop peu considérables pour être déduites ici" (14). La palabre 

le rite est l '. pour calmer les outrances, permettre un règlemen 

en douceur, en un mot contrôler la violence. Une société où 

~ucune institution surépieure, aucun système judiciaire indé

pendant ne peut limiter le processus de vengeance, est men cée 

et contrainte d'employer des dérivatifs (15). Le temps y parti

cipe. Le Mai~e ne peut pas percevoir cet aspect de la palabre 

les échanges d'arguments lui paraissent ridicules, et surtout 

une perte de temps. 

Du rapport entre temps et activité naissent les 

notions de rendement et de rentabilité. 

Son appréciation de cette donnée eulturelle fait 

souvent corps avec une optique marchande; par exemple quand 

Le .Maire s'émeut de voir "un homme venant de 6 lieues pour 

apporter une barre de fer de derny pied" (16). La confrontation 

entre l'importance de l'investissement (pensons temps, énergie) 

et les marchandises transportées pour être vendues surprend 

l'Européen: il y voit une disproportion évidente. Le déplace

ment de cet homme apparait sans objet, sans intérêt. 

Les forgerons utilisent une enclume étroite, mal 

adaptée : "en frappant dessus elle est si enfoncée dans le 

sable après deux ou trois coups qu 'il faut la relever, ce qui 

consumme tout leur temps" (17) , Ils n' ont aucun rendement dans 

le travail. 
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Peu importe à l'artisan à l'ouvrn.ge lui manque, peu 

importe s'il f3.ut un jour entier pour se rendre et revenir du 

marché local, peu importe si l'on discute à loisir ••• Ici le 

temps n'est pas compté. 

Le Maire,lui ne peut s'extraire du temps, du tem:rs mesuré. 

La conquête du temps est une des acquisitions les 

plus importantes du XVIIème et XVIIIème siècle. C'est au 

XVIIème siècle que l'on perfectionne les premières montres 

c'est la fin " au niveau du quotidien d'une civilisation tradi

tionnelle de l'à peu près" (18). L'Europe technicienne a 

besoin de tenir le temps. Les "artisans de la science" ont tou r: 

leur orieine dnns la bourgeoisie, celle de l'office et de la 

robe. Elle développe le goût de l'ordre, de la précision, du 

chiffre. Elle a une passion de la mesure (19). 
Passion de la mesure, et passion du calcul, de la 

prévoyance. Quand les Nègres sèmen+, le mil dit Le Maire , 

"ils ne se soucient pas d'avoir du <irain de reste", ce qui ne 

manque pas de leur être fatal. 

L'incompréhension est indépassable, et nous n'en 

sommes encore pas revenu.tde nos jours. 

Cette civilisation du temps mesuré s'épanouit dans 

un cadre particulier, celui de la ville. Nombreuses sont les 

appréciations, q_ui fMi\, de Le Maire, un homme de la ville. 

3°) Le ~aire, un homme de la ville. 

Dans un de ces paragraphes, Le Maire nous livre 

explicitement un de ses critères de jugement : "ils ne se sont 

pas mis en peine de b~tir des villes, des chateux et des 

maisons de pl~isance", et n'habitent "qu'en des villages" (20) 

Par ces éléments de comparaison on comprend pourquoi la 

civilisation africaine est mal perçue par le voyageur. Avec 

ses cases de paille -même celles des rois- l'Afrique ne peut 

soutenir un tel rapprochement et se trouve dévalorisée. 

De plus, Le Maire se pose ici en homme de la ville, 

en représentant d'une civilisation urbaine. Au XVIIème siècle, 

la ville cesse d'être une anormalité, un monde à part et 

protégé com~e au Moyen-Age. Un courant de pensée qui prend 

ses racines dans le XVIème siècle, fait de la cité, la norme 
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puis bientôt la seule référence. A la fin du XVIIème siècLe, 

la ville a confisqué toutes les élites sociales, et veut 

affirmer sa primauté ( 21). 

L'article "village" de Furretière est révélateu~ . . 
village se dit "par mépris d'une chose comparée à une autre de 

même nature. Ce n'est qu'un curé de vi llage, qu'un seic:neur 

de villa0e". La campagne est désormais synonyme de médiocrité 

on raille la grossierté d'esprit et les manières des c ampagnard~ 

Ne faut-il pas voir là un des critères importants permettant à 

Le Maire de bâtir son jugerr,ent ? 

La maison du Roi Damel est faite de paille comme 

celle de ses sujets, et Le Maire ne peut s'emp@cher d'ironiser 

à la vue de "ces beaux palais11
• Et les Nègres habitent dans 

des villages, où l ' on ne trouve '.'ni mils ny vivres", les gens 

ne vivant "oue de racines" (22). N' est-ce pas déjà l'image du 

rustre, du paysan vu par un citadin? 

Mais il y a plus; le regard que jette Le Maire sur 

la "manière de manger11 des Nègres, révèle lui aussi une optique 

citadine. Ils mangent "fort salement •• • prenant à pleine main 

dans la gamelle", "ne se servent ny de nappes, n~· de serviettes•; 

et n ' ont "point l'usage des couteaux" (23) . 
l'i 

Veant du XVIème siècle et de l'Italie, un savoir vivre s ' instal l 

en France au XVIIème siècle, qui concerne l'art de la table. 

S ' il faut attendre la fin du XVIIIème siècle pour qu'il 

atteigne l ' ensemble des Français, on peut voir aux réactions de 

Le Maire, ces pratiques bien instaurées dans le monde urbain(24 ) 

D'autre part, ce que Le Maire sous-entend, seule .1ent, 

le plagiaire G. Loyer, l ' exprime clairement dans sa préface: 

"on sera. sans doute surpris d'y voir des Royaumes dont les 

Monarques sont des pnysons, des Villes qui ne sont faites que 

de roseaux • • • " (25) . L'ouvrage de Loyer, parait à peine vingt 

ans apr ès celui de Le Maire, et exprime tout haut ce que 

Le Maire di t tout bas. Comme le texte de Loyer reprend in 

extenso celui de notre voyageur, la préface citée est bien 

révélatrice du sentiment ressenti par le lecteur. 

La ville abrite aussi les lettrés; elle est en 

position de privilège culturel face à une campagn~ dont la 
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culture est différente , jugée moindre. La ville est le lieu de 

l ' écrit , de la culture sav~nte (26). La société africaine 

n'offre-t-elle pas quelques analogies avec les crunpagnes 

françaises? La civilisation orale qui s'y épanouit, dont les 

griots sont les détenteurs, reste inaccess ible pour Le Maire . 

Les aptitudes du Noir sont exprimées en deux mots : 

il est "niais et sans génie". Or ~râce à Furretière, on voit que 

le rapprochement que nous faisons entre le Nègre et l'homme de 

la campagne ju~é par un citadin, n ' est pas fortuite. Dans son 

article "niais", le lexicographe donne sa définition: se dit 

d'une per:,onne "aimple et crédule" (or les Nègres croient tout 

ce qu'on 1 eur dit comr.ie la t"'\lerre des Marabout l'a u,ontré), et 

"qui n'a pas vu le monde" . L'exemple est alors le suivant : 

"les paysans sont niais" ••• 

C'est aussi la ville qui perfectionne les "civilités", 

un s~voir vivre particulier. Face à lui , les Noirs ne peuvent 

qu 'être "insupportables en toutes leurs manières" ou "importuns" 

Le cataloeue de Jacques Collombat, on se le rap ~elle, com~orte 

une majorité d ' ouvrages consacrées à la vie en société : l ' art 

de bien écrire, "L' art de plaire dans la conversat ion". 

Autre détai l int éressant : dans l ' édition la plus 
sor 

luxueuse de Le Maire, celle qui nous sert de support, la 

premièr e page , à la fois page de titre et début du récit , une 

vignette sert de frontispice. Cütte petite gr avure , illustrant 

donc un voyar;e " aux iles Canaries, C.::;..p Vert , Sénégal et Gambie" 

représente une bibliothèque, vue en perspectiv~; des milliers 

d'ouvrages sont ranvés sur les rayons , et un petit 1ureau 

supporte un livre ouvert et un encrier. Une mappemonde , plutôt 

un g lobe, se tient dans un coin. Enfin deux petits personnages , 

un homme et une femme, semblent discuter de bonne manière ••• 

Etrange illustration pour une livre sur l'Afrique. Cette édition 

cerne bien par l à son public , un puèlic de lettrés , tandis que 

l'autre édition de 1695, plus co;n;~:aire , r,orte u .. '1 dessin figurati f 

Il est vrai que Le Maire passe aussi aux Canaries, 

visitant le eouverneur et les "gens de qualités" qui s'y 

trouvent. A ïéneriffe ne trouve le Siège Episcopal , le Tribunal 

de l'Inquisition, le Souve~in Conseil . N' est· pas encore pour 

mieux faire sentir le dénuement des royaumes nègres? 
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Et il ne faut pas oublier que Le Maire se dit 

chirurgien ce l 'Hôtel Dieu, que Saviard est aussi maitre 

chirurgien de ce grand l1ôpi tal, organe particulier à une gr·rnde 

vil 1 e. Il est un homr.,e de science, et seule la ville abri te 

cette médecine, dont il est très fier. 

Dernier (lément rév{>lateur, le plan du port de Brest 

peut-atre n'est-ce pojnt un hasard si Le Maire nous parle de 

ce port . Il est une des rares réussites du siècle (avec Versai1:f 

et Le Havre) dans la série des "villes nouvelles" ; 1 1 intérêt 

de Richelieu puis de Colbert pour ce village, en fait vite un 

des principaux ports rnilit.::.ires, aprè::s un essor fulgur8.rlt (27). 
Tout ceci nous inc~te à penser que les critères 

urbains du si?!cle, font partie de la c;rille de lecture du 

Sieur Le i'-laire . 

II - LA :.:EFIA!\CE FACE AU CORPS Ii,•r_ A LA fi;: ... E. 

Apr?,s les idéau): de l'Europe rnarchance, un deuxiè~me 

te~ps rfv~le en Le Kaire sa conception de 1'expression, et son 

ju"ement sur 11 femme. 

1 °) J,e :t:i?fus de l ' expressionisrre. 

L'instant de la description de8 dansf's afric:ünes, 

dévoile en Le I1ïaire une autre composante de l'esprit classique 

son goût de l'ordre et son refus de l'expressionisme. 

Lorsque les femmes dansent, elles tiennent "une main 

sur la tête, l ' autre sur le derrière, en avançant le corps en 

devant et frappant du pied à. terre". Les déhanchements qu ' elles 

opèrent sont l'occasion pour le voyageur de s ' indigner, et de 

juger " leurs postures ••• lascives et infâmes" (28). 

Les hommes , eux "s ' exercent à la lutte". Le combat 

est prfcédé de gestes d ' intimidation qui font sourire Le 1,.aire 

ils "font en s ' approchant des postures ridicules, ••• en se 

montrant l e doi[tt, le poing ou le pied" (29) . 
Pourquoi Le Maire refuse-t-il l ' expressionisme 

africain? Pour lui, comme pour ses contemporains , son idéal 

est fait de sensililité contenue, de passion domptée (30). 

La fin du siècle, rappelons le, voit la victoire en France, du 



- 172 -

style classiq_ue sur le baroque. Même dans le domaine de l' art 

et du comport er.ien t humain, la maxime de 1 'ordre est à. l ' honneu. 

On comprend l es réactions de Le Maire aux~ -mses et 

exercices africains si l ' on consulte encore Furretière. Par 

exemple , ses articles danse , danser. Danser pour le lexicogra

phe , et pour Le filaire, "c'est se plier et se relever en 

cadence, c 'est à dire au comrnancement de la mesure d ' un a ir", 

la danse devient alors une série de " nauts et pas mesurés" . 

Cet instant d ' expression intense est , en Occident, règlementé 

il s ' agit de maintenir ce dérègleraent dans les limites 

"raisonnables" . On refuse au corps de s'affirmer en lui-même, 

au dehors des cadres permis. 

Les danses des habitants de l' Afrique de l'Ouest 

sont l'optlosé de ce dirigisme artistique. Lorsqu'un homme et 

une femri,e s'arrachent du grou:r,e des spectateurs, et au rythme 

des battements, sautent sur place sans se t oucher, l ' observa

teur européen est bien incapable de discerner, dans cette 

frénésie extraordinaire , le début de l'air ou la cadence (31) . 

Les mots manquent pour décrire ce spectacle , alors que l'on 

peut toujours expliquer une danse "technique", comme sont 

les menuets de ~onsieur Lul ly. 

Le chant est aussi un lieu r èglementé. C' est une 

"modulation de la voix qui élève ou qui baisse les tons de la 

prononciation des paroles" dit Furretière, pour renà re , 

"un son 3.Ftréable à l ' oreille" (3~) . Pour le chant on parle de 

mesure, de temps , mots révèlateurs d 'une conception faite de 

retenue, dans la production artistique : le te~ps en terme de 

musique et de ~anse est une distinction "qu'il est nécessaire 

d ' observer pour faire d' agréables cadences" (33) signale 

Furretière. 

On ne s ' étonne alors pas que Le Mai re juge les 

chants africains ainsi : ils "chantent la première chose qui 

leur vient à la bouche sans qu'il y ait ni rime ni raison" (34). 

La raison est déjà le mot préférl des penseurs de la fin de ce 

siècle. 

Dans cet ordre d ' idée, il faut r anger le jugement 

définitif de Le Mairê sur les Nègres, "insupportables dans tout• 
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leurs manières , surtout quand ils se croient utiles à ouel~ue 

chose" (35). C'est le même expressionisme dénoncé dans la 

danse t la lutte, qui sert ici à condamner l'tfricain. 

Cette peur des passions corporelles est encore plus 

évidente quand 11.B ,,Jaire nous entretient de la fem·:,e africaine. 

2°) La hantise du corps. 

Lors~ue les voyageurs parlent des femmes africaines ! 

c'est av.i.nt tout l'occasion de dénoncer de prétendues licences 

sexuelles. La nudité est le premier constat de Le Maire 

"les filles et les fem 1es sont nues depuis la ceinture en 

haut ••• " (36). Ensuite l'attitude des femmes ne semble être qu t 

débordement et dépravation. Le vocabulaire est sans équivoque: 

"elles ont plus d'esprit que les hommes, et sont fort lubrique~ 

Leurs danses ne sont alors plus que l'expression de leur 

animalité "l eurs postures sont lascives et infâmes, surtout 

quand elles dansent avec un garçon ••• " (37). 
Ces jugements révèlent ici deux temps de l'imaginair 

propre à Le ~aire. 

Tout d'abord, Le Maire exprime, comme précédemrr ent, 

son refus de l'expression corporelle, sa méfiance face~ tout c 

quj touche au corps. Le domaine sexuel est le point extrême de 

cette aversion. Le îrlaire exprime, comme nombre de voyageurs, 

l a morale stricte de l'Europe. 

Consultons encore une fois Furretîère. A l'article 

plaisir, il donne deux définitions. C'est tout d'abord une joie 

que sent l'âme ou le corps, étant excités par quelque objet 

agréarle, par exemple la contemplation de Dieu ou de la vérité. 

füais le mot se dit aussi de la volupté ou du dérèglement des 

passions. L'exemple donné par le lexicographe va nous renvoyer 

directement à Le Maire, "les plaisirs de la chair sont sales et 

brutaux" (38). 

Lorsque Le Maire nous décrit la procession qui suit la nuit de 

noce, son vocabulaire exprime la vidence, la déraison, en un 

mot le dérèglement des passions. Le paragraphe est intitulé 

"leur folie" ; quand la jeune fille a été "donnée pour pucelle. 
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on met une paigne blanche sur le lit oui doit servir de champ 

de bat ai 11 e" et si on y trouve du sang "répandu après le 

combat", celle-ci est considérée vieree. Folie, cha..,.. s de 

bataille et combat sont les termes dégrad,:mt employés par 

Le Maire pour exprimer l'acte sexuel (39). 

Cet épisode révèle aussi l'intérêt que l'Occident 

porte à la virginité. Celle-ci est s~nctifié, élevée au rang c 

la plus haute vertu. Elle dépasse sa simple définition anato

mique pour atteindre un plan spirituel, supposant alors tout ~ 

style de vie: pas d'aliment "échauffant", contrôle de soi et 

contrôle de ses pensées . L'esprit de Le Maire est imprègné de 

ces maximes morales, et l'Occident n'est pas loin de se consi 

dérer comme l'unique dépositaire de ces vertus. Furretière no· 

dit que la "chasteté" est une vertu "chrétienne" - donc 

Européenne pour l'époque (la terre de Chétienté) 
Il 

et morale 

par laouel le on s'abstient des plaisirs illicites de la ch -:ür'' 

Et il s ' agit aussi d'user "modérément des légitimes" , par 

exemple, "la chasteté se peut garder dans le mariage" (40). 

La morale européenne apparait alors co me un sûr 

moyen de réfreiner les passions . L'Européen, Le Maire, verrai t 

alors dans les Afric~ins, l'expression de l'animalité de 

l'hom e ; selon le mot d'un historien, les hommes occidentaux 

" projetèrent sur les autochtones la crainte de voir surgir 

l'être que chacun d ' eux pouvait devenir ••• " (41). 

Platon, déjà avait définit le désir sexuel comme un animal dar. 

l'animal. Au XV'Ilème et XV'IIIème siècle, on ne semble le reter 

que pour la femme. 

Leur attitude, notamm ent ·lors des danses mais auss i 

lors des contacts commerciaux, est interprètée com~e une 

véritable provocation. Si le jugement de Le r,,aire se polarise 

sur la fe ,11me, c ' est aussi parce qu'il attend d'ëllet de la 

retenue, de la pudeur. La pudeur est avec la beauté l'attribu L 

exclusif de la femme. Le kaire pense sans doute comme Furreti i: 

pour qui la pudeur est "une honte naturelle (qui) sied bien cit. 

femmes" (42). Et lorsqu'il parle de beauté, c ' est à propos de ::; 

femmes. Nous passons alors au deuxième te.1ps de 1 1 i nagina ire d 

voyageur; s~ dénonciation cacbe auGoi une fasoination . 
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Il suffit scmble-t-il de quitter l'Europe pour 

découvrir des pays de débauche. Pourtant les voyageurs, au de 

de leur dénonciation parfois virulente, laissent percer un 

sentiment équivoque : en témoigne le vocabulaire de LE r,;aire. 

Les femmes africaines sont belles, et"\ l'exce. ~ 

èe la noirceur, il y a des Nègresses aussi. bien faites que r c 

dames européennes" (43). L'érotisme exotique émane des termef 

"caresses, ••• lubriques ••• lascives ••• infâmes", autant que ' 

condamnation morale. Quand Le !l n.ire dit, parlant des Nègressf 

"les co.resses des Blancs leur plaisent beaucoup", ne faut-iJ 

pas retourner les propositions, et lire, entre les lignes, q , 

l'Afrique permet de trans~resser l'un des plus fort interdit 

sévissru1t en France? (44). 
En tout cas, le lecteur est o.verti: il peut se 

livrer ici aux " pMisirs illicites de la chair" selon l ' expre 

sion de Furretière, car les femmes y sont faciles: "Sous 

prétexte d ' ap,lorter des marchandises, elles venaient se 

divertir avec nos rr.atelots" dit Le Kaire, et ceux-ci "s'en 

accomodaient" (45). Bien plus, il semble que les maris et le 

pères se réjouissent d'un adultère français: "les hommes 

tiennent à. honneur qu 'un Français coucrie avec leurs fem ;es, 

leurs soeurs ou leurs filles, souvent n:ême ils lui font des 

avances" ( 46) . 

Comment miet1x faire comprendre au lecteur que ces pays, 

extra-européens, sont le lieu priviléeié de la trangression 

interdits, de la morale permissive? 

Ce sentiment de libération que ressent le voyag eu 

quand il quitte le sol de France, tr:sparait dans son discou 

sur les Canaries. En effet, Le M:aire tient certains propos 

relo.tivement a1:1bicüs sur les religieuses de la Grande Canari 

elles "me comblaient de caresses et m'accablaient de biscuit 

de confitures ••• qu'el1es m' envoyaient sur des plats de 

porcelaine t;n.rnis de roses, d'oeillets • •• ". Voulant profiter 

du médecin " plusieurs se dire malades sar.s 1 1 être ••• ", mai, 

de toute façon on prit "grand soin de moi", dit Le .,aire (47 

Si l'on admet l'interprétation de ces propos, et l'inexiste~ 

du Sieur Le 1fiaire, nous avons ici, plus qu ' ailleurs, 
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Savinrd, prisonnier des institutions et des conventions des~ 

société. 

Il reste cep endant une question: c ette dénon c i at; 

d'une sexualité débrid{e n'es t-elle qu e l'expres ~i on de 

l' imagin·üre du voyaeeur ? 

En effet, les sociétés primitives sont aussi trè s puri t •ines . 

Par exemp le, en Afrique occident a le, on n'ad;net pas de pas sic 

de manifestations d ' affection en public. On doit laisser v o i r 

même entre mari et fem1, e, une totale indifférence . En ca s de 

man i fest ation sentimentale, la .. h onte" s'abat sur les contre

venants, disent les Wolofs (48). 

Par une sorte de compensation, la littérature or0l 

l'expression corporelle (la danse) deviennent alors le lieu 

privilégié de ces manifestations. C'est la première con séqu er 

des interdits. Ceux-ci existent bel et bien mais sont simp le: 

placés en d'autres moments, en d I autres lieux, ce qui les r er. 

invisibles à Le faire. 

Mais le voyageur nous révèle une deuxième conséqu E 

de l'interdit. Comme Le ~aire exprime son sentiment de la 

libéralité sexuelle des Africains, les Africains et Africa in E 

expriment la libéraJ.ité sexuelle qui s ' attache aux Européens 

ils ont à honneur qu ' un Français couche avec leurs femmes, 

mais "il n'en est pas de même entre eux, car si cela arrive, i 

s 'entretuent à cé>up de sabre" (49). L'adultère, interdit en t r 

les membres de la société, est permis pour un étranger. Le 

schéma est alors renversé, et c'est pour les Nègres que 

l'Européen, l'au~-re, devient l'instant d'une libération des 

interdits. Le ~aire en témoigne. 

Le discours de Le Maire sur les pratiques conjugal 

des Nègres, dévoile encore une fois le regard d'un homme de 1 

ville. 

Le lendemain des noces on promène, le pagne blanc 

taché de sang, prouvant la virginité de l'épousée; la 

procession est accompagnée des griots qui chantent "les louan 

de la femme et le bonheur du mari". Cette pratique est ju.c·ée 

comme une "folie" (50). Or, les campagnes françaises la 

connaissent en~ore largement au XVIIème siècle (51). 
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De même, nous dit Le Maire, si la fille n'est pas 

pucelle, le mari peut la rendre à son père, "mais cela arrive 

rarement" car "on éprouve la fille aunaravant". La fille 

rendue n'est d'ailleurs jamais méprisée. 

Cette critique s'accorde alors parfaitement aux 

efforts des autorités religieuses qui essaient d'extirper les 

pratiques de fréquentations prénuptiales des campacnes frança : 

Dans certaines régions, comrne en Corse, en Vendée, le conculi

nage prénuptial est de règle (52). 
Le milieu bourgeois a depuis longtemps intégré des pratiques 

jugées plus orthodoxes, et soutien l'action de l'Eglise. Pour 

Le Maire, le simulacre de mariage qu'il nous décrit, ne peut 

être qu'une folie. 

3°) La place "naturelle" de la femme. 

Deux instants du discours de Le Maire, un étonnemer 

et un constat, ouvrent une reflexion sur la place de d.a femme 

dans la société. 

Lorsque Le Maire arrive dans la région du fleuve 

Sénégal, il constate avec surprise, "comne autant de pays, 

autant de coutume, nous reconnumes qu'en celui-là les hommes r 

se mêlaient de rien, ce sont les femmes qui y font le trafic.' 

Cete activité commerciale semble déranger des à prioris, et u c 

contredire une certaine conception du rôle de la femme. Sa pl , 

n'est pas dans le "commerce international", et les pages suiv 

en nous décrivant son travail , révèle la véritable place de 

femme. 

Dans le passage qu'il leurs consacre en effet plus 

particulièrement, Le Maire attribue deux activités spécifique 

aux femmes wolofs: la tenue du ménage et l'éducation des enf 

La cuisine est leur domaine: dur labeur que celui 

préparer le millet en faire du sanglet ou de la couscouse (5 

Le voyageur rend hommage à leur activité, mais note que 

"l'ordonnance du ménage" ne leur donne pas beaucoup de peine, 

ayant peu de meubles et d'ustensiles. 

~près la cuisine, vient l' éducation des enfants. L 

lignes que Le filaire lui accorde, suivent exactement le paragr 
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sur la cuisine, comme si on suivait li un c:teminement naturel. 

Les femmes s'occupent plus ou moins bien des jeunes enfants ; 

elles portent les plus petits sur leur dos, ~ais l·issent les 

autres "nus sur le sable où ils se trainent ••• " (56). 

En deux fois, Le l,1aire nous indique son opinion su• 

la femme : celle-ci est, et se doit d'être , une femn,e d'intérJ 

ainsi que la responsable de l ' éducation des jeunes enfants . 

Toute autre activité est alors incompréhensible. Voilà qui 

concorde parfaitement avec l 'idée que l'on se fait alors de 1 

fonction naturelle de la fe~me. Le XVIIème siècle voit l ' éduc' 

tion des filles se mettre en place. Le programme chez Madame 

de Maintenon à Saint Cyr, ou chez les éducateurs, comme par 

exemple Fénelon, est construit pour répondre à la finalité 

naturelle de la femme, future mère et maitresce de maison (57 ) 

Une hypothèse peut alors être nvancée qui nous 

ramène directement aux voya.r;eurs . Leurs témoignages à l'exempl 

de celui de Le Maire, ne viennent-ils pas renforcer cette idée 

d'une fonction naturelle de la femme '? 

Ils observent dans toutes p'l.rties du monde les mêr.1es tâches 

féminines. En confrontant les écrits en peut être amené à 

considérer comme universelle la finalité féminine définie plus 

haut. 

Pourtant il faut aussi considérer que le voyaeeur n, 

retient de son observation que ce qu 'il croit être le fait 

majeur, la vérité. Persuadé que dans la division sexuelle des 

activités , la femme reçoit l' "ordonnance du ménage" et l'éduc, 

tion des enfants, le voyageur repère seulement ces fonctions 

précises. Révè lateur de ce point de vue est le problème de 

l'éducation des enfants. Le Maire ne perçoit pas, d'autres 

éducateurs que la mère. Or la société wolof , et nombre de 

sociétés africaines, laissent la formation des jeunes à la 

respOJ sabili té des oncles maternels, et des "classes d'ages", 

dès les premiers instants de la sociabilisation de l ' enfant . 

Ln grille d ' interprétation qui permet à Le Maire de 

juger l a soci(té africaine , se complète d'un nouveau critère. 

Cependant ce thème re~te en retrait, au profit de la dénonciati , 

unilatérale du dévergondaee féminin. 
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III - LE !,TAIRE Er LA RELIGION. 

Nous ne pouvons pn.s terminer ce tous d'horizon d e 

la mentalité de Le Maire sans aborder son oentiment religi eu. 

Nous l'avons déjà cerné quelque peu à travers sor. 

témoiorn. "e i:;ur L . 1· 0 ' ; t· i ûl cl e · i:: ·1 • • L' ,· .... ~d ri. · , incapaci t l 

du voyaf;eur à percevoir le sacré s'exprime dans son vocabul a 

Si l'Islam est considéré comme une religion c'est 

parce qu'il est connu et reconnu par le monde occidental, ma 

c'esy aussi parce qu'il s'exprime à travers des rites, 

facilement repérables et qui offrent une certaine confor~it é 

avec les riteo occidentaux. Ainsi le Sala est une prière, 

elle même ex: cutée dans un lieu privilégié qui ~eut faire le 

pendant des églises chrétiennes. 

Plus dif~iciles à apprfhender sont les rites 

animistes: Le Maire comme Européen est trop éloigné de la 

cosmologie indigène po11r sentir l ' utilité de ces pr-itiques. 

Une phrase suffit pour résumer sa perception: ils n'ont 

" aucune religion". 

Jl faut noter que Le Maire n'exprime pas son 

6tonnement, sa possible admiration ou sa non moins éventuell< 

colère face à l'attitude religieuse des populations indigènf ' 

D'ordinaire il n ' est pas rare que les voyageurs rendent 

volontaire:-•ent ou non homr:1age à 1 1 esprit profondément relis; i r 

de ces populations, en reconnaissant leur immense ferveur. 

Un hom~e cowme Robert Challe est stupéfait de l'attitude 

des hommes de l ' Oc1fa.n Indien lorsque ceux-ci se prosternent 

respectueuse:ncnt face à leurs Dieux dans un silence accarlanl 

Gette rGaction rcn •oit directement n l'attitude irrespectueu 

dea foules européennes dans len églises, où les rixes m8:ne, 

sont fréquentes . 

Chez Le Kaire, pas de réactions de cette sorte. 

peut rattacher ce constat à l'écriture ou réécriture opér~e 

par Saviard, ~ais on peut aussi la mettre en parallèle avec 

un fait important. 

On a oa.ns doute remarqué que Le rr.aire ne parle pa s de l a 

religion catholique. A aucun mome~t il ne mentionnne la 

prfsence de prêtres à l'Habitation (certes il n'y en a pas 
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toujours), ni mê~e ne prend à t fmo in l a chrétient é pour j u ·er 

situations et moeurs locales. 

Pourtant dès le début, la préoccupation relic ieusc 

était présente. Les Portugais avaient le désir d' étendre l a 

foi chrétienne. Devant les é checs répét és, l'ardeur bai s se. 

Quel ques tentatives sporadiqueo sont tentées au XVIIème 

siècle (58) . Len Jésuites au C~p Vert sont relayés par des 

Capucins en 1635 , établis a Rufisque et Joal. Le sièg e 

épiscopal du Cap Vert reste pourtant vacant. Après 1646, plur 

aucun essai d ' évangilication ; jusqu ' en 1766 , date de créatio 

d ' une préfecure apostolique, l'Eglise s e détourne de ces 

contrées. L' administration quant à elle se désintéres se de 

l ' activité des missionna ires (59) . 
La v i e dans les comptoires est d ' ailleurs fort dissolue, le 

ministère des éventuels prêtres présents sombre aussi dans l e 

scabreux. 

Lorsque La Courbe visite Saint Louis, il édicte un règ lement 

et force les commis à se sép ~rer de leurs concubines noires , 

ce qui ne va pas s':lns difficultés . Les hommes d ' Eg lise ne 

manquent pas d ' invoquer le m~uvais exe:nple donné par les 

Blancs pour expliquer l eur échec . 

Rien d'étonnant à ce que Le Maire donc ne parle p . 

de l ' éta t déplorable du sentiment catholique sur les côtes 

d ' Afriqu e . Il n ' es t pas à l ' honneur, et une vie si dissolue n• 

peut que choquer objectivement un esprit d ' inspiration 

pur i t aine. 

Mais d ' autre part , cett e absence totale de r éfér eni 

à ce qui est tout de même l ' un -des pô l es d ' attraction majeurs 

de l a pensée du XVIIème siècle, la religion catholique, 

sou ligne 1 ' indifférence de Le !faire, et pose le problème de 

l' existence d ' un sentiment religieux chez ce personnage. La 

religion cattolique s emble être le cadet de ses s oucis. 

Pourtant Le Maire parle bien , une fois, de la 

catholicité , mais d ' une maniè,re tout à fait révélatrice. 

De passaf:e aux C(U1aries , il est invité par les religieuses d ei 

différents couvents qui profitent du pascage d'un chirurgien 

pour s ' offrir une consultation médicale. La raillerie de 
Le Maire porte alors sur deux points . 
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Les reliGieuses lui offrent force ;âteaux et 

confitures, et le comblent "de C<'resses". On semble bien vivrr 

d:ms ces couvents espa,çnols des îles. ~uant à l'équivoque 

émnna.nt de ses propos, elle doit être soulignée et f,it bi er. 

cor;:,s avec le ju0ernent qui suit . 

Le ~~ire consulte, mais constate que plusieurs 

relieieuses "se dirent mn.lades sans l~tre". C'est à son :i.vis 

l ' occasion "d' avoir plus de liberté", et le diagno stic est 

'J.lors : "la nlup.:i.rt n 'avn.ient point d'au+re "'al que celu; 

d '&tre sép~rées du ~onde par une r rille" (60). La voc~tion 

reli~ieuse est bien rerJise en q_uest·ton . La cri tique s' <'.b::.t sui 
• . 'Ill!. les couvents espagnols, mais il faut pas se tro~per; elle 

déborde surement sur l'ensemble de l'institution. 

Si Le !.:aire reste prudent dar.s ses propos, d ' autre~ 

voyaeeurs sont plus hardis: par exemple cet anonyme qui 

parcours la côte lors de l'expédition de l'Amir'J.l D'Estrée en 

1670-71. Parlant des eris-gris, il sienale que les Noirs 

"lorsqu'ils voient nos scapulair<'S et nos cr--ix , i:!.,1 les 

traitent de même nom; il est vray sn.ns vouloir profaner nos 

reliques, qu 'i l y a en cela. ciuelque espèce de conformité, car 

ils croyent aussi l'ien que nous que toutes ces choses ont le 

pouvoir de les sm1ver en bien des rencontres" (61). Voilà qui 

en dit long sur l'é~iettement du senti~ent religi Lux chez un 

homme du XVIIème siècle . On rejoint alors cette idée essentie: 

l'occident n'est pas, ou plus, capable de discerner le sacré t 

la puissaricc des symboles. Ln croix ne vaut pas !nieux q_u'un 

Gris- Gris . Cert~ins ont dû frémir en lisant cette relation en 

167<'1, maj s beaucoup ont da'éralE,.,ent acquiescer. 

Tous les voya~8urs ne sont donc p~s co~me La Cour~c 

impré,né d'un certi1in purii.a.nisr'e, beaucoup s'en faut . On 

comprend que Le i,:a.ire soit insensille au sacré, en constatant 

1 'éronion du rrnntin,ent reliri eux chrétien cr ez ce voyageur. I ' 

ne peut pas percevoir chez les autres ce qu'il ne ressent plur 

lui même en Frn.ncc. 

I 1 cet kmo.l de dire que les lcrits de ln. fin du 

11.'VIJ ème siècle prépJ.rent l 'cspri t du siècle des lur.: ü r es. 

Pourtar,t, à traverc 1 1 exemple de Le :laire, bien des idées 
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c ' rnnorc r nt, et for:r:ent une "'rill e de lecture q_ui prendra 

tout con scnn qurdquen années plus tard, voire jusq_u ' ~ nos 

jourc. 

Que cc sojt la ri orale du tra,rail, la place de 1
,. 

femme , la critioue de la reli~ion, Le ~aire nous r?vèle une 

scnsil;ilité étrancement circonscrite il est bien le 

reprfscntru'lt type d ' une civilisation europé enne en pleine 

émerg ence. 

"Les nomtreux ::iuteurs de reu de valeur littér, ire 

sont toujours nous scmble-t-i l ceux qui r;vblcnt d'alord les 

nouvelles façons de sentir", dit G. Atkinson . Il continue 

ainsi : " ••• une lecture des auteurs rr ineurs est indisner. srü 11 

à QU . veut connaitre les GOGts et l ' ét a t d ' esprit du putlic 

français vers la fin du rècne de Louis XIV" (62). 
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L' image défavorable l aissée par la lecture du 

récit, s ' appuie sur une grille de lecture, constituant la 

mentalité du Siour Le !tJ'1.h·e. Jar,.gêe et oompar~e g:-~·~e à o&'t'te 

erille , la civilisation africaine est immanqua1ilemAnt dévalué 

face aux différents cri tèrss qui font la civilisétt~.on classiq1 

une morale du travail stricte, une morale sexuelle sévère, 

l ' essor des villes, enfin, un oadre de pensée, humaniste et 

volontariste, voyant dans les attitudes des hommes la source 

de leurs maux. 

Le voyageur n'a pas la sensation de d8couvrir une 

civilisation quand il arrive en Afrique, à la fin d.u XVIIème 

siècle - les grands Empires de l 'intérieur se sont écroulés 

depuis longtemps- et les discours n'ont rien à voir avec ceux 

sur le monde ottoman ou chinois. 

Chez Le Maire, on cherche avant tout dans l'homme l 

cause de cette situation dégradée : tyrannie, paresse, 

lubricité . Avant tout mais ~as exclusivement, puisque Le Maire 

reconnait l a stérilité du sol. Cependant, il apparait que le 

por trait du Noi r est le message essentiel que cette relation 

prétend donner. D'où la question de l'intention que nous avons 

posé . 
1 

Enfin l'influence de Le Maire semble bien dépasser 

le cadre de sa petite relation: à travers divers relais, le 

message s ' est perpétué, et les quelques traces syntaxiques 

relevées jusque dans la deuxième moitié du XVII!ème siècle, 

dévoilent l es permanences de la penséef~le rôle de la 

compilation dans l a transmission des clichés. 

Une question se pose alors: qu'est-ce que la 

relation de voyage du Sieur Le Maire? Nous concluerons sur elJ 

-
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Nous n ' avons pas voulu conclure à la fin du chapitre· 

de la première part ie sur le problème de l'authenticité du 

récit , reou.l~I; !lt1VtU'.\1. !:+8!$,~ipl~ e11 lë:ttî:t\Ml~ ~HHt ~~'.111 ll'et"1ft-, 

Au terme ce ce travail, et apr~~ ~voir ~~~iné ll!~ro~t infor

matif de Le Maire nous pensons pou'!oi~ a.ffirm'31 ,1u : .::;a récit 

est un faux, et que le p~rsonna.i.sq de L(~ Mai~e ei:;·(.. fictif. 

L'ouvrage serait alors l 'peuvre de 3a.viarq.. Dét;ulJ.ons ou 

rappelons les arguments. 

1°) Les "preuves". 

Le mot doit ~tre mis entre t;uillemen ''"' car aucun 

document d'archives n' af:êiT.'me in extenso que Le -11-lire est un 

personnage inventé . Pourtant q_eu:r. points sont a. .. .)Uligner. 

Ce qui reste des archives des compagnies ne révèle 

rien sur Le Maire, son nom est i11connu et n'apparait jamais 

dans les documents. Il en est de même dans les a:r•chives de 

l'Hôtel Dieu (1). 
D' autre part, l a relation inédite d'un capitaine, 

François de Paris, qui se trouvait à Gorée en 1682 et qui a 

servi sous les ordres de Dancourt, ne mentionne aucunement le 

chirurgien Le Maire. La relation de François de Paris ne peut 

pas être mise en doute, elle est trop précise et rapporte des 

évènements confirmés par les archives (2). 

2°) Les incohérences. 

Le récit de Le Maire offre d'autre part des incohé

rences troublantes. 

La question la plus grave est celle des dates du 

voyage (3). Le Maire est en contradiction flagrante avec 

Françoi s de Paris en ce qui concerne le séjour de Dancourt au 

Sénégal. Dès Juillet 1682, François de Paris signale le départ 

imminent de la Sainte Catherine pour la France, tandis que 

Le Maire fait durer le séjour au moins jusqu'au délà de Janvie1 

1683. Serait-ce pour faire cadrerle retour de la Sainte Gatheri 

en France avec un cocument du Havre enregistrant son arrivée 

en Juillet 1683, mais qui de l'avis de G. Thilmans concerne un 

voyage ultérieur? (4). --
... 



Le vo"jr::ige pîT terre que Le Maire prétend avoir 

effect1H; dP. la presqu'î le du Cap Vert jusqu'à Saint Louis est 

] 11, a1u;i,i n:~.·07, suspecte . D' ;:ip .rè.; Fr~nçç,i:"' d 111 P11:T''HH tt~ ~"r;.,ve 

conflit a écl d.é entre l·:,; ~o r'ln:: ;_ ,;; f1....' l:1 Cornp çè\,gr\:i. ~ :,J leu 
'· > l ~ • ~ " -: .J ,_ . ' .i.. ' . '.J 

autori t{ s localp::; (.'l.lc ;-,ïre) , à '{ufi sque p r éci :; émep.t à ce mornen· 

Or Le [,;,,ire prétend ê t:;:e "D ~:-t: i C}t· ,: 0 vi ll~~ e trq.nq:1 illement à. 

dos d ' ~ne . 1·'.n fin ce v,)yar;e s:2 ~,l;:;.,;e au l end~rr. ain d'une guerre 

civile, ou l e comnt,Ji:c èje Sain \. Lou i ,i -~-·ta i t p ri s par t, i. Ce 

n ' ét::tit surement pas l.e nwm en t de narc<'urir l ' 11 in t érieu.r" du 

pays . 

L ' habi tu.de des Européens e st ,.1:q oontraire, à c ette époque, de 

rester prudemmen t à l ' abri ô.a:-,;,; les bar q u e s , s auf évG'1tuelleme 

pour l:, traite ou ln. v i si i; e f,. u~. r o j (5). 

Ce périple terrestre n e nous s emb le itre évooué que pour valid 

les informat:ions . Barthé l é my Sav i a rd aurait voulu trop bien 

Caire . 

I.e mêrne sentiment se dé,o;age de l'iconog raphie. , 

Passe p.1.rt'.) 1.1t , elle n ' a·isiort e guère de renseignements. S a 

p.'l.tern:i té n'est pas cl ,.ire , et Savi ard s'embrouille dans s e s 

exp]jc·1tions: il semlle qu ' il en so:it lui-même l' auteur. 

L ' icono -ranhie -participerait alors de son effo rt de valida t i on 

du rt ci t ( 6) • 

3°) Le cJntenu du r&cit . 

Enfin, troisième série de p ré somptions, le contenu 

d.11 ré•ci t l ,isse Je lecteur sceptiq_ue. 

··~ la snite d ' un t ravai l de compar a ison, l' a pport 

inform"t if de Le Li ".ire est :rpparu co ~me q u a siment nul. III ieux, 

son disc·,ur:; est un rétrécissetncmt des conna issances, récrient 

en C1u0lc u0,. :axes, en quelques données é l émenta ire s . Il semble 

mêrne avo:r l,r""err.ent puisé dans les t r a i t é s d e géo graphie très 

c]nssiqc3: Léon l'Africain e D'l.vity (7). 
~.)~t -prudence dans le d iscours e s t exemplaire : dès 

cu'a-pp:·r<1.it un noi·"': ., -. l "--: · ·" ,(' ,. ·-.i.t '.G r ' /':l::;r, Savia.rd, 

par mH~ pirouette , esc;1.mote l ' ob s t acle. Rien sur les affaires 

de le Coni;,2.gnie qui ne sont pas de s on fait ; rien rur d' éventu 

:rniru,.,,Y qu ' il ne serait pas possir,le de voi r dans l es mén a.ger i 

dr F'r ne( : rien ~ur son voyage terrestre imt re l e départ 
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de Ruri:. lll' et 1 ' arrivée à ~1a.int. Louis ••• (8). 

~nfin , le ton i~perRonnel du récit, même si on 

adriet un remaniement ult.{rieur p:'l.r Saviard, expulse toute 

concrc~tjH-,-l,ion. Ge r-'·cit de voyaP.,e ressemble à un exposé (9). 

L ' ensemt le de ces données nous parait·. suffisant pou :-· 

affirmer que le sE"ul responsable de l ' ouvrage est Barthélémy 

S,wiard., cr·irurgien de l ' Hôtel Dieu , et que le personnage de 

Le Jlo.irEi est, fictif, inventé pour 1 ' occasion . En effet Saviard 

ne peut pas prétendre avoi r fait lui- même ce voyage. Un nouveé.'. 

titre peut t>ans do ite ê tre ajouté à la liste des supercheries 

li ttfr; i !'Cf~ .•• 

Si l ' on admet ce point de vue , une autre question 

surfit,, p 1,;s di ffici e à r ésoudre : Saviard a- t - il composé ce 

r{•ci t oour son propre compte ou a - t -i l acqui té une commande ? 

•rous 1 es élfments pré-ci ',és obligent en effet à 

s ' intc'l'roc:er r;ur 1 a nature de l:i rel tion de Le Maire . 

1 'illspect ion de Dn.ncourt n ' e st pas à remettre en 

ca.u~:e, mai:. la relation q,ui en est tirée ne rapporte pas le 

voyage: elJe se veut une descr iption objective du pays et des 

hor:ir;:es . ,·~u~rni cette inspection apparait- elle plutôt comme un 

pr?.textc . 

On 1 1
~ dit l 'intérêt majeur ce cette relation réside 

dans le portrait clu Noir : celui-ci est sur. le plan moral 

totalerent dévalori sé . Nous pensons avoi r montré que cela est 

intentionnel : une, volonté démonstrat i ve semble apparai tre. 

Si on relie cette intention au contexte , la relation 

de Le i,,; ire { cri te par S·wiard pourrait être un soutien 

ps:ycholo_c:ioue à la tr_a_i te nép;rière. 

Dh.alori.sET le Nèere perrret de r{duite un éventuel c as de 

conscience, et il est bon qu e l ' opinion publique d ' alors soit 

convaincue , t. ' -: 1 n ' ef:t pêls si grave d ' ass ervir des hommes auss 

dépr;iv( s . 

Le corollairedecette propagande , serait alors un 

encourarerneni, prodi o:ué à c eux qu i hésitent , pour des q u estion s 

morales, à s I en("ager , financièrerrwnt, dans l es compagnies de 

tr~ite. Celle-ci éprouve quelques d i ffi cultés co mm e en --
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térnoi r.-n 0 le r:::i.c'12.t de tot•tes les -,,ctions de la Compagnie du 

3ént:" o;a l o-:ir D ' Apnour:ny en 1694, un an avant la parution de la 

relation . 

L'inLPrêt de nasser. p2r la relation d'un voyaeeur 

plun on moins a,rtonyme est double. 

L' opÉ:rntion ·1 'apparr!.~. t :)é.S commanditée par le 

pouvoir don L les capi tal.i stes f:pq.nçaj s se méfient ( 10). 

Le voya,,;e er, Afriqu0 pt,rme-'; de montr ~r le Noir dans 

son milie1- , et do:r:c authentifie Le portrait. 

S ' i 1 y a effectivemen·L .;;ou ti en psychologique à la 

traite n<,,·rière , 1 ' intentj on doit dép,·sser le personnage de 

Saviard. Comment le lien se fait-il entre 1 ··oir, qui 

pourrait avoir l ' initiative d 'un e oeuvre de i-'-'- v.i,,-gande et le 

chirur&ier. ? Peut-être par l ' entremise d e Jacques Collombat . 

Né en 1668 à Grenoble, i l vient à Paris en 1689, où 

crâce ~ un cousin avocat au Parlement , i l fait son apprentissa{ 

chez un erand de la librairie Jean Guignar d . Il épouse 

l-ladeleine de Hausy , d'une vieille famille d 'imprimeurs, et il 

est reçu lilraire le 4 févr ier 1695. Or après réorganisation 

de la professi1n par Colbert, on ne devient pas f ac i lement 

libraire (11) . Trois mois après sa réception , Co1llombat édit e . 

"Les voy a :es du Sieur Le 11:2 ire". 

A partir de 1695 , sa fortune est faite , et son 

i rrésistible ascension succite des jalousies. 

Imprirnei:r d <" la Duchesse de Bourgor,ne en 1700 , il s' agrandi t , 

prend di -- compagnons et cette irïême anné e édite le "Calendrier 

de la Ccur". On n ' autorise sans doute pas n ' importe qui à publi 

les f:ü , ,E", et gestes des courti.;ans . 

En 1710 i1 est l'un des 36 imp r imeurs privilégiés de la Capital 

Enfin , en 1714 il est imprimeur- ordinaire du Roi et dirige 

l' irnprin1erie du Cabinet du Roi. 

Il meurt en 1744, et après lui sa maison végète (12) . 

Jacques Collombat a donc eu une réussite remarquable 

pour ur jeune ouvrier arrivé de Province , r éuss ite qui prend 

corps en 1695 . On peut penser Qu ' il entretenait d 'excellents 
- -~ 

rapllor· te avec des personnes proches du pouvo ir. Sa collaboratior 

~ pu lui être demandée pour éditer une oeuvre de propagande. 
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Le fajt ou ' un chirurPien soit préssenti pour rédiger 

cette oc11vrc·, n 1 est 1>.1s non plus incompréhensible. Outre 

d ' éventuels rapnorte pe1•eonne1s ci:trl:l les intéres,;és, un 

indice montre ctuels liens peuver:l, exi s ter e:titre la traite et 

l ' 1:ôtel Dieu. Le privi l ège ro;y::~ accordé à l a Compagnie 

d ' Afriq1;e en 1673, repris en 1681 prévoit des amendes pour 

ceux qui enfreindraient le monomole : trois mil les livres 

répar ti es é,cr8.len ent entre le Roi, la Compagnie et 1 'Hôp.:. '.;al 

Général. ~insi la rèrlementation du commerce ath.1.1tique 

viendrait. financer, très p':\rtiellerr;ent, 1 1 enferrnement parisien 

ceci soi.:lip;ne la cohÉ.rence de la politique royale. L' intervent 

de Savinrd, premier cr.irur gien de l 'Hôtel Di eu, apparait dès 

lors moins extravaiante (13). 

Sur cette questjon d ' une éventuelle commande de 

l ' ouvrar--c, on en reste bien sûr au niveau de l'hypothèse. Plus 

sérieux nous Gemblent les arguments en f aveur de l a non 

existence du Sieur Le Maire , et de la paternité de la rela tion 

attribuée à Saviard. 

D'autre part, que Saviard ait écrit pour son propre 

cor:,ote ou pour honnorer une corn::;ande , aboutit au même résultat 

le texte est là qui véhicule un portrait particuliè rement 

pessimiste du Noi r. Or , nous pensons avoi r montré que la place 

de cette rel·ttion dans la transmission de l 1image du Noir au 

niveau des écrits du XVIIIèrne siècle n'est pas négligeable. 

Jon rôle à l ' égard de la dépréciat i on de l ' homme africain dans 

les me11 t.ali Lés françaises, peut semb l e r i mportant, voire 

dC1asner c~ ~ue l ' on peut ~ttendre d ' une simple rela tion d e 

voyar;,e . 

Voilà nui redonne de l'intérêt à un texte au premier 

abord a1wd in . 
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ANN'EXE S. 

1 Carte du Sf négal. 

2 Lettres patentes créant la Compagnie du Sénégal. On 

reconna.i t la sign.:..ture de Dappou01y enreg istrant le do c"L:.m,n t 

3 Arrêt du Conseil de février 16f.4, citant Dancourt. 

4 Arrêt du Conseil de décembre 1683, citant Dancourt. 

5 à 9 Iconographie de Le ~aire: 

5 ~aisons et lits des Kègres. 

6 r,:ores BUI' leurs chameaux. 

7 Récolte du vin de Palme. 

8 Seigneurs. 

9 Femmes. et enfants. 

10 Iconographie : Dapper, et gravures du YVII O .:3 , 

11 Carte de Pierre du Val d'Abbeville, 

12 La paresse dénoncée au XVIIème siècle. 
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, ,; DU ROY. - '<::'::1,"'?t--1~ 
EN FORME) ~E :0ECLA·R~TÎ6N.: ~, 

. -·,- . Du. moi,! de JuiU~t IÔ !1 • 
. ' 

"(# ,,,. t ... : •• ....... 

Po,~~atlt c~nfirma;ion de la .nouvelfe Con .c: 
pd.·;me du Senegal & d'A ffrigue 1 

.. 

& de fes Privileges. ' 

\_-.,i ~Urs PA~ LA GRACE DE DIEU 

L ·, . ~I OY DE FRANCE ET DE N 
, '5i' A tous p· r & , · AVARRE: : ~.· r';.; ' ietens a venir SAUJT I' . •,i, ,1 nos L p , . ar 
~ , .Jt,, 1 , ettrcs arences du mois i J · 

•• '<. V~ r679 N . , lC u1n 

J • --· • ous a\ons confirme & , 
a nouv~ CompaCTnic cfbbl' . approuve 

refts d t ~ ie en execur1on des Ar 
e 'rre Conicil & du'Contraéè fiur . , c . -• cc 1.l1t avec 

. A 

., ., 

v:·:·~1 \~lit~! )efriiillt! 
~~fü)O '<~ 

. ·..::~ . 

9 
blics, VaifTeè}v t , Canons, & partout ailleurs où die 
jugerâ. à propos. 

SI DON1'' tNS EN MANDEMENT A nos atnez: 
& feaux Corl:.: illers les gens cenans noi1:rc Cour_,q~f __ ~o{ 
Parlement à Pc1ris, Cour des Aydes, & aucresnos.Cour~~ 0

-. 

& Officiers, que ces preCenrcs ·ils faffenc lire/1~puhtf\\t.û1 
& regi(l:rer, & le contenu en icelles garder & ~~fé~r 
felon fa forme & teneur, fa ns fouftrir qu'il y foi\-: 
trcvenu en auc une forte & maniere que cc foie : ·-a-1· -
tél êfi: nofhc plaiilr; Et afin qu~ c.e (oit chofc ferme 
& !table à tOÛJOUrS' Nous avons fait mettre 'ncifire See\ 
à cefdices ra.tentes, fanf en autre chofe no(hc droit. 
&.l'autruy et routes. DONNE' à Verfai llesanm ois 
de Juillet l'an de grace mil rix cens quacrc-vingrs.un. 
Et de nofln·: ret~ne le crentc-oeufiéme. Si <rné LOUIS. 
Et plu~ ba5. piH~le Roy~ Co LB ER T. Et (ècl[écs du 
grand Sceau de circ verte, & 'èontrcfcel!écs en lacs 
de Soye rouge & verte. 

c ol/,ttionné à 1 ·original, f>.!1' No1u Co,ifai//('J' 
Secret,iire du 'T(oy, .,;l\t,11/àn Comwme de
France, f:f de fl s Finances. 

;_,;(;[/)[JOU{) u1~, 
--- --· ;:~? c_____ -~-

···-7----
------

" ., . 
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t.A RREST DV CONSEIL o·E:1T AT DV R.OY, 

Du 1.0. Février 1 6 8 4. 

~i en conformité du f'rivilege de la Compa.gni~ du S éne
!,Al , decl"re de bonne prifa le N a'UÎH nommé ia Sirrr.
ne, (es A4archandifes, Agretf, Appir~ux, (!J' Vftan
âles, t!!J4 frs adjuge au profit de ladite (ompagnir. 

Extrait des Rcgifl:res dll Confcil d'Efl:at. _ \ 

V EU par le Roy dlanc en Con Gonfril , Je Procez ver- ,, -~ 
0
,,,9 

b:il f.iit le 2.3, Avril 1 6 $ 1.. par le ticur hmtncau Com-·'--..... _;., 
mandant c:n fa Forcercllè: de Gorée , & .A. gc:n· oeneral 

du Commerce de la. Compagnie du Sénegal , au fuJe~ de la 
pnfe d'un Navire Hollando1s, (e difant Curlando1s, nommé 
la Sirc:nne , du porc ôenviron cenc quatre.vingt Tonneaux , 
c:omm.rndé par le Capit,m~ Corn iles Gildcum , natif d'A mficr
dam , trouvé negoctanc & fa1Cant fa Traite en la Riviere de 
G.2mbic , & moüillé proche <l'Albreda lieu de l'Hab1rat1on de 
ladite Compagnie , & dans les limites de fa Conceflion ; lad. 
prife fa1ce par nn Navire apparcenanc à ladite Compagnie du Sé
ncgal , nommé le Conquis , commandé par le Capitaine la. . 
Gu101le; l'Invenraire faite à Goréele .iz. May audit an, par le 
fieur o ~ncourt Dire8:eur Gcneral & Bailly de R obbe-longue 
& d'Epée pour ladite Compagnie , tant des Marchandifcs & 
V i vrcs , q u' A grecs , Apparaux , & Armes trouvez dans kdi c 

-- ·----- -· ··-· -

' 

,. 
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i\RREST 
D'/ CONSEiL D'EST .... I\T 

DU ROY; 
.SIG ;JE' EN CO t\1 MA~ DEMENT COLBERT: 

Du 1 3. Dcc:mbrc 1 G 3 3. 

!l.!.!...! cr.,n/ù·r1ze lts Tn·rz..·ileges de /.1, Compagnie di, Sénéz:d, & qui declare de 
L,onne pn(e les N(z;res, .l'viarcbandifas , .Agrets & Appart,wx de !~ 
C,.r:-:.r:.;~fle Por1u.~t:1t/t, / .. 1, LVojlrc-D,'?.me dt Conception S . Jean Baptijle, 
~ ~If!! .es adpçe à !ttdite Compagnie_; a':/ec dejfmfes à tom !es Sujets du 
1\ ?)' Cf Ejlrangers , de N"._f-AI',;,,. .l.,t~ù -"Yguin ju(ques & compris fa 
Rr;.,:ere de G'a;nbie, à L'exception de la Comp.1trnie ,Anrrloilè pour ltfdite 
R · ' / . 6- o 'J~' 
\17..'Jere t,e G am /;1 c__.;. 

EXTRAIT DES REG/ST RES DV CONSEIL D'EST AT. 

-~~~~"'~;.EU PAR LE ROY ESTANT EN SON CONSEIL 
, -~.'.;};._'· ..... '' . i,,' les procedùrcs faites :m fu jet de la pri[e d'une Cara vcllc Porcu-·. ~Y: ~ g;iifo Jans la Riviere de Gambie, nommée la Conception & 

_r.,. · i.;,,. 1 -~ !iint jc;in Ihprii1c,ladice prilè faite par un Vaillè1u de h Com
~;;,; \'!~ ~ pa;nie ùablie par Lettres Patentes de Sa M:ijdl:é pour le Com. 

· ~ ' ~ mercc du Sénégal & Coftcs d'Affri,1ue ; Sçavoir, le Proccz 
Verb,I du Sieur Dàncour Ihillif de Robbe- lon ue & d'é ée d.ms l'étenduë de 
b. Conccffiun de bdice Com ao-nic, f~ir le 7. Iuin IG~. ur 1~ Raf po_r~, d_u _Ca
pitaine b.Guiollc comman ;int c avirc c onqurs . .i.ppartenant a hdm: Com-: 
pagnie; comcnanc, Qu'il a pris l:2dicc Car.i.vdle dans fa.Rivi~re ~e-~ambie,dans. 
ic~ limit:s dch Concdiion de hdite Compagnie, ch~rgée d~ d:ux ccm Ncgrcs, 
& comm:mdée par Iean Porto Pcrtugai~._!}1terrog;iroire dudic Porto prefté par
devant ledirBaillif, concenJnt qu'il portoic fon chargcmenc-4e N.cgrcs aux Ines 
du Cap-Y crr; qu'il a rraiccé lcf<lirs Negrcs, de la Ci rc & du :~~rph~l, en Gam
bie; ~'il :..voie dlé deux mois dans ladite Riviere fa~s en ozcr fomr, fur f,vis. 
qui ;;ivoir·dl:é donné q~1e des V ~_ifl~au:x: Françoi_s l'~m:n~_oic_n_~ ~ prcn?}ené les, 
I3afbmens negocians.? fans pcrn;ufüon <le: Sa ~:.11efle; qu 11 nJ ~voit :iucunc Com
~Œon, Ccngez., Patç.ntcs de famé, ny ~utres fe~bbbles pipiers que les gcfü· 

t. --- - --· 
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· ;' . .-\,ki i er Ollt acc~Ûtll m é de porter; Er rlcc qu • i 1. cf!é re9uis de G ;;_net r e p ro~et "- f' i 
~crbal, -a répondu qu'il fou ffriroic plu!l:ofl: d'dhe bru ile que de ügncr aucune ) 
cho[e de .peur de fu rprifc ., n'entendant point les affaires. Autre I mcrrogaroi re ~ · ~ 
dudit.jour, d' Amboine Macedo de Li!bonne, Mlrchand pa{fager trouvé for l:d. l 
prife, lequc:l .1 ~cd~ré: que ledit Navir~ a den~e~ré dc~x mois dJns fa F~ivicre d.e f 
Gambie au ddlus au Fore des AnglOis, d ou 1I efiou forty de peur d efüc pns î 
par les Frarrçois; qu'il a negocié au die Heu, le Capitaine & autres paŒ1gers,yanr 
rrairré pour dés. Peignes~ aut!_:s i\farch:mdiîc~, plus de fp_i_x:int~ pains _d~ Circ~ 
des Vivres, &du !v1oreh1l. Aurredntcrrogarnues de Manuel D1.1~, & ~ Honore 
Cabufun ,conformes, celuy dudit Macedo._ Autre lqc-errogJtoue d Anronio 
Porto frcre dudit Capicaine, conrremaiihc du Navire pris; p:tr lequel il, decla
ré qu'il's ont dlé 'prü forram de la Riviere de Gambie ; que Ic4ic Navire cfioic 
chargé ae <lcux èen~ Négrcs qu'ils porcoicm aux Hlcs du Cap-Vert, ~inq Oll fix 
quintaux de Cire & du Morphil; q~ïls n'avoi~nt aucune _CommiiT10n ny Pa-
tentes faifanc le Commerce, fans ave~ ny perm1ilion du Pnnce Rcgent de Por-
rngal; n:i:üs que ce voyage,comme deux precedcns,om efié pour des particuliers 
Î'lé!rres dddites Coites appeliez Porcug:1is, & pour quelques autres Négres de 
l'Iü~ de S. Yago, lcfqucls (one faire ces voy;iges de contrebande, en payanr quel
qur:s droics à b Compagnie Pormgaife de Guinée. Autre lnrcrrogacoirc du nom
mé Ribera de l'Ifle de S. Y ago ou Cao-vert , conforml'" à CCU'< cv-ddfos; tous 
·• --, .-~1 .. ,>_ . .., r- . J,lll'.,.._I) .....,~yO, .. L . , .•• _ •. • • • ~ ~ .• -

D1as q~i Y a fuie fa marque, ne {ç;chanc écrire. In vemairc acs !''\'{"grcs ü: Mar
chandifes trouvées for lcdic Navire ; a ort fait au Sic e de l'Adrniraméde 
Die e ar ledit la Guiolle à fon arrivee en France e 2.6. Mars 168 . conformé 

, au R:ipporc par uy id. Gorê~-;·:qooram qudn.!ic-Dancoura rcnvoyè ledit Na
vire :ivecl'E ui ncre lux Hles du Cl -vert, leur a 1am donné des vivres o 
trajet, & aie rendre curs ardes; que e Capitaine dudit Navire ne voulue s'y 
embarquer, crainte que les gens de fon Equipage ne le jettaffè:nt à la mer, plrce 
quïls k plaignaient quïl les avoir trompez, & qu'il leur avoir fait entendre 
qu'.il a voie une Commiffion, & que ccpcnd:mr il n'en a voit aucune; que luy 
Dcpofom a chargé deux cens fcpt Négres provem.ns de ladite prifc, & les a dé
ch:irgez àS. Chriftophle & à famtc C roix. Mcmoirc prefcmé à Sa Majdèé par 
}'Envoyé de Portugal, tendant à ce qu'il luy plaife faire rendre & rdbtuer ;m 
C.1picaine du N:ivire pris, les Négrcs & M archandifes de fon chargement, ou la. 
~i.1leur; lcdi~ 1v~crnoire contenant que les Ordonnances fur le fait des prifes fai-
tes en Mer, portent que lors qu'un Vaiifcau en prend un aurre, il doit le mener 
ou envoyen.vcc toute fa charge en quelqu'un des Ports de France, avec q uarre 
ou crois au moins d-es principaux del Equipage pris, afin de faire adjuger la prife; 
â qu~y lcfdirs ~c la Compagnie du Sénégal ont ccllcmcncconrrevenu, quïls one 
tiré dudit Vaifleau, pris toute la Cargaifon, & l'ont en füictc fuie forcir en Mer, 
fans l 'c fi, fans v ituaillcs, & les Portugais en chcmifcs, efperanc de les faire perir; 
& pa~ là, de n' dhc repris du pilbgc dudit Vaiifeau , ayant mefmc retenu le Pi-
latte fous pretextcdc l'envoyer en Fr;ince, ce qui efè jufüfié ·par le procez verbal 
fait l·S. Y ago le 17. Iuin 1682.. par le Gouverneur & le luge du lieu, fur la dépo· 
htio_ndcvingt-qüatrc témoins, lcfquels ont declaré gu'ilsvcnoienr de Cachm~ 
& que n'ay;inc pû -:iborder l'Ifle de S. Y ago, parce qu e le Soleil qu'ils a voient fu r 
la rc/1:c, & le temps broüilléfur l'Hle les enempefcha, & qu'ils furent contraints 
de: rcUchcr à G.imbie pour faire de l'eau; qu'en fonanc d.c G:1mbic, ils prirent 
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Cl. I.E IJlll' ."I llE LA HOCIIETTJ~, /.-, Jiru f' è s civ il 
t'1 l'rimi11d, L~·ou, 16:.!II. l'ul(c :.1 d u /' ro,·is cri111i11d . 

l>an.o; la première moiti é du X VII' siècle: 
l'oisi vcté dénonct'.-c. 

C. IIIPA, /rotwlogir ... , Amsterdam, édition de 169!!, 
t. I, p. 175, 

L1o1 pauvreté, handicHp Hll dévl'loppl'lllCOI 
harmonieux de l'homme . 
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sont d istribuées par chapit r eE 

[ - L' Europ..:,_ f-51.ce ;\ 1 ' \frioue. 

·_;.r ..• C.l:,SCYC' : T'ist )ire de l' frique Occidental" p . 25 
S.~. CISJüKO: op. oit pp. 46-54 
Encycbpédio Unhersalis : 2.rt. Afrique, Tome 1 p. 348 
H. DESCFAi,il'S Les Européens :hors d!Europe ••• pp. 28-32 
H. D ''.:Cl'A.i,PS Jp . cit pp . 60·-62 
P. CUL1'RL Le prer,i er voyage du Sieur La Courbe pp X-XI 
F. CFL'l' 'U op ci t ppXII-XIII 
P. CTfL'l'RU op cit pp XXYJ- XYJIII 
F . CULTRU op cit pp XLI 
A. LY : 12. compar;1 je du Sénécal p 129 
A. LY: op cit p 144- 147 
J. KI ZERBO : Histoire de l'Afrique p 232 
S.M . CIS SOKO op cit pp 129-130 
S.M. CISSOKO: op cit pp 254- 256 
s. r . CISSOKO : op cit pp 258-260 
C. J,J:!:CKJi:H , V. 1,1ARTIN : Kayor et Baol pp 273-280 
";,laures du coté du mont Atlas" dit LE MAIRE : Les Voyages p 7 1 
Nom des souverains peuls le long du fleuve Sénégal 
LI~ r'°AJIŒ : op cit p 91 ; C. BECKER, V . MART I N op cit p 276 
B. DARRY: Le royaume du Walo pl33 
B. BARRY : op ci t ppl46 -154 ; LE 1•,AIRE et CHAMBONNEAU 
signalent tous deux ce fait . 
J. KI Zr:RBO: op ,.i t p 231, voir annexe: doc. n°1 
LE JI A] HE : 0 p Ci t p 11 7 
P. BON:•JASSIELX : Les .çrandes compagnies , 1892 p 223 
A. LY: op cit pp 67 - 70 
P. BONt AS3IEl~X op oit p 224 
P . BONNASSIBlJX op cit p 370 
P . ro:::?ASSIEUX op cit pp 370-373 
F . BON~ASSI]~X op cit p 225 
P . Bül;'J\ .\SSITI:UX op ci t p 227 ; A. LY : op ci t p 156 
En mars 1679, la compagnie s'engage à fournir 2000 nègres aux 
îles per,d31 t huit ans, moyennant 13 livres de g ratification p a 
escL,vGs en plus du prix auquel les agent s de l a compagnie aux 
îles les vendraient. Ce contrat est repris en 1681, par la 
ccmr:-,.p,j e quj emploi.e Dancourt et Le Il~aire . 
~- LY: on cit pp 163- 169 
A. N.Co l. CG 1 1588- 1689 ; A. LY : op oit p 169 
P . cn:nm : J'ü;toire du SénéGal 
P. BOh:i\ASSIEl'X : op cit pp 370-371 
A. LY: op cjt pp 170-17 1 
P . BOKNiSSIEUX: op cit note 3 p 229 
A. LY: on cit p 169 
cf. ~nnexe doc. n° 2 ; A. N. Col: C6 1 
A. LY: op cit pp 175-187 
r~lle obtient l ' Assiento , c'est à dire l ' organisat ion du trafi c 
négrier espagncl , en 170~. (jusqu 'en 1713, Bonnassi.eux op cit 
p . 392). On trouve dans Col C6 1 , une l ettre de protestation d 
Daprourrny au Roi (19 sept. 1684), réclamant une concession plu 
larpe pour la Cie du S~n~gal. 



40 
41 
4'' (. 

4J 

1 

3 
4 

5 

6 

1 

e 
9 

lO 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
LÜ 
é l 

?C 

L(, 

2c 

30 
301.,is 

!-. .• LY : op cit Tl 195 
A. LY : op cit JP 201 -2 13 
P. IOrJ~! .\SSI :_;t X : op cit pp 230- 232 
J. .. :ACF AT : De> cum~n b "'. • • PP 1~-13 

II - Les urota ~onistss du récit. 

LE J\IHE: op cjt pl 
P . Cll','l'lW : Icis t oire du 2éné ·.=tl p 76 : R. MERCIER dans 
l 'Afri, n,e noir dans la li ttérat~1re fra_nçais~ ••• 1956 . p 38 
en ;·2.,it le secrétaire de Di'\nco,,rt. 
Innsc : Bio(_;raphisches Lexikon •. • 1962 
La relction d e F'rançois de Pa:n s in G. 'i'HILMFHS B. IFfl.N 
janvier 1976 p 4 
A. N . Catalogues par départ e:, t' :, (F,·Œ "i s). M. BRIEU: signale 
l'jncenrlie de 1871 qu i détruit les trois quarts de;:; archives 
c:0 l '} 'ô tel Dien de Paris. Dans les index de no ms des différer, 
volu:nes cons11ltés , nc•us n ' avons rien trouvé zur Le Maire . 
JI\ . BRIEL},;: Collections de docu!nents po;: r servir à, l'histo ire 
de l'Fôtel Dieu" 4 tomes 1872, Tl 1599-1768 · 
A.N. Col C6 1,2. Dans C6 27 1667-1802 peu de choses sur le XV 
Nous avons consul t é au ss i Marine c7 , dossier du personnel anc 
LE MAI~3 op oit p 2 
Lè.:: MAI~'l op ci t p 20 . Le navire , "du port de 400 tonneaux, e 

montés de 4 0 pièces de cannons", a été construit à Flessingue 
auxPayG Bas . ( Le .,aire op oit p 5) 
L;'; M \J~J; op ci t p 10 
ibid p 38 
ibid p 42 
ibid p ,i9 
ibid p 64 
ibid p é5 
ibid pp 55-56 
ibid p 55 
ibid p 87, "le royaume des Barb eçins autrement de Joüalle ••• " 
ibid p f;6 
ihd p G6 
A. HIHSCH : op cit T5 art . Savin.rd 
k. BRI~LE: oc cit Tl p 232 
Grand Larousse du XIX 0 s art . Saviard 
M.BRIEL~: op cit Tl p 243 
B. N. 1i '.cit exacte d 'un e grossesse extraordinaire olurnrvée à 
l ' '. otcl Dieu de Paris . Extraits de la let t re de J\1 .Saviard ave 
la crit iq_ue. 1696 in 12 37p . Dans le catalogJUe B.N. le 
livret est classé à B. Saviard. 
P..N. SWIARD : Réponse de M. Saviard ••• à la critique de l'ext 
de f;" lettre. 1698 in 12 38p . 
B. E. ;.:itJTIARD : Nouveaux rcceuil d ' observations chirurgicales 
Paris 1702 chez J.Collombat in 8, 595p. 
A. HIRSCH : op cit TS art. Saviard 
LE fd\.IRE : op ci t préface 
G . T 1 IL\l,.i';S : La rclo.tion de F'rançois deParis p4 
Ies recherches sur Dancourt ont é t é menées par allèlement avec 
celles sur Le r,,aire , dans l es archives des Cies (Col C6 1,2, 2· 
Col i,; r CI'G . col. ancien, Mar c·r pers . ancien) . Nous nt avons r 
trouvé sur le personnage . Nous donnons en ~nnexe les seuls 
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documents cit2.!,t Dancourt , présents aux archives (n°3~4) . 
31 G.'I'l'ILMJ\J'.J~j : La relation de F. de Paris 
3? LE r.;AITŒ : op cït p 52 
3J C: . 'I'i1UJ,1ANS : op cit p 2 
34 F. m~ Fl\.RI~3 in ,;.r::.'EILbANS : L'l relation • •• p 17 
·)5 }' . DE l'1\ll"1 S in G. 'PPIL.,iA'.S : La relation • • • pp 18- 19 

LE J~,11.JH'; : op cit pp 47-48 
36 G. T1'IL, AN~, : La relation •• • note 49 p 46 . Signale le document 

en A. N. AE rt,.émoires et Documents Afr 12 fo l 99- 100 
Cf annexe doc. n°3 (A .N. Col C6 1) 

J7 F.D~ 1'/dIS in G.THILMANS : La relat ion •• • p 21 
3[ G. TPIU<JANS : La. relation • • • , not e 6 2 p 48 
39 F .DE PfHI S in G.'l'HILl\tANS : La relation ••• p 22 
40 C.J Dl~ SEi':NA DARCELLOS : ci té in G.THI LMANS op ci t p48 
41 Cf annexe doc . n°4 
42 P.CULTRU : Histoire du Sénégal 1910 p 76 
43 P.CULTRU : op ci t p 54 
44 F.DE PARIS in G.THILMANS op cit pp 37 - 38 
·1-5 A. LY : op cit note 3 p 175 
46 Ce ~ui va dans le sens de la thèse de A. Ly qui soul igne l ' ef~ 

soutenu p::i.r la France à la f in du XVIIème s . pour act i ver le 
commerce d' ,'\.frique et not amment l a traite négri ère. 

47 F.D8 PAHIS in G.TEILMANS op cit p 33 
4[', G.TrILl<iANS : op ci t note 54 p 47 
49 Monet' ":ur a lai s sé une carte, "Les côtes de la Guinée ••• tiréer 

par moi, de l\iioncégur dans les voyages qu e j •y ai f a it , dont 1 
dernier n ét? cet te courante ann.5e 1686 ." (B. N. Dept . Cartes 
plan~;, port. 111 , div . 2 , pièce 12/1 ) . Il fait un commentair ( 
utile pour la navigat i on, mais on ne trouve aucunes a l lus i onr 
\ ses voyo{';es. I:loncégur, comme Ducasse , se tour ne cont r e· l a 
Cie, et tente, avec ce dernier, d ' exploiter l ui - même quelquec 
navires (A.Ly op cit p 186). Ce capitaine possède un dossier 
aux _·, .N. i, ar. C7 ; c ' est sa nommination dans la. marine royale 
comme capitaine en s~cond sur le lJauphin Royal , le 9 avr i l H 

50 A.N . I•ar D3 42 fol 207 in G.'rHILMA.1'\J'S op cit p 47 
51 Le catalo, ue B. N. donne un prénom à Le Maire, Jacques Joseph. 

Or ce prénom n 'est pas présent dans l ' ouvrage . Il pou rrait 
avoir été inventé par le Baron de ~val k enaer . Malheureu sement 
nous n ' ~vons pas p u vérifier ce po int car les ouvrages de 
~alkenaer ftaien t alors inaccéssibles à la B. N. La p i ste re ~ 
cependant ouverte , et nous la signn.lons , mais sans y attache1 
trop d' importiUlce cependant. 

III - L ' ouvra~e et le récit . 

P •• m 14f et m 1159 
;:i C 'e;;t cette /dition q_11i nous sert de support pour les renvoi ~ 

de note., . 
1 Catalo ue élu Britisr r,:uséum, art Le 7,'.air e . Cf aussi " A short 

ti tle :-1.ta lo c:ue of .french Books 1601-1700" 1976 
4 E . N. l"ation.11 Un"on Catalogue pré 1956 n°325 art . Le Maire 

6 ibid 
7 J.J.':SY':'_T·;: r\llgemeine Historie der Reisen zu Wasser und 

Lande •.• i.n.· Jcutsch i.irersetzet " 14 vo l. in 4 1747-1774 
f ! . U. C prl 1956 n°325 art . Le Naire 
C) Caté1.lop;ue du 'lritis:b Muséum "t N. U. C, E . GO LDSMID Bibliothéc, 

Çuri03a 64 vol in 8 1887 p 76, édition limi t ée à 400 exempl ~ 
~ F:din1 ouro:r. 
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T .r. Journal des Savants mai 1695 pp 241- 244 . La préface à 
J '(dil.i n de Le f,ajre souligne qu e " ••• l ' auteur est entré d ar 
des r,-,·ticulariiJs Qui n ' av aient été jusqu'icy remarqu ées de 
pC;t'SCYJl' (' 1'. 

I ' "11 É. de Chois;y : ( 1644-1724) é cclési astique et aventurier, 
faji. partie, en 1685 de 1 'ambassade du Chevalier de Chaumont , 
!:.':,.ni; dl1', !.( 1 01 r /chap· er à ses créanciers. (Dict. de biogra.pr
frü.nÇ<'i,; . R. d ' Arnat 1960). 
n. ',.'PKTIJSON : Les nouveo.ux horizor:s de la Renaiss2.nce 
fr~nç~ir·e, Paris 1935 p 10 
r .J. , .. \1n1 T1 1 

: Livres pouvoirs et sociétés... 1968 
rcr11.;11,i<,ue Xl] p 93 

: ou:cnu th~atre du ~onde , P a ris 1681 p 136 
ICllS'.,ll;GAllL11' op cj t p llf, 
J30USSI1 GAUL'l' op ci t p 134 
IOUSSL':;nwr ! op ci t pp 120-123 
GM'Y: Relation de la Négriti e , Paris 1689 pp 24- 82 
cf . CerLif'icat de licence 1981 , Les relat ions de voyages . 
Li ;~IR~ : op cit p 179 
G. LO' ·;_m : prff' ce in F . ROUSSIER , L'établissement d'Is s iny 
193'; p l]l 

L. i,. d c C~ AtBOi'f ~AU : ·rrait é de 1 'origine des nègres... 1673 
in G.I. RI'PCJ JE B. H' .t.N n ° 30 1968 p 321 
cf onnexP doc . n ° 5 à 9 
cf annexe doc . n° 10 
cf annexe doc n ° 5 
Le pa:y";a,c;e rie prés, nte pe.s de tel les buttes. I l faut s ' enfonc 
<·ans le p~·ys , danB l::1 région actuelle de Thiès pour trouver u 
paysac-, de colline~ . 
cf '-J.nnex8 doc . n° 7-8-9 
G. llUPY (dir .) : Fistoire de la France, La r ousse 1977 p 294 
LE ï,,AlRB on ci!; p 7 
LE 1 ATHl~ : op ci t p 180 
I~ ~AIRE: on cil p 2 
Sur 1 ' er . .:;eml,le des problè es du livr e voir H. J, i1~ART I N op ci t. 
F. PYHARD DE LAVAL : Les v oyages de F. Pyrard, Paris 1679 
\rl.J:. GO,rl~N : fi'rr:m~;;iis et Afric ains les Noirs dans le rega r d 
de~ Blancs 1530-1850, N.R. F. 19t1 p 138 
Ll~ !, ·' H1 : : o n c 1 \. Tl 19 
i1id p 31:' 
ibid n 4-6 
ihd 1)p 2 à 17 
ibid P!' 2-3 
ilid ! l 4-5 
irid pp l0- 15 
il.id rn P.3- 84 
C \T Y : Relation de la Négri tie pp 3- 4 
F . de L~RIS : in G. 'rHIL,. At>TS op ci t p ti 
iliid 

LU ' ,:i{ :, . 
LE ,.:ATRE 
il id pp 
ibid r, r, 
ibid T ! }' 

i 1 id l'P 
ibid pp 

in P. Rrn SSIE~ op c it p 126 
on cjt pp 19- 20 

38- 41 
20- 22 
26 
2C-30 
33-34 

LE ;,,AT' : op ci t pp 23-25 
Pour François de Paris, près de 1/ 4 de sa courte relation:---Ph 
de 16 r,arêS !~ôur Lé r,:aire . 
8ur l ' hist0ire marit ime voir Dlït'Li\ ·'i~CIERE 
1
/JLLA:'.'l' DE J'ELLEFOrn in B.FJlJ,J 'r. 38 1976 p 261 
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lJeu xi è m c J) J::I' t i e 

1 - Le p-1.y~; et les hommes . 

1 
! 

r 
) 

(; 

LJ; 
i 1 i cl 
ibid 
ibid 

l 1 <. : o~ ci t. 

p i. r) 

67 
i Viel p f s1 

ibid p f6 
'i üid p B9 

il:id r 90 

f 'P 42- 43 

(J i1:id p 59 - Françoi~; de Paris r epère mieux l es différences 
entre lns iays r;arnbier:s et le Nord du Cap Vert cf p 23 

lC ibid 1,i• 50-53 
l1 il id p 5'1 
1, cf anrexe doc. n° 11, carte d ' Ablevil le 
13 Ceux rie F' . DAïI'I'Y, PI . de la CHOIX 
14 D ' autres relations reprennent ce po i n t, ex GABY op cit p 89 
l'j F . C1•Ll'RlJ: premier voyaE,e • • • pp 15- 16 
16 L~ vAIRE: op ci t pu 65- 66 
17 LE ~AIR~ : op cit op 83-84 
lé F . de L\lUS : iri G. TEJU.ANS op cit p 30 
19 LE }AIRE op cit p 77 
êO LE ~AJRL : 00 ci t pp 77- 78 
21 LE !-AJHl~ : op cit p u4 
-:: p'1.r· exem11le POOSST~GAUL'r or ci L Pr 117-118 
23 18, AJlŒ : ·)r cil. p 81 
24 ibid r f u 
25 
~6 
27 
!f 

i1:Jid 
il.id 
ibid 
ibid 

p 8c.. 
!•l' f 2-83 
P [: 3-B4 
p [' 1 

29 l Ol.S~~L ';!',l1 ,,T : or cj t p llB 
30 voir ,.. ··r exerrple DAVI'rY Description gén é r a le , de l ' Afri q ue 

nr l ,3 36 
31 LE ~~I1E: op cit p f9 
32 ibid r 7fi 
33 ilJid p 79 
34 ibid P.·) 
35 ibid p 85 
36 i 1:iid pl. Ü 1- 204 
37 cf note 49 r 31 (l rcro ière p'l.rtie , chapitr e II) 
Jt, LE :\THL : or, ci t PJ; 83- 84 . F . de PARIS témoigne aussi de c e 

cf ci-dc:Jc us ncte 18 . Labat donne un cer tain J a cqu et comm e 
dir<;tc,ir du 3énfral d 0ms les anw~es 1665 (In P . CULTRU, prerni 
voynce... p XXXVIII) 

39 cf nar ex(·mple : H.el_· tion du vo.vop;e fait s u r les côtes 
d'Afric 11e. Anon,Y:ne 1G76 

LjU épisode relaté dans F. de PARIS in G. THILMA.N S o p c it p p 13-
sur 10. pierre des i,,arabouts cf p 9 et 95 . F. de P a ris , on se 
rappeî. le n0 mentionne que le retour d e "La Ca t h erine" à Gorée 
en provPnance de Saint Louis, cf ?,Ci p 30 

41 r,1, ,.AJ,n,; : o!) cit p 8c 
4? F. de P,\1?JS in G. TJ•IL1,ANS op cit p 30 
4 3 LB , A J n-.-,; : o : l ci t p 9 6 
44 LE ~AIRE: on cit p 52 
45 Davi ty énurr·ère tous les animaux ci tés par Le l~iaire plus 

oue]qu,. s inconnus : le Dant , le Guat ,~x ••• ( o p ci t pp 8- 19) 
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46 LE ~AIRE: op cit pp 97- 98 
47 ibid pp 99-100 
48 i~id p 113 
49 ibid p 105 
50 ibid p 10~ 
51 ibid pp 103-106; voir Davity ci - des~~us note 45 
~2 ibid p 101 
'>3 j l.id p 10;) 
'J4 ibid r 103; voir p.cir exemple Davi t y op ci t p 16, La Croix 

op cit p 99. Ce qui pourrait passer pour une observation 
concrète, n ' est que la reprise d 'un cliché déjà ancien. 

55 Ghambonneau e~~t le contemporain des évènements de 1673-1677. 
56 LE l,il\IRE: op cit pp66-67. On lit dans O.DAPPER op cit p 23.: 

;:iu nord du Sénégal des 11 bazanés" et au midi des gens "extrè
rr.tment noirs" ••• 

57 LE MJHH.E : op ei t p 136 
5r, ibid p 66 

69 
70 
71 
72 
73 

74 
75 
76 
77 
78 
79 
Eo 
fl 
1? 
83 
84 
85 
[6 
'7 
88 
r9 
90 
91 

94 
95 
96 

i l1id 
il id p 71 
i t;id p 69; les bouchers sont une caste endogame méprisée. 
ibid pr 71-72 
ibid p 71 
ibid p 75 
ibid p 76 
ibid p 77 
ibid pp 76-77 
François de Paris parle de Fa.rgots (Sarakollé) et Malincopes 
(ivialinké). Les F argots n e :feraient pas partie de l'ethnie 
peule comme le dit Le Mai re . 
LE MAIRE: op cit p 77 
ibid r 65 
ilid p 45 
ibid p 43 
N. ,;ANSON: L ' Afrique et plusieurs cartes nouvelles et exactf 
Paris 1666 répertoire 
LE fii.HHE : op ci t p 86 
ibid p 07 
ibid 
LA CC•UfŒE in P . CULTRU Le 
F. de PAHIS in G. 'rfILMANS 
LE tAIRE: op cit p 87 
ibid p 181 
ibid. p 186 
irij d p 190-191 
ihd p 195 
jbid p C.:02 
annexe doc. n ° 1 
LE l>lAifü2, : op ci t pp 86- (7 
ibid p 160 
ibid p 86 
ibid p 133-134 
ibid p 136 
ibid p 171 
ibid pp 92-93 (cf ici p 9) 

premier voyage ••• 
op cit p 26 

Sur cet aspect particulier du pouvoir des Rois africains, cf 
René Girard La Violence e t le Sacré ed Pluriel pp25 et 1~3-
LE i, J\IlŒ : op cit p 174 
i l:id p 167 
ibid PP 169- no 
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97 p:1r c-x:er1ple D0vit.v op ci t p 387 
98 O. D/\FP•:R : Nouvcl l c desc ript i on de s Pays a f ricains ••• Paris 

1663 p ;3g 
99 LE i1,AIRE : op ci t p 117 
lOC ibid pp 160-161 
101 M. ;,JANG ,~volution du statut de la F emme •• • B. IFA.ll 1976 p 
102 LE ~4IRE: op cit p 161 
103 ibid p 98 
104 ibid pp 173-174 
105 ibid p 172 
106 ibid p 198 
107 1''. de PARIS in G. TBIL."..ANS op cit p 32 . A. de SAI NT LO Rela.t 

du Voyage ':lu Cap Vert Rouen 1637 p 98 . O. DAPPER op ci t p 2 
108 LE ~AIRE : op ci t p 95 
109 ibid ppl75-177 
110 ibid p 177 
111 ibid pp 177-17t, 
112 ibid p 73 
113 ibid pp 161- 162 
114 J . KI L'it•,RTIO : op ci t p 56 . DAVITY op c i t p 3 89 
115 1~ MAIR~ : op cit pp 162-163 
116 ibi d p 170 
117 ibid p 73 
118 itid pp 74- 7j 
119 F . de PARIS in G. T},ILMANS op cit p 25 

L1~0N L'AFRICAIN : Description de 1 ' Afr i qu e • •• Lyon 1556 tabl 
d0s matières art . No ir 

lê.O L.2 r,ïAIRB : op ci t p 177 
121 ibid p 164 
122 C. B':CK}I;R, V. MART I N : Kayor et Bao 1. . . p 293 
123 LE MAI RE : op cit p 8 9 et p 82 
124 LB r.IJ,IRB : op cit p 89 . Sel on O.Dapper , on trouve peu de cho 

à de "la paresse et de l a p e s anteur d ' e spri t des Habitant s " 
op cit p dl 

125 LE MAIRE : op cit pp 89- 90 . A. de Saint Lô a ppelle l es champ 
" l ougar" op oit p 54 

126 L!~ MAI RE : op cit p 90 . A. de Sain t Lô donne l a même manière 
de tr~vailler op ci t p 54 

127 P . CUL'rRU : Histo i re du Sénégal p 73 
128 LE 1•:AIRE : op ci t pp 90- 93 
129 LE !,}AIRE : op ci t pp 93-94 . Vo i r la même phrase concer nant l e 

troupe8ux dans La Cr oix op oit p 97 . De nos jou rs encore le 
troupG'1.ux représen t cnt un capital q u e l ' on cherche à p r é serve 

UO LE r,; \IRE : op ci t pp 14 9 ---150 
131 C. BECKER, V. l\1AR'l'IN : Kay or et Bao 1 p 295 
132 LE I•,AI1Œ : op ci t pp 156- 157 
133 ibid pp 158-159 
134 P ROTH~nER : op ci t Relation du Chev a li e r Damon pp 158- 159 
135 L~ fuAIRE: op cit pp 158- 159 
136 Il exist~it un marché à l ' ech elle du con t inent , les caur is 

arrivaient de la merRo uge. 
137 Cf II 0 p~rtie, chap. 3; les chefs se procuren t du fer , d e. 

l'Ptain, de la toile, du verre , du papi e r ••• 
J 3< LE 1 A ~;1 , : op ci t p ,;.6 
139 i1:id p 72 
140 ibid pp 60-61 
141 i l,id p 62 
142 ibid p 151 

1~3 LA CRCI~: op cit pp 420 et suiv . O. DAPPER op c it p 2 33 
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F. de P.\ ~JS in CT. 'l'rIU;A.NS op ci t p 
d, s feui 11, s de figuiers sauva~es . 
L~ ~AIRS: op cit pp 94- 96 

11. On brûle d 'ordinaire 

ihd r 131 
i~id rp 1iq-130. 
l' . GulLru op cit 
Ll·; 1 AIH ,; : op ci t 

La Courbe donne aussi ces recettes, in 
L~ premier voy:1.ge ••• p 29 

p ,_;9 
ibid p 7,> 
ibid p l7l. ~n f:1.it, il s ' étgit d. 1une politesse, comme en 
térnoir;nc Mo llien : son hôte ma.ngf',Üt et sa femmr-, se:s enfants 
" ne ret i r·dcnt alors, car il ne leur est permis de manger 
qu'::i.près leur père ; même en signe d'hu.rnilité, ils détournent 
1 a tête pour ne pas le v )ir mê'lnger" L'Afrique ()c~identale er. 
1818 ed C. Lévy 1967 p 52 
LE MAIRL : op cit p l~O 
TlvlJ~_, ,1,;,;n1" : op cit pp ll6 et 134. GAJ3Y : op cit pp 51-52 
La description e;énérale donnée p:-i.r O.Dapper est cependant cel 
quis~ rapproche le plus de Le Maire. 

II - Le t <~rno irçnage sur la société africaine. 

Le XVIIème voit l'épanouissement de l'uniforme, militaire mé 
aussi civil : toge des magistrats, habit des médecins. Pascal 
s ' est montré sensible au pouvoir de l'uniforme, disant en 
substéillce : quand un soldat fait voler en l'air le chapeau du 
Premier Présid~nt , r.elui- ci n'a plus d ' autorité ••• 
LE l,IAIRi : op cit pp 131-132 
LE MAIRg : op cit p 133. Cf annexe doc. n°5 
'loir par exempl e le cours Mirabeau d'Aix-en-Provence, qui ét ;; 
une vaste cour rectangulaire fermée sur elle-même, sur laque 1 

s ' ouvru:ent les hôt els particuli ers de l'aristocratie. 
annexe doc . n° 8 
Par exemple cliez Dapper, " les plus considérables ont une 
clicmi 'è! blanche qui leur descend jusqu 'au genoux et qui a l e· 
m;,nches fort 1Dr~es ••• " op cit p 234 et suiv. 
L3 .1<ïAJ11"; : op ci t pp 123-124 
ibid pp 120- 127 
ibid pp l 6-127 et cf annexe doc . n° 9 
Lt!: f,1AI 1Œ : op ci t p 127 
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